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Prologue

	Prisonnière d’un tombeau dont elle avait si souvent exploré les moindres recoins, elle fut brusquement réveillée. Était-ce une déflagration ou l’une de ces régulières hallucinations qui venait la hanter pour l’entraîner encore plus profondément dans la schizophrénie ?  Habituée aux terreurs nocturnes qui perturbaient presque toutes ses nuits, instinctivement elle comprit qu’il se passait quelque chose d’anormal dans la maison. 

	Seule, prisonnière des odeurs nauséabondes d’humidité, de moisissures, de terre battue, d’excréments et d’urines stagnantes, elle puisa désespérément dans ses dernières forces pour calmer les violents spasmes qui secouaient son corps meurtri par des années de privations.  Au-dessus d’elle, un monde oublié, l’inconnu, avec cette zone d’ombre si redoutée mais peut-être porteuse du seul espoir qui la nourrissait encore : la délivrance. 

	 

	Soudain, des hurlements suivis d’un coup de feu puissant, assourdissant, terrifiant. Quelque chose, peut-être un corps, chuta lourdement sous des rires démentiels. Figée par la peur, elle avait attendu. Longtemps. Très longtemps. Elle avait écouté les bruits de ceux d’en-haut, tremblant lorsqu’ils approchaient, mais personne n’était venu ouvrir la porte de la cave. D’ailleurs, qui s’inquiéterait d’une gamine, disparue sept ans auparavant, dont elle-même avait oublié la vie passée. Enchaînée depuis le jour où elle avait tenté de s’enfuir, elle n’avait comme unique compagnon que le silence mortel qui, s’infiltrant par les moindres interstices du plancher pourri, l’enveloppait dans un linceul de solitude. Alors, elle priait. Souvent. Offrant son âme à la Grande Faucheuse en espérant ce monde meilleur, la béatitude d’une vie éternelle où tout ne serait qu’amour ! 

	– Pourquoi n’as-tu pas crié ? lui murmura la petite voix. Tu aurais pu appeler ou hurler ! Tu sais tellement bien le faire ! Tu aurais pu dire que tu étais là, prisonnière dans la cave ! On dirait que ça te plaît d’être là … Ma parole, je crois que tu as peur de sortir et que tu préfères te terrer comme un sale rat. 

	 

	Juliette n’en pouvait plus de cette voix ironique et moqueuse qui depuis des années la harcelait et qu’elle était seule à entendre. 

	 

	
Sept ans plus tôt.

	 

	
Première partie

	 

	
I

	Vendredi 27 décembre 2009

	 

	À quelques jours de la nouvelle année, les lyonnais se remettaient lentement des agapes pantagruéliques du réveillon de Noël, en se réveillant ce matin sous l’épais manteau blanc qui, silencieusement, avait recouvert la ville. Tandis que l’arrivée inopinée de l’hiver les plongeait dans une torpeur de paresse, ci et là, des rires joyeux d’enfants égayaient les parcs et les jardins. Bravant le froid glacial de cette fin d’année, des bandes de gosses de tous âges, les joues rougies par le vent pénétrant de l’hiver, s’affrontaient dans d’interminables batailles de boules de neige ou construisaient, plus ou moins adroitement, d’immenses bonhommes de neige.

	 

	Sur la presqu’île, dans le deuxième arrondissement, cent quarante-quatre chalets du marché de Noël s’étaient installés sur la place Carnot, à deux pas de la gare de Lyon-Perrache, revêtant pour la circonstance une immaculée houppelande leur conférant une certaine magie que nombre de badauds, lyonnais ou touristes, appréciaient particulièrement. En soirée, ils étaient nombreux à se presser autour des minuscules cabanons de bois, illuminés et richement décorés pour admirer, goûter ou acheter les produits du terroir, découvrir l’artisanat local, les bijoux ou les multiples babioles « made in China », forcément indispensables mais parfaitement inutiles et d’une grande futilité. Au milieu des rires et des cris des gones qui, un peu en retrait, évoluaient gaiement sur la glace artificielle d’une patinoire éphémère, flottaient dans l’air de délicieuses senteurs de vin chaud, de cannelle, de gaufres et de barbes à papa qui se mélangeaient avec gourmandise aux effluves plus marqués de la charcuterie et des fromages régionaux. L’esprit de Noël était là, partout sur les visages et dans les yeux brillants d’émerveillement où se reflétaient les mille lumières et scintillements des lumignons. 

	 

	Soudain, une explosion. Violente, assourdissante. Elle fit trembler le sol et exploser en mille débris assassins vitrines et fenêtres, et déclencher les alarmes des voitures dans une cacophonie discordante. Instantanément, une peur panique instinctive et irraisonnée s’empara de la place Carnot et des rues adjacentes. Alors que certains se jetaient au sol à la recherche désespérée d’un abri, d’autres s’éparpillaient, comme une volée d’étourneaux, hurlant des incantations et autres supplications qui se perdaient dans la froidure de la nuit. Des mômes apeurés et tétanisés par la forte détonation braillaient, cherchant la protection dans les bras de leurs parents. 

	Déjà, dans le lointain, les premières sirènes hurlantes des véhicules de secours déchiraient la nuit. Ils s’étaient rapprochés à très vive allure, tentant de se frayer un passage à grands coups de klaxon et d’invectives, au milieu d’une foule en panique qui fuyait ce bout de terre ensanglanté, entre Rhône et Saône. 

	Partout les mêmes images de désolation : des terrasses de bistrots désertées, des tables et des chaises renversées, des verres de vin chaud et des tasses de chocolat encore fumant jonchaient le sol pendant que le magma humain, telle la lave d’un volcan en éruption, n’avait qu’une seule et unique urgence : s’éloigner au plus vite de la gare de Lyon-Perrache.  

	Si quelques-uns avaient trouvé refuge dans les halls d’immeubles ou dans les commerces qui n’avaient pas encore baissé leur rideau métallique, d’autres, comme dénués de raison, se bousculaient, s’insultaient et parfois se piétinaient sans retenue. Malheur à ceux qui étaient au sol ! Malheur aux vieilles personnes et aux enfants perdus ! Ce soir-là, c’était chacun pour sa peau et personne n’entendait, ne voulait entendre et obéir aux injonctions des policiers qui, désespérément à grands coups de sifflets et de moulinets de bras, tentaient d’enrayer et de canaliser ce violent et très désordonné mouvement de foule. L’explosion perçue jusqu’aux confins des faubourgs de la ville ne laissait aucun doute aux habitants. C’était bien un attentat qui avait frappé le quartier de Perrache, à la pointe de la presqu’île. Ainsi, après avoir endeuillé le Moyen-Orient, c’était Lyon, capitale de la gastronomie et deuxième destination touristique, qui était durement meurtrie dans son cœur de ville, à deux pas du « Carré d’Or », là où les grandes marques de luxe tenaient boutique.  

	 

	Les extracteurs de fumée des sous-sols de la gare SNCF de Lyon-Perrache peinaient à évacuer l’épaisse fumée toxique et noirâtre qui interdisait momentanément toute tentative d’intervention des services de secours.  Au troisième niveau, des fragments de tôle et de verre de la voiture piégée, mêlés aux éléments métalliques de la bombe, avaient été violemment projetés sur des véhicules en stationnement et sur des voyageurs et des touristes, nombreux à cette heure de grand transit. Un groupe de six japonais, littéralement soulevé de terre par le souffle de l’explosion, avait été projeté sur des automobiles garées à proximité. Un adolescent en scooter, le visage ensanglanté par de nombreux débris de tôle et de verre ayant lacéré profondément son visage, gisait, inerte, à quelques mètres de la voiture du poseur de bombe. Bien que portant son casque, il ne donnait plus aucun signe de vie. Et puis cette multitude d’hommes, de femmes et d’enfants, couchés, assis, agenouillés, qui se regardaient, hébétés et encore surpris d’être en vie. Ils époussetaient leurs vêtements sans réellement comprendre ce qui venait de se produire. Vivants au milieu de ceux qui ne se relèveraient plus, ils erraient dans le parking plongé dans l’obscurité, cherchant les sorties de secours. 

	L’incendie s’était propagé par effet domino et avait pris une ampleur considérablement démultipliée par le confinement des lieux, engendrant de nombreux dégâts collatéraux. L’inquiétude se lisait sur les visages des professionnels du feu qui, physiquement et mentalement, se préparaient à affronter une fournaise évaluée à quelques six cents degrés. Déjà, sous l’effet des flammes et de la forte chaleur, les premières explosions d’airbags et de pneumatiques résonnaient sourdement dans les parkings souterrains de la gare. C’était une véritable scène de guerre qui s’offrait aux urgentistes, les obligeant à prodiguer, dans des positions d’inconfort absolu, les premiers gestes d’urgence et les premiers diagnostics. Sidérés, hébétés et tétanisés par la violence et la soudaineté de l’attentat, les blessés voyaient grossir le funeste alignement de draps blancs de tous ceux dont la vie s’était brutalement arrêtée. Le blast, cumulé à l’onde de choc fortement amplifiée dans les sous-sols de la gare, avait causé de terribles blessures : tympans perforés, bouts de tôle, clous, boulons ou fragments de verre enfoncés dans les chairs, brûlures ou traumatismes crâniens. Et dans cette multitude, il y avait les invisibles, des silencieux déjà indifférents devant l’innommable cruauté de l’homme, qui nécessiteraient de longues séances de thérapies cognitivo-
comportementales pour réapprendre à gérer l’anxiété et le stress.  

	Après quatre heures d’intenses efforts, les incendies qui s’étaient propagés sur plusieurs niveaux avaient été enfin circonscrits. Tels des explorateurs, encapuchonnés, gantés et revêtus de leurs combinaisons blanches, les experts de la police technique et scientifique s’affairaient avec mille précautions à la recherche des moindres indices, prélevant les plus infimes fragments dans l’épave encore fumante du véhicule piégé et sur le cadavre déchiqueté du terroriste toujours attaché sur son siège par la ceinture de sécurité. 

	 

	En attendant les résultats des équipes techniques hyperspécialisées, la principale préoccupation des autorités se voulait surtout porteuse de nouvelles rassurantes pour une population en état de sidération. C’est précisément ce à quoi allaient s’employer conjointement les autorités préfectorale et judiciaire. Ainsi, lors de la conférence de presse, elles exprimèrent de sincères condoléances aux familles de victimes, souhaitant un bon rétablissement aux blessés, sans oublier comme il est d’usage, de féliciter et de remercier les services de secours pour leur engagement sans faille et au péril de leur vie. Mais ce que la population attendait et voulait connaître, c’était la confirmation d’un acte terroriste et sa revendication, que ce soit par Al-Qaïda, Ansar al-Charia, Boko Haram ou tout autre groupuscule islamiste radicalisé. Alors que l’Occident demeurait une cible prioritaire des terroristes, rien ne justifiait que la France fut touchée par un acte terroriste aussi lâche puisque, depuis déjà une année, elle n’était plus militairement engagée à l’étranger. Sa dernière opération extérieure (OPEX) s’était déroulée au Liban. Baptisée « Opération Baliste », l’intervention, à dominante humanitaire, avait permis l’évacuation des ressortissants français et avait connu un succès apprécié et reconnu par l’intégralité des pays tiers.   

	 

	La conférence de presse révéla que le suspect était un français de souche converti à l’islam, inconnu des services de police ou de gendarmerie. Il ne faisait l’objet d’aucune fiche de surveillance, dite « fiche S », document signalétique lié à la sûreté de l’État.

	 

	Les analyses chimiques des prélèvements réalisés dans le véhicule du terroriste et sur la scène de crime excluaient catégoriquement la présence de tripéroxyde de triacétone, cet explosif devenu en dix ans l’arme préférée des terroristes qui l’avaient d’ailleurs rebaptisée “Mother of Satan”. Toutefois, en utilisant ce que les services de sécurité désignaient sous l’anglicisme « Vehicle Borne Improvised Explosives Devices », le terroriste était parvenu à causer des dégâts considérables en induisant un impact psychologique sérieux sur la population lyonnaise. Selon les premiers éléments de l’enquête, le séditieux, après avoir stationné sa voiture au troisième sous-sol de la gare de Lyon-Perrache, avait patiemment attendu l’arrivée d’un train et la présence dans le parking d’un grand nombre de voyageurs avant de déclencher le dispositif de mise à feu. Il était resté dans son véhicule dans lequel il avait trouvé la mort qu’il espérait, celle d’un martyr au service de sa foi. Malheureusement, aucune des caméras de surveillance placées à l’intérieur des parkings ne couvrait la place de stationnement du véhicule, et tout cela restait du domaine de l’hypothèse. Les experts du renseignement cherchaient à dresser le profil du terroriste et essayaient surtout de comprendre pourquoi et comment il avait pu échapper à leurs radars. L’enquête démontrait que le suspect – dont le nom n’était pas révélé au grand public – s’était converti à l’Islam plusieurs années auparavant lors d’un déplacement professionnel au Niger. Pour autant, ses proches certifiaient que, même s’il portait la barbe comme le signe de la plénitude de son apparence comme l’affirmait un hadîth du prophète de l’islam, et qu’il fréquentait, tous les vendredis, la mosquée pour la grande prière « ṣalāt al-jum‘ah », il n’était nullement radicalisé. Aucun motif économique, politique, moral, religieux ou sociologique n’était à même de justifier son acte, et l’hypothèse d’une manipulation par un groupe ultra-radicalisé restait encore à prouver. L’attentat était une énigme, d’autant qu’aucune revendication ne fut adressée à l’État français. 

	 

	Rapidement, la presse écrite révéla que le suspect, un certain Sylvain F, était marié à une catholique non pratiquante. Le couple élevait avec amour une petite fille âgée de sept ans. L’homme, ingénieur dans une importante entreprise de pétrochimie, effectuait de fréquents allers retours professionnels en Afrique subsaharienne. Il s’avéra impossible de déceler dans son passé la moindre haine ou violence envers l’État ou la société française. Son épouse révéla que, si son mari suivait avec constance les préceptes du Coran et qu’il faisait les cinq prières rituelles : fajr, dhuhr, asr, maghrib et `ishâ’, il n’avait pas pour autant véritablement modifié son mode de vie ni démontré un intérêt soudain pour des sites de propagande djihadiste. Elle affirmait qu’il était fort déconcerté, voire même contrarié, lorsqu’il entendait des jeunes gens clamant haut et fort qu’en mourant en martyr : « ils seraient les premiers à accéder aux délices d’un paradis promis, qu’ils seraient ceux du premier groupe se reposant parmi les jujubiers sans épine et les bananiers aux régimes bien fournis, à l’ombre près d’une eau coulant continuellement, où ils trouveraient des femmes d’une grande beauté, aux regards chastes, aussi belles que le rubis et le corail, qu’avant eux aucun homme n’aurait déflorées ».

	 

	L’attentat avait fait huit morts et trente-deux blessés dont trois au pronostic vital engagé. Il alourdissait le terrible bilan des attentats commis au cours du même mois dans le monde : trois cent dix-huit morts et sept cent quarante-quatre blessés.

	 

	 

	
II

	La péri-urbanité du « Grand-Lyon » profitait pleinement à la commune suburbaine de Chassieu. Son extension s’était faite d’abord par le parc des expositions de Lyon, devenu à l’étroit entre le Rhône et le parc de la Tête d’Or. Il posait ses fondations sur la vaste plaine agricole, en bordure de l’aérodrome de Lyon-Bron, rapidement suivi par l’école de formation de la police nationale. Si les habitants s’étaient affranchis depuis bien longtemps des activités agricoles qui autrefois avaient contribué à leur richesse, ils avaient su s’orienter vers une industrie bien plus rentable comme l’exploitation minière de leur sous-sol pour en extraire gravier et sable fin dont la grande sœur lyonnaise avait grand besoin. Bien évidemment, tout cela entraînait une expansion immobilière quelque peu forcée qui avait transformé définitivement la tranquille bourgade en cité-dortoir. Toutefois, Chassieu conservait le charme un peu suranné des villages d’autrefois où tout le monde – ou presque – se connaissait. Les commerces de proximité, résistant à la pression des hyper centres commerciaux qui ceinturaient la métropole, demeuraient un lieu d’échange de la population. Alors, lorsqu’un événement particulier se produisait, tout le monde en était rapidement avisé. 

	 

	Tandis que dans les jardins, des coléoptères faisaient timidement leur apparition, prêts à fêter les premiers jours du printemps, et qu’au loin une mésange bleue zinzinulait son chant d’amour pour attirer un partenaire, nul n’ignorait la rumeur qui enflait et se propageait depuis quelques jours. Dans les rues, à l’intérieur des commerces, sur les pas de porte et jusqu’aux grilles des écoles, chacun y allait de son commentaire. Certains se vantaient même de connaître la véritable version, affirmant péremptoirement la détenir d’une source proche de l’enquête. Et s’ils en rajoutaient un peu, il était cependant confirmé qu’une camionnette blanche rodait depuis plusieurs jours autour des écoles primaires. Elle avait été notamment aperçue aux heures de sortie des classes par plusieurs parents mais d’aucuns n’étaient parvenus à relever la plaque d’immatriculation. La presse écrite régionale, toujours à la recherche de sensationnel, s’en fit aussitôt l’écho, certifiant dogmatiquement que si les pandores locaux n’avaient aucune piste, les policiers lyonnais – eux – avaient déjà enregistré une dizaine de plaintes pour des faits identiques. Voulait-elle ainsi exacerber la rivalité entre la police et la gendarmerie ? Toujours est-il, à les en croire, que la police judiciaire était déjà sur les traces d’un suspect qu’elle n’hésitait pas à baptiser serial-killer, ce qui avait fait bondir de son siège le procureur de la République du tribunal de grande instance de Lyon puisqu’en l’espèce, il n’y avait encore pas eu le moindre enlèvement d’enfant. C’est d’ailleurs à cause de cette information fallacieuse ou « fake news » pour les adeptes d’anglicisation, qu’il avait organisé de toute urgence une conférence de presse, invitant parents et enseignants à une extrême prudence. Nonobstant, ce que médias et population ignoraient réellement, c’était le lien factuel qui reliait directement toutes les tentatives d’enlèvement d’enfant. Les enquêteurs avaient en effet acquis la conviction que le suspect – toujours accompagné d’un chiot ou d’un chaton – choisissait ses victimes selon un profil bien défini, n’abordant que des fillettes plutôt grandes, aux longs cheveux blonds et âgées de dix à douze ans. S’ils étaient conscients de connaître précisément le profil type des victimes, ils ne disposaient d’aucun élément leur permettant d’identifier formellement l’auteur des tentatives d’enlèvement ou d’orienter leurs investigations. Force était de constater qu’aucune piste sérieuse ne s’était dégagée véritablement de la dizaine de témoignages recueillis, lesquels s’avéraient d’ailleurs souvent forts contradictoires. Pour les uns, l’agresseur était grand et athlétique tandis que d’autres affirmaient qu’il était de taille moyenne. Cet antagonisme s’expliquait par les circonstances même des tentatives d’enlèvement ; quelques-uns avaient été abordés depuis le trottoir tandis que d’autres n’avaient vu l’homme qu’assis au volant de sa voiture. Ainsi, pour l’élite de la police judiciaire lyonnaise, après avoir lu et relu les dépositions des parents et des enfants, il ne restait qu’une unique possibilité pour faire évoluer favorablement l’enquête : le portrait-robot. Sa réalisation fut validée malgré les avis défavorables des portraitistes de la cellule d’identification criminelle qui avaient préalablement évalué la capacité réelle des victimes à décrire leur agresseur. Ils en avaient retiré un sentiment relativement mitigé quant à la fiabilité de ce qui ressortirait du portrait-robot et affirmaient qu’il serait finalement peu fidèle au visage original censé être représenté. Ils arguaient surtout du fait que la perception d’un visage était incompatible avec sa reconstitution par le système de bandeaux, lesquels ne pouvaient pas reproduire l’infinie variété de détails d’un visage humain. Ainsi, après plusieurs heures d’une très longue présentation de bandeaux reprenant des éléments de visage, le résultat s’avéra conforme à ce qu’ils avaient prédit : catastrophique. Pour autant, cette longue consultation des témoins visuels mit en évidence deux éléments factuels : l’homme avait toujours été aperçu coiffé d’une casquette « Brooklyn Style » plutôt sombre avec deux lettres « Y » entrecroisées sur le devant et porteur de lunettes de soleil aux verres foncés et enveloppants. Ces deux détails vestimentaires n’emportaient cependant pas l’optimisme des enquêteurs qui estimaient qu’il ne s’agissait en fait que d’artifices utilisés à bon escient par le suspect pour fixer l’attention des témoins et éviter ainsi une observation plus fine pouvant conduire à son identification. Au final, en observant le résultat du portrait-robot et en excluant les éléments factuels qu’étaient la casquette et les lunettes, le visage du suspect n’était qu’un grand vide inexploitable. Globalement, il répondait à la description d’un homme, de type caucasien, âgé d’une trentaine d’années, en somme, un « monsieur tout le monde » noyé au milieu de milliers, voire de millions d’individus. Pour autant que sa casquette le laissait entrevoir, on pouvait envisager que l’homme avait les cheveux courts, quoique là aussi les avis divergeaient, certains affirmant qu’il avait le crâne rasé ! Quant au véhicule, l’identification était tout aussi incertaine. On savait que c’était un petit utilitaire blanc au bas de caisse maculé de boue, ce qui pouvait laisser penser qu’il était plutôt utilisé à la campagne par un agriculteur, un chasseur, un pêcheur, ou par quelqu’un proche de la nature comme un apiculteur ou un cueilleur de champignons. Le champ des possibles était donc vaste et, ne pouvant déterminer avec précision la marque et le modèle du véhicule, les policiers exclurent d’interroger le fichier informatisé des certificats d’immatriculation de la préfecture du Rhône, estimant – à juste titre – que des milliers de véhicules répondraient à la description et qu’il faudrait – en conséquence – plusieurs mois pour vérifier in situ chaque véhicule. Ce travail d’investigation coûteux et chronophage ne fut pas considéré comme prioritaire, d’autant que le suspect n’en était resté – pour le moment – qu’à un stade préliminaire. Il n’y avait pas eu à vrai dire de commencement d’exécution, et la réitération de l’infraction n’était pas probante. C’était du moins l’avis du chef du service régional de police judiciaire de Lyon qui le partageait à qui voulait l’entendre, mais auquel le parquet du procureur de la République avait néanmoins confié la gestion de l’ensemble des plaintes. L’autorité administrative exigeait, quant à elle, des dispositions à effet immédiat. Il s’agissait en l’occurrence d’exercer des surveillances actives et passives ainsi que des passages répétés aux abords de tous les établissements scolaires. Elles prévoyaient en outre une présence renforcée aux heures des entrées et des sorties. Le contrôleur général, directeur interrégional de la police judiciaire, avait assuré au Préfet délégué pour la sécurité du département du Rhône et de la métropole de Lyon, qu’il mettrait évidemment en œuvre tous les moyens matériels et humains dont il disposait pour assurer la sécurité des jeunes lyonnais, tout en précisant qu’il désignait pour diriger les investigations ses plus fins limiers. S’il avait affirmé tout cela avec force et autorité, revenu au siège de la police judiciaire, rue Marius Berliet dans le huitième arrondissement de Lyon, il s’interrogeait. Comment pouvait-il faire assurer une surveillance efficiente de toutes les écoles primaires de Lyon intra-muros ? Bien que disposant effectivement sur le papier d’un effectif de quelques huit cents policiers répartis dans de nombreux services autant administratifs qu’opérationnels, il savait qu’il ne pourrait jamais déplacer les fonctionnaires des services régionaux de documentation criminelle, de l’identité judiciaire ou de l’image et des traces technologiques, pour les mettre en faction devant la porte d’une école ou dans des véhicules siglés « Police », sans se heurter aux différents syndicats de police. Il opta donc pour des surveillances essentiellement limitées aux établissements situés dans le centre-ville et à ceux où la camionnette avait été aperçue. 

	 

	Cependant, alors que la présence des uniformes se voulait essentiellement rassurante, elle eut un effet diamétralement opposé. Chacun y voyait là un sérieux avertissement, arguant que si l’établissement était surveillé par la police, c’était qu’il était forcément sensible et possiblement visé par le suspect. Dès lors, syndicats et associations de parents d’élèves exigèrent la vérité, soupçonnant les policiers de cacher sciemment certaines informations. Malgré ces accusations infondées, le dispositif policier se révéla d’une grande efficacité puisqu’aucune nouvelle tentative d’enlèvement ne fut signalée. 

	 

	Bientôt, la zone « A » serait en vacances d’hiver, et l’imminence de ces congés devint la préoccupation centrale des élèves et des enseignants. 

	 

	 

	
III

	Dimanche 21 février 2010, 16 heures. 

	 

	Le soleil brillait à Décines-Charpieu, dans le quartier de « La Soie – Montaberlet » où aucune maison ne se différenciait véritablement des autres. Autrefois, ce quartier était une ville dans la ville, entièrement dépendant de l’usine de fabrication de la rayonne, cette soie artificielle et, comme encore aujourd’hui, c’était déjà un quartier cosmopolite avec autant de français de souche que d’italiens ou d’arméniens. Les habitants, presque tous locataires, avaient à cœur d’entretenir les quelques mètres carrés de verdure accolés à leur maison, et si certains s’évertuaient à arracher les mauvaises herbes qui colonisaient une pelouse qui ne serait jamais ce merveilleux gazon digne des plus beaux greens, d’autres, plus pragmatiques, consacraient l’espace à un petit potager dont la récolte – même maigrichonne – permettait de substantielles économies. 

	 

	Ce dimanche, profitant d’une météo exceptionnellement clémente, les rues s’étaient remplies de cris et de rires joyeux. Des dizaines de mômes jouaient gaiement. Quelques-uns se défiaient dans de bruyants tournois de Pokémon, d’autres plus âgés, adeptes du « parkour » et s’identifiant comme des « traceurs », rivalisaient de souplesse et d’équilibre en exécutant des techniques de saut et de franchissement sur tous les obstacles urbains et naturels qu’ils rencontraient. Systématiquement, les garçons, convaincus de leur supériorité, exclurent les filles de leurs jeux, prétextant qu’elles étaient forcément et par nature moins fortes, qu’elles ne savaient pas jouer comme eux, surtout que ce n’étaient que des pleurnicheuses.  

	 

	Aurélie Morelli avait vite compris cette vision totalement stéréotypée et, à vrai dire, s’en moquait éperdument. Depuis longtemps, elle en avait pris son parti et elle s’était habituée à ne jouer qu’avec la petite Marie, une môme du quartier âgée d’à peine six ans. Aujourd’hui était un grand jour. Elle allait enfin profiter de son cadeau d’anniversaire offert par ses parents, et surtout, financé en grande partie par l’argent envoyé par ses grands-parents paternels qui habitaient dans le Nord Pas-de-Calais. C’était elle qui avait choisi le beau vélo rouge exposé dans la vitrine du magasin de cycles de l’avenue Jean Jaurès. Cet après-midi, elle avait prévu de jouer un peu à la poupée avec Marie mais surtout de faire de la bicyclette, c’est pourquoi elle se hâta de terminer son goûter en dévorant une tartine de confiture qu’elle trempa avec gourmandise dans un bol de chocolat chaud.

	– Tu ne t’éloignes pas ! Tu restes dans la rue ! ordonna la maman.

	– Oui maman, répondit-elle en levant les yeux au ciel. Comme si elle avait l’habitude de traîner.

	– Et tu rentres à dix-huit heures.

	Mais Aurélie n’avait probablement pas entendu cette dernière recommandation, tellement excitée d’enfourcher son joli vélo. À huit ans, elle était plutôt grande, bien plus grande que la moyenne des enfants de son âge. Si grande même, que la courbe de taille indiquée sur le graphique de son carnet de santé avait réalisé cette année un pic, dépassant largement la limite supérieure. Douze ans, c’était l’âge qu’on lui donnait généralement lorsqu’on la voyait. La préadolescente était comme les enfants de sa génération : joyeuse et insouciante. Les amis de la famille affirmaient qu’elle ressemblait beaucoup à sa maman : la même blondeur, les mêmes yeux bleus et le même teint pâle. C’était d’ailleurs des caractéristiques physiques que l’on retrouvait chez une majorité des enfants originaires des Hauts de France. Il en était souvent ainsi des descendants de ces migrants polonais qui, dans les années vingt, avaient représenté une main d’œuvre particulièrement courageuse, honnête, et d’une grande loyauté. Fuyant un pays marqué par la guerre contre la Russie, ils avaient été essentiellement employés dans des métiers d’une grande pénibilité dans l’industrie extractive sur différents sites miniers du Nord, du Pas-de-Calais et de Lorraine. Patrick Morelli, le papa d’Aurélie, la quarantaine enrobée, travaillait comme tourneur-fraiseur-ajusteur dans une usine de mécanique générale où l’on fabriquait des cuves et autres matériels spécifiques à la pétrochimie. Il était venu s’installer dans la région lyonnaise après avoir subi un licenciement économique. Son épouse Brigitte, née Cepek, avait quitté l’école très tôt. Sans diplôme, elle faisait de temps en temps et à la demande des ménages et du repassage. La famille vivait chichement, thésaurisant chaque euro pour pouvoir remplacer l’antique Renault 5 qui affichait près de deux cent cinquante mille kilomètres au compteur. Cependant, la famille était heureuse, et sa seule richesse se résumait en un amour inconditionnel pour leur unique et merveilleuse petite fille.

	 

	 

	18 heures 15

	 

	Aurélie n’était toujours pas rentrée. Avec angoisse, Brigitte regarda la trotteuse de la pendule de la cuisine qui égrenait les minutes, une à une. Le temps ! … Tout était désormais trop long dans cette attente infernale et pourtant… le temps était imperturbablement stable, ponctuant seconde après seconde, minute après minute. Debout, collée à la fenêtre de la cuisine, Brigitte s’impatientait en scrutant la rue à la recherche de sa fille. Elle s’énerva autant du manque de ponctualité d’Aurélie que de l’absence de son mari, parti au petit matin pour déménager un copain.

	– Jamais là quand il faut, celui-là !

	 

	 

	18 heures 30 

	 

	– Aurélie ! hurla-t-elle depuis son pas de porte tout en surveillant les allées et venues de la rue Pierre Frite où, à une vingtaine de mètres, la petite Marie, assise au bord du trottoir, jouait avec une poupée.

	– Marie ! Que fais-tu là toute seule ? Où est Aurélie ? 

	– Elle ne veut plus jouer avec moi !

	– Mais tu jouais tout à l’heure avec elle ! C’est sa poupée ?

	– Oui, elle me l’a prêtée. On a joué et après elle est partie avec son vélo. Moi j’peux pas aller avec, je n’ai pas de vélo !

	– Vous vous êtes fâchées ?

	– Ben non ! Elle m’a dit qu’elle faisait un peu de vélo et qu’elle revenait.

	– Elle est partie où ?

	– Par là… au bout de la rue.

	– Mais il y a longtemps ?

	– Oui ça fait longtemps.

	– Tu ne l’as pas revue ?

	– Ben non, elle m’a laissée toute seule. Elle n’est pas gentille. C’est plus ma copine !

	– Elle est partie avec quelqu’un, avec une autre copine ?

	– Pfft… elle n’est pas gentille, moi je ne jouerai plus avec elle.

	– Mais non ma puce. Rentre chez toi, tes parents vont s’inquiéter. 

	 

	Elle se mit alors à arpenter de long en large la rue Frite jusqu’à l’avenue Normandie Niemen, et toutes les allées et impasses jusqu’au grand parking de l’immeuble « Saint-Exupéry ». Aurélie n’y était pas. Elle interrogea des gamins d’une quinzaine d’années qui, casquette à l’envers, jean’s troué et « chichon » au coin des lèvres, se la jouaient caïd. Aucun n’avait vu Aurélie et son beau vélo rouge. Plantée au bord de l’avenue Jean Jaurès, Brigitte regardait sans réellement la voir la circulation routière assez dense à cette heure de la journée. Jamais Aurélie ne se serait aventurée jusque-là : sortir du quartier lui était formellement interdit. Maintenant, c’était la panique. La maman n’avait que faire de ce que pouvaient penser les gens qui la regardaient courir dans tous les sens en hurlant le prénom de sa fille. Épuisée et essoufflée, elle sentit son cœur s’affoler. Il lui fallut s’arrêter, récupérer un peu d’énergie lorsque soudain un voile noir lui recouvrit la vue. La mâchoire crispée, une terrible sensation d’étouffement la jeta au sol telle une marionnette dont on aurait coupé les fils. Secouée par de violentes douleurs thoraciques, elle regarda hébétée les gens autour d’elle qui, dans un bourdonnement sourd et incompréhensible, semblaient lui poser des questions. Reprenant lentement ses esprits, le bourdonnement devint alors des mots puis des phrases qu’elle entendait et comprenait, elle parvint enfin à expliquer que sa fille venait de disparaître. N’écoutant pas les sages conseils de prudence qui lui étaient prodigués, elle reprit sa recherche, aidée des résidents du quartier compatissants qui, dans un généreux élan spontané de solidarité, se répartirent les tâches. Quelques-uns fouilleraient jusqu’aux berges du Rhône et du pont de la sucrerie, scruteraient l’eau boueuse du fleuve, d’autres arpenteraient le quartier, de la rue Paul Marcellin à l’avenue Pasteur.  

	 

	Depuis déjà un quart d’heure, les époux Morelli attendaient dans la salle d’attente du commissariat de police, au milieu de poivrots, d’une femme battue et de ses quatre gamins turbulents. Le fonctionnaire de service les avait prévenus. L’officier de police judiciaire de permanence était occupé à recueillir la plainte d’une vieille dame qui avait été victime d’un vol par ruse, un peu plus tôt dans la journée. Mais cette attente interminable avait été insupportable pour des parents désespérés.

	– C’est qu’il faut faire gaffe à tout de nos jours, leur affirmait le planton, affalé sur un vieux fauteuil complètement défoncé. Pensez donc, deux faux employés des Eaux. Ils ont effrayé la vieille dame en lui disant qu’elle avait une fuite d’eau importante et qu’elle allait avoir une facture plutôt salée. Alors, avec sa petite retraite… La pauvre, elle a eu la mauvaise idée de les laisser entrer.

	– Elle a été blessée ?

	– Non… mais une fois les faux employés partis, elle s’est aperçue que ses économies s’étaient, elles aussi, envolées !

	– Mon Dieu ! C’est dramatique ce qui arrive à cette pauvre femme mais il est plus urgent de vous occuper de la disparition de notre fille.

	– Bah ! Rassurez-vous, comme dans la majorité des cas, elle sera partie chez un copain ou une copine. Ne vous inquiétez pas outre mesure. Rentrez chez vous, elle va bien revenir !

	– Il en est hors de question, hurla Brigitte. Ma gamine vient juste d’avoir huit ans. Jamais elle ne part quelque part sans nous prévenir. Il faut vite lancer des recherches… tout de suite !

	– Calmez-vous, ça ne sert à rien de s’énerver !

	– Mais vous lisez la presse comme nous ! Vous avez lu l’histoire de ce type qui tourne près des écoles avec sa camionnette blanche. Il a été vu à Chassieu, c’est à quelques kilomètres seulement !

	– Oui, mais pas pendant les vacances, il n’a jamais été signalé. Vous n’avez rien à craindre. Elle a disparu quand, votre gamine ?

	– En fin d’après-midi… elle est partie de la maison vers 16 heures et devait rentrer à 18 heures !

	– Ça fait donc au maximum quatre heures. Vous vous rendez compte, il est plus de 20 heures, ça va être difficile de trouver des effectifs !

	– Mais je n’en ai rien à foutre de vos problèmes d’effectifs. Ma fille a disparu ! aboya Patrick Morelli.

	– Ouais, ouais ! Calmez-vous Monsieur. J’appelle l’OPJ de permanence, on va voir ce qu’il en pense !

	 

	Pour l’officier de police judiciaire, l’affaire était évidemment sérieuse. D’expérience, il savait que les premières heures qui suivaient une disparition étaient capitales. Il ne devait rien négliger et agir vite, très vite même. Rapidement, il mobilisa les effectifs disponibles du commissariat et alerta le commissaire. Un dispositif fut aussitôt mis en œuvre : du classique et incontournable « porte-à-porte » jusqu’aux investigations de terrain selon la technique bien rodée du colimaçon. Malgré un effectif policier conséquent et un renfort citoyen, Aurélie resta introuvable. Les bonnes volontés avaient investi le quartier, fouillant les recoins les plus infimes, au grand désarroi des maîtres-chiens de la gendarmerie appelés à la rescousse. Pouvaient-ils en vouloir à cette population unie et solidaire, et comment expliquer que la concentration humaine conduit fatalement à un échec de la recherche olfactive ? Pourtant, malgré le mélange de ces dizaines de molécules chimiques très volatiles perturbant toujours l’odorat des chiens, une piste allait les conduire et s’arrêter au grand parking de la résidence Saint-Exupéry, à une centaine de mètres de la maison familiale. La nuit était tombée sur Décines-Charpieu, et avec elle l’arrêt des recherches. Elles ne reprendraient qu’au lever du jour avec le renfort d’une équipe subaquatique pour sonder le fleuve. Pour les parents, le calvaire commençait. Brigitte s’enferma dans la chambre de sa fille où son odeur omniprésente lui rappelait le bonheur perdu. Entre deux crises de larmes, à genoux, elle priait et implorait qu’on lui rende son enfant. 

	 

	Trois jours déjà et l’espoir de retrouver Aurélie déclinait proportionnellement. Patrick Morelli avait replongé dans ses vieux démons, noyant son chagrin dans l’alcool et s’anesthésiant le cerveau, chaque jour un peu plus. À chacun son dérivatif, pour Brigitte c’étaient les réseaux sociaux qu’elle inondait de publications et d’avis de recherche. Elle s’était également abonnée à des sites de voyance en ligne qui lui garantissaient une voyance de qualité, des prédictions précises, des réponses claires… mais ça c’était la pub, ils firent surtout flamber sa carte bancaire. Croyant posséder un don pour le magnétisme et persiflant que les flics n’étaient que des incapables, Brigitte menait sa propre enquête avec, comme seuls accessoires, une carte de France et un pendule divinatoire.

	– Qu’est-ce que tu fous avec cette carte ?

	– Je vais savoir où est notre fille ! Au lieu de picoler à longueur de journée, tu ferais mieux de bouger ton gros cul !

	– Mais qu’est-ce que tu crois, espèce de connasse ! Ce n’est pas ta saleté de pendule qui te dira où est Aurélie ! T’es vraiment givrée, pauvre folle.

	 

	Brigitte ne répondait plus aux insultes. Inutile d’entamer une énième dispute avec un ivrogne amorphe et atone. Avec, dans une main, la dernière photo de classe d’Aurélie, elle survolait avec son pendule, dans l’autre main, la carte de France qu’elle avait étalée sur le bureau. Le pendule, resté jusque-là d’une immobilité désespérante, amorça un léger mouvement rotatif à l’approche de la Méditerranée puis s’affola véritablement au-dessus de la cité phocéenne. Brigitte exulta, convaincue d’avoir réussi là où les « cadors » de la police judiciaire avaient échoué. Le doute n’était pas permis, sa fille chérie était vivante, à Marseille ou dans sa proche banlieue. Elle en était absolument certaine puisque le pendule le lui avait révélé. Dès lors, elle eut la conviction qu’Aurélie avait été enlevée pour être revendue à un réseau de prostitution en Afrique du Nord, à moins que c’eût été pour être mariée de force à un homme âgé, dans un lointain pays du Moyen-Orient. Interrogé, le perfide pendule confirma qu’Aurélie allait devenir une esclave sexuelle. 

	 

	Au siège de la police judiciaire, les fonctionnaires écoutaient aimablement Brigitte Morelli qui, tous les jours, venait les informer des révélations obtenues par le pendule. Compréhensifs face à la douleur d’une mère, par des hochements de tête ou des haussements d’épaules, ils exprimaient leur compassion mais aussi leurs doutes. Malgré l’insistance de Brigitte Morelli, ils refusaient toutefois d’étendre les recherches dans le département des Bouches-du-Rhône à la simple interprétation assurément insane d’une mère accablée et d’un poids suspendu à une chaînette. Ils arguaient du fait qu’une fiche de recherche avait été diffusée à tous les services de police et de gendarmerie, dans les aéroports et dans les gares, et que le battage médiatique suffisait largement. Il fallait aussi dire que depuis le jour de la disparition de la petite Aurélie Morelli, les enquêteurs croulaient sous les révélations de voyants, de médiums et de charlatans de tous poils qui les obligeaient à un minimum de vérifications. À chaque fois qu’un spirite affirmait savoir où se trouvait le corps de la gamine, les policiers, partant du principe qu’ils avaient une obligation de moyens, engageaient des investigations et des recherches minutieuses avec des équipes de spéléologues, de plongeurs ou d’alpinistes, selon la zone concernée. Et, tous les jours, les lettres anonymes continuaient de s’entasser pêle-mêle sur les bureaux des enquêteurs sans qu’aucune ne paraisse devoir être réellement prise au sérieux.

	 

	Depuis la disparition d’Aurélie, la petite rue du quartier de la Soie, d’ordinaire si tranquille, était envahie par les médias régionaux et nationaux qui se bousculaient devant la maison des Morelli. Les rumeurs les plus folles circulaient. Certaines évoquaient sans complaisance l’absence du père, le jour de la disparition, laissant suspecter l’éventualité d’une relation incestueuse. Certains journalistes avides de sensationnel, ceux du genre « vernaculaire ambigu », autrement dit des mouches à merde, n’hésitaient pas à s’approcher encore plus près de la maison en investissant le jardinet et en inondant d’une lumière crue la façade.

	– Bande de charognards, hurla Patrick Morelli depuis la fenêtre de son salon. Laissez-nous tranquilles et rendez-nous notre fille.

	Le couple faisait désormais chambre à part. Chacun, dans des univers différents, souffrait de l’absence de leur fille chérie. Patrick s’était installé dans le salon où tout ce qui lui était absolument vital était à portée de main : télévision et alcool. Brigitte, recluse dans la chambre de sa gamine, refusait tout contact.

	 

	 

	Lundi 1er mars 2010 – 8 heures 25. 

	 

	Le commissaire de police hésita encore à descendre de son véhicule. Comment pouvait-il annoncer l’innommable ? Après trente années d’expérience, il avait toujours des difficultés à affronter ce genre d’épreuve. Il savait qu’il allait provoquer un traumatisme ; le drame que chaque parent, face à l’enlèvement de son enfant, craignait plus que tout. Il allait briser des vies, anéantir des espoirs et la croyance bien illusoire que le bonheur était encore possible. La férocité de la mort d’Aurélie allait arracher ce couple à son existence prosaïque. Quand l’inévitable frappait, il en plongeait beaucoup dans la folie ! 

	Mentalement, le commissaire répéta ce qu’il allait devoir annoncer. Il adapterait les mots, le volume et le débit de la voix, mais il ignorait quelle serait la réaction de ces pauvres parents apprenant la terrible nouvelle. Et là, c’était vraiment tout le problème. S’il n’avait pas voulu différer l’information, c’était essentiellement à cause de l’intempérance de Patrick Morelli.  En optant pour un déplacement en début de matinée, le policier espérait que Morelli ne serait pas trop alcoolisé ou suffisamment désaoulé des excès nocturnes. Dans l’absolu, il aurait été prudent d’attendre qu’il fût assis avant d’annoncer la terrible nouvelle afin qu’il fût plus facile à maîtriser en cas de débordement excessif. Un équipage de police avait été appelé à la rescousse pour cette délicate mission. Déjà, les journalistes se pressaient et tendaient leurs micros, se bousculant pour être les premiers à recueillir la raison de la présence de policiers à une heure aussi matinale. Mais ce remue-ménage attira inévitablement Patrick Morelli qui, depuis sa fenêtre, observait et comprit. Il se douta que l’irréparable s’était produit et que l’heure du dénouement arrivait. Les journalistes, pourtant tenus à l’écart par un barrage policier, ne perdaient rien de ce dramatique instant et filmaient impunément la détresse de ce papa qui s’effondrait en se frappant la tête à grands coups de poing. 

	– Nous avons retrouvé Aurélie, annonça lentement le commissaire d’une voix douce. Ce matin, à six heures trente. Je suis sincèrement désolé. Vraiment. Je vous présente mes très sincères condoléances.

	– Comment elle est morte ? 

	– On ne sait pas encore. L’autopsie nous le dira.

	– Je ne veux pas que l’on charcute mon enfant. Je veux la voir !

	– Je comprends, mais pour le moment ce n’est pas possible. Les policiers ont encore des choses à faire. Après, vous pourrez.

	– Est-ce qu’elle a souffert ?

	– Je ne peux pas vous répondre.

	– A-t-elle été violée ?

	– Je ne sais pas. Je vous le dis, il faut une autopsie pour répondre à toutes ces questions.

	– Où était-elle ?

	– D’après les gendarmes, Aurélie a été retrouvée dans un bois près d’un étang dans la Dombes, dans l’Ain. Ils ont aussi arrêté un homme.

	– C’est lui qui a tué notre fille ?

	– Il dit être venu pour pêcher et avoir découvert par hasard Aurélie. Mais il ment, nous le savons, les gendarmes ont trouvé le vélo de votre fille dans sa voiture.

	– C’est la camionnette blanche ?

	– Non, une Renault 4. Il a dû changer de voiture.

	– C’est un jeune ?

	– Non, un retraité.

	– Putain de merde. Je peux voir Aurélie ?

	– Oui bien sûr, plus tard. Il faudra de toute façon une reconnaissance officielle, mais pas tout de suite. Nous vous préviendrons mais s’il vous plaît, essayez de ne plus boire !

	– Je fais ce que je veux. Je n’ai plus rien à perdre. J’ai déjà tout perdu, ma fille chérie, ma femme, je n’ai plus rien.

	 

	L’institut médico-légal de Lyon avait été requis pour procéder à l’autopsie. Le bâtiment, construit en 1933, au 12 de l’avenue Rockefeller, dans le huitième arrondissement conservait sa façade d’origine mais avait subi d’importantes transformations structurelles qui lui conféraient désormais l’appellation de centre international de médecine légale et de police scientifique. L’amphithéâtre de démonstration, généralement réservé aux étudiants en médecine et à différents séminaires, était accolé à plusieurs salles d’autopsie, réparties le long d’un couloir éclairé par une lumière bleutée. Les officiers de police judiciaire de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse, chargés de l’enquête, s’étaient déplacés pour une reconnaissance officielle par la famille et pour l’autopsie. Ils pourraient ainsi finaliser les investigations de la scène de crime. S’ils étaient habitués à l’atmosphère pesante et angoissante de la morgue, ils en supportaient difficilement le parfum, pur produit de laboratoire aux senteurs artificielles, censé masquer une grande partie des odeurs de la mort et des chairs en décomposition.  

	 

	Brigitte et Patrick Morelli les avaient précédés. Ils se morfondaient dans la salle d’attente, assis l’un à côté de l’autre, réunis et désunis dans la mort de leur unique enfant. Brigitte Morelli, endimanchée comme si elle rendait visite à des amis chers, était droite sur la chaise, son sac à main posé sur les genoux tandis que Patrick, avachi et intellectuellement absent, semblait en errance dans des vapeurs éthyliques. 

	– Merci d’être venus. C’est un moment difficile mais ce ne sera pas long. Juste une formalité. Soyez courageux. 

	– C’est l’autopsie, demanda Brigitte Morelli ? 

	– Non, juste la reconnaissance et l’identification de votre enfant. L’autopsie se fera après.

	Ils entrèrent à reculons dans la salle où le cadavre d’Aurélie Morelli les attendait, étendu sur l’une des quatre tables d’inox, entièrement recouvert d’un grand drap blanc. Le médecin légiste attendit un signe des gendarmes pour découvrir lentement la tête d’Aurélie, s’arrêtant juste à la naissance des épaules. Aurélie avait été nettoyée de son horrible maquillage, et elle était redevenue cette petite fille si sage qui avait donné tellement de satisfaction à ses parents. Elle semblait dormir, juste dormir, paisiblement. 

	Le légiste surprit le regard furtif de la maman qui guettait un hypothétique mouvement du drap au niveau du torse d’Aurélie. Qu’espérait-elle ? Une respiration… Un souffle de vie ? Plus pâle que sa fille, elle hocha simplement la tête : c’était bien Aurélie, sa fille chérie, qui était là, étendue nue sur la table froide d’inox. Patrick resta à l’écart, il essuya maladroitement du revers de sa manche les larmes qui ne cessaient d’inonder ses joues. Ils quittèrent tous deux les lieux, effondrés.

	 

	 

	Malgré la présence d’un bandeau de carreaux bleus, verts, gris et jaunes sous la faïence blanche qui ornait les murs, la salle d’autopsie conservait toujours un caractère austère avec, autour des grandes cuves d’inox, un plan de travail chargé d’une multitude d’éprouvettes, de tubes à essai et de fioles aux liquides plus suspects les uns que les autres. Un microscope et un grand écran, utilisés parfois pour visionner ce que l’œil ne pouvait parfaitement percevoir, complétaient l’équipement mis à disposition des légistes. 

	 

	Barnabé Cadeville de Mollans, le légiste qui s’était rendu à l’étang « Pinozan » pour la levée de corps, avait procédé in-situ à un examen attentif du cadavre d’Aurélie, posant un « œil médical » particulièrement aguerri sur les lieux, sur l’environnement proche et les conditions météorologiques ainsi que sur les différents indices laissés sur la scène de crime. Parfaitement conscient de l’importance de son intervention, il appréciait voir y participer les enquêteurs dans la recherche de la preuve scientifique, la collecte et l’exploitation des indices. Il commença la description générale de la victime. 

	– Allez ma chérie, ça va bien se passer, dit-il en introduction tout en tapotant la joue d’Aurélie. Messieurs, vous êtes prêts ? Alors ne perdons pas de temps. Notez… nous sommes en présence d’une enfant, de sexe féminin, race caucasienne, d’une corpulence normale, d’une taille d’un mètre trente-huit pour un poids de vingt-huit kilogrammes… Il continuait à haute voix d’indiquer ses constatations très générales sur l’enregistreur audio de la salle d’autopsie. Très formel, ce discours n’intéressait pas réellement les enquêteurs de la gendarmerie qui attendaient d’être fixés sur les causes réelles de la mort et surtout n’avaient qu’une aspiration : sortir au plus vite de la morgue. 

	 

	Tous les enquêteurs le savaient. Après une autopsie, il était inutile de multiplier les douches ; l’odeur de la mort restait indélébile. Et avec l’odeur, il y avait aussi la vue de tous ces corps meurtris par la mort. Certains, les tripes à l’air, attendaient le bon vouloir de l’assistant qui viendrait sommairement les recoudre. D’autres avaient triplé de volume, leur peau devenue violacée ou noirâtre secondairement à une immersion plus ou moins longue dans l’eau, celui-là avait des tâches verdâtres sur l’abdomen, ses veines assombries dessinaient un parcours, comme un fleuve et ses affluents sur une carte, cet autre avait les parties sexuelles gonflées et d’une drôle de couleur et puis, au milieu des chariots qui patiemment attendaient en file indienne dans le couloir, il y avait parfois un enfant dont le corps était intact. Le chérubin, comme endormi, son visage d’ange reposé, serein, semblait attendre le baiser d’une maman. Et cette vision était certainement la plus traumatisante.  Continuant sa longue litanie descriptive, le légiste détermina qu’à la lecture des lividités cadavériques, le corps d’Aurélie Morelli avait été déplacé plus de vingt-quatre heures après sa mort. Selon ses calculs et compte tenu de la température extérieure combinée à la température rectale au moment de la levée de corps, il estima que le décès remontait à plus de cinq jours. Pour les enquêteurs, cette affirmation confortait l’hypothèse que le meurtre avait été concomitant à l’enlèvement. Le praticien certifia que la mort était secondaire à une strangulation à la main comme en attestaient les marques laissées au niveau du cou de la victime. Aucune autre blessure n’avait été remarquée, ni pendant la levée de corps, ni à l’autopsie, mais considérant que ce type d’homicide volontaire était souvent associé à des violences sexuelles, le médecin se livra d’abord à un examen très minutieux des mains qu’il avait demandé d’envelopper dans des petits sachets de papier avant le transport de l’enfant vers l’IML. 

	– Je ne vois sous les ongles aucun poil, aucune fibre ou autre. Je pense que le corps a été soigneusement lavé avant d’être abandonné mais je procède néanmoins à des grattages sous unguéaux, même si je crains qu’ils ne nous apportent aucun élément. Voyons maintenant s’il y a eu agression sexuelle.

	L’examen du vagin lui permit d’échafauder la probabilité d’une pénétration sexuelle post-mortem. Des écouvillonnages furent réalisés au niveau de la bouche, du vagin et de l’anus en vue d’un examen cytologique pour la mise en évidence d’éventuels spermatozoïdes.

	– Docteur, pouvez-vous nous confirmer le viol ?

	– Il me semble, oui. Pour compléter nos recherches, je vais faire des prélèvements pour savoir s’il y a eu une soumission chimique.

	– Une soumission chimique ?

	– Oui, une administration de substances psychoactives !

	–  Vous pensez à la drogue du violeur ?

	– Bien sûr, … Ou un autre anesthésique, comme l’hydrate de chloral ou la kétamine.

	– Et la petite ne se serait doutée de rien ?

	– Le gamma hydroxybutyrate plus connu sous son acronyme GHB est totalement incolore et inodore. Donc, si on le mélange avec une boisson sucrée, on ne peut pas le détecter ni au goût, ni à l’odeur. Il passe donc totalement inaperçu. 

	– Et quels sont ses effets réels ?

	– C’est un anesthésiant. Selon la dose ingérée, la victime ne se souvient pas toujours de ce qui lui est arrivé.

	 

	 

	 

	
IV

	Jeune retraité, Roger Maret pouvait enfin se livrer comme bon lui semblait, à son activité préférée : la pêche au carnassier. S’il était parfaitement équipé pour ce type de pêche, il le devait en grande partie aux collègues de l’usine d’emballage qui lui avaient offert un équipement complet comme cadeau de départ. Ainsi, il s’était rendu à l’étang « Pinozan », à côté de Villars-les-Dombes, dans l’Ain, pour appâter la zone de pêche qu’il occuperait le lendemain. Il appréciait particulièrement cet endroit aménagé, il y avait bien longtemps, par des moines Bénédictins, pour créer les premiers viviers à poissons. Bien que la région comptât plus de mille étangs, c’était ici qu’il venait régulièrement mettre ses lignes à l’eau. Il aimait la sérénité qui se dégageait des lieux lorsque le jour commençait à poindre sur les eaux frissonnantes au vent léger et que les brumes matinales se confondaient dans le crépuscule. Il ne dérogeait jamais à son rituel. Arrivant nuitamment, il installait toujours son matériel de pêche avant de retourner à son véhicule pour y chercher sa glacière et un fauteuil de camping pliable. Ainsi prêt pour une longue journée dans la fraîcheur de l’aube, il pouvait enfin s’asseoir et savourer sa première tasse de café. 

	 

	 

	 

	Lundi 1er mars 2010 – 4 heures 45

	 

	Il faisait encore nuit lorsqu’il gara sa Renault 4L jaune dans un renfoncement du chemin, à une centaine de mètres de l’étang, comme à chaque fois qu’il venait y pêcher. C’est en retournant à son véhicule qu’il remarqua un vélo rouge, visiblement neuf, qui avait été jeté dans les buissons.

	– Quel malheur… un si beau vélo ! s’était-il alors dit en le chargeant dans le coffre de sa voiture avec l’intention de le proposer à la vente sur le site « Le Bon Coin ». 

	 

	Revenu au bord de l’eau, il ressentit des picotements gênants dans la nuque et surtout un sale pressentiment. C’était comme si son sixième sens l’avertissait d’un danger. Sa première pensée fut qu’un serpent, peut-être même une vipère, se trouvait à proximité, prête à le mordre. Très lentement, il se retourna, prêt à bondir, mais aucun danger immédiat ne le guettait. Pourtant, il avait toujours cette très désagréable sensation d’être observé. S’il s’était écouté, il aurait changé d’endroit, mais raisonnablement, ce n’était pas la bonne solution d’autant qu’il avait fortement appâté la veille cette zone de l’étang. Il décida donc de ne pas bouger et, en surveillant du coin de l’œil ses deux lancers, il ne put s’empêcher de penser que le bois, auquel il tournait le dos, constituait une cachette idéale pour une personne mal intentionnée. Finalement, l’hypothèse d’une possible agression devenant de plus en plus prégnante, il décida de s’armer de son couteau de pêche, bien décidé à s’en servir si besoin était. Toutefois, ne parvenant pas à se détendre, il estima devoir affronter ses peurs. En scrutant l’orée du bois dont les arbres étaient relativement clairsemés, il crut percevoir, un peu plus profondément, une petite forme claire appuyée contre un arbre. Maudissant sa myopie, il s’en approcha et eut un sursaut d’effroi en distinguant une gamine, assise, le dos appuyé contre le tronc d’un arbre, dans une totale immobilité. Seulement, quelque chose clochait dans la posture de l’enfant qui, les jambes écartées, exhibait avec impudeur son intimité. Son visage blafard était outrageusement maquillé, et le regard bizarrement fixe. Glaçant, même. 

	Bien que convaincu que l’enfant n’était malheureusement plus de ce monde, il se maintenait à une distance raisonnable, prêt à détaler. À la réflexion, il ne put expliquer les propos absurdes qu’il avait tenus.

	– Coucou, tu m’entends ? Tu dors ? Y’a quelqu’un avec toi ? Hou, Hou ! Réponds-moi ! 

	Bien évidemment, il n’eut aucune réponse. Se rapprochant davantage mais toujours à distance respectable, il estima que la gamine devait être âgée d’une dizaine d’années. Son visage livide contrastait avec un grossier maquillage : du rouge à lèvres ultra-rouge, appliqué très maladroitement, débordant excessivement les contours des lèvres. Les paupières fortement noircies s’opposaient à la blancheur de la peau, et la coiffure, invraisemblable et indigne d’un coiffeur même débutant, était une sorte de coupe au bol. La fillette, qui n’avait pas de chaussures, semblait vêtue de vêtements neufs : une jupe bleu marine et un chemisier blanc dont une rose en tissu rouge sortait par l’échancrure. La gamine était ligotée à l’arbre.

	– Oh, merde ! 

	Abandonnant son matériel au bord de l’eau, Roger Maret reprit son véhicule pour trouver un endroit d’où il pourrait capter un relais téléphonique. Il fit alors le « 17 » et avertit aussitôt la gendarmerie de sa découverte macabre. À l’arrivée des hommes en uniforme, il les conduisit immédiatement sur place. Le rapprochement avec la fiche de recherches d’Aurélie Morelli, disparue quelques jours auparavant de la région lyonnaise, était évident. Tout correspondait, jusqu’au vélo rouge, que les enquêteurs découvrirent, planqué dans le coffre de la Renault 4. Les gendarmes de la brigade de recherches de Bourg en Bresse avertirent immédiatement le service à l’origine de la diffusion, en l’occurrence le Service Régional de Police Judiciaire de Lyon, chargé d’enquêter sur la petite Aurélie. Comme des éléments de preuve étaient réunis à l’encontre de Maret, il fut immédiatement placé en garde-à-vue dans l’attente de son transfert vers l’hôtel de police lyonnais. 

	– Mais qu’est-ce-que vous faites ? N’importe quoi ! Je suis venu à la pêche, je n’ai rien à voir avec cette affaire !

	– Très bien, alors pas de souci, vous vous expliquerez avec les enquêteurs !

	– Quels enquêteurs ? Ce n’est pas vous ?

	– Non, ce sont des flics de Lyon !

	– Ben merde alors ! Et mon matériel de pêche ?

	– On verra ça plus tard !

	– Non, pas question, il y en a pour une petite fortune !

	– Alors remballez-le et mettez ça dans votre voiture.

	– Et ma voiture, je ne vais pas la laisser là !

	– Elle est saisie, des spécialistes vont venir procéder à des analyses.

	– Je suis innocent, moi ! Je vous jure que je n’ai rien fait. Je ne connais pas cette môme.

	– Ouais, ouais, ils disent tous ça !

	– Je vous jure que je dis la vérité !

	– Et le vélo alors ? Vous expliquez ça comment ?

	– Il était dans les buissons ! J’ai cru que quelqu’un l’avait jeté !

	– Pourquoi pas ! Avouez plutôt que vous l’aviez oublié ! Ou que vous n’avez pas eu le temps de vous en débarrasser !

	– C’est n’importe quoi ! Je l’ai récupéré. Je voulais le vendre sur « Le Bon Coin ». Cela m’aurait fait quatre sous en plus pour ma retraite.

	– Nous, on s’en fout, on ne gère pas le dossier, mais un conseil, vous feriez mieux de dire la vérité, toute la vérité aux policiers.

	Pour les gendarmes, le doute n’était plus envisageable. Ils avaient établi le déroulement probable des faits et l’avaient vendu comme tel au magistrat : Maret avait enlevé la gamine et l’avait tuée. C’était aussi simple que ça. Pour autant, le comportement de Maret ne correspondait pas à celui d’un coupable. Une question turlupinait les pandores : pourquoi les avait-il alertés ? Le remords peut-être.  

	Conformément aux instructions du magistrat, l’interpellation et la garde-à-vue du retraité furent validées. Maret, conduit manu-militari à la gendarmerie de Bourg en Bresse, attendit son transfert à Lyon pour y être entendu par les policiers du SRPJ. Son véhicule, placé sous scellé, y serait remorqué dans la journée pour être examiné minutieusement par le laboratoire de police technique et scientifique. 

	 

	La presse régionale relatait déjà l’interpellation du tueur en insérant en double page centrale une cartographie révélant les huit tentatives d’enlèvement. Il y était relaté dans le détail l’arrestation par la police judiciaire du suspect, précisant que, pour le moment, rien n’avait filtré de son audition. C’était un soulagement général pour la population qui espérait désormais que justice soit faite. L’opinion publique avait enfin son coupable qui avait été baptisé par les journaux : « L’assassin des mille étangs », « Le Tueur de la Dombes » ou encore « L’étrangleur des étangs ». 

	 

	Malgré une pression forte, Roger Maret ne modifia toutefois en rien sa déposition. Il affirmait être venu à la pêche et avoir trouvé le corps de cette malheureuse gamine. Il n’avait rien à voir avec le meurtre et il n’avait jamais vu l’enfant auparavant. Il reconnaissait avoir pris le vélo mais ne démordait pas de sa première version. Mais personne ne pouvait confirmer les faits. L’homme, divorcé depuis des années, vivait en quasi-autarcie dans une petite maison de garde-barrière sur une ligne désaffectée de la SNCF. Il n’avait qu’un seul véhicule : une Renault 4L aux couleurs de la Poste qu’il avait rachetée aux Domaines juste après son divorce. La perquisition à son domicile se révéla infructueuse, ce qui n’empêcha pas sa mise en examen suivie d’une incarcération à la maison d’arrêt de Lyon-Corbas.

	 

	 

	 

	
V

	Mardi 20 avril 2010 à 13 heures

	 

	Léa Chataignier, dix ans, était descendue de son appartement du cinquième étage de la résidence « L’Alizé » au 204 rue Marcel Cerdan à Lyon 9ème pour jeter un sac poubelle dans l’un des containers situés à l’extérieur et à l’arrière de l’immeuble. Ne la voyant pas revenir, Martine, sa maman, avait pensé qu’elle l’attendait en bas du bâtiment ou peut-être était-elle allée chez Cynthia, sa copine de classe, qui résidait dans le même immeuble, au deuxième étage. Mais Cynthia n’avait pas vu Léa. Après une rapide recherche dans les alentours de l’immeuble, l’alerte fut donnée. L’enquête des policiers s’effectua de façon classique et, dans le jargon et les pratiques policières, par l’enquête de voisinage. Tous les occupants présents dans les cent quatre-vingt-trois appartements de l’immeuble furent contactés. En vain, aucun témoignage ne permit de faire progresser les recherches ou de donner une orientation quelconque, si ce n’est le témoignage de gamins qui traînaient en bas de l’immeuble et avaient bien aperçu Léa avec son sac poubelle. Mais ce fut un autre renseignement qui retint l’attention des policiers : un chauffeur-livreur stationné un peu plus bas dans la rue, face au numéro dix de la rue Marcel Cerdan, avait remarqué un homme accroupi derrière une voiture, précisément au niveau de l’immeuble « L’Alizé », à proximité de l’accès pompiers et des containers à ordures. L’homme s’amusait avec un chaton. Les policiers considéraient la déposition d’Ahmed Benzziared comme déterminante.

	–  Qu’avez-vous vu ?

	– Je partais pour bosser. J’étais juste rentré chez moi à midi. J’avais des papiers à signer pour la banque parce que j’ai sollicité un prêt immobilier pour acheter mon appartement. J’en ai profité pour prendre un casse-croûte. Il devait être treize heures lorsque j’ai quitté l’appartement.

	–  Vous êtes certain de l’heure ?

	–  Absolument.

	–  L’homme était déjà là ?

	– Oui, j’habite au premier étage, au 10 de la rue Cerdan. J’ai vu l’homme qui était accroupi sur le trottoir, à trente ou quarante mètres de moi, un peu plus haut vers l’accès pompiers. J’ai cru à un moment qu’il avait un malaise. J’allais pour lui porter secours et c’est à ce moment-là que j’ai vu qu’il s’amusait avec un petit chat.

	– Il était seul ?

	– Oui, tout seul.

	– Avez-vous vu une petite fille ?

	– Avec lui ?

	– Oui.

	– Non, il était tout seul.

	– Et il faisait quoi ?

	– Je vous l’ai dit, il jouait avec un petit chat blanc. 

	– Vous pouvez nous le décrire ?

	– Qui ? Le chat ?

	– Non, l’homme !

	– Je ne l’ai vu que de trois quarts et de dos. Il doit avoir entre trente et trente-cinq ans, c’est un français.

	– Qu’est-ce qui vous amène à dire que c’est un français ?

	– Ben … C’est un blanc, quoi ! Pas un black ! Ni un enfant de l’immigration comme moi.

	– Ok, et que pouvez-vous nous dire d’autre ?

	– Il avait une casquette et des lunettes de soleil. Ça m’a étonné.

	– Ah ! Pourquoi ?

	– Ben, il n’y avait pas de soleil. Le temps était même plutôt maussade et je m’attendais même à ce qu’il y ait de la pluie.

	–  Qu’avez-vous remarqué d’autre ?

	– Pas grand-chose, il regardait souvent vers les poubelles.

	– Vous avez causé avec lui ?

	– Non. Il ne m’a même pas vu.

	– Connaissez-vous la petite qui a disparu, Léa Chataignier ?

	– Oui bien sûr, la petite est dans la même classe que ma fille Nouria. 

	– L’avez-vous vue aujourd’hui ?

	– Qui, Nouria ?

	– Non, Léa !

	– Non.

	– Concernant l’homme, l’aviez-vous déjà vu ?

	– Non, jamais. Il n’est pas du quartier. Moi je livre dans le coin, je connais tout le monde. Sûr que le gars il n’est pas d’ici.

	– Ok. Dernière question, avez-vous remarqué sur le parking un véhicule qui n’y serait pas habituellement garé ?

	– Non je ne crois pas, puis en réfléchissant un peu, Ahmed hésite, enfin peut-être il y avait un Renault Express blanc vachement mal garé.

	– Il était où ?

	– Ben, il n’était pas sur une place de parking, il était à cheval sur le trottoir et devant l’accès pompiers. 

	– Vers le type avec son chat ?

	– Ouais, juste à côté !

	– Pouvez-vous nous décrire le véhicule ?

	– Il était dégueulasse. Moi j’essaie d’avoir toujours une bagnole super propre vis-à-vis des clients, mais l’Express était plein de boue.

	– Vous avez vu les vitres à l’arrière ?

	– Non, je n’ai vu que l’avant de la bagnole. 

	– Y a-t-il quelque chose qui a retenu votre attention ?

	– Non. Attendez, j’essaie de revoir le véhicule dans ma tête… il me semble, mais je n’en suis pas certain, qu’il y avait des vitres argentées sur les portes arrière.

	– Oui, je suis resté quelques minutes en stationnement pour préparer mon planning de livraison de l’après-midi. J’avais le nez dans les bons de livraison que je classais lorsque, en relevant la tête, j’ai vu que l’Express tournait à gauche au bout de la rue.

	– Dans la rue Victor Muhlstein ?

	– Oui, je crois que c’est ce nom-là !

	– Il était seul dans le véhicule ?

	– Je ne peux pas vous dire !

	– Et l’homme avec le chat, était-il toujours là ?

	– Je n’en sais rien, je n’ai pas regardé. J’avais fini de classer mes bons de livraison, je suis parti aussitôt.

	– Avez-vous revu l’Express blanc ?

	– Non.

	– Nous vous remercions, tenez-vous à notre disposition, nous aurons certainement à nous revoir.

	– Pourquoi, j’ai fait une connerie ?

	– Non rassurez-vous, juste pour vous présenter éventuellement une vidéo et un portrait-robot.

	 

	Dès lors, les policiers concentrèrent leurs investigations sur le système de vidéo surveillance de la ville de Lyon. À treize heures et huit minutes, ils constatèrent qu’une fourgonnette blanche était sortie à vive allure de la rue Marcel Cerdan et s’était engagée rue Victor Muhlstein, mais la trace du véhicule avait été définitivement perdue en bout de rue. La pixellisation de l’enregistrement vidéo ne permettait pas, en raison de l’agrandissement de l’image, de lire la plaque d’immatriculation. Toutefois, on pouvait certifier que le conducteur était seul à bord. C’était un homme coiffé d’une casquette et portant des lunettes de soleil. À l’évidence, et si on considérait cet individu comme le ravisseur, Roger Maret était de fait étranger à cet enlèvement, mais pour autant pas totalement innocenté de celui d’Aurélie Morelli. 

	 

	 

	Mercredi 28 avril 2010

	 

	La région de la Dombes était recouverte d’un épais brouillard qui donnait au paysage d’étranges formes fantasmagoriques. Des nuées grisâtres et amorphes montaient des eaux dormantes comme un gaz dense enveloppant les arbres et les chemins en les privant de leurs contours familiers. En se confondant ainsi aux eaux noirâtres des étangs, le brouillard pouvait inviter à une certaine rêverie pour les plus romanesques, mais certainement plus au cauchemar. Tout était réuni dans ce décor pour donner à l’endroit cette atmosphère très particulière, presque déjà criminogène. La nuit n’avait pas encore décidé de se retirer et le jour paressait à se lever. Les étangs étaient entre chien et loup, entre clair et obscur, offrant des conditions rêvées d’invisibilité pour un criminel qui voulait se fondre dans l’obscurité. Et avec de telles conditions météorologiques, personne n’aurait osé vraiment s’aventurer la nuit au milieu de ces bois, à part peut-être quelques braconniers.  

	 

	Pourtant Léa était là.  À moins de trois kilomètres de l’étang « Pinozan » où le cadavre d’Aurélie Morelli avait été abandonné. Elle était attachée au tronc d’un arbre, en bordure de l’étang » Fretey », à quelques centaines de mètres de la petite commune de Birieux. 

	En ce début de journée, jamais les Birotans n’avaient vu autant de véhicules de gendarmerie, de police et de pompiers. Pendant que les gendarmes locaux de la brigade de Saint André de Corcy, renforcés par le peloton de surveillance et d’intervention de gendarmerie (PSIG) de Bourg en Bresse verrouillaient méthodiquement tous les accès à la scène de crime en organisant trois barrages sur les principaux axes routiers, les officiers de police judiciaire de la brigade de recherches de Bourg en Bresse procédaient à un très large gel des lieux matérialisé par une rubalise jaune siglée « Gendarmerie ». Ils attendaient l’intervention des spécialistes de la police technique et scientifique de la cellule d’investigations criminelles qui allaient prendre en compte l’intégralité de la scène de crime. Le procureur de la République puis le médecin légiste de permanence à l’institut médico-légal avaient été avisés et se déplaçaient rapidement sur les lieux. 

	La gendarmerie avait installé son poste de commandement opérationnel dans la salle du conseil municipal de la mairie de Birieux, gracieusement mise à disposition par le premier magistrat ainsi que tous les moyens de bureautique et de secrétariat dont il disposait. Déjà, la placette de la mairie connaissait l’affluence des grands jours d’élection, des journalistes de la capitale des Gaules et ceux plus connus localement tournoyaient tels des rapaces avides de sensationnel. Ils soudoyaient en douce les deux employés municipaux pour obtenir des informations qu’ils auraient pu glaner auprès du maire.  

	 

	Le procureur de la République du tribunal de grande instance de Bourg en Bresse confirma la saisine de la gendarmerie, confiant l’enquête à la brigade de recherches bressane. Immédiatement, deux cellules d’enquête furent créées. Le capitaine Antoine Virlogieux, commandant la brigade de recherches de Bourg en Bresse, assurerait la direction de l’enquête judiciaire, tandis que le chef d’escadron Amédée Querroué, commandant la compagnie de Trévoux, se chargerait des recherches opérationnelles. 

	Rapidement, les constatations techniques confirmèrent ce que tout le monde redoutait mais savait plus ou moins. La scène de crime qui venait d’être exhumée était évidemment strictement identique à celle de la précédente victime : Aurélie Morelli. Le cadavre de Léa avait été découvert quelques heures plus tôt par un vététiste qui s’était arrêté à proximité de l’étang pour satisfaire un besoin naturel et très urgent. Se croyant seul, il contemplait les alentours tout en se soulageant dans les eaux de l’étang. Appréciant ce plaisir presque orgasmique de se vider la vessie, il aperçut soudain la silhouette d’une enfant assise contre un arbre. Son réflexe fut de pivoter sur lui-même afin de ne pas être accusé d’exhibition sexuelle, confierait-il aux gendarmes lors de sa déposition. Cependant, très intrigué par la présence incongrue d’un enfant à une heure aussi matinale et surtout par son immobilité absolue, il s’en était rapproché jusqu’à découvrir l’horreur. 

	 

	Léa était ligotée contre un arbre, à la seule différence que son meurtrier avait opté pour celui qui se trouvait à la lisière du bois et proche des berges de l’étang. Ses longs cheveux blonds avaient été très grossièrement coupés comme si – et probablement que c’était le cas – l’assassin lui avait placé un bol sur le crâne et avait coupé tout ce qui en dépassait. La strangulation, très nette, avait consisté en une constriction à deux mains à l’entour du cou, provoquant ainsi la mort par asphyxie. Comme pour Aurélie Morelli, la tenue vestimentaire ne correspondait absolument plus à celle portée au moment de sa disparition quatre jours auparavant. La fillette n’avait pas de sous-vêtements, et les habits dont elle était vêtue étaient neufs mais dépourvus d’étiquettes qui auraient permis l’identification du fabriquant. Léa portait, elle-aussi, une jupe bleu marine, un chemisier blanc et, comme élément nouveau, un serre-tête bleu marine. Les enquêteurs observèrent également d’autres modifications : des socquettes blanches, des gants de dentelle blanche et des chaussures basses vernies noires. Une rose en tissu rouge sortait cette fois encore de l’échancrure du chemisier ainsi qu’une enveloppe blanche, précautionneusement mise en évidence. Les gendarmes y découvrirent une photographie polaroïd en couleur du cadavre d’Aurélie Morelli ainsi qu’un article de journal, plié en quatre, relatant l’arrestation de Roger Maret. Il y était inscrit au marqueur rouge et en grosses lettres : « FLICS = INCAPABLES ». 

	 

	Pour les gendarmes départementaux de l’Ain, le moment était venu de dresser un portrait psychologique du criminel. Ils sollicitèrent à cet effet le concours d’une unité unique en France : le département des sciences comportementales de la gendarmerie. Ce service de police judiciaire intervenait régulièrement sur les affaires criminelles les plus emblématiques. Collaborant avec des chercheurs de divers pays, il travaillait en respectant un protocole scientifique normé et rigoureux comportant pas moins de cent soixante items et explorant les composantes structurant tout crime violent, telles que l’agressivité, l’affectivité, la génitalité et la technicité. Trois spécialistes s’étaient déplacés à Birieux pour lire la scène de crime et définir le portrait du tueur. 

	– Pensez-vous qu’il s’agit du même homme ?

	– Absolument, c’est le même individu. Et nous pouvons certifier que ces meurtres sont prémédités. Le tueur n’agit jamais au hasard. Bien au contraire. Il prend un soin évident dans le choix de ses victimes : des adolescentes blondes aux cheveux longs. Il y a longtemps qu’il se prépare, il observe ses victimes comme un chasseur guette ses proies, comme le prédateur qu’il est devenu. Il est probable qu’il les viole pour en retirer une jouissance, bien sûr, mais surtout pour les souiller et les rendre impures. Nous pensons qu’en modifiant leur apparence physique et vestimentaire, il affirme son pouvoir sur elles. 

	–  Et pourquoi cette scène de crime ? Et la rose ? Et la photo, et l’article de journal ?

	– La rose, c’est sa signature. Pour l’article du journal, il veut qu’on sache que c’est lui le tueur. L’unique tueur. Il tient absolument à authentifier ses crimes et ce faisant, il se moque des policiers, il les insulte et, d’une certaine façon, les défie. Ne vous trompez pas, pour lui, la police et la gendarmerie, c’est pareil, vous êtes, nous sommes tous à ses yeux des incapables. Notez comment il prend un soin méticuleux à positionner les corps, toujours à proximité d’un étang. Si nous comparons les photos de la scène de crime d’Aurélie et de Léa, nous voyons combien les poses sont identiques. Le même écartement des jambes, la même inflexion de la jambe gauche, la même position contre le tronc d’arbre, même la rose a été placée exactement au même endroit et dépasse de la même façon du chemisier. Un détail intéressant cependant… nous pensons qu’il affine la mise en scène, et ça c’est vraiment inquiétant.

	– Comment ça ?

	– Il a rajouté des éléments : le serre-tête, les gants, les socquettes en dentelle blanche, les chaussures basses vernies noires. Ces accessoires sont nouveaux, ils n’apparaissaient pas dans la première mise en scène. Il se perfectionne en précisant son fantasme. Souvenez-vous du clip de la chanson : « Hit Me Baby One More Time » de Britney Spears, il y a une dizaine d’années. Souvenez-vous de sa tenue, elle était habillée globalement pareil, avec des nattes et un uniforme d’écolière et elle a alimenté bon nombre de fantasmes chez des hommes qui n’étaient pourtant pas des tueurs, des pédophiles ou des violeurs. On peut estimer qu’en se remémorant cette tenue vestimentaire, il remonte à l’origine de son traumatisme. C’est, à notre avis, là qu’il faut chercher. Il faut fouiller dans son adolescence. Il est fort à parier qu’il se venge d’un événement passé et que, alors là, nous en sommes totalement convaincus. 

	– Qui est-il ? 

	– C’est un homme. Jeune. Disons entre trente et quarante ans. Dans la majorité des cas, ses parents ont divorcé lorsqu’il était adolescent et probablement avant sa majorité. Il s’est alors senti trahi et abandonné, peut-être même mal aimé. C’est aussi évidemment un pervers, un voyeur qui aime exhiber l’intimité de ses victimes.

	– Et pourquoi les abandonne-t-il ici alors qu’elles ont été enlevées à Lyon ?

	– Nous pensons qu’inconsciemment, il se sent en sécurité ici. C’est sa zone de confort. Cherchez un amateur de pêche à la ligne comme celui qui a été arrêté ou, autre hypothèse, c’est dans un lieu identique à celui-ci qu’il a subi son traumatisme. Peut-être a-t-il été violé dans un bois à côté d’un étang ? Peut-être a-t-il été éconduit par une camarade de classe ? Cela expliquerait aussi la tenue d’écolière dont il aime revêtir ses victimes. 

	– Á votre avis, va-t-il recommencer ?

	– Nous le craignons ! Nous sommes au début d’une série. Notez les changements notables dans les deux mises en scène. Il se rapproche de l’étang et abandonne sa victime en première ligne. Il n’a plus peur d’être vu. Il provoque la police. Il les insulte ouvertement. Il revendique ses crimes et ne veut pas être imité par un copycat, alors, en déposant sur chaque nouvelle victime la photo de la précédente, il affirme la paternité de ses crimes et veut qu’on sache que c’est lui et lui seul qui a tué Aurélie et Léa. En plus, il est fier d’être à la Une des journaux : « L’assassin des mille étangs » ou « Le Tueur de la Dombes », ce sont pour lui des titres de gloire. Il est probable qu’il modifiera encore la prochaine scène de crime.  

	– C’est un fétichiste ?

	– Nous en sommes convaincus. Il prend des photos et a besoin de se souvenir de ce qu’il a fait subir à ces fillettes. Il recommencera parce qu’il a besoin de ce sentiment de toute puissance.

	– Et comment garde-t-il ce souvenir ? Garde-t-il les cheveux en trophée ?

	– Il a besoin de se rappeler comment il les a dominées, combien il les a avilies, combien il est le maître absolu de leur destin. Il a besoin de trophées. Les cheveux coupés en sont, mais aussi probablement des photographies qu’il a prises dans les positions dégradantes et humiliantes dans lesquelles il les a abandonnées.

	– Donc, nous aurions deux scènes de crime. La première sur les lieux des enlèvements et la seconde sur les lieux de découverte des corps ?

	– Rajoutez-en une troisième. Son refuge ! Là où il commet ses actes. Là où il les viole et les tue. Là où il les prépare aussi, il les lave et il les habille ! La troisième scène de crime est certainement la plus importante, c’est sa tanière, son refuge, et probablement son petit musée personnel.

	– Pensez-vous qu’il abandonnera encore la prochaine victime dans ce coin-là ?

	– Peut-être pas ici précisément mais dans un lieu similaire. Il a besoin d’un étang ou d’un point d’eau pour coller à son souvenir traumatisant. N’oubliez pas qu’en agissant ainsi, il se venge.

	 

	       Quelques jours après la macabre découverte, le temps de réunir les effectifs et d’organiser les emplois du temps, la gendarmerie mettait une cloche de verre sur les mille étangs, soit l’équivalent de mille cinq cents terrains de football. La région fut quadrillée et surveillée nuit et jour par des gendarmes d’active et des effectifs de la réserve opérationnelle de premier niveau (RO1). Tous les axes menant aux étangs firent l’objet d’une surveillance plus ou moins directe. C’est dans cette gigantesque toile d’araignée que les gendarmes espéraient bien attraper l’assassin. Vingt-trois jours de surveillance et aucun signe du tueur.  Pourtant, de nombreux véhicules utilitaires furent interceptés et contrôlés. Il y eut aussi eu des courses-poursuites, mais à chaque fois, ce n’était qu’en raison d’infractions au code de la route : conduite en état d’ivresse, défaut de permis de conduire, d’assurance ou de contrôle technique. Nonobstant les contraintes subies par les incessants contrôles de la gendarmerie, les forces de l’ordre étaient extrêmement bien perçus par une population qui se sentait rassurée et protégée, jusqu’à ce qu’un nouvel événement vienne remettre tout en question. À une cinquantaine de kilomètres de là, à Chassieu (Rhône), une fillette de neuf ans, blonde comme les blés, venait de disparaitre.

	 

	 

	Jeudi 29 avril 2010 à 20 heures 

	 

	Du haut de ses neuf ans, Cindy Durieux était une vraie sportive. Intégrant cette saison l’équipe féminine de natation, elle venait de participer à la rencontre interclubs du printemps. Troisième nageuse du relais 4 fois 50 mètres 4 nages, elle avait permis à son équipe de monter sur la deuxième marche du podium et d’être récompensée d’une belle médaille d’argent qui figurait en bonne place dans sa chambre d’adolescente. Mais depuis toute gamine, Cindy avait un rêve : la nage synchronisée. Ce jour-là, terminant les quarante longueurs de bassin imposées par son entraîneur, elle ne s’attendait pas à l’excellente nouvelle qu’il allait lui annoncer. 

	– Cindy, tu as fait des progrès incroyables en dos ! Tes mouvements de bras sont bien plus efficaces. Je t’inscris pour la prochaine compétition en septembre ? 

	– Oui, si vous voulez ! répondit-elle en hésitant un peu.

	– Bon, alors je vais dire à Marie-Ange qu’elle ne compte plus sur toi et que tu n’es pas disponible pour la natation synchronisée !

	– Ah non ! Marie-Ange me prend dans son équipe ? Vous en êtes sûr ? Ce n’est pas une farce que vous me faites ?

	– Eh oui, veinarde. C’est toi qui as été choisie. Si tu es toujours volontaire pour intégrer la synchro, bien sûr ? 

	– Ouais, c’est super génial ! Merci coach ! Bien sûr que je suis trop d’accord !

	– Alors tu commenceras les entraînements avec Marie-Ange en septembre. Es-tu contente ?

	– Oh oui, merci. Vous êtes trop gentil !

	– Je n’y suis pour rien. Même si je suis très heureux pour toi, je regrette de te voir quitter le groupe. Avec tes progrès et ceux des trois autres nageuses, on aurait eu la médaille d’or aux prochains interclubs ! Tant pis. Allez, sors du bassin et va prendre ta douche.

	 

	Cindy ne rentrera jamais chez elle. Sa mère, Marie-Caroline, qui suivait avec angoisse les actualités et les enquêtes concernant les meurtres d’Aurélie et de Léa, alerta immédiatement la brigade de gendarmerie. Aussitôt, tous les moyens opérationnels furent concentrés sur la petite ville. L’itinéraire, depuis la piscine jusqu’à l’habitation des Durieux, fut vérifié mètre par mètre. Tous les buissons, bosquets, abris et écarts furent fouillés. Une équipe cynophile tenta de prendre une piste olfactive, en vain. Deux enquêteurs du service régional de police judiciaire s’étaient invités en qualité d’observateurs, mais en l’absence de toute information concernant les conditions réelles de disparition, ils évitaient surtout d’établir le lien avec les affaires d’Aurélie et de Léa. Mais pour la gendarmerie, même si la police refusait de prendre en compte cette disparition, il était primordial de ne négliger aucune piste, et les « mille étangs » allaient être une nouvelle fois la cible d’une surveillance extrêmement resserrée, tant sur terre que dans les airs. La section aérienne de la gendarmerie de Lyon avait engagé sur zone son hélicoptère EC 135.

	 

	Cela faisait maintenant presque un mois que Cindy Durieux avait disparu, et toujours aucune trace d’elle malgré la diffusion de sa photo dans les journaux et les messages d’alerte dans les premières heures de sa disparition dans le dispositif « Alerte enlèvement ». La région des « mille étangs » avait peu à peu retrouvé son calme. Les renforts de gendarmerie s’étaient désengagés, laissant la zone à la brigade locale. Pour les autorités, il semblait évident que le tueur avait modifié son modus operandi et il était désormais envisagé qu’il se soit débarrassé de la dépouille de Cindy dans un autre endroit.

	 

	 

	Jeudi 27 mai 2010 à 7 heures 10

	 

	Le soleil peinait à percer le brouillard sur le « Grand étang de Birieux ». Un agriculteur, demeurant à environ cinq cents mètres de l’étang, avait donné l’alerte, intrigué par un utilitaire blanc qui avait effectué plusieurs allers-retours vers trois heures du matin. Les gendarmes locaux s’étaient aussitôt rendus sur place et n’avaient pas mis longtemps pour découvrir le cadavre de la petite Cindy. Étranglée et ligotée comme les autres victimes, à la différence qu’elle avait été laissée allongée à plat dos. Tout, de la tenue vestimentaire jusqu’à la coupe de cheveux, était strictement identique aux scènes de crime d’Aurélie et de Léa. Même maquillage, même coupe de cheveux, même jupe retroussée, même rose rouge et, dans la poche du chemisier blanc, une photographie post-mortem de Léa Chataignier. 

	 

	Le cordon de sécurité venait à peine d’être mis en place par la gendarmerie que déjà les premiers journalistes se pressaient, avides d’être les premiers à diffuser l’innommable. Un jeune gendarme, fraîchement sorti de son stage de formation, fut chargé d’assurer le filtrage des véhicules autorisés à circuler sur le chemin de terre menant à la scène de crime. Et il se trouva bien embarrassé devant le conducteur d’une vieille Renault 6 ! L’homme voulait absolument se rendre sur la scène de crime, prétextant être le médecin légiste requis pour la levée de corps. Après avoir exigé la présentation d’une carte professionnelle, le jeune militaire hésitait encore. Dans son esprit, rien ne concordait. D’abord, il y avait cette étrange voiture dont il ignorait jusqu’à ce jour qu’elle ait pu exister. C’était la première fois qu’il en voyait une, mais le problème, c’était surtout le conducteur : un géant de plus de deux mètres dont le crâne partiellement rasé laissait apparaître une crête de cheveux rebelles. Vêtu d’un perfecto en cuir noir orné de clous argentés sur les pattes d’épaules, d’un jeans, troué aux genoux et bien trop court, révélant des Doc Martens soigneusement cirées, il n’avait rien du médecin, légiste de surcroit, qu’il prétendait être.

	– Ne bougez pas de là ! Je vais me renseigner.

	– Comme tu veux, mon pote. Mais dépêche-toi, je n’ai pas que ça à faire ! J’ai un macchabée sur le feu.

	Le gendarme téléphona au chef d’escadron Quérroué, surnommé « Quéqué », en charge des investigations de terrain, lui demandant l’autorisation de laisser passer un skinhead – car tel était le surnom de celui qui se prétendait médecin légiste. Déclenchant l’hilarité de l’OPJ, il eut rapidement la confirmation de la qualité du géant. C’était bien Barnabé Cadeville de Mollans, un légiste de l’institut médico-légal de Lyon et certainement l’un des plus efficaces.

	– Putain, j’crois que j’ai fait flipper le gamin là-bas, au contrôle !

	– Bonjour Docteur ! Faut l’excuser, il y a plein de journalistes qui veulent s’approcher au plus près. Nous sommes obligés d’être super vigilants.

	– Ouais, mais je crois que c’est surtout ma tronche qui lui a fait peur. Il n’était pas rassuré votre collègue. Bon, il est où votre cadavre ?

	– Suivez-moi, c’est une gamine !

	– Oh, merde… encore une môme ! Bon, j’te suis.

	Ignorant le tutoiement, l’officier de police judiciaire conduisit le médecin légiste jusqu’au bord de l’étang où se trouvait Cindy. La levée de corps pouvait commencer. En observant la façon dont le corps avait été ligoté, Barnabé Cadeville de Mollans ne put s’empêcher une réflexion qui amusait souvent les enquêteurs.

	– À première vue, je peux d’emblée et sans risquer ma réputation, exclure le suicide.

	– Vous vous moquez de moi ?

	Mais déjà le légiste n’écoutait plus l’enquêteur. Il était dans un état de concentration extrême, totalement dévoué à l’examen de la petite Cindy. Il confirma la mort par strangulation mais s’étonna d’une découverte si tardive, un mois après sa disparition. S’il était établi que le cadavre avait été déposé au cours de la nuit, on ne savait pas ce qui s’était passé entre le 29 avril et le 27 mai ! La température intra-rectale et l’examen externe du cadavre allaient donner l’explication.

	– Tu piges pourquoi il n’a pas pu l’asseoir comme les autres gamines ?

	– Non, je ne sais pas.

	– T’as remarqué la couleur de la peau ? Elle n’a absolument pas l’apparence d’un cadavre en décomposition, et pour cause…

	– Ah ! Pourquoi ?

	– La môme a été congelée. 

	– Congelée ? Vous dites qu’elle était dans un congélateur ?

	– Ouais, et elle en sort à peine ! Touche sa peau, elle est encore glacée !

	– Non, je vous crois sur parole.

	– Allez, touche-la ! Elle ne va pas déposer plainte. T’as rien à craindre !

	– Non, ce n’est pas trop mon truc les cadavres ! À votre avis, il y a longtemps qu’elle est morte ?

	– Ne me dis pas que cette petite t’effraie ? Regarde-moi cette petite bouille, ses belles lèvres rouges et sa coupe de cheveux à la Jeanne d’Arc, elle est plutôt sympa ! ajouta Barnabé en se moquant gentiment de l’enquêteur de la gendarmerie.

	Le gendarme, qui en avait vu beaucoup, devait bien admettre d’un hochement de tête que le légiste avait vu juste. Il avait horreur du contact avec les cadavres. Ce dégoût lui venait du premier suicide qu’il avait constaté alors qu’il était tout jeune gendarme dans une brigade du Puy-de-Dôme. Un retraité de la société nationale des chemins de fer n’avait pas trouvé mieux que de pénétrer profondément dans un tunnel ferroviaire pour s’allonger sur les rails et attendre l’inter-cité de dix-huit heures quarante-deux. En réalité, deux trains lui étaient successivement passés dessus, l’explosant façon puzzle, éparpillant des bouts de barbaque, de boîte crânienne et de matière cérébrale un peu partout dans l’ouvrage de la SNCF. L’ordre fut donné de ramasser tous ces débris humains et de les mettre dans des petits sacs. Comme il venait d’être affecté, il fut chargé de cette redoutable tâche. Une torche électrique dans une main et des sacs plastique dans l’autre, il s’était engouffré dans le boyau sombre pour une macabre récolte, enfin il fit du mieux qu’il le put. Depuis, il évitait tout contact physique avec les morts.

	– Il va être difficile de dater la mort. La congélation va fausser tous les paramètres. Mais pourquoi avoir fait ça ? C’est idiot !

	– Je pense savoir pourquoi il l’a congelée. 

	– Dis toujours !

	– Depuis sa disparition, il y a eu énormément de patrouilles de gendarmerie sur le secteur et je pense que c’était un obstacle pour lui. Il est resté avec la gamine sur les bras. Je suis certain que ce type est du coin. 

	– On est loin des autres scènes de crime ?

	– Non, juste à vol d’oiseau à quelques kilomètres des deux étangs où ont été retrouvées les autres gamines.

	– T’es sûr qu’elle a été abandonnée cette nuit ?

	– Affirmatif ! Un témoin a vu une bagnole vers 3 heures du mat !

	– C’est quel type de bagnole que ton témoin a vu ?

	– Un utilitaire ! Mais aucun renseignement sur la marque et le modèle ! Pourquoi cette question ?

	– Oh, cela confirme le transport de la gamine. Vu l’état de congélation, elle pouvait difficilement tenir dans le coffre d’une berline.

	– Vous allez procéder rapidement à l’autopsie ?

	– Doucement, gamin… oui, je me mettrai à l’autopsie dès que le corps sera complètement décongelé ! Et je ne veux pas accélérer la décongélation, je laisserai le temps nécessaire pour ça.

	– C’est-à-dire ? 

	Et n’obtenant pas de réponse à sa question, le gendarme précisa : » J’espère qu’on l’aura, ce meurtrier, et qu’il va prendre lourd ! ».

	– Tu sais, j’ai traité tellement de morts. Des homicides, des suicides, des accidents et j’en passe et des meilleurs. J’m’en tape de la condamnation, c’est ton problème, ou plutôt celui de la justice et, plus tard, lors du jugement dernier, celui du Créateur. Moi, j’suis juste un geek, un fouineur, un sondeur des scènes de crime, un farfouilleur de cadavres. T’as des questions, j’cherche les réponses… c’est mon job ! Moi, mes armes, c’est l’autopsie. J’ouvre en deux, du menton jusqu’aux couilles – pardon mademoiselle – la toxicologie et le microscope sont mes amis.

	– Docteur, je vous admire. Vous faites un travail admirable. Toujours à côtoyer la mort !

	– Arrête de m’la faire à l’envers ! Ouais, j’enquête sur la mort. Bien sûr que je me pose des questions. Existentielles mon pote. Ouais, existentielles !

	Le gendarme restait perplexe devant ce discours philosophique. 

	– Existentielles ? C’est ce que vous dites ?

	– Ouais, existentielles mon pote. La moralité de toute cette mortalité ? Et surtout, dis-moi, des sept péchés capitaux, lequel résumerait le mieux les maux et les folies de notre monde ?

	– Joker !

	– Ouais, joker. Une si jolie p’tite môme. Pauvre puce. Quel homme peut se comporter ainsi ? Même les animaux ne font pas ça. Ils ne tuent pas pour le plaisir. Putain non, aucune bestiole ne fait ça. Bon… on l’emballe proprement, enveloppez les mains dans des sacs de papier et on se reverra à l’autopsie.

	 

	La justice, qui jusque-là avait laissé les directions des enquêtes à la gendarmerie et à la police, considéra que ce troisième meurtre était à l’évidence les prémices d’une sérialité et qu’il était désormais préférable d’opter pour une unité de direction. Ce fut le SRPJ de Lyon qui hérita des trois meurtres mais dut aussi garder en mémoire un autre dossier qui pourrait être joint ultérieurement. Le jour de la découverte du cadavre de Cindy, une enfant de sept ans, une petite Juliette, venait de disparaître à Grenoble.

	 

	Une réunion de travail entre enquêteurs de la police et de la gendarmerie fut supervisée par le juge d’instruction chargé des trois meurtres et de la quatrième disparition. Les gendarmes, s’ils n’avaient pas avancé significativement, avaient lancé plusieurs recherches, notamment auprès de SALVAC, acronyme désignant le logiciel « Système d’Analyse des Liens de la Violence Associée aux Crimes ». Ce logiciel, importé du Canada, contenait des données concernant des crimes sériels et leurs auteurs. Ils attendaient des éléments de réponse. Ils s’étaient aussi intéressés au FIJAIS : le « Fichier Judiciaire automatisé des Auteurs d’Infractions Sexuelles » et avaient vérifié tous les alibis des délinquants sexuels résidant autour des étangs où avaient été découverts les corps. Ils avaient prolongé leurs investigations au département de l’Ain.  Les vêtements et les cordes avaient été saisis puis confiés à l’institut de recherches criminelles de la gendarmerie Nationale en vue de recherches de trace ADN. Quelques gendarmes en civil s’étaient rendus aux funérailles de Léa et avaient filmé en caméra cachée les personnes qui s’y étaient rendues. Enfin, un énorme travail d’investigations avait été réalisé autour du nœud des cordes ayant entravé les victimes. Ils avaient ainsi établi que le nœud était essentiellement utilisé lors de jeux sadomasochistes comme le bondage. La parole fut laissée à l’officier de police judiciaire qui s’était chargé des vérifications dans ce milieu particulier.  L’enquêteur rappelait brièvement que le « shibari », connu comme un art ancestral au Japon, était depuis une dizaine d’année en Occident ce qui désignait le bondage, précisant qu’il s’agissait de suspendre une ou plusieurs personnes consentantes, généralement nues, à l’aide de cordes. Bien que considérée comme un art traditionnel au Japon, cette pratique était surtout attribuée aux fétichistes. Quant au nœud très particulier, identique aux trois meurtres, c’était un « Shinju », dont la traduction pourrait être « double suicide » ou « suicide amoureux ». En fait, la corde devait encercler les seins d’une femme tout en l’immobilisant dans le dos par un système de nouage complexe. Le gendarme présenta des photographies détaillées du cordage et du nœud dorsal. Tous les enquêteurs constatèrent que c’était bien ce système de nouage complexe que le meurtrier avait utilisé bien que les jeunes victimes n’eussent pas encore développé leur poitrine. Remerciant le gendarme pour son travail d’investigation et sa remarquable présentation, le magistrat demanda à l’ensemble des enquêteurs s’ils avaient enquêté au sujet de la corde ; les réponses furent identiques. La corde utilisée dans les trois mises en scène était un modèle courant vendu dans un grand nombre de magasins d’outillage. 

	Si la coopération judiciaire entre les gendarmes et les policiers s’avérait parfois compliquée et âpre, le commissaire de police, qui venait à l’instant d’être chargé de l’ensemble des enquêtes, ne put qu’apprécier le travail d’investigation réalisé par les militaires de la gendarmerie. Il tint à féliciter les enquêteurs qu’il savait toujours opiniâtres, persévérants et capables d’investiguer sur les moindres indices. Le travail de recherche sur le nœud de la corde en était d’ailleurs l’exemple le plus frappant. Il précisa qu’il s’intéresserait plus particulièrement à la piste du sadomasochisme qui lui semblait la plus réaliste et qu’il orienterait les futures investigations auprès de tous les établissements lyonnais spécialisés dans le genre, et plus particulièrement ceux adeptes de « Shibari ».  

	 

	 

	 

	
VI

	Grenoble, le 27 mai 2010.

	 

	Le jour de la découverte de Cindy, Juliette disparaissait à la sortie de son école primaire à Grenoble. Habituellement, c’était Ulrika, une adorable jeune fille au pair, qui récupérait l’enfant à la sortie de l’école avec la troisième voiture de la famille qui, ce jour-là, refusa obstinément de démarrer. À force de tirer sur le démarreur, la jeune suédoise avait réussi à vider la batterie de la vieille Méhari. S’apercevant qu’il était plus de dix-sept heures et qu’elle était déjà très en retard, le temps d’enfiler une paire de chaussures de sport, c’est au pas de course qu’elle avait pris la direction de l’école distante d’environ huit cent mètres.  Au même moment, une jeune maîtresse remplaçante demandait à Juliette de s’habiller, lui donnant l’autorisation de rejoindre sa nounou qui l’attendait au portillon de la cour de récréation. Mais l’enseignante se trompait, confondant la nounou suédoise avec une jeune femme tout aussi blonde qui accompagnait exceptionnellement sa sœur venue chercher son enfant. Ulrika arriva très essoufflée à l’école primaire alors qu’il ne restait plus qu’une poignée d’écoliers. Après quelques minutes d’attente auprès du portail de la cour de récréation, elle décida d’aller directement dans la classe pour récupérer la petite. 

	– Bonjour, je viens chercher Juliette !

	– Mais Juliette n’est plus là ! Je… vous étiez au portail, tout à l’heure ! Juliette vous a rejointe !

	– Non, je viens juste d’arriver. Désolée, je suis en retard… problème de… Juliette ! Où est Juliette ?

	– Je vous ai vue tout à l’heure au portail, ce n’était pas vous ?

	– Non, je vous dis que je viens d’arriver.

	En quelques secondes, la jeune maîtresse se remémora mentalement le règlement intérieur de l’école primaire qu’elle avait signé avant de prendre son poste. Si elle s’imputait moralement cette faute, elle savait que rien ne lui sera réellement reproché. Le code de l’éducation nationale, dans son article D.321-12 prévoit bien une surveillance continue des enfants pendant la totalité du temps scolaire mais stipule aussi que rien n’impose de veiller, à la sortie des classes, à la continuité de la prise en charge et de la surveillance des élèves rendus à leur famille. Dans l’absolu, un élève d’une école élémentaire pouvait très bien attendre ses parents à l’extérieur de l’école ou rentrer seul chez lui. Seuls les enfants de l’école maternelle devaient être remis directement aux parents ou aux personnes nommément désignées par eux selon des modalités prévues par le règlement intérieur de l’établissement scolaire.

	– Elle ne doit pas s’être éloignée ! Ne vous voyant pas, elle est sûrement restée dans l’école. Allons voir sous le préau et dans les autres classes !

	Cependant, les recherches des enseignants et d’Ulrika à l’intérieur de l’établissement scolaire furent vaines. Juliette n’était plus là. C’est en pleurs qu’Ulrika téléphona à Anna, la maman de Juliette, pour lui annoncer la terrible nouvelle. La police grenobloise fut aussitôt alertée. Pour les policiers, la disparition de Juliette, bien que préoccupante, n’était pas forcément alarmante. La fillette, plutôt débrouillarde, était une enfant sage, réfléchie, peut-être un peu trop sociable et toujours prête à rendre service. Très appréciée, c’est du moins ce que tous affirmaient maintenant qu’elle n’était plus là, elle, l’enfant chérie de la famille, l’enfant unique et celle sur qui Anna avait reporté tout son amour depuis le décès tragique du papa. 

	– On va la retrouver ? s’inquiéta Anna en s’adressant à l’officier de police judiciaire en charge des recherches.

	– Rassurez-vous Madame, bien sûr qu’on va la retrouver. Vous savez, il y a environ un millier de disparitions de mineurs chaque année et presque tous sont retrouvés dans les quarante-huit heures.

	– Oui, mais ceux qui ne sont pas retrouvés ?

	– Ne perdez pas espoir. Peut-être est-elle partie chez une camarade de classe ! 

	Pourtant, le temps qui passe est l’ennemi de la police. Et puis il y avait ce témoignage, certes fragile, de ce garçon de dix ans qui affirmait avoir vu au loin Juliette monter dans une voiture.

	– Tu es sûr que c’était Juliette ?

	– Oui, j’en suis certain, elle avait un manteau un peu jaune.

	– Elle est montée toute seule dans la voiture ou quelqu’un l’a obligée ?

	– Non, elle est montée toute seule. C’est elle qui a ouvert la portière de la voiture.

	– C’était quoi comme voiture ?

	– Je ne sais pas ! Une voiture comme celle de tonton Gérard !

	– C’est une camionnette ! intervint la maman du petit témoin.

	– De quelle couleur était la voiture ?

	– Elle était blanc sale…

	– Tu as vu qui était dans la voiture ?

	– Ben, non, c’était trop loin et la voiture était dans l’autre sens.

	– Tu veux dire que tu ne voyais que l’arrière de la voiture ?

	– Oui.

	 

	La police diffusa rapidement un appel à témoins afin de recueillir tout renseignement susceptible de retrouver la trace de Juliette. Comme la fugue de l’enfant était exclue, l’hypothèse de l’enlèvement se fit de plus en plus probable. Pourtant, les policiers semblaient s’orienter vers une autre piste. C’est du moins ce que ressentait Anna, longuement questionnée sur la vie de la famille et surtout sur le passé de son mari. Les policiers cherchaient des clefs pour comprendre les raisons de cette disparition. Pour autant, des vérifications minutieuses à partir de la zone de disparition furent mises en œuvre. Des hélicoptères avec caméras thermiques et des chiens de pistage sillonnèrent la région proche, et à chaque zone boisée, des ratissages en ligne avec fouille approfondie de chaque buisson furent organisés. Le parquet n’avait pas autorisé la diffusion du message « Alerte enlèvement » par la cinquantaine de canaux de diffusion habituels, estimant qu’il manquait de réels critères d’identification du véhicule. Les heures puis les jours passèrent. 

	 

	À Lyon, le Service Régional de Police Judiciaire suivait, au jour le jour, les investigations de leurs homologues isérois et avait sollicité la gendarmerie pour la mise en œuvre de surveillances spécifiques de la région des « mille étangs » avec des planques près de quelques-uns, ciblés en raison de caractéristiques communes avec ceux où les précédentes victimes avaient été découvertes. L’hypothèse d’y découvrir le cadavre de Juliette ne pouvait être exclue. 

	 

	La famille de la petite Juliette vivait dans une angoisse permanente. La jeune fille au pair, extrêmement traumatisée par la disparition de l’enfant, était repartie pour la Suède alors que les policiers lui avaient verbalement notifié l’interdiction de quitter le territoire national sans autorisation. Ce départ soudain les incita à examiner le passé de la jolie suédoise.  Avant de venir en France comme fille au pair, Ulrika Magnusson étudiait les sciences sociales à l’université d’Uppsala (Suède). Sans raison apparente, elle avait décidé, en cours d’année, de mettre un terme à ses études. Pourtant, son admission dans cette magnifique et prestigieuse faculté n’avait pas été simple, Ulrika avait travaillé dur pour être admise dans cette école considérée comme l’une des meilleures institutions d’enseignement supérieur en Europe. 

	Les échanges informels entre la police française et la « rikspolisstyrelsen » (direction nationale de la police suédoise) permirent d’expliquer les raisons de cet abandon brutal des études et le départ rapide pour la France. Ulrika Magnusson était le stéréotype de la suédoise : une blonde mince et peu farouche, telle que l’imaginait, en 1960, Federico Fellini, en mettant en scène la pulpeuse Anita Ekberg dans « La Dolce Vita ». Bien qu’étudiante sérieuse, la jeune femme aimait faire la fête et, bien que l’alcool soit hors de prix pour la bourse d’une étudiante, elle avait plusieurs fois été reconduite dans sa chambre universitaire, incapable d’en retrouver seule le chemin. Son goût pour la fête eut vite raison de ses maigres économies et elle dut se résoudre à travailler en dehors des études pour assurer son train de vie. Les mauvaises langues prétendirent qu’elle faisait commerce de son corps. Cette affirmation gratuite et totalement infondée avait circulé un temps dans les couloirs de l’université mais, depuis que la loi suédoise punissait les clients des services sexuels, aucun témoignage crédible n’avait été recueilli. Un fait était sûr : Ulrika avait été garde d’enfant, mais avait été vite « remerciée » après avoir vidé bon nombre de verres d’aquavit jusqu’à oublier le petit Anton qui, très tard dans la soirée, avait été retrouvé par ses parents endormi sur le tapis du salon… Ces éléments factuels venant s’ajouter à la disparition soudaine de la suédoise conduisirent la justice à l’ouverture d’une commission rogatoire internationale avec, pour les policiers, une double mission : retrouver Ulrika Magnusson, expliquer les raisons de son départ et faire la lumière sur cette histoire de garde d’enfant. Les policiers français et suédois ne parvinrent qu’à exécuter la moitié de la mission. Ulrika Magnusson était introuvable et ne se trouvait probablement pas sur la péninsule scandinave.

	 

	L’histoire familiale de la petite Juliette était assez simple. Les grands-parents maternels, Olof et Inger Perrson, originaires de Suède, avaient migré au début des années soixante pour rejoindre la France où le grand-père assurait de hautes fonctions au sein du groupe suédois Alfa-Laval, spécialisé dans le traitement des liquides et la commercialisation de compresseurs d’air et de gaz, et différents outils et systèmes industriels. Très à l’aise financièrement, le couple profitait agréablement de la vie et accueillit, le 9 juillet 1975, leur unique enfant qu’ils prénommèrent Anna. Si la fillette fut une élève très studieuse, elle connut cependant des amours précoces. Aussi blonde que sa maman, Anna attirait comme un aimant les garçons et par conséquent la jalousie des filles. À onze ans, dès le collège, elle collectionnait les aventures sans lendemain au grand désespoir de Simon Montignac qui l’avait élevée au rang d’icône et s’était juré de l’épouser. En classe, l’adolescent boutonneux s’arrangeait toujours pour être assis au plus près d’elle, et Anna jouait merveilleusement bien l’ingénue, profitant à l’excès de ce garçon prêt à tout pour elle. Pendant deux ans, elle le fit venir dans sa chambre. L’adolescent, secrètement amoureux, se laissait manipuler et répondait à toutes ses envies, jusqu’à se déguiser en fille et se maquiller simplement parce qu’elle en avait exprimé le désir. Simon Montignac était si heureux d’être l’ami fidèle et sincère qu’il ne percevait pas le ridicule de ces situations. C’est en classe de quatrième, alors qu’il avait atteint ses quinze ans, qu’il commença sa transformation physique. Fini les boutons d’acné, il grandissait et s’étoffait en prenant une carrure imposante. Le travail ne l’effrayait pas et, comme Anna avait enfin accepté de flirter avec lui, il travaillait dur, le soir et les week-ends, dans le garage automobile familial, pour récolter un peu d’argent qu’il économisait drastiquement pour combler de cadeaux son amoureuse. Leur relation perdura jusqu’à la fin du secondaire. Si Anna voulait devenir médecin, Simon serait mécanicien automobile, comme son père. Avec angoisse, il la vit quitter le Dauphiné pour l’université de Lyon où elle suivit des études de médecine. Lui se savait condamné à passer sa vie le nez et les mains dans le cambouis, la tête enfouie sous le capot d’une voiture. 

	 

	Les échanges épistolaires devinrent de plus en plus espacés. Anna affirmait vivre l’enfer de la première année commune aux études de santé. C’était pour elle un véritable sacerdoce et elle jurait se consacrer exclusivement à ses études, trimant comme une folle, sept jours sur sept, en ayant renoncé à toute vie sociale. Anna Perrson voulait s’extraire du redoutable goulot d’étranglement, conséquence du « numerus clausus », imposé par le gouvernement qui entraînait le redoublement de trois étudiants sur quatre, quelle que soit la profession médicale ou pharmaceutique choisie. Son travail acharné fut cependant récompensé par une admission en deuxième année. Anna avait alors vingt ans lorsqu’elle écrivit à Simon une lettre de rupture, d’autant qu’elle s’était mise en colocation avec un étudiant en médecine de troisième année qui avait su gagner son cœur d’artichaut. La jeune femme connut une fréquentation de l’université en dent de scie en raison d’une grossesse non désirée interrompue par un avortement clandestin. Incapable de reprendre le fil de ses études et de rattraper son retard, elle dut se résoudre à les stopper sans pour autant envisager une nouvelle orientation. Le beau et brillant étudiant qui l’avait hébergée durant quelques mois s’était trouvé un nouvel amour. Anna retourna sans joie au domicile parental. Elle chercha un moment à revoir Simon mais le jeune homme, dépressif depuis leur séparation, avait quitté la région et n’avait plus jamais donné de ses nouvelles à ses parents. Ils ignoraient où il se trouvait et même s’il était encore en France. Finalement, ce fut quelques années plus tard et en discothèque qu’Anna rencontra l’amour de sa vie : Sylvain Favre, un jeune ingénieur en pétrochimie qu’elle épousa au début des années deux mille. Trois ans plus tard, le couple eut l’immense bonheur d’avoir Juliette qui était, selon le gynécologue et en raison des conditions du précédent avortement clandestin, le seul enfant envisageable. Comme son mari était souvent en déplacement à l’étranger d’où il supervisait des forages pétroliers, Anna s’absentait de plus en plus fréquemment, laissant sa fille aux bons soins de nourrices ou de voisines. Prétextant œuvrer au profit d’associations caritatives, elle passait en réalité la plupart de son temps dans le lit de rencontres de passage. C’est ainsi que le jeudi 27 mai 2010, jour de la disparition de Juliette, elle fut incapable de justifier de son emploi du temps. 

	 

	Bien que totalement convaincus de la réalité de l’enlèvement, les enquêteurs émettaient un doute quant à sa réelle justification. En effet, la petite Juliette Favre était la fille du terroriste qui avait commis un attentat à la voiture piégée, le 27 décembre 2009, à la gare de Lyon-Perrache. Alors, pour autant que soit cruelle la réaction des policiers, ils n’étaient véritablement pas décidés à mettre en œuvre tous les moyens pour retrouver la gamine, soutenant à qui voulait l’entendre, que c’était probablement la vengeance d’un groupuscule extrémiste, plutôt d’extrême-droite.  

	 

	
VII

	Lyon, le 19 juin 2010.

	 

	Dès lors, considérant les convictions des policiers grenoblois comme acquises, les enquêteurs du SRPJ de Lyon axèrent exclusivement leurs investigations sur les meurtres d’Aurélie Morelli, Léa Châtaignier et Cindy Durieux en suivant plus particulièrement la piste soulevée par les gendarmes : le bondage et les clubs de sadomasochisme. En infiltrant l’univers glauque du sadomasochisme, les inspecteurs de police Pierre Laffont et Jacques Roulier n’étaient pas au bout de leur surprise. Ils imaginaient béatement un monde secret dans lequel les participants évoluaient dans l’anonymat le plus total, mais c’est avec étonnement qu’ils constatèrent que la pratique du sadomasochisme était aujourd’hui bien moins cachée qu’avant, et surtout qu’elle respectait des règles et des codes suivis dans la majorité des clubs spécialisés. Si certaines déviances avaient cours, elles n’existaient que dans un univers souterrain plus secret, impossible d’accès pour les non-initiés. Pour la police, la compréhension de ce milieu particulier, dans lequel une personne acceptait de souffrir pour son plaisir et celui de son partenaire, était la seule voie possible pour se rapprocher du tueur. Qui était-il ? Comment en était-il arrivé à tuer des gamines puis à les violer pour enfin les exposer dans une mise en scène macabre ? Était-il un adepte de ce genre d’établissement ? Où avait-il appris les techniques complexes des nœuds japonais ? La réponse ne tenait pas en une seule affirmation. La majorité des adeptes avait toujours été attirée soit par la soumission, soit par la domination. Le tueur des mille étangs appartenait incontestablement à la seconde catégorie, mais quelle était l’origine de ce désir ? Fallait-il rechercher dans son enfance ou dans son adolescence ? Avait-il été un enfant aimé ou au contraire rejeté ou violenté ? 

	 

	C’est par l’entremise d’une prostituée, occasionnellement informatrice du service, que les policiers firent leur entrée dans le monde du masochisme. L’établissement, installé dans une zone artisanale en périphérie lyonnaise, ressemblait plutôt à un banal bâtiment industriel. Seule, une petite plaque très discrète affichait la couleur : « Privé ». Après un passage obligé devant deux portiers bodybuildés, les policiers furent pris en charge par un colosse au nez cassé qui se présenta comme le directeur de l’établissement.  

	– Je vous fais visiter le club. Je suppose que vous resterez habillés ?

	– Pourquoi, faut se foutre à poil ? maugréa Pierre Laffont. Bélier ascendant Taureau, l’homme était un vrai colérique. D’une nature impulsive, excessive et réellement explosive, il n’avait pas hésité à critiquer la mission qui lui avait été confiée, et c’est donc avec réticence qu’il venait enquêter dans le club privé.

	– Non… pas obligé, mais ce soir nous animons une soirée spéciale « Les démons de minuit ». La majorité de nos habitués viennent déjà en tenue. Les autres se changeront dans le vestiaire que nous mettons à disposition. On peut vous prêter des tenues, si vous voulez, et tous les accessoires qui vont avec. Parce qu’habillés comme ça, vous allez vite comprendre que vous êtes vraiment très différents.

	– Non, nous ne sommes pas là pour participer à votre soirée mais dans un cadre professionnel, alors faites pas chier, ce n’est pas nous qui sommes différents. Nous, nous sommes des gens normaux !

	– Si vous le dites, c’est comme vous voulez ! Moi je n’oblige personne.

	– Encore heureux, persifla Laffont. 

	 

	En pénétrant dans l’espace « salon », les flics comprirent immédiatement qu’ils ne collaient pas au dress-code de la soirée. Tous les participants s’étaient travestis. Et il y en avait pour tous les goûts. Des cagoulés, des enchaînés déchaînés sur la piste de danse, des moitié nues en haut, des moitié nues en bas, des fesses fines, galbées, musclées, grasses, poilues. Des culs d’hommes dépassant d’une micro jupe, des quinquagénaires bedonnants en cuir avec les poils du ventre à l’air, des infirmières sexy en ultra-mini short, des panthères noires en latex, des dames aux seins dépassant des bustiers, des messieurs, souvent d’un certain âge, en string, fesses en goutte d’huile, bas et porte-jarretelle. Beaucoup se trémoussaient, se touchaient ou se frottaient sur une techno allemande assourdissante. D’autres, affalés sur les imposants fauteuils et canapés, en étaient déjà aux préliminaires. Au fond de la salle, un grand rideau rouge masquait d’autres pièces.

	– Il y a combien de personnes ?

	– Oh, là ça arrive doucement, je pense que nous sommes à deux cents entrées.

	– Purée, ils sont chauds-bouillants, dit Pierre en désignant un trio qui se pourléchait goulûment sur un canapé.

	– Ce n’est que le début. Je crains que derrière le rideau rouge ce soit beaucoup, mais beaucoup plus hard !

	– Vos clients, ils ne vont pas se plaindre que l’on soit là ?

	– Certains sont des habitués, ils savent pertinemment que les flics viennent roder. Ils s’en foutent tant qu’on ne les fait pas chier. Ils sont là pour autre chose.

	– C’est-à-dire ?

	– Prendre du plaisir pour certains ou certaines, donner du plaisir pour d’autres et s’exhiber pour tous, répondit le gérant en montrant d’un signe de tête un couple qui venait de franchir le rideau rouge. 

	Leurs regards se tournèrent machinalement dans la direction indiquée : une jeune femme au corps sublime et en latex de la tête aux pieds, les jambes clipsées dans un porte-jarretelles ne cachant rien de son intimité, tenait en laisse un homme pratiquement nu, à l’exception d’une micro-jupe en latex d’où dépassait son sexe en érection.

	– Ben merde alors ! Il n’a pas honte le mec ! s’exclama Roulier.

	– Ça ce n’est rien. Attendez la suite.

	 

	Les trois hommes franchirent l’imposant rideau en velours rouge, découvrant un tout autre univers. La pièce, relativement sombre, disposait d’éclairages indirects diffusant une lumière rouge. Plusieurs rangées de fauteuils entouraient une estrade centrale où des crochets de boucher étaient vissés au plafond. Sur la scène, un couple se préparait visiblement à une exhibition publique. La jeune femme, vêtue uniquement d’un minuscule cache-sexe, faisait des exercices d’étirement tout en observant la salle se remplir avec, comme toujours, plus d’hommes que de femmes. Son partenaire, en string de cuir noir, la trentaine athlétique, au corps musculeux et huilé, arrimait avec attention des cordes et des cordelettes.

	– Il va faire quoi là ? demanda Roulier

	– Une démonstration de « shibari ».

	– C’est quoi votre « chi machin-chose » ?

	– C’est un art japonais, il va attacher Barbara, qui joue le rôle de la soumise, et la suspendre pendant un certain temps pour exercer sa domination. Dans ce jeu de rôle, chacun est sensé prendre du plaisir. 

	– Et tous les gens qui regardent ?

	– Ils prennent aussi leur pied ! Regardez-les, ils sont comme hypnotisés.

	– Putain, mais elle doit avoir vachement mal, la gonzesse ?

	– Non, tout est calculé. Ils se connaissent parfaitement. Ils sont d’ailleurs en couple. Tout se joue dans la répartition du poids.

	– C’est quoi comme nœuds ?

	– J’en sais fichtre rien. Faudra demander à Michel !

	– C’est le mec en string ?

	– Oui, vous pourrez le voir à la fin de la démonstration. Asseyons-nous, ça va commencer !

	 

	L’homme finissait d’entraver les poignets de Barbara d’une paire de menottes. Lentement, il enroula avec précision et délicatesse une corde autour du corps de la jeune femme en multipliant les croisements et les nœuds. Toujours à l’écoute de sa partenaire, il la rassura par de petits baisers sur l’épaule, dans le cou ou sur les fesses. En enserrant les seins de la jeune femme à plusieurs reprises, il vérifia le bon positionnement de la corde. Barbara, calme et souriante, n’intervenait pas et laissait son partenaire placer la corde bien qu’elle fut très près de ses parties génitales. Désormais à sa merci, elle était ficelée au sol et dans l’incapacité de bouger. Le moment tant attendu arriva. Barbara s’éleva lentement dans les airs, centimètre par centimètre, quittant le sol en poussant de petits gémissements de douleur mais aussi – semblait-il – de plaisir. Fascinés, les spectateurs vivaient intensément ce moment d’érotisme. Quelques-uns, très excités, commencèrent à se caresser mutuellement ou à se masturber sans éprouver la moindre gêne. Barbara était maintenant à mi-hauteur d’homme. Elle tournait et se balançait au gré des envies de son partenaire qui la fouettait avec précision, lui arrachant de petits cris d’animal blessé. Après un simulacre d’acte sexuel, Michel la fit redescendre doucement tandis qu’au fond de la salle, un nouveau spectacle se mettait en place. 

	 

	Un homme déguisé en prêtre, totalement nu sous la soutane, se préparait à unir un couple pour le moins insolite. Le marié, déguisé en grande faucheuse et encapuchonné dans une longue cape noire, menaçait le public d’une longue faux parfaitement bien imitée tandis que sa promise, fardée de blanc, ressemblant à une morte vivante, glissait sournoisement sa main sous la soutane du faux religieux. Après une pseudo-communion, le mariage fut aussitôt consommé par la « Mort » et le prêtre qui abusèrent sans vergogne de la jeune mariée. Les deux policiers avaient préféré s’écarter pour retrouver le couple spécialiste du « Shibari ».

	– J’ai eu mal pour vous, mademoiselle ! 

	– Barbara… Barbara, c’est mon prénom et on se tutoie !

	– Ok, Barbara, moi c’est Pierre et mon ami c’est Jacques. Nous sommes de la police.

	– Oui, j’avais compris. Vous n’avez pas la tête de nos habitués ! Pour répondre à ta question. Je dirais que parfois j’ai mal, bien sûr, mais la souffrance est tolérable et je l’accepte. Avec Michel, je suis vraiment en confiance. Je ne me laisserais pas me faire attacher par n’importe qui.

	– Il y a des règles, précisa Michel. On n’attache pas sa partenaire n’importe comment. Le « Shibari », c’est un art traditionnel japonais, c’est l’art d’attacher. Tout est codifié : du type de corde jusqu’aux nœuds.

	– À propos de nœud, que pouvez-vous nous dire sur celui-là ? lui demande Jacques en présentant des photographies détaillées des nœuds réalisés par le tueur.

	– C’est un nœud connu et utilisé fréquemment dans le « shibari », c’est le « Shinju ». C’est ce même nœud que j’ai utilisé ce soir pour attacher Barbara, ajouta Michel en embrassant tendrement la jeune femme.

	– Nous allons vous montrer d’autres photos. Attention, elles sont plutôt difficiles à regarder. Je vous préviens d’avance.

	Allez-y. Faites-voir. Vous savez, je suis un peu de la maison ! 

	– Comment ça, vous étiez dans la police ? 

	–  Non, j’étais gendarme … Enfin, gendarme-adjoint. J’ai fait mon service militaire dans la gendarmerie. D’abord je suis allé en école de gendarmerie à Bergerac, puis quelques jours au peloton autoroute à Narbonne avant d’être affecté à Montbrison, dans mon département de naissance. J’ai eu de la chance mais je dois reconnaître aussi que j’avais du piston, en très haut lieu.  

	– Ouais, presque un collègue, alors ! Maintenant, s’il vous plaît, regardez attentivement ces photos !

	– Allez-y. Faites-voir… oh mon Dieu, quelle horreur !

	– Je vous avais prévenu. Qu’en pensez-vous ?

	– C’est qui le taré qui a fait ça ?

	– Justement, on le recherche !

	– Ben, au vu de la position de la corde, c’est quelqu’un qui connaît le « Shinju » et le « Shibari », mais quel intérêt, les pauvres gamines n’ont même pas de seins. C’est un véritable malade ce mec !

	– Dans votre entourage, vous connaissez des gens capables de ça ?

	– Capables d’attacher selon les codes du « Shibari », oui, nous en connaissons… mais capables de faire ce genre de saloperie, alors non, ce n’est pas l’un d’entre nous.

	– Certain ?

	– Absolument certain. Nous avons un lien très fort avec la personne que nous attachons, nous nous accordons une confiance, elle est réciproque.

	– Bon, messieurs, si vous en avez fini de vos questions, intervint le gérant, vous allez peut-être finir la visite de nos différents salons.

	– C’est quoi les autres pièces ?

	– Des endroits de soumission… des boudoirs discrets, des alcôves, des chaînes, des chaises disons… spéciales, et quelques objets particuliers. Vous pouvez y aller et mater, vous ne serez pas les seuls. En général, pendant que quelques adeptes, soumis ou dominateurs, s’activent, d’autres matent.

	– Et ils baisent où ?

	– Partout où ils peuvent. Généralement, si vous voyez un attroupement, c’est qu’il y en a qui baisent.

	– Non, je crois qu’on en a eu assez pour cette nuit. Encore deux ou trois questions avant de partir. Avez-vous des clients particuliers ?

	– Ils sont tous particuliers ! Pourquoi cette question ?

	– Avez-vous des demandes particulières ? Des hommes qui veulent des relations avec des jeunes filles, avec des mineures ?

	– Pas de ça ici. On fait le ménage. Le type, il s’en prend une dans la gueule et il est interdit de club.

	– C’est arrivé ? 

	– Quelquefois, pas de demande avec des mineures précisément, mais avec des très jeunes majeures ! Entre une gamine de quinze ans qui en parait dix-huit et une de dix-huit qui semble en avoir quinze, il n’y a pas beaucoup de différence.

	– Un type qui serait venu avec une camionnette blanche, ça vous dit ?

	– Ce n’est pas le genre de caisses qui traînent ici. Vous avez vu sur le parking, c’est votre bagnole qui est la plus pourrie. Généralement, nous n’avons sur le parking que des « Allemandes », des « Italiennes », enfin, que de la grosse bagnole. Il ne faut pas croire, ce n’est pas l’ouvrier qui vient s’encanailler. Ici, c’est du bourge, du friqué …

	– Tous les clubs fonctionnent de la même façon ?

	– Ouais, enfin ceux qui sont en surface ! Il y a des endroits beaucoup plus confidentiels où là, ce que nous interdisons est admis et même recherché.

	– C’est-à-dire ?

	– Là on frôle la torture, des pratiques inadmissibles, on est dans l’inhumain : brûlures, lavements, suspensions dangereuses, utilisation d’aiguilles et de poids, infibulation, chocs électriques et j’en passe et des meilleures ! On ne respecte rien, et surtout pas la dignité et la volonté du dominé, il subit. On m’a même parlé d’excisions, de mutilations …

	– C’est digne des camps de concentration !

	– Eh oui, du sadisme à l’état pur, dégradant et déshumanisé.

	– Vous connaissez des endroits où ça se pratique ?

	– J’en ai connu. Mais ils changent sans arrêt d’adresse. Infiltrer le milieu vous prendrait des années. Ce n’est pas une pute qui vous y fera entrer, ça soyez-en certains.  Votre détraqué de la bite, ce n’est pas ici qu’il faut le rechercher. Ici, nous avons un code. Ici, le soumis peut à n’importe quel moment faire cesser l’activité. Il peut se détacher lui-même. Ici, pas de produits psychotropes, pas de came. Nous respectons le consentement de l’adepte à 100 %.

	– On peut vous montrer une photo d’un de nos « clients », juste pour voir si vous le connaissez ? demanda Laffont en présentant une photo de Roger Maret.

	– Je ne le connais pas. Jamais vu ici.

	En repartant, les policiers furent abordés par un couple. Lui, en combinaison en latex rouge et coiffé d’une perruque noire coupée au carré, et elle, hyper sexy dans une combinaison moulante orange. 

	– Vous voulez jouer un peu, avec moi ? leur demanda-t-elle.

	– Jouer… jouer à quoi ? Ça ne va pas non… vous n’avez pas vu qu’on est des flics ?

	– Si, justement, vous devez avoir tout ce qui faut sur vous, ajouta-t-elle en minaudant.

	– Pas le genre de la maison. Désolé, mais ce soir c’est fermé.

	 

	 

	
VIII

	L’enquête judiciaire traînait en longueur, et pour cause, les investigations des policiers dans tous les clubs libertins connus et ayant pignon sur rue, n’avaient pas donné les résultats espérés. Aucun élément, indice et témoignage ne leur permettait d’orienter leur enquête. D’autre part, l’année se terminait sans nouveau cadavre. Le tueur des mille étangs semblait s’être évanoui dans la nature. Peut-être était-il décédé ou emprisonné ? 

	Mais en cette fin d’année, l’élite de la police lyonnaise était ébranlée. Plusieurs policiers, dont le n° 2 de la police judiciaire, avaient été placés en garde à vue dans une sombre affaire de trafic de stupéfiants. La justice soupçonnait le commissaire d’avoir peut-être remis des produits stupéfiants saisis à des trafiquants et d’avoir bénéficié en contrepartie de « cadeaux ». Et puis, il y avait eu l’affaire du détournement d’un fourgon de transports de fonds et la disparition de près de douze millions d’euros qui avait occupé une majorité des policiers qui était encore à la recherche de plus de deux millions disparus dans la nature. Autrement dit, les enquêtes sur les meurtres de trois gamines et celle sur la disparition d’une quatrième étaient au point mort et prenaient la poussière quelque part sur une étagère ou au fond du tiroir d’un bureau de la police judiciaire. L’actualité judiciaire lyonnaise les avait enterrées, et elles ne referaient probablement pas surface sauf si un événement nouveau venait à les relancer.

	Décines-Charpieu, lundi 21 février 2011.

	 

	Triste anniversaire. Il y avait exactement un an qu’Aurélie avait disparu. Un an, jour pour jour. Brigitte et Patrick Morelli avaient appris à vivre chacun de leur côté. En arrêt pour longue maladie, Patrick essayait de limiter sa consommation d’alcool, il avait juré sur la tombe de sa fille qu’il ne boirait plus. Alors, il faisait des efforts mais parfois succombait encore à ses vieux démons. Et aujourd’hui, c’était un très mauvais jour pour tenir sa promesse. Le facteur venait de déposer du courrier dans la boîte aux lettres ; des prospectus publicitaires, une lettre de la banque et une enveloppe blanche, format 11,4 x 22,9 cm, assez épaisse et non timbrée… Brigitte hésitait devant cette enveloppe qu’elle avait déposée sur la table de la cuisine. Après l’avoir palpée et retournée dans tous les sens, elle se décida enfin à l’ouvrir et poussa un hurlement en découvrant une longue mèche de cheveux blonds… assurément ceux de sa fille. Dans une courte lettre, le tueur s’expliquait :

	 

	« Il y a déjà un an.

	Je voulais me souvenir de ce merveilleux moment.

	Elle était magnifique dans sa petite tenue d’écolière.

	J’ai aimé la baiser. »

	 

	L’analyse ADN, rendue possible grâce à quelques bulbes de cheveux découverts dans l’envoi du tueur, confirma qu’il s’agissait bien d’une mèche de cheveux d’Aurélie Morelli. L’absence d’affranchissement postal attestait que la missive avait été déposée dans la boîte aux lettres par le tueur afin d’être ouverte le jour de l’anniversaire de la disparition. Pour les policiers, ce courrier ne présageait rien de bon ; le prédateur était encore en vie, et peut-être allait-il se remettre en chasse. Des surveillances furent mises en place au niveau des domiciles des deux autres victimes.

	Lyon (9°), dimanche 20 mars 2011

	 

	Depuis la veille, deux planques s’étaient installées. Un fourgon, à l’enseigne d’une société factice, stationnait sur le parking proche de l’immeuble de la famille Chataignier. À l’intérieur, les deux fonctionnaires de police s’étaient préparés pour y passer plusieurs heures. La relève était prévue à trois heures du matin. À l’autre bout de la rue, dans une voiture banalisée, deux autres inspecteurs étaient également en surveillance. Le tueur des mille étangs pouvait venir déposer son monstrueux courrier. À deux heures cinquante-six, alors que les équipes montantes et descendantes se passaient les consignes, un individu fut signalé. Il tenait en laisse un petit chien et marchait lentement sur le trottoir opposé.

	– Il fait pisser son clebs ! annonça une voix nasillarde depuis la voiture banalisée.

	– T’es sûr ?

	– Putain ! Il nous a repérés et fait demi-tour.

	– Interpellation, vite ! Chopez-le !

	– Putain, j’sais pas où il est passé le con. Plus personne. Nada.

	– Eh merde.

	 

	Ce n’est que le surlendemain que la lettre arriva. Cette fois, elle était timbrée et avait été postée. À l’intérieur, le même message et une mèche de cheveux. Un post-scriptum avait été rajouté : « Dites aux flics d’aller se faire enculer » 

	 

	 

	Chassieu, vendredi 29 avril 2011

	 

	Les policiers avaient annulé la mission de surveillance du domicile de la famille Durieux. La lettre du tueur était déjà passée par là. Elle avait été déposée en début de semaine dans la boîte aux lettres. Le message était le même et la mèche de cheveux appartenait bien à Cindy. 

	 

	Et il en fut ainsi chaque année. Aux dates anniversaire, les parents recevraient toujours un courrier du tueur avec le même message et une mèche de cheveux de leur enfant.  

	 

	Cela faisait maintenant plusieurs années que Juliette avait disparu. Bien sûr, on l’évoquait encore à chaque anniversaire de sa disparition, comme on reparlait des meurtres non solutionnés d’Aurélie, de Léa et de Cindy, avant que l’oubli ne s’installe à nouveau.  

	
Seconde partie

	 

	7 Merveilles du monde

	Péchés capitaux

	Ans de malheur … un miroir brisé

	Ans sans Juliette …

	 

	
IX

	« À mon commandement. Garde-à-vous !»

	 

	Ainsi débutaient traditionnellement toutes les cérémonies militaires. La troupe sans arme, composée d’officiers et de sous-officiers de gendarmerie de la section de recherches de Lyon, était rassemblée sur la place d’armes de la caserne, en uniforme, médailles et brevets militaires apparents, à l’occasion de l’inspection annuelle de leur unité. 

	 

	Sur le quai Rambaud, le quartier militaire « Général Guy Delfosse », venu remplacer les anciens bâtiments de l’arsenal détruit par un gigantesque incendie en 1980, occupait la pointe de la presqu’île. La caserne se divisait en une partie administrative et technique, et deux cent vingt-quatre logements, tous occupés par des militaires de la gendarmerie au titre de la nécessité absolue de service. La caserne avait été baptisée du nom de cet officier général, commandant la cinquième Légion de Gendarmerie de Lyon, qui avait connu une fin tragique, le 27 mars 1984. Un acte criminel avait mis fin prématurément à la carrière exemplaire de ce gamin du Nord, ancien enfant de troupe, Saint-Cyrien, officier parachutiste qui s’était brillamment illustré dans les troupes aéroportées au Tonkin, en Algérie, en Tunisie, en Corée et au Vietnam, où il avait été fait chevalier de la Légion d’honneur pour titres exceptionnels de guerre. Admis dans la gendarmerie au grade de capitaine, il assumait le commandement de la Légion de gendarmerie de Lyon, lorsqu’en uniforme et sans arme, se trouvant dans une agence bancaire lyonnaise, il fut froidement abattu. Fidèle à lui-même, l’officier général était resté droit et déterminé. Il avait accompli son devoir jusqu’au bout, sans dérobade, dans la rectitude de la démarche et la dignité du propos comme le soulignerait l’un de ses plus anciens camarades du lycée militaire d’Autun. Max Frérot, alias « Max la Menace » et André Olivier, dit « Raymond la Science », tous deux membres du groupe terroriste » Action Directe », ajoutaient ce lâche meurtre à une longue liste de quatre-vingts attentats et assassinats que le groupe revendiqua entre 1979 et 1987. 

	La quatre-vingt neuvième promotion d’officiers de gendarmerie, un square à Rennes, deux amphithéâtres à l’école des officiers de la gendarmerie et à la direction générale de la gendarmerie nationale à Issy-les-Moulineaux eurent l’honneur de porter le nom de cet officier exemplaire.

	« Attaquez, tuez les soldats des tyrans, leurs forces de police et de sécurité, leurs services de renseignements et leurs collaborateurs » avait ordonné Abou Mohamed Al-Adnani, porte-parole, chef militaire et responsable des opérations extérieures de l’État islamique, aux djihadistes.

	 

	Depuis ce général de gendarmerie, combien de gendarmes, de policiers et de militaires furent ainsi lâchement abattus par des mouvements terroristes et combien tomberaient encore ? C’est précisément ce à quoi pensait Dominique Deschamps ce mardi 4 avril 2017 alors qu’il était au garde-à-vous, en grande tenue, chemise et gants blancs avec barrette de décoration agrafée sur la veste de son uniforme. Au dernier rang de la troupe, du haut de son mètre quatre-vingt-huit, il pouvait apercevoir le commandant des troupes accompagner le général, commandant de la région de gendarmerie Rhône-Alpes lors de la revue des troupes, sous l’air militaire immuable de « La marche des soldats ». Que d’émotion d’écouter cette musique de 1314, jouée pour la première fois en l’honneur du futur roi d’Ecosse qui venait de défaire les Anglais à la bataille de Bannockburn (Royaume-Uni) puis, un siècle plus tard, lors du siège d’Orléans par les volontaires écossais pour honorer leur cheffe, une femme exceptionnelle, courageuse, visionnaire et intrépide : Jeanne d’Arc. Á cet instant de la cérémonie, dans une immobilité totale, tous suivirent le déplacement du général qui les fixait d’un regard martial. L’instant solennel ne devait être troublé par aucun bruit, aucune parole, aucun mouvement. Le maréchal des logis chef Deschamps savait que cette inspection annuelle était importante. Elle marquait un point crucial de l’année, l’instant où les autorités hiérarchiques militaires faisaient le bilan de l’année et évoquaient les grands dossiers criminels. Il était fier d’avoir été coopté par cette unité prestigieuse, l’équivalent du service de police judiciaire régional, d’autant qu’à la fin de la cérémonie, après les discours officiels des autorités militaires, il serait mis à l’honneur ainsi que d’autres camarades qui s’étaient particulièrement distingués au cours de ces derniers mois par leur comportement, leur professionnalisme ou encore par un acte de bravoure remarquable et remarqué. Le directeur général de la gendarmerie Nationale lui avait accordé un témoignage de satisfaction pour la résolution d’une enquête criminelle particulièrement complexe que les journalistes lyonnais avaient baptisée : « Lyon, l’affaire des Dessous de Soi (e) » avec la singularité de cette double orthographe qui résumait à la fois le milieu social des protagonistes dont la fortune avait été faite dans la fabrication et le négoce de la soie mais aussi toute leur bassesse et leur faiblesse. Cette récompense ne pouvait être qu’un accélérateur de carrière comme l’avait affirmé sa cheffe de division, une jeune et brillante lieutenante de vingt-six ans, du nom de Clotilde Roumieu, issue de l’école spéciale de Saint-Cyr Coëtquidan, qui avait eu cette phrase mémorable : « C’est toujours bon à prendre et c’est mieux qu’un coup de pied au cul ! ».

	 

	Jeune officier de police judiciaire alors peu expérimenté, Dominique Deschamps se souvenait parfaitement de ce dossier particulier. Il était alors en poste à la brigade territoriale de Limonest, en périphérie lyonnaise, plus habitué à gérer des enquêtes de petite délinquance et à enregistrer des plaintes qu’à diriger une enquête criminelle aux multiples rebondissements. C’est son commandant de brigade, un capitaine issu du rang, qui lui avait confié les investigations après la découverte du cadavre d’une vieille dame, riche héritière d’une dynastie de soyeux lyonnais. Si la présence des gendarmes n’était pas forcément requise pour ce décès qui, selon le médecin de famille, était naturel et n’entraînait aucune intervention médico-légale, le fils de la victime avait souhaité aviser la gendarmerie, à la fois par courtoisie mais aussi parce que la défunte avait tissé des liens d’amitié avec le commandant de brigade. Tout à fait exceptionnellement, le capitaine avait chargé son jeune officier de police judiciaire d’effectuer une enquête sommaire qui viendrait confirmer le certificat de décès. 

	C’était mal connaître Dominique Deschamps qui traitait là son premier dossier judiciaire dans lequel il y avait un mort. Il prit alors un soin tout particulier à rechercher et recueillir une multitude d’éléments, jusqu’à fouiller la poubelle de la cuisine et procéder à des saisies que son commandant de brigade avait jugé parfaitement inutiles mais qui, au fil de l’enquête et de la progression des investigations et des recoupements, allaient se révéler essentielles, permettant de révéler l’inimaginable, une horrible et ignoble vérité, un drame familial avec comme unique mobile : la captation du fabuleux héritage. 

	Après avoir été chaudement félicité pour cette enquête hors du commun qui avait défrayé la chronique, le chef Deschamps recevait donc aujourd’hui des mains du général, commandant de la région de gendarmerie, le précieux témoignage de satisfaction qui trouverait une place de choix sur le mur de son bureau. La cérémonie terminée, Deschamps fut interpellé par sa cheffe de division qui avait inconsciemment tendance à se mettre sur la pointe des pieds lorsqu’elle s’adressait à lui. 

	– Deschamps, allez-vous changer et venez avec moi.

	– On va où ?

	– À la clinique du Tonkin à Villeurbanne. Le procureur nous demande d’aller voir un type qui s’est fait péter la main.

	– Un accident du travail ? Ce n’est pas pour nous !

	– Apparemment, ce serait plutôt avec un explosif ! Alors vous comprendrez qu’avec la menace terroriste qui pèse en ce moment sur la France, nous soyons pleinement compétents pour nous occuper de cette affaire. 

	 

	Á deux pas du parc de la Tête d’Or, en bordure de l’avenue Condorcet, un bâtiment moderne de quatre étages aux grandes baies vitrées accueillait l’Institut Chirurgical de la Main et du Membre Supérieur. Après s’être présentés à l’accueil de la clinique, les enquêteurs avaient été conduits dans le bureau d’un des chirurgiens qui s’était chargé de l’intervention chirurgicale.

	– Bonjour, nous vous avons appelés parce que la blessure a été probablement causée par un engin explosif. C’est d’ailleurs ce que nous a confirmé le blessé lors de son admission, et c’est ce qu’il a aussi déclaré lorsqu’il a été conduit au service des urgences de l’Arbresle qui n’était pas équipé pour traiter ce type de blessure.

	– Comment s’appelle-t-il ?

	– Figarelli. Jean-Jacques Figarelli.

	– On peut le voir ?

	– Il est en fin de phase de réveil et il a été reconduit dans sa chambre. Je vous demanderai simplement de ne pas être trop long. Il a besoin de récupérer.

	– Comment s’est déroulée l’opération ?

	– Très bien, mais je n’ai pas pu sauver son avant-bras. Pour votre information, c’est lui qui a demandé d’appeler la police. Il veut déposer plainte et raconte que c’est en allumant une lampe-torche qu’il s’est fait ça. Plutôt étrange comme accident, il prétend qu’il était parti chercher des champignons. Pour moi ça ne tient pas debout !

	– Pouvons-nous le voir ?

	– Bien sûr, je vous accompagne à sa chambre. 

	Deschamps profita du trajet jusqu’à la chambre du blessé pour interroger son Smartphone Néogend qui lui permettait d’accéder directement à un terminal informatisé sécurisé. Figarelli Jean-Jacques était totalement inconnu des fichiers. Le FNPC (fichier national des permis de conduire) indiquait que l’homme disposait encore de onze points sur son permis de conduire. 

	– Bonjour Monsieur. Je suis la lieutenante Roumieu, de la section de recherches de Lyon. J’ai été chargée par le procureur de la République de l’enquête. Nous venons vous voir au sujet de votre blessure. Comment allez-vous ?

	– J’ai été amputé de l’avant-bras ! Alors que vous dire de plus sur mon état de santé ? Ma vie est foutue, je suis droitier, et dans mon métier, j’ai besoin de ma main pour bosser !

	– Vous faites quoi comme boulot ?

	– Peintre en bâtiment. Alors à quarante-deux ans, que vais-je devenir ? Je ne vais pas peindre avec ma queue ! Un chômeur de plus ? Faire la manche dans la rue en tendant la main gauche ?

	– Calmez-vous Monsieur. Nous sommes là pour vous aider. Que vous est-il arrivé ?

	– Je ne sais pas.

	– Comment ça ?

	– J’ai juste allumé une putain de lampe de merde, et boum !

	– Vous pouvez nous en dire un peu plus ?

	– J’étais parti dans les bois pour chercher des champignons. En réalité, je n’y connais rien en champignons mais les copains disent qu’ils font des cueillettes énormes, j’ai décidé d’y aller aussi.

	—Ils vous ont donné leurs coins ? demanda Deschamps.

	– Vous… on voit que vous n’y connaissez rien ! Jamais un cueilleur ne vous indiquera ses meilleurs spots. Bien au contraire… j’y suis allé un peu au hasard.

	– C’était où ?

	– Au-dessus de Cunieux.

	– … ?

	– C’est vers Vaugneray. Je me suis garé sur le bord du chemin, après avoir traversé le village, et je suis parti à pied, en direction du col de Malval. J’ai suivi des chemins, comme ça au hasard !

	– Vous avez marché longtemps ?

	– Je pense pendant plusieurs kilomètres. J’ai marché au moins trois ou quatre heures en montant vers le col mais j’ai dévié, à droite et à gauche et je suis parti dans la verte. Quand j’ai réalisé que je m’étais perdu, il était déjà plus de dix-huit heures ! 

	– Et alors ?

	– Comme un con, j’ai pris peur ! Et puis, j’avais entendu des coups de feu, j’avais peur de me faire tirer dessus par des chasseurs. Je me voyais déjà obligé de passer la nuit dehors. J’ai commencé à imaginer des trucs de fou. Vous savez, dans ces moments-là, on cogite dur. Je me voyais attaqué par des sangliers ou des renards. Putain, quelle connerie ! Pensez, même gamin, j’avais une frousse bleue d’aller jusqu’au fond du jardin ! Alors imaginez en pleine forêt !

	– Je ne comprends pas. Combien de coups de feu avez-vous entendu ? Et c’est en pleine forêt que vous avez eu cet accident ?

	– Pour les coups de feu, j’en ai entendu deux, à quelques minutes d’intervalle. Bang… bang. Ne dites pas que c’est un accident ! C’est un acte délibéré, un attentat, c’est criminel ! Il y avait une bombe dans cette putain de lampe de merde. 

	— ?

	– Comprenez bien. La nuit commençait à tomber et j’étais complètement paumé… des arbres partout, plus de chemin, rien pour m’orienter. La batterie de mon téléphone était déchargée et de toute façon je ne suis même pas sûr qu’il y ait eu du réseau dans ce coin paumé. D’un seul coup, au pied d’un arbre, là devant moi, qu’est-ce-que je vois ? … Une grosse lampe torche rouge. Qu’auriez-vous fait à ma place ?

	– Ben, je l’aurais prise !

	– C’est ce que j’ai fait, Monsieur le gendarme… et après ?

	– Je ne sais pas… j’aurais vérifié si elle fonctionnait !

	– Bravo. C’est ce que j’ai fait, et voilà le résultat. Boum... plus de main… plus de bras.

	– Vous voulez nous dire que la lampe était piégée ? 

	– À votre avis, Madame. Vous croyez que je me suis fait ça comment ? En ramassant un champignon ?

	– Vous pouvez nous dire précisément l’endroit où vous étiez ?

	– Je n’en sais rien. Je vous ai dit que je m’étais paumé en pleine forêt. 

	– Mais par rapport à votre voiture ?

	– J’ai tourné et viré, à droite, à gauche, en réalité je ne sais pas où j’étais, je ne sais même pas si je serais capable de retrouver l’endroit. 

	– C’est quoi votre voiture ?

	– Une Peugeot 206 rouge !

	– Et son immatriculation ?

	– Je n’en sais fichtre rien !  Vous connaissez, vous, l’immatriculation de votre voiture ?

	– Non, avoua Deschamps.

	– Moi, non plus, confirma l’officière.

	– Vous prenez ma plainte pour tentative de meurtre ?

	– Nous ne pouvons pas affirmer aujourd’hui qu’il s’agit bien d’une tentative de meurtre ! Il faut que l’on retrouve cette lampe ou du moins les débris de la lampe, qu’on les fasse analyser. Il ne s’agit peut-être que d’un problème technique, une surchauffe de la batterie, par exemple.

	– Écoutez-moi bien Madame, et la voiture qui a voulu me foutre en l’air ? C’est aussi une surchauffe de la batterie, peut-être ?

	– C’est quoi cette histoire ?

	– J’avais la moitié du bras arraché. J’étais complètement perdu et affolé. Soudain, j’ai entendu un bruit de moteur pas très loin sur ma gauche. J’ai pensé que j’allais être secouru. Alors, juste éclairé par la lune, je me suis dirigé vers ce bruit de voiture.  Je suis sorti du bois et j’ai débouché sur un chemin forestier plein de ronces. Le bruit du moteur se rapprochait de plus en plus. Je me suis mis au milieu du chemin. Putain, à la sortie d’un virage, la bagnole était pleins phares et fonçait à toute allure, j’ai juste eu le temps de me jeter sur le côté.

	– C’était quoi comme voiture ?

	– Je n’en sais trop rien. Peut-être une BMW, un gros modèle, un X6 noir ou très sombre.

	– Et le conducteur ?

	– Faisait trop noir, je n’ai pas pu le voir.

	– Vous dites qu’il vous a foncé dessus volontairement ?

	– Ouais, ça c’est certain. Si je n’avais pas plongé dans le bas-côté, il m’aurait écrasé comme une merde. Je l’ai entendu accélérer à fond …

	– Et… ?

	– J’ai perdu connaissance. Quand j’ai repris mes esprits, le jour commençait à se lever. J’avais perdu beaucoup de sang, je ne tenais presque plus debout. J’ai marché pas mal de temps, j’ai cru que j’allais crever là comme un con. Et puis, il y a eu une route et un type s’est arrêté et m’a amené à l’hosto. 

	– Nous allons mener notre enquête, et si nous parvenons à retrouver les débris de la lampe, nous la ferons analyser par nos services scientifiques. L’automobiliste qui vous a secouru, vous avez ses coordonnées ?

	– Non, il n’a pas voulu donner son nom. Il avait peur d’être emmerdé. Il m’a déposé aux urgences à l’Arbresle puis s’est barré.

	À la fin de cet entretien informel, les enquêteurs doutaient de la sincérité de Figarelli. En première analyse, il leur semblait peu probable qu’il ait été blessé par une lampe torche qui aurait soudainement explosé lors de sa mise en fonction. Cependant, un minimum de vérifications sur le terrain s’imposait avant de rendre compte à l’autorité judiciaire. Deschamps fut chargé de retrouver les lieux.

	– C’est comme chercher une aiguille dans une botte de foin, lieutenante. Je crois que je vais perdre mon temps. Son histoire ne tient pas debout et vous le savez bien. Je pense qu’il vaut mieux faire une perquisition chez lui et à tous les coups on va trouver la cause de cette blessure.

	– Faites ce que je vous ordonne et ne discutez pas, Deschamps. Je sais très bien ce que j’ai à faire. Allez, exécution !

	– Comme vous voulez mais c’est perdu d’avance, et puis on n’a même pas l’identité de celui qui l’a pris en stop. Si vous voulez mon avis, tout ça c’est bidon.

	– Mais je n’ai pas besoin de votre avis.

	
X

	Mercredi 5 avril 2017, 10 heures.

	 

	Deschamps s’était finalement rendu à Cunieux avec deux camarades de son unité qu’il appréciait tout particulièrement. Affectés en même temps à la section de recherches de Lyon, ils s’étaient serré les coudes devant l’adversité et l’animosité, voire l’agressivité de certains anciens qui n’appréciaient pas l’arrivée de ce sang neuf. S’il n’avait jamais cherché à prouver aux « dinosaures » de son unité qu’il avait été coopté en raison de ses capacités, de ses acquis et d’une certaine expérience professionnelle, Dominique Deschamps n’entendait certainement pas s’abaisser et copiner avec quiconque pour être accepté dans l’équipe. Il se doutait que le témoignage de satisfaction qui venait de lui être délivré par le directeur général de la gendarmerie Nationale allait provoquer des grincements de dents chez certains et entraîner quelques jalousies parmi les anciens et il craignait surtout qu’ils cherchent à lui mettre des bâtons dans les roues. C’est pourquoi il avait essayé de déceler la sincérité chez ceux qui l’avaient félicité sitôt la remise du témoignage. Parfaitement conscient de l’attitude de recul, voire de méfiance, de certains de ses camarades, il essayait toutefois de garder envers eux une certaine neutralité sans pour autant leur donner du crédit ou chercher leur aval. Bien évidemment, certains y voyaient là une forme d’arrogance ou de sur-confiance et attendaient patiemment qu’il commette l’erreur ou la faute professionnelle qui le discréditerait.  Avec son mètre quatre-vingt-huit et fort de son presque quintal de muscles, Dominique Deschamps ne redoutait pas l’affrontement, qu’il eut été verbal ou physique. Il n’était pas impressionnable, et comme il parvint à cacher ses doutes et ses angoisses face au nouveau challenge qui lui était proposé, il devint un élément fédérateur pour les deux autres nouveaux affectés. 

	Sa camarade, la gendarme Stéphanie Rousseau, allait prochainement être promue au grade supérieur. Enquêtrice de premier plan, elle avait fait ses armes dans une unité de recherches de la région parisienne et s’était spécialisée dans l’analyse criminelle en suivant, durant plusieurs mois, une formation auprès de l’université de technologie de Troyes puis au Centre National de Formation de la Police Judiciaire à Rosny-sous-Bois. Titulaire d’un diplôme universitaire d’analyse criminelle opérationnelle et passionnée de nouvelles technologies, elle avait été approchée par l’agence européenne de police criminelle de La Haye (Europol) pour sa parfaite connaissance de l’outil d’analyse « Analyst Notebook », mais elle avait opté pour une affectation à Lyon pour y rejoindre sa compagne. La trentaine, elle affichait un look volontairement androgyne avec un blouson perfecto en cuir noir hors d’âge et des jeans’s troués au niveau des genoux. Quant à l’adjudant Jean-Baptiste Rivière, lui aussi nouvellement affecté, c’était un procédurier hors pair qui servait depuis plusieurs années dans la dominante de carrière de la police judiciaire. À quarante-deux ans, il en connaissait parfaitement les rouages, autant du côté des enquêteurs que de celui de la justice, puisque marié à une magistrate, juge d’instruction au tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse. 

	 

	Les trois enquêteurs retrouvèrent facilement la Peugeot rouge à l’emplacement indiqué par Figarelli. Le véhicule, correctement stationné sur le bord d’un chemin, se trouvait à plusieurs centaines de mètres après le village de Cunieux. Cependant, retrouver le lieu de l’explosion dans cette immense zone boisée des monts du Lyonnais se révéla pratiquement impossible. De multiples départs de randonnées, des chemins de traverse plus ou moins tracés, des sentiers escarpés potentiellement dangereux s’offraient aux gendarmes qui n’avaient aucune indication fiable pour choisir l’un plutôt qu’un autre. Deschamps, déjà peu motivé par cette mission, décida qu’il était parfaitement vain de s’aventurer au hasard, au risque de se perdre dans les monts du Lyonnais. Il en avisa sa supérieure.

	– Lieutenante, c’est impossible de retrouver l’endroit. Il faudrait des renforts pour ratisser le coin. Ici, c’est pentu et vachement boisé. Il y a de multiples possibilités, des chemins un peu partout et …

	– Je vais voir si je peux avoir des renforts. Récupérez de votre côté des cartes topographiques des lieux. Prenez attache avec la mairie locale, voyez s’il existe une société de chasse, une société de randonnée, un club de cueilleurs de champignons, enfin des gens qui connaissent le coin. Je ne vous fais pas un dessin… vous connaissez votre boulot et dans l’esprit, il faudrait même interdire tout le secteur.

	– Je veux bien poser quelques rubalises « gendarmerie » pour interdire les départs de sentiers de randonnée balisés mais je crains que cela ne soit insuffisant pour interdire totalement l’accès !

	– Que faire d’autre pour le moment ? Monter la garde ? … Jour et nuit ? Le temps que nous mettions en place les effectifs nécessaires ? Vous avez une autre solution ?

	– Oui et non. J’espère tout simplement que le type nous a dit vrai et qu’il n’y a qu’un seul explosif. Sinon, c’est jouer avec le feu et prendre le risque d’un autre accident.

	 

	Deux jours furent nécessaires pour réunir les effectifs et organiser l’opération de ratissage de la vaste zone. Des gendarmes d’active, venus des brigades territoriales limitrophes, un peloton de gendarmes mobiles et une vingtaine de réservistes du groupement de gendarmerie du Rhône furent mis à contribution. 

	 

	 

	Vendredi 7 avril 2017, 9 heures 30.

	 

	En désignant le véhicule de Figarelli comme point de départ, les gendarmes se répartirent le long du chemin et commencèrent une lente progression ascendante. Ce ne fut qu’en fin de matinée qu’une jeune réserviste donna l’alerte après avoir découvert une grosse lampe-torche, abandonnée au pied d’un arbre.

	– N’y touchez pas ! N’essayez surtout pas de l’allumer ! ordonna par radio Deschamps qui se rendit immédiatement sur place.

	– Bravo, tu as eu l’œil. Comment tu t’appelles ?

	– Gendarme de réserve Lanet. Jeanne Lanet …

	– Super, Jeanne. Comment as-tu trouvé cette lampe-torche ? Tu es seule ici ?

	– Je me suis séparée du groupe pour… enfin, pour un besoin naturel. Vous me comprenez ?

	– Oui. C’est un coup de bol. Le pipi de la chance, en quelque sorte ! Il y a longtemps que tu es réserviste ?

	– Bientôt deux ans. J’avais vingt-cinq ans lorsque je me suis portée volontaire.

	– Cool ! Et tu fais quoi dans la vie ?

	– J’étais dans la sécurité incendie et maintenant je fais dans la protection rapprochée.

	– Garde du corps ?

	– Si vous voulez, je fais dans la sécurité.

	– Des sports de combat ?

	– De la boxe anglaise mais aussi de l’intervention professionnelle et pas mal de sports : footing, vélo, escalade, randonnée. 

	– Génial, une vraie sportive accomplie. Maintenant, recule-toi un peu plus loin, c’est sûrement une lampe piégée. 

	– Qu’est-ce que vous allez faire ?

	– Je vais l’examiner de plus près et la prendre en photo.

	– Ne faites pas l’idiot ! Vous ne devriez pas y toucher ! On ne sait jamais avec ce genre d’engin.

	– Ne t’inquiète pas, je gère.

	 

	La lampe-torche, de marque « Leclanché », était un modèle bien connu des forces de gendarmerie. Le même modèle avait équipé de nombreuses brigades territoriales vers la fin des années soixante-dix. De forme cylindrique et de couleur rouge, chaque extrémité comprenait un système d’éclairage et de balisage. L’interrupteur, sur la poignée de maintien, avec trois niveaux de commande, permettait d’activer au choix la partie arrière, qui clignotait, ou l’avant avec la classique fonction de torche. Après avoir longuement examiné l’engin, Deschamps commença lentement à dévisser la partie avant pour ouvrir la lampe et accéder au compartiment des piles LR2. Le petit sifflement qu’émit le gradé à l’ouverture de la lampe intrigua la réserviste. 

	– Qu’est-ce qu’il y a ? demande-t-elle, inquiète mais curieuse.

	– Un truc bizarre ! Comme de la pâte à modeler mais elle n’a rien à faire là, et il y a des fils électriques… putain, je crois bien que c’est vraiment une bombe !

	– Ouais, ben laissez tomber et appelez les démineurs. Moi, j’ai une fille, je ne tiens pas à ce qu’elle devienne orpheline.

	– Pas d’angoisse. Je prends deux ou trois photos avec mon portable et on se met en sécurité.

	Après s’être éloigné de la lampe, Deschamps avisa sa supérieure.

	– Lieutenante, on a un gros problème. Une réserviste vient de trouver une lampe qui correspond exactement à la description du mec de l’hosto. Le mec n’a pas raconté de connerie. 

	– C’est celle qui a explosé ?

	– Non, elle est nickel chrome. Mais il y a un truc bizarre !

	– C’est quoi ?

	– J’ai pris des photos avec mon portable, vous allez les recevoir. 

	– Comment ça ? Vous avez pris des photos ?

	– Ouais, c’est une lampe-torche comme celles que nous avions avant dans les brigades de gendarmerie. Une grosse lampe « Miracle Leclanché », elle était protégée dans un sac en plastique mais lorsque je l’ai ouverte, à côté des piles, j’ai découvert un truc comme de la pâte à modeler et des fils électriques qui n’ont rien à voir avec le fonctionnement de la lampe… Pouvez-vous retransmettre les photos au service de déminage, ce serait intéressant d’avoir leur avis ? 

	– Mais vous êtes con ! 

	– Comment ça ?

	– Vous vous rendez-compte du risque que vous avez pris en ouvrant la lampe, et si elle vous avait pété à la figure ? Vous êtes totalement inconscient !

	– Ben je ne serais plus là à vous téléphoner. Non, il n’y avait pas de danger. Dans mon ancienne brigade à Limonest, nous en avions encore une qui traînait dans les garages. Je l’avais démontée pour réparer un fil électrique qui était dessoudé. Je connais bien cette lampe, j’ai juste ouvert le compartiment des piles, c’est tout.

	– Pour moi, c’est une énorme connerie ! Vous êtes totalement inconscient et je vais rendre compte au colonel. Putain, j’en ai vu des cons dans ma carrière mais vous, vous les dépassez, et de loin… bon, envoyez-moi vos photos. Je m’occupe de les transmettre aux démineurs mais à partir de maintenant, vous ne touchez plus à rien et vous mettez en place un large périmètre de sécurité.

	– Oui, oui… ça va… Il n’y a pas mort d’homme.

	– C’est un ordre. Faites un gel des lieux et interdisez l’accès à la zone, bordel de merde !

	– Oh, arrêtez de gueuler. Pour le gel des lieux, c’est déjà fait, la réserviste va rester là. Je vais voir le commandant de compagnie de l’Arbresle qui est sur place pour assurer la protection de la zone. De toute façon, moi je reste sur place et j’attends vos instructions.

	 

	Après visionnage des photographies, les démineurs de la préfecture du Rhône confirmèrent qu’à l’évidence la pâte à modeler semblait être du « plastrite » : un puissant explosif utilisé par les armées françaises, composé essentiellement de pentrite mélangée à un liant à base de gomme et d’huile minérale. Il fut conseillé à la gendarmerie d’interdire totalement l’accès aux monts des Lyonnais et d’envisager le ratissage minutieux avec le renfort des démineurs. 

	– Deschamps, je viens de solliciter le Centre National d’Instruction Cynophile de la Gendarmerie à Gramat, on va nous envoyer quatre malinois pour la détection des explosifs.

	–  Super ! Ils arrivent quand ?

	– Très rapidement. Ils sont déjà en route et devraient arriver en début d’après-midi. Ils sont héliportés, alors essayez de trouver une zone d’atterrissage à proximité.

	– Il y a un pré ici, juste en contrebas, ce sera parfait comme site d’atterrissage. À part ça, il y a un terrain de football dans le village, mais c’est déjà plus loin.

	– Interdisez le secteur de recherches à toute personne. Si les équipes cyno arrivent avant moi, laissez travailler les chiens. Je termine la réunion avec le colonel, je mange un bout et je viens sur place prendre le commandement des opérations.

	– Oh… pas la peine, lieutenante. Je gère !

	– Vous ne gérez rien du tout. Vous enchaînez les conneries. Ma place est là-bas. Vous avez fait ce que vous deviez faire. Je prends la direction de cette enquête dès maintenant.

	– Lieutenante, je voulais aussi vous dire que j’ai fait bloquer par deux réservistes le correspondant local du journal du coin, mais comme c’est aussi un conseiller municipal, il fait la gueule et exige de pouvoir circuler librement. Il a déjà pris des photos des véhicules de gendarmerie et des gendarmes. Je lui dis que vous prendrez contact avec lui ou j’envoie le commandant de compagnie ? 

	– Sûrement pas. Je n’ai rien à dire à la presse. Dites au capitaine de traiter et d’en dire le moins possible. Putain, ce genre de chose, vous pouvez les faire à votre niveau, pas la peine de m’emmerder avec ça.

	– Ne vous fâchez pas, c’était juste pour savoir !

	– J’arrive dans deux ou trois heures et je prends l’enquête à mon compte.

	 

	Pour Deschamps, c’était la douche froide. Lui qui avait parfaitement conduit les opérations de recherches ne comprenait pas la raison de cette mise au placard. Surmontant sa déception, il prévint les équipes de ratissage de l’existence de lampes potentiellement piégées en renouvelant les conseils de prudence et en rappelant la nécessité d’assurer, en cas de découverte, un gel des lieux strict. Mais pour tous, c’était déjà la pause de midi, et les équipes redescendaient sur le parking pour se restaurer avant de reprendre les recherches. Deschamps envisagea de réorganiser le ratissage à partir du lieu de découverte de la lampe piégée qui était toujours sous la surveillance de la réserviste de la gendarmerie. 

	 

	Aux alentours de treize heures trente, un fort bourdonnement se fit entendre. Deux hélicoptères EC 145 et EC 135, en approche à basse altitude, survolaient Cunieux, largement observés par des villageois curieux qui étaient maintenus à l’écart par un cordon de sécurité. Deschamps eut à peine le temps de se positionner sur le pré, dos au vent et les bras en croix pour indiquer aux  pilotes la dropping-zone qu’il avait choisie, que les deux aéronefs déposaient déjà les équipes cynophiles : quatre chiens et leurs maîtres. Au même moment, la Citroën C4 bleu gendarmerie, gyrophare en marche, de la lieutenante Roumieu, se garait dans un nuage de poussière. S’apprêtant à lui dresser le compte-rendu de la situation, le gradé se vit aussitôt rembarrer.

	–  Lieutenante, vous voulez un point de la situation ? 

	– Inutile, Deschamps, j’ai bien pris en compte vos comptes rendus. Rien de nouveau ? Où est l’officier le plus gradé ?

	– C’est le capitaine, là-bas vers les hélicos. C’est le commandant de compagnie de l’Arbresle !

	–  Très bien. Merci Deschamps.

	–  Qu’attendez-vous de moi maintenant ? Je vous accompagne ?

	–  Restez ici et attendez mes ordres.

	– À vos ordres ! cria Deschamps, en exécutant un garde-à-vous qui se voulait certainement irrespectueux.

	– Bonjour capitaine ! Lieutenante Roumieu, cheffe de la division « atteintes aux personnes » de la section de recherches de Lyon. J’assure, à partir de maintenant, la direction de cette enquête. Mon gradé vous a fait un point de la situation, je présume ?

	– Oui, il a parfaitement géré et…

	– Ne perdons pas de temps dans des considérations stériles. Nous allons laisser travailler les chiens puis, avec les démineurs et les gendarmes présents, nous avancerons en ligne pour ratisser la zone.

	– Très bien, c’est exactement ce que nous avions prévu avec Deschamps.

	– Deschamps est hors course… déchargé de l’enquête. C’est moi qui commande maintenant. Je veux être au courant de tout.

	– Rassurez-vous lieutenante, j’ai bien compris votre message mais je ne comprends pas votre animosité envers votre gendarme. Il m’est apparu compétent et …

	– Ce problème n’est pas de votre ressort, mon capitaine. C’est un problème interne à la division.

	– Bon, si vous le dites !

	 

	Les bergers belges malinois : Giris, Junior, Haegen et J’Thyser, formés depuis deux ans à la détection d’explosifs, étaient sagement couchés dans leur cage.

	– Bonjour Messieurs. Vos chiens sont-ils en capacité de repérer tous types d’explosifs ?

	– Bonjour, je vous présente nos bergers malinois. Ils ont été formés sur Semtex, C4 ou TATP, l’explosif utilisé par les terroristes à Paris et Bruxelles, et… 

	–  Ils vont pouvoir se mettre au boulot tout de suite ?

	–  Tout de suite, peut-être pas. On va les laisser récupérer du transfert, mais d’ici un quart d’heure, ils seront prêts. 

	– Ils ont déjà effectué ce genre de mission ?

	– Nous les formons au centre depuis deux ans et ils ont déjà mis leur flair à contribution lors de l’Euro-Foot 2016, nous étions dans plusieurs villes accueillant les rencontres.

	– Bon parfait, on ne va pas faire l’inventaire de leurs missions, le coupa-t-elle sèchement. D’après le service de déminage de la préfecture, il s’agirait de C4.

	–  Mon capitaine, pouvez-vous réunir les personnels pour un briefing avant le début de l’opération.

	 

	Rapidement, le commandant de compagnie ordonna le rassemblement des personnels d’active et des réservistes. Il ne manquait à l’appel que la jeune réserviste toujours chargée de la surveillance de la lampe découverte. Un peu à l’écart, les quatre équipes cynophiles, les personnels civils du déminage et les enquêteurs de la section de recherches s’étaient rassemblés autour de Dominique Deschamps qui avait la tête des mauvais jours.

	– Messieurs, précisa la lieutenante, nous allons procéder à la fouille la plus complète possible de la zone boisée qui se trouve au-dessus de nous. Je veux rechercher les engins explosifs qui pourraient y avoir été disséminés. Nous savons maintenant à quel point ces pièges sont dangereux. Un randonneur qui a eu l’imprudence d’allumer une des lampes a eu le bras arraché. On m’a dit que ce matin une réserviste a découvert une lampe, où est-elle ?

	– Elle n’est pas là, intervint Deschamps. Je lui en ai confié la surveillance.

	– Bien dommage, rétorqua la lieutenante en jetant à peine un regard à son subordonné. Il aurait été préférable qu’elle soit ici et nous raconte comment elle a trouvé la lampe.

	– J’ai trouvé plus opportun de lui faire assurer la surveillance de la lampe en attendant l’intervention du démineur, mais si …

	– Abstenez-vous de vos commentaires, Deschamps ! Vous conduirez les démineurs sur les lieux pour confirmer ou non le danger potentiel de la lampe et nous donner la nature de l’explosif, s’il existe … Votre attention, s’il vous plaît. Afin de mener les opérations en sécurité, je veux sécuriser ce versant des monts du lyonnais et trouver tous les pièges qui s’y trouvent. À cet effet, les équipes cynophiles investiront le bois. À l’issue de ces opérations, par un mouvement d’ensemble et en ligne, nous progresserons du bas vers le haut. Vous veillerez à fouiller minutieusement tous les fourrés et surtout, vérifiez que vous évoluez toujours en ligne. En cas de découverte suspecte, vous m’aviserez par un coup de sifflet long. Je me rendrai sur place et la reprise de la progression se fera à mon initiative par deux coups de sifflet. Avez-vous des questions ?

	– Lieutenante, je tiens à préciser que nos chiens sont entraînés et performants mais ne peuvent pas travailler plus de trente minutes d’affilée !

	– Seulement ?

	– Imaginez qu’un travail olfactif de trente minutes dans cette zone difficile d’accès, escarpée et boisée avec profusion d’odeurs, correspond à un marathon pour le commun des mortels. Je vous propose de faire travailler les chiens en binôme et en alternance.

	– J’aurai donc toujours deux clébards au travail ?

	– Deux chiens de pistage, Lieutenante, pas des clébards.

	– Je valide la manœuvre, mon adjudant. Qu’ils se mettent au travail immédiatement.

	 

	Junior et Haegen, maintenus par une longue longe, commencèrent alors les recherches. Ce ne fut qu’au bout d’une trentaine de minutes qu’Haegen accélèra très nettement l’allure, le museau en l’air, visiblement sur une piste olfactive. Il courait de plus en plus vite, traînant son maître qui peinait à le suivre dans une végétation de plus en plus dense. Soudain, Haegen s’arrêta puis s’assit à proximité d’un arbre. Si les gendarmes d’active et les réservistes opérationnels interprétèrent cette attitude comme le signe d’une fatigue probable, le maître-chien eut un tout autre raisonnement. Après avoir caressé son molosse, il inspecta plusieurs arbres alentours puis donna l’alerte, ayant découvert une lampe-torche accrochée à une branche. Un long coup de sifflet retentit dans la forêt, laissant indifférent Haegen qui pouvait désormais jouer avec sa récompense : une grosse et courte corde nouée qu’il mâchouillait avec entrain. Sitôt le bouclage de zone terminé, les démineurs, engoncés dans d’inconfortables protections individuelles, s’approchèrent du piège explosif avec d’infinies précautions. Rapidement, après avoir confirmé que la lampe était bien piégée, ils la neutralisèrent. 

	 

	Le soleil dardait déjà ses derniers rayons. Arborant un rouge éclatant, l’astre déclinait irrémédiablement sur fond d’un magnifique ciel aux traînées orangées, pourpres et roses. Disparaissant derrière la cime des hauts sapins des monts du Lyonnais, il plongeait les bois dans une obscurité croissante. La lieutenante Roumieu ordonna le rassemblement des troupes sur le parking improvisé qui avait servi de base de départ de la vague de ratissage. Lors du débriefing, elle remercia, comme il était d’usage, les différents intervenants, se disant satisfaite du travail accompli qui avait permis de découvrir deux lampes piégées, lesquelles avaient été désamorcées. Comme aucun autre piège n’avait été découvert, elle estima peu probable qu’il en reste et s’apprêtait à lever le dispositif lorsqu’elle s’aperçut que Deschamps n’était pas sur les rangs. 

	– Allo ! Deschamps ! Qu’est-ce-que vous foutez ? Vous n’avez pas écouté la radio ? J’ai levé le dispositif !

	– Je suis encore sur le terrain. Je suis avec cinq réservistes. On a constitué deux équipes !

	– Mais vous êtes où ? 

	– On s’est écartés sur l’ouest, à partir de la première lampe découverte ce matin. On vient d’entrer dans une petite clairière où il y a une vieille cabane cachée par la végétation. Je vais y jeter un coup d’œil et nous redescendons !

	– Bon, moi je rentre à Lyon. Libérez vos réservistes rapidement. Ils sont attendus par les autres en bas au parking.

	– Ok, juste un coup d’œil dans la cabane et on rentre.

	Même si Clotilde Roumieu ne se souciait guère des relations humaines, elle avait bien remarqué que Deschamps s’était vexé lorsqu’elle avait pris la direction des opérations de ratissage. Cependant, comment pouvait-elle s’y prendre autrement ? 

	Au commandement depuis huit mois de la division « Atteintes aux personnes » de la section de recherches de Lyon, elle avait observé et ressenti des difficultés relationnelles avec certains subordonnés. À la réflexion et au plus loin que sa mémoire lui permettait de remonter, elle avait toujours rencontré ce genre de difficultés. Ce n’était pas qu’elle était asociale, mais elle avait de réelles difficultés à accorder sa confiance. Il faut dire que rousse de cheveux, blanche de peau, grêlée de taches de son et plutôt frêle, la « brindille » comme on l’avait surnommée à l’école, n’avait jamais été « la meilleure copine » de quiconque. Malgré cette impopularité, elle avait mis un point d’honneur à toujours s’imposer et, si cela s’avérait nécessaire, n’hésitait pas à jouer du poing. D’ailleurs, elle ne trouvait réellement de l’intérêt aux garçons qu’à travers les défis physiques qu’elle leur imposait. Cette promiscuité avec le sexe opposé, mal perçue des autres filles de sa classe, lui avait valu des surnoms peu élogieux. Loin d’être « une sale pute » comme le prétendaient certaines, l’adolescente était plutôt, pour ceux qui la connaissaient bien, une forteresse imprenable, tellement rebelle que ce ne fut que quelques semaines avant son intégration au lycée militaire qu’elle décida de connaitre enfin le frisson de l’amour. Elle souhaitait découvrir cette sensation qui, selon les gamines de sa classe, était « si unique et merveilleuse » et qui provoquait « trop de papillons dans le ventre ! ». Cependant, ce premier baiser n’allait être pour elle qu’une grande désillusion : une limace vivante, gluante et pleine de bave… Déboussolé, l’adolescent boutonneux qui lui avait servi de sparring-partners, déjà complexé par un disgracieux appareil dentaire à l’hygiène douteuse, ne comprit pas les raisons de l’écœurement non dissimulé de la jeune fille. Il avait veillé à tourner sa langue, toujours dans le sens des aiguilles d’une montre, comme le lui avaient conseillé les copains. Il s’était d’ailleurs tant appliqué qu’il en avait eu des crampes à la mâchoire. Pour autant, il fut fier d’être le premier à faire tomber la citadelle Clotilde et retira de ce baiser une grande satisfaction tout en essuyant le filet de bave qui sourdait de sa lippe inférieure. Complimentant la jeune Clotilde, il affirma qu’elle avait un super goût de « fraise Tagada », ignorant qu’elle s’en était enfilé un paquet complet, histoire de se déstresser.

	 

	Fille unique d’un magistrat de la cour d’Appel d’Aix-en-Provence et d’une infirmière, l’excellence de son dossier scolaire avait permis à Clotilde Roumieu d’intégrer un lycée militaire où elle s’était révélée studieuse et assidue. Son avenir était tout tracé, et c’est sans surprise qu’elle fit son entrée à l’école spéciale militaire de Saint-Cyr-Coëtquidan où, pendant trois ans d’instruction militaire et physique, elle se forma au commandement. Des mois forcément difficiles pour la centaine d’élèves officiers qui usait le treillis en rampant dans la boue sous les incessantes pluies bretonnes. Et puis, la première année vit aussi ce que les militaires appellent la « formation aux traditions » ou « le bahutage », cette intégration des « bazars » par les anciens avec, durant plusieurs semaines, des exercices physiques de nuit validés par les autorités hiérarchiques. Bien qu’exécutées sur les bases d’un volontariat, ces épreuves étaient, sinon redoutables, du moins assurément redoutées. Servir, défendre le pays, être utile et protéger, voilà ce qui motivait la jeune femme et lui permettait d’accepter les entraînements nocturnes agrémentés de renforcements musculaires, les marches de jour et de nuit à cadence forcée, les rations militaires qu’il fallait ingurgiter froides… Ici, pas le temps de cuisiner ! Dépassement de soi, goût de l’effort, abnégation, c’était son exigence, et surtout refuser toute différence de traitement avec les garçons. Là encore, Clotilde restait dans le défi permanent. 

	 

	Surnommée « la Schâkeuse folle » par les voraces (instructeurs), elle termina sa formation très bien classée et opta pour l’École des Officiers de la Gendarmerie Nationale à Melun.

	 

	
XI

	La masure, au bout de la petite clairière, était en partie recouverte par la végétation. Accessible par un chemin forestier à peine carrossable, il était peu probable que quelqu’un s’y soit aventuré tant elle semblait abandonnée depuis des années. Presque invisible derrière un amoncellement de troncs, verts de mousse, parasités par des dizaines de tubes d’Hyméniums des Polypores, de Langues de bœuf et de Polypores amadouviers, elle n’aurait sans doute pas été découverte si les six militaires n’avaient pas été aussi concentrés sur leur environnement. Ici, « Mère nature » avait repris possession de la cabane abandonnée par l’homme et, au fil des ans, la pluie et la neige avaient percé la toiture. Malgré une réparation sommaire faite de bric et de broc, la cabane accusait le poids des ans, et les murs, bâtis avec des rondins grossièrement taillés, commençaient, ci et là, à s’affaisser. Les alentours n’indiquaient aucune trace de vie humaine récente si ce n’était l’étui vide d’une cartouche de chasse devant la porte d’entrée. 

	Deschamps dut forcer pour ouvrir la porte un peu entrouverte tant elle était attaquée par la moisissure et l’humidité qui en avaient fait gonfler le bois autant que par le mérule qui se développait sournoisement. Il sursaute brusquement et effectue deux pas en arrière en apercevant le corps d’un homme, couché à plat dos, en état de putréfaction. 

	– Putain, ça pue !

	Se remémorant les cours du Centre National de Formation de Police Judiciaire de Fontainebleau lors du stage de perfectionnement d’enquêteur judiciaire, il se rappela qu’au cours des premières heures de la mort, le cadavre était colonisé par les insectes, notamment les mouches : des « Calliphoridae » qui pondaient jusqu’à deux mille œufs dans les orifices naturels, narines, oreilles, bouche ou yeux et surtout, dans le cas présent, dans la blessure béante au niveau de l’abdomen. Mais les mouches n’étaient pas les seules à s’intéresser au cadavre. Des animaux sauvages et nécrophages, attirés par l’odeur putride, avaient commencé leur festin, arrachant une partie des intestins qui avaient été traînés jusqu’à l’extérieur, comme en témoignait une longue traînée de sang séché. L’homme n’avait plus figure humaine. Les cavités oculaires grouillaient d’asticots blancs, de myiases et autres larves qui se tortillaient dans tous les sens. Les joues, les lèvres, la langue et les yeux avaient été arrachés, et partout des centaines de larves étaient accrochées sur le corps. L’entrejambe ensanglanté présentait des traces de morsure et d’arrachement. Apparemment, l’homme avait été tué d’une décharge de fusil en plein ventre. Un étui vide d’une cartouche Winchester, identique à celui remarqué à l’extérieur, se trouvait à côté du corps. Deschamps appela immédiatement sa cheffe.

	– Lieutenante, vous êtes où ?

	– Je suis dans les bouchons. J’arrive sur Lyon. Pourquoi ?

	– Je viens de trouver un cadavre dans la cabane. Faudrait que vous reveniez !

	– Et merde. Putain, comme emmerdeur vous êtes champion. Fait chier, maugréa-t-elle. Vous êtes avec les réservistes ?

	– Ouais, ils sont là. Ils sont en train de vérifier les alentours. On a trouvé aussi une voiture : un pick-up Nissan, vieux modèle, complètement pourri. Je vais l’identifier pour voir à qui il appartient. Il me faut du renfort, les TIC et tout le bordel. Je préviens le médecin du coin pour le certificat de décès, on verra après pour l’autopsie. Voulez-vous que j’avise le parquet ?

	– Non, je le ferai une fois sur place. Comment je vous retrouve ?

	– J’envoie deux réservistes. D’après ma position, le point de rendez-vous le plus proche est le carrefour de la D113 et de la D50. Après, vous les suivrez. La route est carrossable par le chemin forestier mais il ne faudra pas rouler trop vite, le chemin est un peu pourri. Vous pouvez prévenir les techniciens en identification criminelle ? 

	Ces derniers avaient terminé leurs constatations concernant la lampe-torche piégée depuis un moment et étaient déjà sur le chemin du retour, ne s’attendant pas à traiter, coup sur coup, deux dossiers aussi importants. Ils furent les premiers à retrouver les deux réservistes qui leur donnèrent les indications nécessaires pour rejoindre la scène de crime. Oubliant tout ce qu’ils venaient de réaliser durant les heures précédentes, ils se concentrèrent sur cette nouvelle scène de crime. Et ils avaient de quoi occuper les entomologistes de l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale (IRCGN), cet établissement de sciences forensiques spécialisé pour apporter la vérité scientifique dans les procès pénaux. Tout ce qui grouillait sur un cadavre, s’ils n’étaient pas les témoins du crime, en étaient assurément les colonisateurs et permettaient, en principe, une datation très précise du moment de la mort. Les TIC et leur fourgon parvinrent sans trop de difficulté à la clairière. Deschamps et son équipe de réservistes s’étaient abstenus de pénétrer dans la cabane et n’avaient donc pas compromis les traces et indices de la scène de crime. Après une première évaluation visuelle, les deux techniciens, vêtus d’une combinaison jetable en papier blanc, gantés, encapuchonnés et masqués, se répartirent les tâches. Si la scène de crime était un spectacle qui leur était malheureusement familier, il en était tout autrement pour les réservistes. Par chance, deux d’entre eux œuvraient dans le domaine médical et pharmaceutique. Le premier, jeune trentenaire, Sébastien Jacq, travaillait en salle d’accouchement. Plus habitué à donner la vie qu’à observer la mort, il s’interrogeait sur la cruauté de la vie en se demandant comment un nouveau-né qui venait de prendre le premier souffle de la vie pouvait devenir ce cadavre défiguré et éventré. L’autre réserviste, Coralie Guérin, préparatrice en pharmacie, apportait parfois une aide matérielle très spécifique à la police technique et scientifique du Rhône en numérisant sur une borne T4 les empreintes digitales et les traces papillaires. Elle fut donc naturellement invitée à s’équiper d’une combinaison jetable pour capturer les différents spécimens d’asticots, larves, guêpes parasites, scarabées prédateurs ou encore coléoptères fossoyeurs qui profitaient jusqu’alors de la manne providentielle que constituait le cadavre du malheureux. Équipée d’une pince et d’un papier adhésif de type attrape-mouche, elle se mit rapidement au travail, triant et arrachant les différentes espèces accrochées à la chair putride avant de les emprisonner dans des fioles stériles. Dominique Deschamps, qui depuis un moment l’observait, changea subitement d’opinion sur la réserve opérationnelle et son personnel. Il s’interrogeait sur les motivations de ces jeunes gens qui donnaient de leur temps et de leur énergie pendant leurs congés pour quelques dizaines d’euros par jour. Ils s’étaient tous levés à la pointe du jour et allaient cumuler plus d’une dizaine d’heures à crapahuter dans les bois et, pour ceux qui étaient avec lui, à farfouiller dans un cadavre. Il en était là de ses réflexions lorsqu’il fut interrompu par l’arrivée de la lieutenante Roumieu, passablement excitée d’avoir été obligée de répondre à plusieurs appels de journalistes qui exigeaient, au nom du droit à l’information, toute la vérité sur les découvertes d’explosifs dans les monts du Lyonnais. Si elle s’était refusée à répondre à leurs questions et abstenue de tout commentaire, elle craignait désormais que cette nouvelle affaire criminelle transforme les monts du Lyonnais en une gigantesque salle de presse. Elle s’était d’ailleurs fortement énervée contre le correspondant local du journal « La Dépêche Lyonnaise » qui s’était montré particulièrement entreprenant. Il lui avait susurré qu’à défaut de communiquer, il serait obligé d’inventer, voire même de fantasmer, selon ses propres termes. Ne serait-ce, avait-il ajouté, pour imiter ses confrères, les autres journalistes qui n’hésiteraient pas à écrire le pire et même encore au-delà.  

	– Deschamps ! Quoi de neuf ? Vous avez fouillé le cadavre ? C’est qui ? La voiture, vous l’avez identifiée ?

	– Non, pas de fouille. J’attendais les TIC, j’ai juste gelé les lieux et je vous ai attendue !

	– Ce n’est pas à moi de prendre toutes les décisions ! Vous êtes OPJ ? Oui ou merde ?

	– Je suis OPJ et j’ai attendu que les TIC interviennent. Je ne voulais pas saloper les lieux. Ce que nous apprenons à Fontainebleau, c’est le gel des lieux, mais c’est vrai que vous, vous ne connaissez que ce que vous avez appris à Saint-Cyr. Moi, je ne suis pas un bidasse mais un sous-officier et un gradé responsable !

	– Oh, un ton plus bas jeune homme ! Depuis que vous avez reçu votre lettre de félicitations du directeur, vous ne vous sentez plus, vous vous croyez supérieur, vous …

	– Ça suffit maintenant … Si vous êtes énervée, ce n’est pas de ma faute. Je vais vous la gérer cette scène de crime, ne vous inquiétez pas !

	– Ce n’est pas vous qui allez décider. Ici, c’est moi qui donne les ordres. N’oubliez pas que je suis votre supérieure et que vous me devez le respect.

	– Qui doit être réciproque ! Ce que je peux vous dire pour le moment, c’est qu’il s’agit d’un meurtre, mais il faudra attendre la fin des opérations de police technique pour en savoir un peu plus. J’ai déjà appelé un médecin pour le certificat de décès. Les TIC vont commencer à fixer les lieux le temps que le toubib arrive.

	– Occupez-vous de cette affaire et vous me rendrez compte de vos investigations, tranche la lieutenante en repartant derechef à son véhicule.

	– Putain ! s’exclame à voix haute Jérémy Carteret, un réserviste qui était, dans le civil, chef de partie dans une importante chaîne de restauration. Celle-là, je n’aimerais pas l’avoir sur le dos.

	– Tu veux plutôt dire que c’est une vraie connasse, rétorque une voix masculine depuis la scène de crime.

	– Vous n’êtes que des gros machos ! Ça c’est une femme qui en a ! affirma la jeune Coralie, en solidarité toute féminine. 

	– S’il vous plaît ! Pas de commentaires qui pourraient vous retomber dessus, conseilla Deschamps. 

	Puis, s’adressant aux réservistes disponibles, il leur ordonna de vérifier les alentours de la maison forestière, confiant la mission au maréchal de logis chef de réserve, Pascal Sauvaire, auquel il accordait une totale confiance. Il faut dire que l’homme, au commandement d’une police municipale dans le civil, était de loin le plus expérimenté. Ancien de l’Arme, il avait servi plusieurs années au sein de l’unité d’intervention la plus prestigieuse de la gendarmerie : le groupe d’intervention de la gendarmerie Nationale (GIGN) et avait terminé sa carrière militaire dans le groupe de sécurité de la présidence de la République. D’un physique impressionnant, il émanait de lui une force mentale et une endurance physique à toute épreuve qui imposaient un respect naturel. Calme et efficace, il demanda le quadrillage de la clairière afin qu’aucun centimètre de terrain n’échappât à leur observation.

	 

	 Le médecin de permanence venu constater le décès mentionna bien évidemment, dans son certificat de décès, un obstacle médico-légal, ce que personne ne pouvait ignorer. Une autopsie allait donc être programmée dans les prochains jours. Les spécialistes de la police technique et scientifique terminèrent leurs constatations après avoir réalisé de multiples prélèvements, immortalisé la scène de crime par des photographies détaillées et établi un croquis précis. Tous les scellés furent conditionnés et soigneusement répertoriés. La scène de crime était désormais livrée aux enquêteurs.  

	 

	Dominique Deschamps et Clotilde Roumieu procédèrent à un rapide tour d’horizon. La pièce principale était meublée d’un vieux canapé en velours rouge adossé contre l’un des murs, trois vieilles palettes empilées faisaient office de table au milieu de la pièce. Les reliefs d’un repas s’y trouvaient encore. Un vieux tapis élimé apportait une touche de couleurs. À l’opposé, sur le mur, était accrochée une carte Michelin de la région Rhône-Alpes sur laquelle des croix au feutre rouge indiquaient différents endroits et, plus précisément, des étangs situés dans le département de l’Ain. Plusieurs articles de journaux, jaunis par le temps et relatant des enlèvements et des meurtres d’enfants jouxtaient la carte. Une commode déglinguée, un vieux poste radio et un antique poêle à bois rouillé finissaient l’inventaire du mobilier.  

	– Vous avez pris tout ça en photo ? s’informa Deschamps, s’adressant aux TIC.

	– Affirmatif. En revanche, on n’a pas saisi pour le moment, il n’y a aucun lien avec l’homicide. On vous laisse poser les scellés sur la porte en repartant. 

	– Ok, et au fond, il y a quoi ? demanda-t-il en indiquant du menton une autre pièce.

	– Rien d’intéressant ! Un vieux compresseur, des jerricans d’essence et des packs de flotte, en veux-tu, en voilà ! 

	Dans le réduit, Deschamps constata effectivement la présence de trois jerricans vert armée en tôle, d’un compresseur hors d’âge et poussiéreux, et d’une pyramide de packs d’un litre et demi d’eau. 

	 

	Si l’origine criminelle de la mort de l’homme était une évidence, Deschamps n’avait trouvé aucun document qui permettait d’établir l’identité de la victime. L’homme, âgé tout au plus d’une quarantaine d’années, devait mesurer plus d’un mètre quatre-vingt-dix. D’une condition physique et d’une musculature qui témoignaient d’une vie saine et sportive, il était vêtu d’un pantalon de treillis camouflé de type F2, de rangers militaires F1 semi-souples et d’un pull en laine noire. Les seuls signes distinctifs très caractéristiques étaient ses tatouages et, dans la partie supérieure du dos, une tête de mort avec, en arrière-plan, la grenade à sept flammes de la Légion étrangère, sur le pectoral gauche, les mots : « Legio Patria Nostra » entourant une tête de mort coiffée du béret vert. La coupe de cheveux laissait préjuger un lien avec l’armée. Quant à la voiture, elle ne comportait aucun talon d’assurance sur le pare-brise et n’avait fait l’objet d’aucune demande de mutation de carte grise en préfecture. Le dernier propriétaire connu était décédé depuis trois ans. La fouille de la boîte à gants et des vide-poches n’avait rien apporté de plus. 

	– Vous lui avez fait les paluches ?

	– Ouais… Et aussi un beau portrait, mais vu ce qu’il en reste, il n’y aura pas grand monde pour le reconnaître.

	– À votre avis, il est mort depuis combien de temps ?

	– Pas longtemps, je dirais quelques jours seulement. Les bestioles sont venues se régaler, c’est pour ça qu’il est amoché comme ça ! Bon, si tu n’as plus besoin de moi, je retourne sur Lyon.

	La lieutenante s’éloigna pour rendre compte au magistrat de permanence du parquet lyonnais qui confirma la saisine de la section de recherches pour les deux affaires, précisant qu’elles devaient être traitées séparément. D’ailleurs, en l’espèce, rien ne permettait de les relier. Roumieu désigna Deschamps pour diriger l’enquête sur le meurtre, le prévenant qu’elle se chargeait personnellement du cas Figarelli.

	– Deschamps, vous avez terminé vos constatations ?

	– Oui lieutenante, mais si vous pouviez me laisser encore un peu les réservistes, ils sont en train de fouiller les extérieurs.

	– D’accord, mais il faudra les libérer avant minuit. Ils ne sont pas missionnés pour demain.

	– Très bien, comptez sur moi et bon retour.

	 – Ouais, mais je n’oublie pas vos propos que je juge inadmissibles à mon égard.

	– Quels propos ?

	– Sur l’origine de mon recrutement.

	– Pfft ! Il n’y a pas de quoi en faire une salade. 

	– Comment ça ?

	– Ben, pas besoin de sortir de Saint-Cyr pour…

	Deschamps ne put terminer sa phrase. Roumieu lui avait déjà tourné le dos et repartait en bougonnant vers sa voiture tout en saluant d’un signe de la main les réservistes qui s’activaient dans la clairière. Deschamps attendit le fourgon des pompes funèbres qui allait prendre en charge le cadavre pour l’amener à l’institut médico-légal de Lyon. Les réservistes terminaient leur recherche d’indices au moment précis où le fourgon mortuaire débouchait du chemin. 

	– Nous avons ratissé la clairière et les abords, et repéré quelques traces qui pourraient être intéressantes pour votre enquête. À la fin du chemin, juste avant la clairière, dans un renfoncement, on pense qu’un véhicule y a stationné. Des traces de pneumatiques sont visibles dans la terre.

	– Merci Pascal, montrez-moi ça !

	– Et nous avons aussi trouvé autre chose ! Des bouts d’une arme d’épaule, je pense à une crosse et un canon juxtaposé.

	 – Où ça ?

	– Dans des fourrés, juste derrière la cabane. Mais avec les ronces, on ne s’est pas approchés !

	– Rattrapez le fourgon des TIC, on va encore avoir besoin d’eux !

	 

	Un examen attentif permit d’affirmer qu’un fusil avait en effet été coupé très récemment. La surface de coupe, encore fraîche, laissait apparaitre les traces d’une lame à fines dentures. Quant aux empreintes de roues, elles correspondaient effectivement à des sculptures de pneumatiques qui avaient marqué un sol boueux devenu sec. Les techniciens en identification criminelle prirent en compte ces différents indices, plaçant sous scellé le reste de l’arme, et réalisèrent des moulages en plâtre pour les traces de pneumatiques. Deschamps savait désormais que le véhicule qui était stationné à cet endroit de la clairière présentait très exactement un empattement de 2933 mm, qui pouvait correspondre effectivement un BMW X6 comme l’avait déclaré Figarelli. 

	– Ok, les réservistes, vous avez effectué du super boulot. Avez-vous repéré autre chose ? 

	– Non, rien d’autre.

	– Confidentialité totale sur cette enquête. Pas un mot sur les réseaux sociaux quand vous rentrerez chez vous naturellement. Je compte sur vous.

	 

	
XII

	Au moment où les gendarmes investissaient les monts du Lyonnais à la recherche des lampes piégées, deux voyous s’étaient enfermés dans une spirale meurtrière depuis qu’ils avaient volé, quelques jours auparavant, une luxueuse berline allemande dans le garage d’une villa.  Les deux hommes s’étaient rencontrés alors qu’ils partageaient une même cellule. Très vite, ils avaient sympathisé tant leur parcours de vie était similaire. Condamnés et incarcérés pour trafic de stupéfiants, en l’occurrence de la résine de cannabis, ils écopaient respectivement de quatre et cinq mois d’emprisonnement. C’est parce qu’il avait atteint la majorité pénale que Louzesky avait été écroué. Jusque-là, il avait toujours échappé à la prison malgré un lourd passé de délinquant cumulant dix-huit condamnations sur son casier judiciaire : vols simples et/ou aggravés, violences volontaires sur personne dépositaire de l’autorité publique, outrages répétés à agent de la force publique, conduite d’un véhicule terrestre à moteur sans permis de conduire, détention et usage de produits stupéfiants. Il était donc parfaitement conscient qu’en cas de récidive, la justice n’aurait plus aucune clémence. C’est donc avec fatalité qu’il se laissa interpeller lorsque les policiers lui tombèrent dessus alors qu’il transportait six kilos de résine de cannabis destinés à la revente.  

	Né le 6 juillet 1998 à Lyon, d’une mère exerçant des petits boulots et se prostituant occasionnellement pour boucler des fins de mois toujours difficiles, il n’avait que trois ans lorsqu’elle l’abandonna pour « vivre enfin sa vie » avec un zaïrois demandeur d’asile politique dont elle était follement amoureuse. Son père, surnommé Johnny, trente-quatre ans, s’occupa de lui. Enfin, quand il en avait le temps puisqu’il venait de créer « la meilleure idée de sa vie », un bar de nuit dans lequel sa nouvelle compagne, Virginie Chapon, alias « Natacha », vingt-trois ans, exerçait ses talents en aguichant et forçant à la consommation une clientèle exclusivement masculine. Drôle d’éducation pour un môme qui fut très vite livré à lui-même. Il n’avait pas encore douze ans lorsqu’il commit son premier larcin : une tentative de vol de quelques billets dans le tiroir-caisse d’une buraliste. Avec sa gueule d’ange, sous prétexte d’une photocopie pour l’école, il était parvenu à détourner l’attention de la commerçante, mais il fut pris en flagrant délit de vol, ayant oublié que l’ouverture du tiroir-caisse s’accompagnait immanquablement d’un avertisseur sonore. Ce ne fut que le début d’une longue série qui le conduisit, fin 2016, en Savoie, au centre pénitentiaire d’Aiton, à côté d’Albertville. Depuis la fenêtre barreaudée de sa cellule, Louzesky s’évadait, contemplant le massif des Bauges et la croix du sommet « La belle Étoile », départ de la longue arête qui courait jusqu’à la « Dent de Cons ».  Il avait quatre mois à tirer et se la jouait profil bas avec les matons avec la ferme intention d’engranger un maximum de remises de peine pour bonne conduite. Si son calcul était correct, à raison de sept jours par mois de remise de peine, il serait libérable en mars 2017.  

	Aux premiers jours de 2017, Sofian Mezzouz, vingt-deux ans, intégrait la cellule de Louzesky. Ayant déjà purgé la moitié de sa peine, il était aussi libérable en mars 2017, quelques jours après Louzesky. Rapidement, les deux taulards se trouvèrent beaucoup d’atomes crochus : même enfance délinquante, mêmes affinités et beaucoup de points communs dans leur vision de la vie. Alors ils se racontèrent leurs exploits, vrais ou supposés, les enjolivant tout en s’affichant, à les entendre, en véritables ennemis publics n°1, histoire de s’impressionner mutuellement.

	 

	Mezzouz, enfant de l’immigration, de parents tunisiens arrivés en France à la fin des années soixante-dix, était le dernier d’une fratrie de sept enfants dont les trois garçons avaient déjà connu la prison.  Ayant toujours vécu aux « Minguettes », une cité difficile de Vénissieux, ses frères lui avaient raconté les scènes d’émeutes urbaines des années quatre-vingt. Tout avait commencé dans la cité de la Grappinière à Vaulx-en-Velin où, dans des cages à lapins, s’entassaient des populations souvent immigrées et toujours en grande difficulté financière. Les jeunes avaient mis le feu à la cité, au propre comme au figuré, pour attirer les caméras des grands médias sur ce qu’ils appelaient le harcèlement permanent de la police. Les affrontements avec les forces de l’ordre se multipliaient et, par effet de mimétisme, impactaient d’autres banlieues. Rapidement, le nombre de blessés augmenta, comme celui des rodéos automobiles, des véhicules ou des poubelles incendiés que la presse télévisée filmait en direct, entraînant immédiatement un engrenage et un phénomène malsain d’émulation.  

	Les frères Mezzouz avaient été interpellés à bord d’une Peugeot 206 GTI volée. Ils s’étaient « amusés » à provoquer les gendarmes en effectuant, la nuit, des dérapages et des freins à main devant leur caserne à Meyzieu, à quelques kilomètres de la cité. Condamnés et écroués, ils avaient raconté au benjamin les conditions de survie dans les prisons qu’ils décrivaient comme un véritable enfer. Ils ne lui avaient rien caché de l’insalubrité des cellules et des douches sales, bouchées, infestées de moisissures. Ils avaient aussi parlé des odeurs d’urine, d’excréments, de la surpopulation carcérale, des problèmes de violences, des viols et de l’homosexualité consentie ou forcée. Mais tout cela n’avait servi à rien, Mezzouz n’avait que faire de leurs remords, de leurs regrets d’avoir été des délinquants et de leurs difficultés à se réinsérer dans le monde du travail. Il savait pertinemment que ce ne serait pas l’école qui le ferait vivre. Son seul avenir était ici, dans la cité. Le ghetto, c’était son univers. Il ne voyait plus les images de désolation et d’abandon du quartier, les carcasses de voitures brûlées qui encombraient les parkings, les poubelles qui débordaient et attiraient les rats, ou les ascenseurs toujours en panne que le syndic refusait de réparer. Dans la cité, Sofian était parmi les siens, au milieu des arabes, des gitans ou des blacks qui survivaient dans l’économie parallèle d’un marché aux voleurs. Il les connaissait tous. Des plus grands qui géraient le trafic jusqu’aux plus petits maillons de la chaîne de revente de stupéfiants. Déjà petit, il parvenait à gagner quelques piécettes, pas grand-chose, juste le reste de la monnaie d’un sandwich ou d’une boisson qu’il achetait pour un guetteur qui ne quittait jamais son poste de surveillance. 

	 

	Un jour, un mec lui avait demandé s’il voulait « jober » pour lui : cent euros par jour. C’était bien payé, surtout qu’il n’y avait rien à faire, uniquement rester assis, à côté d’un local à poubelles et à crier « Arah ! » si des keufs ou des inconnus venaient traîner dans le coin. 

	Il avait naturellement accepté. Même au plus bas de l’échelle du trafic et de la revente des stupéfiants, il gagnait bien plus que son père. Le pôle emploi de la cité et ses perspectives d’évolution !

	Mais Mezzouz ne voulait pas passer son adolescence à faire le « chouf », il avait de l’ambition à revendre, et rapidement il devint « charbonneur » dans un local à poubelles, une cage d’escaliers taguée ou à l’entrée d’une cave désaffectée et dans tous les endroits où les flics ne mettaient jamais les pieds après six heures du matin. Il connaissait toutes les combines ; de la « nourrice », modeste retraitée qui, pour quelques euros, lui louait son appartement comme lieu de stockage jusqu’aux appartements dont les portes restaient toujours ouvertes en cas de descente de flics. Argent facile, sans risque, sans effort, et pas question de trimer comme un malade dans des boulots de merde ou à galérer pour se retrouver, à chaque quinze du mois, à découvert. 

	 

	Mezzouz avait grandi. Désormais, gérant d’un petit réseau, il recrutait des guetteurs à cinq cents euros la semaine et des charbonneurs à mille euros. Évitant de justesse la prison, il avait aussi connu les rendez-vous avec les juges des enfants et les éducateurs de rue. En bon petit délinquant, il avait fait ses classes et rempli son casier judiciaire comme d’autres le font avec un curriculum-vitae. Son commerce illicite lui rapportait quelques billets de mille par jour, alors il affichait sa réussite avec une montre de luxe et des vêtements qui coûtaient à peu près quatre chiffres. Mais cette réussite attisa aussitôt quelques convoitises ; ce fut l’heure des trahisons, des règlements de compte, et surtout la crainte d’être considéré comme un « gros » et provoquer la jalousie du monde fermé et secret des dealers. Il en avait connu des gros, justement. Ils étaient tombés une nuit dans un traquenard, exécutés dans une « voiture barbecue », avec, pour les plus chanceux, une balle dans la tête avant de rôtir en enfer. Mezzouz voulait tirer un trait sur ce passé et profiter de ces cinq mois d’emprisonnement pour se faire oublier. Il l’avait décidé, il ne remettrait plus jamais les pieds dans son quartier.

	 

	À la maison d’arrêt d’Aiton, les deux délinquants s’entendaient à merveille. La nuit, des projets d’avenir naissaient dans leurs têtes. Ils avaient décidé de parcourir ensemble un bout de chemin après la prison. Ils voulaient monter un business qui rapporterait du fric, mais pas dans la came. « Peut-être avec des « meufs » comme mon père », affirmait fièrement Nathan Louzesky. La nuit, ils rêvaient de nanas en string, de liasses de billets, de grosses berlines allemandes, de chaînes en or et de montres de luxe… la parfaite panoplie du maquereau !

	 

	 

	Mardi 14 mars 2017

	 

	Devant la maison d’arrêt d’Aiton, comme des mafieux qui se rencontrent, Nathan et Sofian se serrèrent dans les bras. Libres, enfin libres. Nathan était venu chercher son ami dans une Renault Clio qu’il venait de voler pour l’occasion.

	– Putain, c’est quoi cette caisse de merde ? s’esclaffa Mezzouz.

	– J’viens de la tirer ! Il n’y avait rien d’autre !

	– Ah ben … Ce n’est pas avec ça qu’on va pécho des meufs !

	– T’inquiète poto ! J’ai repéré un X6. Tu crois que je suis resté les bras croisés ? Le Nathan, y bosse dur.

	– Il est où ton X6 ?

	– J’te ferai voir. On peut le taper quand on veut. Le proprio le laisse dans le garage pour pas l’abîmer. Il a une autre caisse, une 208. On ira là-bas ; si la Peugeot n’est pas dans la cour de la baraque, c’est que le vieux s’est cassé. On sera tranquilles… tu vois, il y en a là-dedans ! lui dit Nathan, en se frappant le front du plat de la main.

	– Ouais, c’est cool. Pour le moment, on fait quoi ?

	– Mon père m’a filé les clefs d’une piaule derrière son bar. On peut y rester quelques jours en attendant de trouver mieux. 

	Après quelques jours à traîner leurs carcasses à bord de la Clio, ils comprirent vite qu’ils n’intéresseraient pas les filles avec ce genre de véhicule. Nathan rappela qu’il savait où se trouvait un X6 « facile à tirer ».   Mezzouz était d’accord, à l’unique condition de repérer les lieux avant d’agir, et surtout qu’il soit surtout convaincu de ne pas se faire choper. Sortant de plus de quatre mois de placard, il n’avait aucune envie d’y retourner.  Ils avaient planqué la luxueuse villa plusieurs jours pour déterminer les habitudes des propriétaires. Le couple, d’une quarantaine d’années, menait une vie tranquille et rangée. James Smith, directeur d’une société d’import-export, gérait plusieurs SCI. Son épouse, Vanessa, une blonde pimbêche et sophistiquée, n’avait aucune activité si ce n’était prendre soin de sa personne, multipliant les rendez-vous dans les instituts de beauté, salons de bronzage et salle de fitness. 

	Pendant leur surveillance, les deux voyous avaient remarqué que le BMW ne quittait jamais le garage ; seule la Peugeot 208, seconde voiture du couple, était utilisée. Plus question donc de voler la voiture comme l’avait imaginé Mezzouz. Comme le X6 ne quittait jamais le garage, le vol ne pourrait se faire en profitant de l’effet de surprise, selon la technique du « car-jacking ». Il ne restait plus que le « home-jacking », ce qui compliquait le vol puisqu’il leur fallait entrer dans la villa pour dérober les clés du véhicule.  

	Louzesky, profitant de l’absence de la 208, sonna au visiophone, ce qui lui permit de confirmer que le couple était bien absent. 

	 

	 

	Lundi 3 et mardi 4 avril 2017.

	 

	Ils s’étaient enfin décidés à agir. C’était pour maintenant. Mezzouz avait dérobé un jeu de plaques d’immatriculation sur une Renault Clio, de la même version et de la même couleur que celle qu’ils utilisaient. Ainsi, avec cette parfaite doublette, ils pouvaient circuler en toute tranquillité.  Après s’être garés un peu à l’écart, ils passèrent à pied devant la villa des Smith en essayant de ne pas attirer l’attention. N’ayant jamais été dans la partie dite saine de la population, ils souffraient du « délit de sale gueule » et ce n’était pas le moment de subir manu militari un contrôle d’identité de la part de la police. La Peugeot n’était pas là, la voie était donc libre. Ils décidèrent d’agir en début de nuit, lorsque les toutous du quartier auraient fait leur dernière promenade. Écumant un peu trop les bistrots dans l’attente de passer à l’action, ils s’étaient alcoolisés plus que de raison, peut-être aussi pour se donner du courage. Bien que sérieusement éméchés, une fois dans le quartier résidentiel des Smith, ils tournèrent au ralenti dans les rues et impasses, histoire de se rassurer et de vérifier qu’il n’y avait pas de flics en planque. Après ces ultimes coups de sécurité et comme toutes les conditions étaient favorables pour le cambriolage, ils s’approchèrent de la villa où la Peugeot 208 n’était toujours pas revenue. Il était deux heures dix. 

	– Fait chier, c’est un peu tôt pour taper ! 

	– T’inquiète Sofian, les bourgeois ils dorment.

	– Moi, j’préfère taper vers trois plombes, c’est plus sûr.

	– On ne va pas attendre comme des cons. Allez, on y va !

	 

	Dans ce quartier où les architectes avaient donné libre cours à leur créativité, la conception de la villa était très originale. Érigée sur un terrain de trois mille mètres carrés, c’était une contemporaine de forme cubique, qui se distinguait par d’immenses murs de verre et toits plats, convertis en terrasse et solarium.  D’une architecture aux lignes épurées, tout y avait été optimisé pour faciliter la vie familiale. La cuisine, ouverte sur le salon et la salle-à-manger, profitait d’une lumière naturelle grâce à d’immenses baies vitrées coulissantes à galandages orientées plein sud donnant sur des espaces verts soigneusement entretenus et sur une piscine à débordement. 

	– Merde, il y a une alarme !

	– Ouais, j’ai vu. J’ai prévu, mon pote. Dans mon sac à dos, j’ai une bombe de mousse expansive polyuréthane. Faut qu’on trouve de quoi monter sur le toit.

	–  J’vais voir dans le cabanon de jardin. Fais le guet pendant ce temps-là !

	Après une rapide fouille de l’abri de jardin, Louzesky trouva ce qu’il recherchait : une échelle télescopique, un marteau et un gros tournevis plat. La sirène de l’alarme fut vite neutralisée par plusieurs jets de mousse expansive, et la baie vitrée offrit bien peu de résistance aux deux cambrioleurs. Mezzouz, qui avait introduit le tournevis sous la baie vitrée, monta sur le manche de tournevis et parvint à libérer le système de verrouillage. 

	 

	L’intérieur de la villa n’avait rien à envier à l’extérieur. Tout y était de qualité très supérieure. Dans le vaste open-space, un canapé en U, recouverts de tissus dessinés par le styliste japonais Kenzo Takada, partageait l’espace central avec la salle-à-manger et sa table, en chêne massif et acier patiné gris, de trois mètres cinquante. Louzesky et Mezzouz se déplaçaient dans l’obscurité, uniquement éclairés par les bûches qui se consumaient dans l’âtre de la cheminée. Ils s’étaient séparés pour fouiller le rez-de-chaussée et, alors que Louzesky déversait sur le sol le contenu des tiroirs à la recherche des clefs de contact du BMW X6 mais aussi de bijoux et de quelques billets, Mezzouz s’était vautré sur le canapé et se délectait d’un cognac « Tesseron Extrême Grande Champagne ». Il est peu probable qu’il en apprécia réellement les flaveurs exceptionnelles, le velouté subtil et le nez complexe, résultat de longues années de vieillissement en fût de chêne. Il est aussi vraisemblable qu’il n’ait jamais dégusté un alcool à près de quatre mille euros la carafe. Tandis qu’il se noyait dans les vapeurs éthyliques de ce rare et onéreux cognac, son acolyte contemplait une magnifique montre « Breitling Navitimer World » avec un boitier en or rouge qu’il venait de découvrir dans l’un des tiroirs. Surveillant du coin de l’œil son complice et ne voulant certainement pas partager ce bijou exceptionnel de plus de vingt-mille euros, il le fit disparaître subrepticement dans une des poches de son pantalon de survêtement.  

	 

	Soudain, des hurlements. Ceux d’un homme en caleçon et torse nu qui, descendant de l’étage par le grand escalier de marbre, se jeta sur Louzesky. Dans un corps à corps furieux, les trois hommes s’échangèrent à la volée des coups de poings, mais à deux contre un, et avec les coups de marteau que lui assena Louzesky, James Smith n’eut aucune chance. Gisant sur le sol, recroquevillé sur le marbre de Carrare, quasiment inconscient, il n’offrait guère de résistance. Les bras en coquille pour se protéger la tête, il tenta désespérément d’éviter les coups de marteau et les séries de violents coups de pied qui continuaient de pleuvoir. Les deux voyous cognèrent encore et encore, de toutes leurs forces. Mezzouz shootait en poussant de grands « han » tellement qu’il y mettait toute son énergie, pilonnant exclusivement la tête de James Smith. Les yeux gonflés par les coups, le visage méconnaissable, déformé, bleui, ensanglanté, James n’esquivait plus rien. C’était une poupée de chiffon dont seules les jambes continuaient de bouger spasmodiquement. Incapable de réagir, quasi-mort, il n’était plus une menace et pourtant, dans un nouvel accès de rage, Louzesky l’acheva, le poignardant mortellement au cœur de plusieurs coups de tournevis qu’il enfonça jusqu’à la garde.

	– Putain de merde, mais t’es givré ! Pourquoi t’as fait ça ? 

	– Ben quoi ? Il nous a vus, il aurait pu nous dénoncer, nous reconnaître.

	– Tu te rends-compte que tu as tué un mec …

	– Légitime défense, mon pote !

	– Légitime défense de rien du tout. T’es un grand malade. Qu’est-ce qu’on va foutre de lui maintenant.

	– Attrape-le par le bras. On va le foutre dans la cheminée.

	– Rien du tout. Moi je n’ai rien fait. Tu te démerdes !

	Louzesky n’en était plus à ça près. Après lui avoir empoigné la cheville gauche, il le traîna sans ménagement. La tête du malheureux heurta violemment tout ce qui était sur son chemin, du rebord d’une marche de l’escalier au pied de la table et même contre un des piliers de l’immense cheminée. Louzesky, dans un mouvement qui s’apparentait au judo à la prise dite « Kataguruma » le chargea sur ses épaules avant de le projeter, tête la première, dans les flammes de la cheminée, en explosant de rire et en imitant les ultimes soubresauts de ce corps à l’agonie tandis qu’une écœurante odeur de chair brûlée se répandait dans la maison.

	– Putain de merde ! Tu m’avais dit qu’il n’y avait personne dans la baraque !

	– Ben … Je ne comprends pas. La 208 n’est pas là ! Normalement, il ne devait y avoir personne.

	– Putain, et la bonne femme… elle doit être là aussi. Magne-toi le cul, faut qu’on la trouve avant qu’elle appelle les condés.

	 

	Quelques minutes plus tôt, Vanessa Smith avait été réveillée par d’inhabituels bruits en provenance du rez-de-chaussée. Persuadée de la présence d’un cambrioleur, ayant oublié d’activer le système d’alarme en montant se coucher, elle avait secoué son mari pour le réveiller.

	– Non, rendors-toi, c’est le chat, lui avait-il dit.

	– Non, je t’assure, j’ai entendu des bruits. Va voir.

	 

	C’est en entendant hurler son mari, qu’elle se précipita dans la salle de bains et s’assit dos contre la porte vitrée pour en interdire l’ouverture. Par malheur, dans l’affolement, elle avait laissé son téléphone portable sur la table de chevet et n’osait plus quitter sa cachette pour le récupérer. Dans l’épais silence qui s’était installé, les vitres dépolies de la porte de la salle de bains explosèrent sous les coups de pied des cambrioleurs. Elle hurla de terreur. En nuisette, les pieds nus, elle était à leur merci. Avec une violence inouïe, Mezzouz l’empoigna par les cheveux et la traîna jusque sur le lit. La pauvre se débattit comme une diablesse tout en les suppliant de ne pas lui faire de mal. Surexcités, les deux malfaiteurs la maintinrent sur le matelas pour lui arracher la culotte et lui attacher poignets et chevilles aux montants du lit.   Nue, bras et jambes écartés, totalement humiliée dans une posture grotesque, Vanessa s’époumona jusqu’à être bâillonnée avec sa nuisette. Se débattant avec l’énergie du désespoir, elle devinait le martyr qu’elle allait subir. Brusquement, Mezzouz lui agrippa les cuisses : il voulait lui faire mal en les écartant davantage, avant de la violer avec fureur, lui soufflant au visage une haleine empestant l’alcool et le tabac froid. Vanessa, salie, brisée en mille morceaux, pleurait. Son calvaire était terminé puisque le violeur était en train de s’essuyer le sexe dans les draps du lit. Mais Louzesky réclama lui aussi son dû. Il voulait baiser la bourgeoise. Totalement indifférent à sa souffrance, il ne supportait pas cependant ce regard apeuré et suppliant. Alors, il l’étouffa avec l’oreiller, lui taillada les seins avec la pointe du tournevis encore maculée du sang de son mari, et jouit en elle, galvanisé par les derniers mouvements spasmodiques de la pauvre femme. 

	– Putain, comme c’était bon. La salope, elle a bien bougé son cul. Hein… peut-être qu’elle est morte en jouissant ? C’est une belle mort… non ?

	– Arrête tes conneries, Nathan, faut qu’on s’arrache. Putain, pourquoi tu l’as tuée aussi. T’as deux morts sur la conscience, t’es vraiment débile !

	– J’suis pas débile mais prudent. Ils ne pourront plus causer. Pas de témoins. Nada. Que dalle !

	Redescendus au rez-de-chaussée, c’est dans le garage qu’ils trouvèrent enfin la clé du BMW.  

	– Tu me suis avec la Clio, ordonna Mezzouz.

	– Mes couilles, on la laisse là !

	– Ducon, et les empreintes ? Les keufs, y feront vite le lien entre la bagnole et les deux cons que tu as fumés !

	– Qu’est-ce qu’on fait de la bagnole ?

	– On va la cramer !

	 

	
XIII

	– Lieutenante, s’il vous plaît, auriez-vous un instant à m’accorder ?

	– Entrez Deschamps. Asseyez-vous, je vous écoute.

	– Je voudrais vous présenter mes excuses. Vraiment, j’ai déconné hier. Je m’en suis rendu compte. Je n’avais pas à ouvrir cette putain de lampe, c’était vraiment une connerie. Mais je connaissais bien ce modèle, je n’ai pas vu le danger.

	– Il était pourtant réel. Vous en convenez ?

	– Tout à fait. Vous avez raison. J’ai merdé grave.

	– C’est vrai, je vous l’ai dit. Oui, c’est une faute grave qui aurait pu être lourde de conséquences. Vous savez, je vais contredire Lao Tseu qui disait que l’homme qui ne tente rien ne se trompe qu’une fois. 

	– Alors, vous voulez dire que j’ai bien fait ?

	– Certainement pas. Vous avez osé et vous avez commis une erreur, mais c’est la somme des erreurs, de nos erreurs à nous tous, qui fait notre expérience. Je suis convaincue qu’à l’avenir vous serez beaucoup plus réfléchi.

	– Merci de m’avoir écouté. Je peux vous parler de mon enquête ?

	– Nous ferons le point complet à la prochaine réunion de la division mais je vous écoute. Il y a un problème ?

	– Non, pas réellement un problème mais une piste, une hypothèse de travail, une idée qui m’est venue comme ça et que j’aimerais exploiter. Dans la cabane, vous avez vu que sur l’un des murs étaient accrochés de vieux articles de journaux.

	– Oui, des vieilles affaires, des disparitions de gamines, quel rapport avec le meurtre ?

	– Peut-être rien ou alors c’est totalement lié. J’ai consulté « Google ». Ces affaires datent toutes de 2010. Les trois gamines ont été enlevées à Lyon ou dans sa proche périphérie et elles ont toutes été abandonnées, dans un même secteur, à la limite des départements du Rhône et de l’Ain. À chaque fois, le ravisseur a procédé strictement de la même manière, signant ses meurtres par une mise en scène très particulière. 

	– C’est-à-dire ?

	– Les gamines ont été violées, étranglées puis abandonnées dans un bois. Elles ont toutes été attachées à un arbre, en position assise. Mais le plus surprenant reste la mise en scène. Elles portaient toujours la même tenue : une tenue d’écolière. Un chemisier blanc, une jupe bleu marine, des gants en dentelle, des chaussures vernies. Elles, qui avaient de longs cheveux, ont été découvertes avec une coupe à la Jeanne d’Arc, une coupe au bol. Et, détail supplémentaire, elles étaient outrageusement maquillées ! Un truc de dingue.

	– Qui était chargé de l’enquête ?

	– Au départ, c’était la gendarmerie, la brigade de recherches de Bourg en Bresse, puis, rapidement, le SRPJ de Lyon a été saisi. Le tueur a été baptisé par la presse « L’étrangleur des mille étangs ».

	– Prenez contact avec le SRPJ pour savoir ce qu’il en est de ces enquêtes. Peut-être que l’auteur a été arrêté depuis, ça fait quand même sept ans ! Et puis quel serait le lien avec notre cadavre ?

	– C’est peut-être lui, l’assassin…

	– Sauf s’il a déjà été arrêté ! Je vous le redis. Ne vous emballez pas. Pourquoi serait-il l’assassin de ces gamines ?

	– J’émets ma première hypothèse. Il aurait été tué par un parent d’une gamine.

	– Ça pourrait se tenir, même si c’est tiré par les cheveux. Donc, d’après vous, tous les parents de ces malheureuses seraient vos suspects ? Si c’est vrai, il reste à trouver qui !

	– Ouais, c’est ce que je pense.

	– Continuez de travailler sur cette piste, mais ne vous attardez pas trop dessus, je n’y crois pas vraiment. Autre chose ?

	– Pouvez-vous mettre avec moi sur l’affaire, Stéphanie et Jean-Baptiste ? 

	– D’accord. Qu’ils finissent en parallèle leurs enquêtes en cours, mais je leur donne la priorité sur votre dossier.

	 

	Après avoir confié à son camarade Jean-Baptiste Rivière la mission d’établir l’identité du cadavre de la cabane, Deschamps entra en contact avec la jeune commissaire en charge des dossiers d’enlèvements suivis d’homicides volontaires des trois fillettes. Pour la policière, les enquêtes des meurtres des trois adolescentes étaient désormais des « cold case », des dossiers classés pour lesquels plus aucune investigation n’était envisagée. Les procédures prenaient la poussière dans le bas d’une armoire métallique, quelque part dans un bureau, et elle ne les avait personnellement jamais ouvertes.  

	– Mais plus personne ne travaille sur ces affaires ? s’étonna Deschamps.

	– Non, elles sont en attente d’éléments nouveaux. Tout a été fait au niveau des investigations de terrain. Un jour, peut-être qu’un rebondissement pourra les relancer mais pour le moment, il n’y a rien à faire. Pourquoi ?

	– Peut-être que j’ai une information. Rien de concret. Pourrais-je consulter vos dossiers ?

	– Pourquoi pas, mais si vous avez quelque chose qui a un lien avec nos affaires, c’est à nous de le traiter. N’oubliez pas que nous sommes saisis par la justice.

	– Saisis par la justice, je suis tout à fait d’accord avec vous… mais visiblement vous ne faites plus aucune investigation !

	– Nous avons beaucoup d’affaires en portefeuille ! Mais nos dossiers ne sont qu’en sommeil. Un gros travail policier a été effectué, et il est toujours possible, avec les progrès en criminalistique et en génétique, d’avoir un résultat. Souvenez-vous de l’affaire du petit Grégory, combien de fois la justice et les enquêteurs ont relancé le dossier, avec les expertises ADN, sur les timbres des lettres du corbeau ou encore la corde ? Je ne perds pas l’espoir qu’un jour une technique nouvelle me permette de rouvrir les dossiers des petites. C’est quoi votre information ?

	– Je vous en parlerai de vive voix. Pouvons-nous convenir d’un rendez-vous ? Mercredi, cela vous convient-il ? Nous serons le 12 avril. 

	 

	Appuyant son raisonnement sur la présence des articles de journaux découverts dans la maison forestière, Dominique Deschamps était fermement convaincu que l’ancien légionnaire, retrouvé assassiné dans cette baraque, avait un lien formel avec les enlèvements et les meurtres des fillettes. Pourtant, il était inquiet ; n’avait-t-il pas agi prématurément en sollicitant un rendez-vous avec la commissaire ?

	– Stéphanie et Jean-Baptiste, je crois que j’ai fait une connerie en appelant le SRPJ. Si je leur parle de notre cadavre, ils vont évidemment établir le lien avec leurs affaires et vont nous la mettre à l’envers. Je pense que nous tenons la bonne piste et nous allons nous consacrer à l’environnement des parents des gamines. À mon avis, la solution est là, sous notre nez. 

	– Et pour les flics ? s’inquiéta Stéphanie.

	– Je n’y vais pas. Si jamais la commissaire appelle, dites que je suis en congé, sur une autre enquête, ou que je suis très occupé, enfin n’importe quoi. Il faut gagner du temps pour avancer nos pions.

	– Et nous, on fait quoi ?

	– Jean-Ba… tu en es où pour le légionnaire ?

	– Pour le moment, au point mort. On se base sur la Légion à cause des tatouages. Si ça tombe, le mec, c’était un gros mytho qui se la jouait képi blanc sans jamais y être allé. Je maintiens néanmoins l’hypothèse que c’était un légionnaire mais j’ai peu de choses pour l’identifier. Premièrement, aucun papier d’identité dans la baraque. Deuxièmement, la bagnole n’a jamais fait l’objet d’une déclaration de cession auprès du service des cartes grises de la préfecture du Rhône, ni d’ailleurs dans aucune autre préfecture. Troisièmement, les paluches sont inexploitables : les bouts de doigts ont été bouffés par les bestioles. Quatrièmement, la gueule du mec n’est pas présentable. Cinquièmement, l’ADN n’est pas connu. Comment veux-tu identifier un type comme ça ? Il lui manque les yeux, les lèvres, la langue, une partie des joues et…

	– Et si on demandait à l’institut de recherche criminelle de la gendarmerie de réaliser une reconstitution faciale ? 

	– Oui, ce serait la solution. Avec ça, on pourrait peut-être avoir un visage à présenter. Moi, j’ai déjà calé un rendez-vous avec le recrutement de la Légion étrangère.

	– C’est où ?

	– Ici à Lyon. Sur les quais du Rhône. Au quartier « Général Frère ».

	– Tu y vas quand ?

	– J’ai rendez-vous le 18 avril à quatorze heures. C’est mardi prochain. Juste une prise de contact, je vais essayer de savoir si on peut faire une recherche à partir des tatouages, mais je n’y crois pas trop.

	– Bon, continue sur le légionnaire. Stéphanie, peux-tu te rapprocher des journalistes qui ont écrit les articles il y a sept ans ? Peut-être qu’il y a des détails qu’ils n’ont pas révélés. Moi, je prends contact avec l’IRCGN pour la reconstitution faciale.

	 

	 

	 

	Vendredi 14 avril 2017, à 9 heures.

	 

	La lieutenante Roumieu organisa une réunion de travail pour évoquer l’évolution des enquêtes judiciaires traitées par la division. Deschamps, invité à faire le point sur le dossier désormais baptisé : « le légionnaire », rappela les conditions de découverte du cadavre et l’étrange présence d’articles de journaux, accrochés à l’un des murs, qui correspondaient à des commissions rogatoires encore en cours au SRPJ de Lyon mais mises en sommeil dans l’attente du fait nouveau susceptible de relancer les investigations. 

	–  En gros, ils attendent que d’autres bossent le travail à leur place ! 

	Devant les sourcils réprobateurs de l’officière, il comprit vite qu’il venait de dire une bêtise. La lieutenante lui rétorqua que cette mise en sommeil n’était absolument pas un signe de renoncement des enquêteurs mais simplement le constat que toutes les investigations possibles avaient été entreprises et qu’en l’absence d’élément nouveau, rien de plus ne pouvait être fait. Elle précisa que ces dossiers criminels non résolus empêchaient les proches des victimes de faire leur travail de deuil, et qu’en raison des délais de la prescription, il y avait urgence à reprendre les enquêtes. 

	– Deschamps, les articles de journaux découverts dans la cabane sont à l’évidence un fait nouveau qui va permettre au SRPJ de relancer le délai de la prescription. Dites-vous que, dans chaque dossier, des indices mènent aux auteurs même s’ils ne sont pas encore exploitables par nos techniques actuelles.

	Deschamps ne put qu’admettre la justesse du raisonnement de sa supérieure. Il reprit son exposé et avoua s’être fait chambrer par le Pôle Judiciaire de la Gendarmerie Nationale (PJGN) lorsqu’il avait proposé de décapiter le cadavre pour leur envoyer la tête. Ironiquement, l’expert lui avait conseillé de joindre au colis des carottes et des oignons pour la mettre à mijoter à la bourguignonne ! En fait, les techniciens de police technique et scientifique de Lyon avaient largement anticipé en faisant déjà réaliser, lors de l’autopsie, des scanners qui permettaient une reconstitution faciale virtuelle. Deschamps finit son intervention en signalant que la technique de la reconstitution virtuelle avait déjà été utilisée, en début d’année, sur le cadavre d’une jeune femme au visage mutilé et extrêmement abîmé. Si l’enquête n’avait pas encore permis d’identifier le criminel, le travail réalisé par les experts avait permis de reconnaître la victime.

	– Très bien. Rivière, c’est vous qui êtes chargé d’identifier le légionnaire. Où en êtes-vous ?

	– J’ai contacté le recrutement de la Légion à Lyon avec le mince espoir que les tatouages permettraient d’avancer dans l’enquête, mais la Légion étrangère affirme ne pas détenir un fichier dédié. J’ai aussi interrogé le Service Central de Renseignement Criminel à Rosny-sous-Bois, et surtout la Division des Applications Judiciaires, qui m’a transmis des clichés d’individus porteurs de tatouages apparentés à la Légion, mais pour le moment, je n’en ai trouvé aucun qui corresponde exactement à notre client.

	– Lieutenante, j’ai demandé à Stéphanie de contacter les journalistes, ceux qui ont signé les articles et…

	– Et vous avez encore foutu une putain de pagaille, Deschamps !

	– Comment ça ?

	– Je suis sans cesse appelée par la commissaire ! Elle affirme que nous travaillons illégalement sur ses dossiers. Elle a été contactée par les journalistes qui avaient rédigé les articles à l’époque. Ils pensent évidemment que des éléments nouveaux sont apparus et veulent des informations qu’elle est incapable de fournir puisque vous ne daignez pas aller au rendez-vous que vous avez pourtant sollicité, ni même lui répondre au téléphone.

	– Ouais. Je sais qu’elle a téléphoné plusieurs fois. Comprenez bien, si je lui parle du cadavre de la cabane et des articles de journaux, elle va établir le lien et se faire saisir par une nouvelle information judiciaire. Et on aura travaillé pour que dalle !

	– De toute façon, je lui ai dit ce que nous avions dans notre dossier, c’est-à-dire que dalle pour reprendre votre expression. Vous l’accompagnerez à la cabane, j’ai calé un rendez-vous pour lundi prochain. Je lui offrirai le café et les croissants, histoire de mettre un peu d’huile dans la machinerie.

	– C’est ça ! On boira le café, s’exclama Deschamps, hors de lui. Un poison censé huiler la machinerie mais qui va me laisser beaucoup d’aigreurs d’estomac. Si vous voulez, au point où nous en sommes, donnez-lui aussi le dossier, comme ça la boucle sera bouclée !

	– Calmez-vous Deschamps. J’essaie de nous sortir de là en douceur et avec diplomatie. La commissaire voulait déjà se plaindre de votre comportement auprès du procureur de la République. Cacher des informations sur un dossier criminel, c’est vous mettre en état de prévarication ! En avez-vous conscience ?

	– Qu’est-ce que je risque ?

	– Oh, pas grand-chose ! Un blâme, un retrait d’habilitation ! Une mutation dans une brigade déshéritée ! Une carrière foutue !

	– Pfft !

	– Vous savez comment elle nous considère ? Non… Simplement comme des « Cruchot », incapables de gérer une enquête criminelle. Juste bons à mettre des contraventions sur la route et à traiter des vols de poules !

	– C’est une grosse connasse !

	– Pas d’insulte, s’il vous plait. Heureusement pour vous qu’elle et moi sommes de la même génération. J’ai réussi pour le moment à calmer le jeu.

	– Ouais, je comprends mieux maintenant !

	– Quoi ?

	– Non, rien. J’me comprends.

	Deschamps n’avait aucune envie d’accompagner les policiers à la maison forestière. Il considérait que c’était son dossier et que les policiers, aussi compétents soient-ils, n’avaient rien à y faire. Qu’ils travaillent sur leurs dossiers avant de venir foutre la merde dans le mien, pensait-il. Pourtant, les ordres étaient clairs, et Clotilde Roumieu, qui n’avait aucune intention de s’opposer au SRPJ, entendait jouer carte sur table. 

	 

	Le jour du rendez-vous avec le SRPJ arriva. La commissaire Alexandra Berton et deux capitaines de police se présentèrent à l’accueil de la caserne Delfosse, rue Bichat, dans le deuxième arrondissement lyonnais. 

	– Bonjour commissaire. Lieutenante Roumieu, je commande la division « Atteintes aux personnes ». Enchantée de vous rencontrer !

	– Moi de même. Faisons simple. On se tutoie et on s’appelle par nos prénoms, si tu le veux bien. Moi, c’est Alexandra Berton, je dirige la Section Criminelle et de Répression du Banditisme.

	– Clotilde ! Je t’offre un café ?

	– Volontiers. Tes enquêteurs sont là ?

	– Oui, enfin, il y en a un. L’adjudant Rivière, qui seconde le directeur d’enquête.

	– Le directeur d’enquête… c’est Deschamps, si je ne me trompe pas ?

	– Oui, c’est bien lui. Il est en arrêt maladie depuis la fin de la semaine dernière ! Mais Rivière t’accompagnera sur les lieux. J’y serais bien allée également mais j’ai une audition importante en fin de matinée qui nécessite impérativement ma présence.

	– Aucun problème. Si tu veux, on peut déjeuner ensemble un de ces jours ?

	– Avec grand plaisir. Il y a longtemps que tu es en poste à Lyon ?

	– J’ai pris mes fonctions il y a seulement quelques mois.

	– Alors nous avons beaucoup de points communs. Moi aussi j’arrive sur Lyon. Comment ça se passe dans ton service ?

	– Relativement bien, mais je me méfie des syndicats et j’ai quelques vieux renards dans mon groupe qu’il faut surveiller comme le lait sur le feu, affirma-t-elle en se grattant la main.

	– Moi, ici, ça va…  à part Deschamps qui est assez vindicatif !

	– Je crois qu’il veut jouer cavalier seul. C’est ce que je ressens. Qu’il ne se loupe pas… moi, je ne le louperai pas !

	– Ne fais rien avant de m’en parler !

	– C’est d’accord, mais à la seule condition que ça aille dans le sens de la justice.

	 

	En arrivant sur place, l’adjudant Rivière brisa les scellés « gendarmerie » apposés sur la porte de la maison forestière, permettant à la commissaire Alexandra Berton et les capitaines de police Jean-Michel Aubry et Didier Maillard d’observer les lieux avec extrême minutie. Ils notèrent chaque détail et surtout, ils lurent très attentivement les différents articles de journaux accrochés au mur avant de détailler la carte routière en s’intéressant particulièrement aux croix tracées à l’encre rouge.

	– Maillard, c’est là qu’on a retrouvé les gamines ? chuchota la commissaire, en reniflant et en pointant de son index les différentes croix.

	– Je crois bien. Je n’ai plus en tête les endroits précis mais c’était à proximité d’étangs. 

	– Bon, on saisit tout ça ! On fera un procès-verbal pour joindre à la commission rogatoire.

	– On a fait aussi le lien avec les enlèvements, intervint Rivière, et on se doutait que les croix sur la carte représentaient les lieux où les corps des gamines avaient été retrouvés.

	– Ouais, affirma Maillard. Je suis allé sur les lieux d’une des disparitions… ici... précisa-t-il en pointant du doigt la commune de Chassieu. Putain, quelle merde ce dossier, on n’avait rien. Pas d’indice. Pas de soupçon. 

	– Taisez-vous Maillard ! ordonna Berton en reniflant une nouvelle fois. Concentrez-vous sur les lieux. Puis, s’adressant à Rivière :

	– Vous avez fait des réquisitions aux opérateurs téléphoniques, je présume ? Y a beaucoup de relais qui desservent le coin ? 

	– C’est en cours, Madame. Bien sûr que des réquisitions ont été adressées aux opérateurs, nous sommes dans l’attente des résultats. Comme la zone n’est couverte que par un seul relais téléphonique, nous aurons vite tous les déclenchements. Notre analyste criminelle travaille dessus.

	– C’est qui ?

	– Stéphanie Rousseau. Elle est avec nous sur cette affaire !

	– Ah ! Ouais. Rousseau ! C’est elle qui est allée interroger les journalistes ?

	– Peut-être… je ne sais pas, mentit effrontément Rivière. J’ai l’impression que vous avez pris froid !

	– Comment ça ? Certainement pas… concernant votre spécialiste, vous lui direz de ne pas interférer dans nos enquêtes, sinon…

	– Sinon quoi… c’est quoi ces sous-entendus… rétorqua Rivière, dont les mâchoires oscillaient sous sa peau, passablement énervé par les propos autoritaires de la commissaire.

	– Vous avez trouvé autre chose ? demanda-t-elle d’un ton plus conciliant et en se frottant le nez.

	– Rien qui puisse intéresser votre enquête, Madame !

	– Bien sûr, mais vous ne répondez pas à ma question !

	– Madame, en vous répondant, vous risqueriez à votre tour d’interférer dans notre enquête. Il n’y a rien qui puisse avoir un lien avec vos disparues. Ici, nous sommes sur les lieux du meurtre d’un homme que rien ne relie formellement pour l’instant à vos enquêtes.

	– Si ce n’est ce que nous avons saisi !

	– Reste à établir le lien… 

	– Difficile de travailler avec les « Cruchot », glissa-t-elle à l’oreille du capitaine Aubry en quittant la maison forestière.

	– Si vous avez terminé, j’ordonnerai aux TIC de remettre les scellés.

	– Pas la peine de les déranger. Si ce n’est que ça, nous avons tout le matos nécessaire ici, nous allons condamner la porte avec nos propres scellés. L’important, c’est que personne ne rentre ici, alors, que les scellés soient siglés « police » ou « gendarmerie », cela n’a aucune espèce d’importance. Nous travaillons dans le même ministère !

	– Cela reste néanmoins notre scène de crime ! 

	– Mais vous n’avez plus rien à y chercher. Toutes vos constatations sont terminées, alors ne soyez pas inquiet mon adjudant, affirma Aubry. Nous, nous sommes de vrais professionnels !

	– Nous aussi, répondit Rivière, en remontant dans sa voiture en faisant un salut militaire qui se voulait moqueur.

	 

	Bien que Deschamps soit en arrêt de travail pour un vrai-faux « burn-out », il n’en continuait pas moins son enquête. Le lundi 17 avril 2017, après s’être rendu dans l’Ain, sur les lieux des découvertes des cadavres d’Aurélie, de Léa et de Cindy, il en concluait que le meurtrier ne les avait jamais abandonnés au hasard, privilégiant toujours des secteurs qui, s’ils étaient désertés la nuit, étaient potentiellement fréquentés en journée. Visiblement, le meurtrier ne cherchait pas à dissimuler ses victimes, bien au contraire. Il voulait qu’elles soient rapidement retrouvées, privilégiant toujours la proximité d’une route départementale et d’un étang desservi par plusieurs chemins vicinaux. Ainsi, au milieu de ces centaines d’étangs qui parsemaient la région, il était facile d’éviter les barrages et postes d’interception mis en œuvre par les gendarmes. Après ce tour d’horizon qui lui semblait essentiel pour s’imprégner des lieux, Dominique Deschamps se rendit dans les locaux de la brigade de recherches de Bourg-en-Bresse où étaient archivées les procédures. Soigneusement conservés depuis sept ans, les procès-verbaux de constatations et d’auditions décrivaient sans détour et une froideur clinique, les conditions d’abandon des cadavres et la mise en scène sordide voulue par l’assassin. Les dossiers photographiques étalés sur le bureau présentaient véritablement des similitudes. L’étrangleur des mille étangs, avec une précision diabolique, avait positionné les deux premières victimes de la même façon : position du corps, corde, nœud, tout y était identique et surtout, il y avait une grande ressemblance entre les cadavres. Mêmes tenues vestimentaires, mêmes coupes de cheveux et grotesques maquillages, donnant l’illusion de véritables clones. Tout y était tellement similaire qu’en l’absence de l’identité des victimes sous les clichés, il était impossible de les différencier. Cependant, quelque chose intrigua aussitôt l’enquêteur. Le troisième dossier, celui de Cindy Durieux, était différent. Certes, il était incontestablement relié aux autres, le meurtrier ayant pris soin de signer son forfait en laissant une photographie de la précédente victime, mais le corps de Cindy n’était pas positionné de la même façon. Si elle avait bien été ficelée avec une corde et un type de nœud identique, la gamine n’avait pas été attachée au tronc d’un arbre mais abandonnée à plat dos sur le sol.

	– Dis, tu connais ces dossiers ? demanda-t-il à l’un des officiers de police judiciaire présent à la brigade de recherches.

	– J’en ai entendu parler mais je n’étais pas encore affecté. Pourquoi ?

	– Il y a un truc bizarre. Deux des victimes, Aurélie et Léa, ont été attachées assises dos contre un arbre, mais la troisième était couchée sur le sol. Peut-être que l’auteur a été dérangé et qu’il a pris la fuite ?

	– Je n’en sais rien. As-tu lu le procès-verbal de transport et de constatations ?

	– Non, j’ai juste regardé les albums photo !

	En consultant l’acte rédigé par les gendarmes de l’époque au moment de la découverte de la jeune Cindy, il y était précisé qu’à leur arrivée, rien n’avait été modifié dans la position du corps. Au paragraphe « mesures prises », les enquêteurs avaient indiqué que la levée de corps, réalisée par un des médecins légistes de l’institut médico-légal de Lyon, permettait d’émettre l’hypothèse de la congélation du cadavre, ce qui pouvait expliquer l’impossibilité pour le meurtrier de reproduire les précédentes mises en scène.

	– Je n’arrive pas à comprendre pourquoi celle-là a été congelée…

	– Elle a été congelée ?

	– Ouais… oh putain ! Il s’est écoulé un mois entre sa disparition et la découverte de son cadavre. 

	– Voilà, tu as l’explication, mon pote. Il a été emmerdé avec la gamine. 

	– Tu penses qu’il s’est retrouvé avec la gamine sur les bras après avoir fait ses saloperies et qu’il n’a pas pu s’en débarrasser ? 

	– N’importe quoi ! Il pouvait la balancer n’importe où ! Il la fout dans son coffre et la jette à deux cents kilomètres de là. Ni vu, ni connu.

	– Je crois que ce n’est pas son truc. Il a besoin de créer la même mise en scène. Ça fait partie de son délire. C’est un putain de taré, ce mec. C’est étonnant que la section de recherches ne soit pas intervenue sur ce genre d’affaires ! 

	– Oui, mais c’est le SRPJ qui a hérité des dossiers sur décision de justice. Je me souviens que les anciens faisaient la gueule parce qu’ils avaient envisagé une piste d’enquête sur des clubs libertins.

	 

	
XIV

	Louzesky et Mezzouz n’avaient plus qu’un unique objectif : prendre du blé et se tirer au plus vite de la région. En repartant de la maison forestière, Mezzouz avait refusé de laisser le volant du X6 à Louzesky, prétextant qu’en cas de contrôle de police, il ne pourrait pas justifier de la possession d’un permis de conduire. Ça, c’était la version officielle. En réalité, Mezzouz voulait surtout s’amuser et tester le puissant véhicule sur les chemins forestiers défoncés des monts du Lyonnais. Rugissant sourdement tel un fauve en colère, le BMW rebondissait dans les trous et ornières, frôlant dangereusement les bas-côtés, tutoyant les arbres pour y laisser, par endroits quelques traces de peinture ainsi que le rétroviseur extérieur droit. Tout en essayant de maîtriser les écarts enragés de la bête furieuse, Mezzouz se laissait griser autant par la vitesse et les extraordinaires capacités motrices de la voiture que par le système audio Harman Kardon avec six cents watts et seize haut-parleurs qui crachaient un rap rageur anesthésiant Mezzouz qui, dévalant de plus en plus vite les chemins, dérapait dans tous les virages. À plusieurs reprises, il manqua d’en perdre le contrôle, rattrapant de justesse la voiture, si bien qu’à la sortie d’un virage, il n’eut pas le temps de freiner et ne put éviter l’homme qui, surgi de nulle part, s’était mis en travers de leur chemin.  

	– Merde, j’aurais dû freiner. Je ne voulais pas.

	– On s’en branle de ce mec ! Qu’il crève. 

	– T’es fou, t’es un grand malade, t’es complètement barré. Putain, mais qu’est-ce que je fous avec toi ? Depuis qu’on est dehors, on ne fait que des conneries.

	– Et trois à un ! hurla Louzesky.

	– Comment ça trois à un ?

	– Ouais mon pote, je mène au score. J’en ai fumé trois et toi un. C’est moi « the winner » !

	– Moi, c’était un accident. J’allais trop vite sur le chemin. Je n’ai rien pu faire. Tu le diras, toi, que je ne pouvais pas faire autrement.

	– Mon cul ! On peut toujours faire autrement. 

	– Je te jure que je ne voulais pas. C’est un accident. C’est ce que je dirai aux condés s’ils me chopent.

	– Et pour les autres ? Tu diras aussi que c’est un accident ?

	– Les autres ? Quels autres ? C’est ton problème. Moi … je ne voulais pas.

	– T’es complice, mon pote. Toi et moi, c’est pareil. Si on tombe, on mange grave !

	– Qu’est-ce qu’on fait maintenant ?

	– On rentre à Lyon et on voit si on ne peut pas se faire un petit braquage en passant ! Mais on largue la caisse, c’est trop voyant.

	– Dis, lorsque tu as coupé le fusil à la cabane, tu as effacé les empreintes ?

	– J’ai filé un coup de chiffon et j’ai jeté les morceaux dans les ronces. Avant que quelqu’un les trouve, il y aura de l’eau qui sera passée sous les ponts. T’inquiète, j’assure.

	 

	Le X6 roulait maintenant à vive allure sur la route départementale n° 50, entre Vaugneray et Oullins. Les deux fuyards, bien décidés à se fondre dans le populo lyonnais, pénétrèrent dans l’agglomération de Chaponost par l’avenue du Maréchal Joffre. Circulant dans le centre-ville, au hasard des rues, Mezzouz repéra des petits parkings jouxtant un quartier d’immeubles de quatre étages. Les deux criminels s’engagèrent prudemment dans l’impasse du Clos des Mûriers, cherchant à abandonner le X6, un peu à l’écart pour ne pas attirer l’attention, mais pas trop isolé pour qu’au petit matin, il soit vite repéré et « emprunté » par quelques lascars en manque de sensations fortes. Ce fut en bout d’un petit parking qu’ils trouvèrent enfin ce qu’ils recherchaient. Après avoir sommairement essuyé de leurs manches le tableau de bord et le volant, Louzesky décida d’asperger l’intérieur de la voiture avec un petit extincteur à poudre qu’il avait trouvé dans la malle arrière, ce qui mit Mezzouz dans une colère noire puisqu’il avait espéré que le véhicule soit à nouveau utilisé et que d’autres empreintes que les leurs y soient retrouvées. Après son coup de gueule, les deux hommes s’éloignèrent en observant la façade des immeubles. Aucune lumière n’était allumée, ils pouvaient donc se déplacer sans crainte d’être repérés. À l’heure où tous les chats sont gris et, revêtus de leur capuche au-dessus de leur casquette, ils passaient inaperçus, se fondant dans l’obscurité et se déplaçant sans un bruit. À l’écoute des murmures de la nuit, ils retrouvaient leur univers, à la fois mystérieux et presque magique. La pénombre les attirait, les fascinait, ils pouvaient jouer à leur guise avec les ombres, se fondre dans l’obscurité calme et silencieuse. Une nuit qui ralentissait finalement leur rythme infernal mais grâce à laquelle ils existaient enfin ; plus de couleur de peau, plus de formes très définies, plus d’a priori, plus de barrières sociales. Les deux voyous se déplaçaient à l’instinct, comme des chasseurs, s’arrêtant au plus petit chuintement ou à la moindre silhouette, forcément imprécise. C’était un autre monde mais c’était leur monde, celui de la transgression, de la débauche, où tous les plaisirs et toutes les folies étaient autorisés. Dans l’anonymat de la noirceur, tous les possibles, tous les interdits étaient permis. Ne disait-on pas que c’était l’heure des amants, mais c’était aussi celle des criminels et, pour eux, l’urgence de trouver une bagnole pour quitter Chaponost. 

	 

	La petite épicerie de quartier allait bientôt lever ses grilles. Le vieux Mohammed Kadri, « Monsieur Momo » comme on l’appelait affectueusement dans le quartier, fidèle à ses habitudes, s’était levé à quatre heures trente pour être au travail à six heures. Après avoir quitté sa chambre à coucher sur la pointe des pieds pour ne pas réveiller son épouse, il avait procédé aux ablutions matinales avant de prier comme tous les matins. La première prière de la journée, celle de Fajr pendant laquelle il avait récité la fatiha, invoqué Allah, puis s’était préparé un petit déjeuner copieux. « Monsieur Momo » était une institution dans le quartier. Dans son épicerie, il y avait de tout, c’était une caverne d’Ali Baba comme il disait, mais sans les quarante voleurs. 

	 

	 

	Mercredi 5 avril 2017, 5 heures 45. 

	 

	Mohammed grimpa sur son vieux vélo. Un vélo presque aussi vieux que lui. Il appréciait particulièrement ces instants où le ciel, comme par magie, éteignait les étoiles. Lentement, le soleil réveillait et chassait les ombres, éclairant magnifiquement le paysage, comme une renaissance, un nouveau jour, une nouvelle vie et la promesse de belles rencontres. Mohammed était un philosophe, un poète, un amoureux de la vie. Il n’ignorait nullement la concurrence des grandes surfaces qui, un jour, lui feraient mettre la clé sous la porte. Ce jour-là, il disparaitrait, et c’était comme ça. Son petit magasin baisserait pour la dernière fois sa grille rouillée, et il ferait une dernière fois le trajet à vélo pour rejoindre son appartement. Mais ce jour-là n’était pas arrivé et il était bien décidé à lutter jusqu’au bout. 

	Il se savait indispensable pour les femmes du quartier qui aimaient venir acheter leurs courses chez lui. D’ailleurs, c’est pour elles qu’il préparait avec soin sa devanture, mariant les couleurs et les produits comme le ferait un peintre. Chez « Monsieur Momo », c’était toujours un festival de fleurs, de légumes et de grappes de raisin suspendues et, lorsque la saison s’y prêtait, il aimait créer l’envie avec un amoncellement d’oranges, de kakis, de pommes et autant d’autres fruits colorés. Mille couleurs chatoyantes qui invitaient le chaland. « Monsieur Momo » était bien plus que l’arabe du coin. C’était un personnage haut en couleurs, énergique, discret et peu causant. Certes, il n’était pas riche pécuniairement mais comme le disait Henri de Régnier : « Il y a des amours à fond d’amitié et des amitiés à fond d’amour. La richesse du cœur a ses avares comme ses prodigues. Le cœur est excessif ou généreux ; il n’est jamais sage », et Monsieur Momo n’était jamais avare de sourires qu’il offrait avec générosité à tous les clients, quelles que soient leurs religions, leurs croyances ou incroyances. Mohammed aimait les gens. Il aimait la vie, il aimait sa vie, même si cela fait bientôt quarante ans qu’il était là, assis sur un tabouret hors d’âge, avec son éternel bonnet péruvien vissé sur le sommet du crâne. Sept jours sur sept, de six heures à vingt-trois heures. Avait-il remarqué la voiture rouge stationnée au fond du parking ? Probablement pas lorsqu’il déverrouilla sa grille et la souleva dans un couinement désagréable en se rappelant qu’il y avait déjà des années qu’il s’était promis de démonter et de graisser le mécanisme. Mais ce couinement, c’était aussi le réveil pour quelques voisins qui se disaient : « Tiens, il est six heures, Momo ouvre son magasin ! ».  Rapidement, la devanture de l’épicerie prit des couleurs. Les cageots de fruits et légumes de saison s’accolèrent les uns aux autres dans un chatoiement de couleurs et de formes. Il était six heures vingt. L’agencement de l’épicerie était maintenant terminé, Mohammed passa un dernier coup de balai dans le magasin tout en surveillant du coin de l’œil la casserole d’eau qu’il venait de mettre à chauffer pour le thé lorsque le grelot de la porte d’entrée l’avertit de l’arrivée d’un premier client. Mohammed, du fond du magasin, jeta un rapide coup d’œil. Deux gamins étaient là, figés devant la caisse. Ils avaient patiemment attendu sur le parking. Planqués dans la voiture volée, ils avaient choisi ce parking en raison des quelques commerces qui y étaient implantés. Le premier qui ouvrirait serait le bon. Ils avaient observé l’homme qui arrivait en vélo. Il était parfait : âgé, petit et plutôt frêle. Le seul problème était le fait qu’il soit maghrébin, ce qui chagrina Sofian Mezzouz, mais qui fut vite rassuré par son comparse qui lui jura que la simple vue du fusil à canon scié suffirait à raisonner le vieux commerçant. Ils avaient encore attendu que la mise en place de l’étal de fruits et de légumes soit réalisée avant de se décider à intervenir. Entrés discrètement dans l’épicerie, ils avaient été surpris par la petite clochette au-dessus de la porte d’entrée. Bis repetita pour Louzesky. Mauvais présage, n’avait-il pas eu son premier rendez-vous avec la justice à cause d’une petite sonnette ? Alors qu’ils s’apprêtaient à forcer le tiroir-caisse, ils furent interpellés par le vieux commerçant qui arrivait du fond de son commerce. 

	– Bonjour, les jeunes ! C’est une belle journée aujourd’hui ! Qu’est-ce qu’il vous faut ?

	– File-nous ta caisse, le vieux !

	– Quoi ? Comment ?

	– Le fric… vite, hurla Louzesky.

	– Oh les enfants. Qu’est-ce que vous faites ? Vous n’avez pas honte ? Voler un vieux monsieur comme moi !

	– Le fric, répéta Louzesky tandis que Mezzouz, étrangement silencieux, se tenait en retrait. 

	– Le fric, dépêche-toi l’arabe, le menaça Louzesky en le braquant avec le fusil.

	– Je n’ai pas d’argent. Je viens juste d’ouvrir.

	Louzesky ne voulait pas écouter les jérémiades de l’épicier, alors il réagit comme il savait le faire, violemment. Il frappa à coups de crosse la tête du vieil homme qui n’eut pas le temps de se protéger. Sous la violence des coups, l’épicier tituba, le visage ensanglanté par les larges entailles sur le front. Loin de calmer Louzesky, la simple vision du sang accrût son acharnement et l’entraîna dans un état second de fureur. Il asséna avec une extrême sauvagerie, des coups avec son arme tout en ordonnant à Sofian Mezzouz d’ouvrir le tiroir-caisse et de voler l’argent. Mais Mezzouz était tétanisé par la violence de Nathan. Il ne réagissait pas. Il ne voulait plus être le complice de ce qui était en train de se commettre. Il l’avait déjà vu donner la mort à trois reprises. Il savait maintenant que l’existence de l’épicier ne tenait plus qu’à un fil. Il ne voulait pas de ça, il ne l’avait jamais voulu. Il n’avait que des larmes à offrir à ce pauvre homme sans défense. Bien que pas véritablement croyant, il se souvint que l’islam était une religion de paix, d’amour et de vie. Il savait le meurtre formellement interdit, le Coran l’affirmait : « Quiconque tue intentionnellement un croyant, sa rétribution sera l’enfer, il y demeurera éternellement, et Dieu le frappera de sa colère, le maudira et il aura un châtiment énorme. Il ne faut pas tuer injustement la vie que Dieu a faite sacrée ». Cependant, il était impuissant devant la rage de Louzesky. Impossible de l’arrêter dans cette folie meurtrière. Rien n’y aurait fait. Ni ses hurlements. Ni ses supplications. Nathan Louzesky n’était plus. Il était Alex De Large : le sociopathe de Orange Mécanique, une bête sauvage, dominée par des pulsions meurtrières, qui frappait méthodiquement, à grands coups de pieds, la tête du commerçant inerte au sol. « L’homme est un loup pour l’homme » et Louzesky démontrait pour la quatrième fois en moins de quarante-huit heures sa sévère psychopathologie criminelle. Mezzouz ne supportait plus l’acharnement de son complice. Sortant enfin de sa torpeur, il n’eut qu’une envie : fuir l’horreur et ce sang qui s’étalait en une large flaque autour de la tête du vieux monsieur. Alors, au mépris de la prudence qui, jusque-là, avait toujours commandé ses agissements, il s’enfuit pour se jeter dans les bras d’une patrouille de gendarmerie qui passait alors sur le parking, sans savoir le drame qui se jouait dans l’épicerie. Très vite, décelant dans les bribes de conversation une corrélation avec les giclures de sang sur les vêtements du jeune homme, les gendarmes intervinrent dans l’épicerie, découvrant l’horreur absolue. Louzesky, dans une rage indescriptible, frappait encore et encore le corps de l’épicier qui rebondissait sous l’impact des coups. Impossible de l’appréhender sans avoir recours aux chocs électriques du pistolet « Taser ». Pauvre « Monsieur Momo », presque mort lorsque les sapeurs-pompiers le transportèrent à l’hôpital. Son pronostic vital était déjà très engagé.  

	 

	Immédiatement placé en garde à vue, Sofian Mezzouz donna une version qui lui était favorable. S’il reconnaissait sans difficulté avoir volé la voiture, il affirmait qu’en traînant dans Chaponost, ils étaient tombés – par hasard – sur cette voiture dont les fils de contact avaient déjà été coupés, admettant du bout des lèvres avoir emprunté une voiture volée. Concernant l’agression de l’épicier, il soutint avec aplomb ne pas connaître les intentions de Louzesky. Ils étaient allés dans l’épicerie simplement pour acheter une bouteille de Coca-Cola et un paquet de gâteaux. Cette version ne convainquit pas les gendarmes, d’autant que Mezzouz était dans l’incapacité de justifier la présence du fusil à canon scié. En pleurs, il jura avoir tout tenté pour calmer Louzesky mais que, n’y parvenant pas, il avait préféré s’enfuir – et c’était la seule vérité dans cette première audition – pour ne pas être impliqué en qualité de co-auteur ou de complice. D’ailleurs, ne s’était-il pas rendu volontairement aussitôt qu’il avait vu les gendarmes ?   

	 

	Louzesky eut une version toute différente. Dans les premières heures de sa garde-à-vue, jouant l’amnésique, il refusa de répondre aux questions des gendarmes malgré les conseils d’un avocat commis d’office. Puis il se décida enfin, affirmant ne pas connaître le conducteur de la voiture qui l’avait pris en auto-stop au petit matin. Il jura qu’il ignorait que le véhicule avait été volé et que, s’il l’avait su, il en serait immédiatement descendu, pour finalement reconnaître qu’ils avaient eu l’idée de braquer la petite épicerie qu’il avait choisie au hasard parce qu’un peu éloignée de la route. Enfin, placé devant les contradictions de l’audition de son complice, il admit qu’il connait Mezzouz depuis plusieurs mois. Quant au fusil à pompe, il ne lui appartenait pas, il l’avait trouvé dans une décharge sauvage vers Chaponost, ce qui était en contradiction avec la déposition de Mezzouz qui disait l’avoir découvert sous le siège passager de la voiture volée. Interrogé sur leur présence à Chaponost, il déclara qu’ils avaient suivi des filles rencontrées à Lyon mais s’avéra incapable de préciser leurs prénoms ainsi que leurs adresses. Pour les gendarmes, les contradictions des deux voyous étaient tellement flagrantes qu’ils les soupçonnèrent d’un tout autre périple. Pour autant, la prolongation de leurs gardes à vue ne permit pas d’étayer cette hypothèse.

	 

	 

	Jeudi 6 avril 2017, 15 heures.

	 

	Ils furent présentés, à l’issue des gardes à vue, devant le procureur de la République puis devant un juge d’instruction. L’avocat commis d’office de Nathan Louzesky argumenta sa défense sur la personnalité de son client en évoquant un possible état de démence pendant l’agression. Il affirma que l’enquête de personnalité allait révéler que le jeune Louzesky était un enfant qui avait développé son profond mal-être dans un dysfonctionnement familial où la relation mère-enfant avait été inexistante. Il rappela qu’il avait été abandonné aux premières heures de sa vie. Insistant lourdement sur une enfance malheureuse, il déplora l’absence de l’autorité paternelle, de ce père défaillant vivant très en dehors des normes de la société. Puis, revenant sur les faits, il s’interrogea : Louzesky n’avait-il pas évacué des tensions psychiques lors de cette agression ? Et au-delà, était-il dans un état normal au moment des faits ? Déjà, l’avocat construisait les fondations de son système de défense en s’interrogeant sur la culpabilité et sur la responsabilité pénale de son client. Induisant d’emblée cette orientation lors de l’interrogatoire de première comparution, il proposa une alternative à la détention avec un placement en milieu médical spécialisé. Les gendarmes de l’escorte de Louzesky, qui restaient en retrait dans le bureau du juge d’instruction et toujours prêts à intervenir en cas de trouble ou de tentative d’évasion, marquèrent un peu trop bruyamment leur désapprobation quant aux propos de l’avocat. Rappelés à l’ordre et à leur devoir de neutralité par un regard noir du juge d’instruction, ils s’interrogèrent sur l’ambiguïté du rôle de l’avocat de la défense. Évidemment, en leur qualité d’auxiliaires de justice, ils comprenaient et admettaient parfaitement que tout individu avait le droit d’être défendu par un avocat, même pris sur le fait ou après être passé aux aveux complets et circonstanciés. Ils étaient aussi convaincus de la nécessité des lois, ces garde-fous empêchant les hommes de rendre justice eux-mêmes. Si chacun pouvait décider à sa manière quand et comment il punirait celui qui lui avait causé du tort, il serait incontestablement impossible de vivre ensemble. Chacun se vengerait et la loi du Talion, œil pour œil, dent pour dent, engendrerait vengeances et règlements de compte. Mais après avoir participé aux différents interrogatoires de Louzesky, ils étaient absolument convaincus de son extrême dangerosité et de son mépris complet pour la vie humaine. Ils l’avaient même classé dans la catégorie des psychopathes en observant son manque d’empathie pour l’épicier pour lequel il n’avait exprimé aucun remords et aucune culpabilité. D’ailleurs, Louzesky avait attribué la responsabilité de ce qui s’était passé à l’épicier, ce dernier l’avait cherché en refusant de donner son argent, c’était uniquement de sa faute s’il avait été battu. L’avocat de Sofian Mezzouz joua, quant à lui une partition beaucoup plus classique. Le jeune homme avait été dépassé par la violence de Louzesky qu’il avait vainement cherché à enrayer. N’y parvenant pas et voyant les forces de l’ordre, il s’était volontairement dirigé vers eux pour demander de l’aide. Il était bien sûr coupable de l’emprunt de la voiture volée, mais n’en étant pas l’auteur, pouvait-on réellement le lui reprocher ?

	 

	Le juge des libertés et de la détention, attentif aux plaidoiries des deux avocats, avait néanmoins décidé de suivre les réquisitions du juge d’instruction d’autant que des contradictions importantes ressortaient des auditions des deux mis en cause et qu’il existait un risque avéré de trouble à l’ordre public.

	 

	L’état de santé de la victime était jugé extrêmement préoccupant. Dans un coma profond lié à son traumatisme cérébral, il était classé Glasgow trois, de très mauvais pronostique. Intubé et ventilé, il ne devait sa survie qu’à une machine qui, régulièrement, lui insufflait de l’oxygène. Un scope traçait inlassablement son activité cardiaque, et un électroencéphalogramme était prévu à intervalles réguliers. La mort cérébrale signerait la fin…  Assia, l’épouse de « Monsieur Momo », guettait avec angoisse le moindre signe de vie. Elle avait tellement prié pour que son époux chéri lui fasse un signe. Le moindre clignement de paupières, le plus petit frémissement d’un doigt lui donnerait l’espoir que tout n’était pas fini. Elle n’imaginait même pas son avenir. Ils n’avaient que dix-neuf ans lorsqu’ils s’étaient mariés. Mariage arrangé par les parents mais mariage heureux, très heureux même. Un coup de foudre. Trois garçons et quatre filles étaient venus les combler et enrichir leur vie. Sans le sou, ils avaient tout fait pour leurs enfants, et tous s’en étaient sortis, travaillant et vivant honnêtement de leur travail. Les sept étaient nés en France et se considéraient français à part entière. Bien que de religion musulmane, pratiquants modérés et respectueux des autres religions, les garçons refusaient tous ces enfants de l’immigration qui avaient versé dans la délinquance ou la criminalité et ne s’intégraient pas dans ce pays qui les avait vus naître.  Ils étaient tous là, attendant dans le couloir et se relayant auprès d’Assia. Si les garçons nourrissaient un désir de vengeance, les filles, bien qu’anéanties moralement, commençaient à envisager l’après.  Si leur « baba » se réveillait, quel serait alors son état ? Quelles séquelles ? Le médecin qui suivait régulièrement l’évolution clinique de leur père n’avait pas été rassurant. Par prudence, il avait répondu que les séquelles pouvaient être multiples ; des maux de tête chroniques aux troubles sensoriels et moteurs jusqu’à une paralysie plus ou moins étendue. Il lui était pour l’instant impossible de conclure. 

	 

	Écroués dans deux établissements pénitentiaires différents avec interdiction de communiquer par quelque moyen que ce soit, Sofian Mezzouz et Nathan Louzesky redoutaient le décès de « Monsieur Momo » qui les enverrait de facto devant une cour d’assises.

	 

	
XV

	L’identification du légionnaire n’avançait pas. La Légion étrangère, qui ne disposait que de faibles éléments d’identification, était dans l’impossibilité de retrouver, dans les dossiers de recrutement, la trace du supposé légionnaire et, comme les enquêteurs ne pouvaient pas préciser une quelconque date de radiation, il y avait peu d’espoir d’aboutir. La Légion avait néanmoins conseillé à l’adjudant Rivière de formuler une nouvelle demande, soit auprès du BALE (bureau des anciens de la Légion étrangère) pour le cas où la radiation serait  inférieure à cinq ans, soit au centre des archives du personnel militaire à Pau, au-delà des cinq ans.

	 

	Le portrait-robot virtuel, réalisé par les spécialistes surdiplômés de l’institut de recherches criminelles de la gendarmerie à Pontoise, s’appuyait sur les travaux du capitaine de réserve et anthropologue Pierre Guyomarc’h, qui avait consacré sa thèse de doctorat à la problématique de la reconstitution faciale par imagerie 3D. Si la reconstitution faciale continuait d’interroger le grand public, les spécialistes avaient beaucoup d’espoir en ce procédé novateur qui consistait, en quelque sorte, à restituer le visage d’un individu à partir de la morphologie de son crâne. L’imagerie médicale, couplée à des règles traditionnelles de reconstitution, de corrélations morphologiques entre tissus osseux et cutanés et autres données, permettait, grâce à des logiciels sophistiqués, d’aboutir à la reconstruction faciale.

	 

	À Lyon, Dominique Deschamps, toujours en arrêt maladie, avait obtenu grâce à l’adjudant Rivière la photocopie du portrait-robot virtuel du légionnaire qui correspondait bien à l’idée qu’il se faisait du militaire : visage carré, menton volontaire, cheveux à la brosse. L’homme, de type mésomorphe, présentait une musculature naturellement développée et probablement une forte capacité à brûler les graisses. Deschamps l’imagina volontiers sportif, énergique, vif, peut-être même agressif et sauvage. D’ailleurs, il fallait qu’il en fût ainsi pour accepter de vivre en ermite dans la maison forestière qui offrait un confort de vie très spartiate. 

	– Allo Jean-Ba, c’est Dominique.

	– Comment vas-tu ? Toujours en arrêt maladie ?

	– Ouais, mais il se termine. Dis-moi, le portrait-robot… il a été diffusé ?

	– La lieutenante veut qu’on le transmettre uniquement auprès des commissariats et des gendarmeries. 

	– Pourquoi pas dans la presse ?

	– On le fera après… si la première diffusion ne donne rien.

	– C’est con. On perd du temps. Moi je pense qu’il faut le distribuer massivement.

	– Je suis de ton avis. J’en ai fait plusieurs copies. La Légion va le faire afficher dans leurs casernes. Peut-être qu’on aura un hit.

	– Faut espérer. Et t’as travaillé sur l’arme ?

	– J’ai présenté les scellés à un armurier, expert auprès de la cour d’assises. Selon lui, il s’agirait d’un Verney-Carron, calibre douze, modèle Sagittaire XS 20.

	– Il est sûr ?

	– Sans aucun doute, il l’a identifié grâce au canon superposé et à sa bande ventilée.

	– Bon, on avance. Vois sur les fichiers s’il y a des armes de ce type qui ont été signalées volées.

	– Je l’ai fait. Nada pour ce modèle. Cependant, il y a des tonnes de calibres, et si l’expert s’est planté… on est dans la merde.

	– Et la lieut’, comment elle va ?

	– Comme d’hab… elle attend ton retour. Elle veut que tu ailles voir sa nouvelle copine au commissariat !

	– Sa copine ? Quelle copine ?

	– La commissaire Alexandra Berton. Elles sont les meilleures amies du monde maintenant.

	– Et pourquoi je dois la voir ?

	– D’après ce que j’ai entendu, le SRPJ voudrait une saisine commune sur notre dossier.

	– Quel dossier ? Celui du légionnaire ? N’importe quoi. Et à quel titre ?

	– Tu verras avec Roumieu mais c’est chaud patate en ce moment. Sois prudent et ne monte pas sur tes grands chevaux. Elle n’attend que ça pour te dérouiller.

	– Putain ! J’vais te dire, j’crois que j’vais me refoutre en maladie. Dis, une autre question… les traces de moulage, on a des résultats ?

	– Ouais, l’empattement correspond bien à un X6. Ça colle avec ce qu’a dit le témoin. Et les pneus, ce seraient des Michelin sur l’essieu avant et des Bridgestone à l’arrière. C’est plutôt étrange comme monte de pneus !

	– Jean-Baptiste… tu gardes ça pour toi mais je retourne voir le toubib et je me fais à nouveau arrêter. Je m’occupe du X6. Toi, tu continues sur le légionnaire et l’arme, et tu demandes à Stéphanie de gratter sur l’environnement familial des trois gamines. Qu’elle voie s’il y a quelque chose en commun entre ces trois-là.

	– Dominique, un conseil… reste chez toi. Tu sais que nous sommes soumis à des horaires de sortie lorsque nous sommes en maladie.

	– Ouais… mais ça m’étonnerait que la Sécu vienne me contrôler à la caserne.

	– La Sécu non… Roumieu oui.

	– J’prendrai le 4x4 de Jo ! Comme ça ma bagnole restera sur le parking.

	– Jo ? Il est au trou !

	– Ouais, il m’a filé ses clefs pour que je fasse tourner la bête !

	 

	« Jo », en réalité Joseph Barge, était un truand à la petite semaine qui trempait dans tout ce qui pouvait lui rapporter un peu de tune. C’était aussi accessoirement le « tonton » de Dominique Deschamps à qui il avait refilé des tuyaux. Souvent percés ! « Jo » venait de se faire serrer par la police en possession de plus de cinq kilos de résine de cannabis. Difficile de faire croire à une consommation personnelle, alors il avait été mis en examen pour transport, détention et trafic de produits stupéfiants et incarcéré. Deschamps savait que l’option du 4x4 de Jo n’était pas forcément la meilleure. « Jo » avait quelques ennemis qui connaissaient le gros 4x4, tellement repérable avec sa peinture noir mat et les deux énormes logos du film « Jurassic Park » sur les portières. Mais il n’avait pas le choix, et tout ce qu’il espérait, c’était que le gros tout-terrain ne lui claque pas dans les doigts avec le kilométrage exorbitant qu’il affichait au compteur. Pour éviter les problèmes avec sa supérieure, il devait ruser. Et faire davantage encore avec son épouse Corine qui ne supportait plus de le voir tourner comme un ours en cage dans le petit appartement de fonction. Pour se concentrer sur l’affaire du légionnaire et accessoirement sur les enquêtes des meurtres d’Aurélie, Léa et Cindy traitées par la PJ, il s’était installé dans la seule pièce encore disponible qui venait d’être tapissée et décorée par Corine pour accueillir bientôt leur premier enfant. L’occupation de la future chambre du bébé était devenue une source perpétuelle de conflit pour le couple. Dominique ne reconnaissait plus son épouse qui, d’un naturel doux et patient, s’énervait désormais pour un rien. Affichant une mauvaise humeur continuelle, il ne pouvait plus rien faire, ni rien dire sans qu’elle en soit immédiatement contrariée. Ils étaient comme chien et chat, toujours à se quereller pour des broutilles. Pour la défense de la future maman, ces modifications de comportement avaient une explication : la grossesse. Corine constatait avec inquiétude la transformation de son corps et ressentait que l’arrivée du bébé allait irrémédiablement bouleverser ses habitudes de vie. Pourtant, elle avait désiré cette grossesse, la naissance de l’enfant concrétiserait et scellerait son couple mais elle n’avait jamais envisagé les impacts psychiques qui se traduisaient chez elle par une succession imprévisible de sautes d’humeur, une irritabilité exacerbée et une intensité des émotions qui la surprenaient et entraînaient des explosions incompréhensibles de pleurs ou paradoxalement de grandes joies. Souvent… en fait, en permanence, elle s’isolait et s’installait en peignoir devant sa psyché. Lentement, elle laissait tomber le peignoir et se contemplait nue en prenant du plaisir à caresser son ventre arrondi. Elle le fit vraiment avec amour et tendresse au cours des premiers mois puis, au fur et à mesure que les semaines passaient, elle se vit devenir grosse, énorme, maladroite avec la proéminence d’un ventre qui n’en finissait pas d’enfler comme d’ailleurs l’aiguille de la balance de grimper. Désormais, en dehors des visites prénatales obligatoires, elle refusait de se regarder et de se peser. De cela, Dominique n’en percevait presque rien, à l’exception des relations de plus en plus compliquées avec Corine et devenues sexuellement inexistantes. Totalement obnubilé par son enquête, il avait même osé pousser, dans un coin de la chambre, le futur lit du bébé, la jolie commode blanche et la table à langer qu’ils avaient achetés en prévision de la naissance. Ce fut immédiatement interprété par Corine comme une déclaration de guerre, un déni de parentalité paternelle et entraîna une mémorable scène de ménage d’une si grande violence verbale que la jeune femme finit par faire ses valises et quitta illico-presto le domicile conjugal pour trouver refuge chez sa mère. Et ce ne serait pas la seule brouille durant ces neuf mois de grossesse. Le caractère fort de Corine lui avait – sans doute – été transmis dans ses gênes. Petite fille d’immigrés italiens, elle avait la féminité propre aux italiennes : une beauté de brune incendiaire, une sensualité à fleur de peau et une totale maîtrise des codes du glamour. Capable du pire comme du meilleur, Corine était une Drama Queen digne des plus grandes tragédiennes grecques. Théâtralisant les conflits, elle s’emportait, excessive, jusqu’au-boutiste dans les affrontements frontaux. Déjà, la moindre contrariété prenait des proportions démesurées et remplissait l’appartement de cris, de larmes et de menaces, mais la maternité n’avait fait qu’accentuer les emportements impétueux de la belle italienne. Conscient de l’impact de la grossesse sur le caractère de son épouse, Dominique en avait pris son parti. Il savait qu’après quelques jours chez sa mère, elle reviendrait en s’excusant a minima et, usant savamment de sa féminité, elle saurait vite se faire pardonner. Il avait donc maintenu son pseudo bureau dans la future chambre du bébé, étalant sur le sol des tonnes de documents divers et variés : des actes d’enquêtes, des procès-verbaux d’audition, des articles de journaux. Sur les murs, il avait punaisé de grandes feuilles blanches qu’il noircissait d’organigrammes, de schémas relationnels et autres notes résumant les vérifications entreprises ou à venir. Il avait aussi accroché tout un lot de photographies prises sur les scènes de crime lors des découvertes des cadavres des trois fillettes et de l’inconnu de la maison forestière. Une carte routière de la région, matérialisant les lieux de commission des crimes, finit d’occuper tout un pan de mur. Durant son célibat forcé, il avait invité ses camarades d’enquête, Rivière et Rousseau, à débattre du déroulement de l’enquête, tout cela dans des orgies de fumées et d’alcools jusqu’à des heures très avancées de la nuit.   Le retour-surprise de Corine ne modifia en rien les habitudes prises, et ce fut la goutte d’eau qui fit à nouveau déborder le vase.  

	– Doumé. Tu abuses maintenant !

	– Qu’est-ce qu’il y a encore ?

	– Tu fumes dans la chambre du bébé. C’est moi qui vide le cendrier. Ça me donne des nausées, cette odeur de tabac froid.

	– J’ai ouvert la fenêtre et …

	– Et ça pue ! Tout est imprégné de cette saleté d’odeur, jusqu’au matelas du bébé. Ce n’est plus possible.

	– Tu as raison ma chérie. Je ne fumerai plus dans l’appartement.

	– Et tes collègues ! Ils n’ont pas de chez eux pour venir chez nous jusqu’à trois heures du matin ?

	– On parle de l’enquête. On ne peut pas se réunir ailleurs !

	– Ouais, vous passez votre temps à refaire le monde et à boire du whisky ! Si tu continues, je vais aller voir tes chefs et leur dire que tu me rends la vie infernale. J’en ai plus que marre. Si tu continues …

	– Si je continue quoi ? s’emporta Dominique.

	– Je retourne chez ma mère !

	– Eh bien va chez ta mère et ne me casse plus les couilles !

	– Vaffanculo, pezzo di merda !

	 

	Ce furent les dernières paroles de Corine qu’il est bien inutile de traduire tant elles exprimaient la colère de la jeune femme, et il ne lui fallut pas plus de cinq minutes avant que la porte d’entrée de l’appartement de fonction claqua bruyamment. Regrettant immédiatement son comportement, Dominique resta figé, incapable de réagir. Il n’avait même pas esquissé un geste, il lui aurait pourtant été facile de rattraper Corine dans le parking souterrain, avant qu’elle ne monte dans sa voiture mais, peut-être inconsciemment, pensait-il que cette nouvelle brusque séparation serait finalement profitable à tout le monde. Corine verrait sa mère à laquelle elle vouait un amour inconditionnel, et lui pourrait essayer de chasser ses vieux démons tout en travaillant, quelle que soit l’heure du jour ou de la nuit, sur ce dossier qui l’obsédait au plus haut point. Il y pensait sans cesse, sous la douche, la nuit en cherchant en vain le sommeil. Il s’était même rendu compte qu’il n’avait plus que ce seul sujet dans la tête. Même avec des amis, lors des repas ou des apéros, il arrivait toujours à placer quelques mots sur le dossier du légionnaire, à tel point qu’ils lui demandaient tous de débrancher un peu. Mais il n’y parvenait pas. Il échafaudait en permanence de nouvelles hypothèses, imaginait des nouvelles orientations et de nouveaux axes d’enquête. Et la grossesse de Corine n’arrangeait rien. Il était conscient qu’elle aurait certainement apprécié qu’il soit un peu plus attentif au développement du bébé, qu’il s’intéressât a minima aux changements psychologiques qui s’opéraient chez elle. Quoiqu’à la réflexion, dans les tous premiers mois, il s’était beaucoup amusé avec sa poitrine. Il avait aimé soupeser ses seins devenus plus lourds et plus sensibles aussi. Corine aurait, par exemple, aussi sans doute adoré qu’il prenne le temps de regarder son ventre s’arrondir sans faire une fixation sur les quelques vergetures qu’elle s’efforçait de limiter en buvant beaucoup d’eau, ce qui l’obligeait à d’incessantes visites des toilettes. S’il avait été un mari prévenant, il lui aurait caressé avec amour ses hanches devenues plus larges et lui aurait donné le bras lorsque sa démarche devenait plus lourde. Mais il n’avait rien vu et était devenu bien différent, tellement différent. Ce n’était plus le gros nounours qu’elle avait épousé, si protecteur, tellement câlin et toujours rassurant. Corine s’était même convaincue qu’il fuyait cette grossesse, qu’il en avait même peut-être un peu peur. C’était arrivé si soudainement. Souvent, elle avait essayé de lui en parler ouvertement, de lui confier ses craintes, mais à chaque fois il s’échappait, prétextant être un peu absorbé par l’enquête du légionnaire. Coincée dans cette impasse, elle avait décidé de le responsabiliser dans l’aménagement de la future chambre du bébé. Elle avait tout prévu. Courageusement, elle s’était coltiné les quatre étages, soufflant comme un bœuf à chaque palier, les bras chargés de sacs, de rouleaux de papiers-peints, de pots de peinture et autres accessoires de décoration de la future chambre. Elle avait passé plusieurs journées à vider cette pièce qu’ils avaient toujours utilisée comme un débarras. Dominique y avait installé un banc de musculation avec plus de cent kilos d’haltères, de disques de fonte et de barres. Corine y avait stocké des cartons marqués « PERSONNEL » au gros feutre noir. Elle les avait traînés pendant des années, depuis qu’elle avait quitté le domicile de ses parents pour prendre son envol vers sa vie d’adulte. Il y avait là toute sa vie, des cahiers d’école, des relevés de notes, quelques photos de classe et puis plus intime, des lettres d’amoureux, bourrées de fautes d’orthographe mais tellement attendrissantes. Il y avait aussi ce journal intime qu’elle avait tenu avec assiduité pendant deux ou trois ans. Elle devait alors avoir treize ou quatorze ans. Finalement, toutes ces babioles sans importance mais tellement vitales dont elle n’avait jamais réussi à se séparer. Elle avait réalisé un nettoyage par le vide et descendu les haltères et les lourds disques de fonte, un par un, dans la cave. Elle avait coupé, encollé et posé seule le papier peint, en équilibre incertain sur une chaise, les bras en l’air, le ventre en appui contre le mur. Elle avait aussi repeint en blanc le plafond, les plinthes et la porte. Agenouillée, gênée par son ventre, elle avait lavé le parquet avant de le cirer, lame par lame. Et lui, qu’avait-il fait ? Rien. Et qu’en avait-il fait ? Une pièce en désordre avec un sol recouvert de procès-verbaux, de photos de cadavres et d’organigrammes relationnels auxquels elle ne comprenait rien. Un musée des horreurs. Il avait amené la mort dans cette chambre où elle avait mis tout son amour pour le bébé, tout cela n’était désormais que mauvais présages. 

	 

	Dominique Deschamps avait laissé partir l’amour de sa vie. Les larmes dans les yeux, il avait regardé la voiture s’éloigner et franchir le poste de sécurité de la caserne. Il eut immédiatement un poids terrible dans le ventre, un coup de couteau et cette horrible certitude de gâcher sa vie. Allait-il devenir comme nombre de ses camarades : un divorcé ? Il ne parvenait pas à imaginer sa vie sans Corine. En l’épousant, il lui avait susurré en souriant qu’elle venait d’épouser la gendarmerie. Il ne croyait pas si bien dire. Corine ne voyait-elle pas maintenant la gendarmerie comme une rivale ou une maîtresse beaucoup plus exigeante qu’elle ? Combien de fois l’avait-elle rappelé pour vérifier les plis de son pantalon d’uniforme ou le bon positionnement du col de sa chemise et de sa cravate ? Il savait que son épouse était fière de lui et qu’elle adhérait à sa conception du service public et à son sens de l’honneur. Mais ce soir, Corine avait craqué. Peut-être s’était-elle arrêtée au coin de la rue pour réfléchir ? Peut-être qu’il verrait la voiture revenir, passer sous la barrière de sécurité et se garer sur le parking.  Alors il resta là à sa fenêtre tandis que le jour déclinait. Longtemps.  Les yeux dans le vague, essuyant des larmes qu’il ne parvenait plus à arrêter. La nuit était venue poser un voile de deuil sur l’immense solitude qui l’envahissait. Il se sentit brusquement vieux avec un corps qui lui faisait mal, comme s’il cherchait à le punir. Il traîna dans l’appartement, visita chaque pièce comme si c’était la première fois, sans rien rechercher de particulier mais s’arrêtant sur chaque objet, chaque bibelot qui lui rappelait Corine. Il avait besoin de son parfum, de sa présence, dans un appartement devenu soudainement trop grand.  

	 

	Il eut mal, vraiment mal, au plus profond de son âme, et il se souvint comme une fulgurance de leur première rencontre. Il finissait sa formation à l’école de gendarmerie de Montluçon et, avec ses camarades de chambrée, avait décidé de s’accorder quelques jours de vacances dans une station de sports d’hiver : Courchevel. Son grand domaine skiable, le plus grand du monde, ses « Trois vallées » et ses six cents kilomètres de pistes les avaient séduits. Le premier jour, la première descente et, en bas de la piste « Lac Noir » c’est là qu’il avait croisé celle qui allait devenir l’amour de sa vie. La jeune femme venait de chuter, volontairement et sans gravité, pour éviter un inconscient qui, dévalant la pente sans se soucier des autres skieurs, lui avait coupé la trajectoire. Dominique s’était arrêté en amont, avait déchaussé et planté ses skis en croix dans la neige pour se signaler aux autres skieurs puis avait aidé la jeune femme à se relever, tout en invectivant le fautif. Dès le premier regard, il tomba sous le charme ; la peau mate, les yeux noisette, probablement brune sous son bonnet, la jeune femme le gratifia d’un « Grazie mille ». Les connaissances en italien de Dominique étaient tellement faibles qu’il s’entendit balbutier quelques mots en anglais dans un accent déplorable qui fit sourire la jeune femme. Ils se regardèrent quelques secondes sans parler, les yeux dans les yeux, puis, à regret, chacun reprit la piste. Dominique fut, toute la journée, obsédé par cette rencontre. Il se mordait les doigts de ne pas s’être montré plus entreprenant. Peut-être aurait-il pu donner son numéro de téléphone, lui demander son prénom ou si elle était touriste ou saisonnière. Non, il était resté muet devant cette belle jeune femme au sourire énigmatique et à la voix chaude et sensuelle. Il raconta la rencontre aux copains, avouant, à demi-mot et en rougissant, avoir ressenti quelque chose de particulier, comme un coup de poing, peut-être un incroyable coup de foudre. Il eut le droit aux moqueries habituelles : une de perdue, dix de retrouvées. Ce qui ne le fit ni rire, ni sourire. D’humeur chagrine, il eut du mal à suivre le groupe pour une virée nocturne à travers la station. Dominique aurait aimé rester seul avec le souvenir de cette belle italienne, mais finalement, il céda devant l’insistance de ses camarades. Il était presque vingt-trois heures et ils étaient attablés depuis plus d’une heure dans ce bar en vue de Courchevel. Dominique n’était pas dans l’ambiance et n’avait qu’une seule envie : retourner dans le studio qu’ils avaient loué. Il s’était levé, prêt à partir, lorsqu’une jeune femme l’aborda pour lui demander du feu. Il lui répondit sans trop la regarder qu’il était désolé mais qu’il ne fumait pas.   

	– Moi non plus, lui avait-elle dit à son tour. 

	– Pardon ? 

	– Je vous disais que moi non plus je ne fumais pas !

	Devant l’air ahuri de Deschamps, la jeune femme éclata d’un rire joyeux. Dominique observa plus attentivement son interlocutrice et reconnut soudain les yeux noisette, rieurs et malicieux et cette façon charmante qu’elle avait de les plisser lorsqu’elle souriait. C’était elle. Une brusque chaleur l’envahit tandis que la confusion la plus totale s’installait dans son esprit. 

	– Vous êtes … ? 

	– Je suis ! 

	– Vous parlez français ?!

	– Je suis française mais de parents italiens. 

	– Mais tout à l’heure, vous m’avez parlé en italien ! 

	– Oui, c’est ma façon de décourager les garçons un peu trop entreprenants ! 

	– Mais moi, je ne l’ai pas été !

	– Ah non, je vous le confirme. Et franchement, vous auriez dû l’être. Vous savez que je tourne dans la station depuis au moins deux heures dans l’espoir de vous retrouver. Je voulais vraiment vous remercier de vous être arrêté cet après-midi. Il y a tellement de gens indifférents. J’ai dû faire tous les bars pour vous trouver.

	 – C’est que … 

	– Rassurez-vous, je n’ai rien bu … Alors si vous m’offrez un verre, je crois bien que je l’accepterai. Mais vous êtes avec des amis, peut-être que je dérange ? 

	– Non, ils allaient justement partir, avait-il répondu, en faisant un signe de la main aux copains attablés pour les forcer à foutre le camp. 

	 

	Cette rencontre tenait du miracle. Jamais Dominique n’aurait imaginé revoir la vraie-fausse italienne. Il était ravi de l’audace de la jeune femme qui se prénommait Corine. C’était une saisonnière qui, durant la saison d’hiver, vendait des vêtements dans un magasin de luxe de la station. Après avoir bu un chocolat chaud, elle proposa une promenade au bas des pistes. Comme deux adolescents, ils hésitaient à pousser plus loin l’aventure. Dominique en avait envie mais il craignait être trop pressant. Corine n’attendait que ça mais elle s’était déjà montrée si entreprenante qu’elle n’osait pas. Ils se séparèrent après avoir échangé leurs coordonnées et en promettant de se revoir dès le lendemain. Elle se hissa sur la pointe des pieds pour lui effleurer les lèvres. Sa façon à elle de lui dire qu’il lui plaisait beaucoup. 

	 

	Ils couchèrent ensemble dès le lendemain pour ne plus jamais se quitter.

	 

	 

	
XVI

	Mardi 2 mai 2017

	 

	Stéphanie Rousseau savait, après sa rencontre avec la maman de Léa Chataignier dans l’appartement de la rue Marcel Cerdan à Lyon, qu’elle venait de découvrir un détail important et probablement même capital pour les suites de l’enquête. Elle avait appris que, sous l’égide de l’association « Visas Loisirs », la petite Léa avait profité, au cours de l’été précédant sa disparition, d’un séjour à Villard de Lans dans une colonie de vacances qui proposait de découvrir les activités équestres avec des poneys et des chevaux au travers de longues promenades au cœur du parc naturel régional du Vercors. Immédiatement, elle avait fait le rapprochement avec ce que lui avaient dit les parents de Cindy Durieux. Même s’ils n’avaient pas évoqué précisément l’association « Visas Loisirs », ils lui avaient parlé d’un séjour à la montagne, avec des chevaux. Stéphanie téléphona aussitôt à la famille Durieux.

	– Bonjour, madame Durieux. Stéphanie Rousseau, de la gendarmerie. Je suis venue vous voir il y a quelques jours.

	– Vous avez du nouveau ?

	– Non, pas vraiment, mais j’ai besoin d’une précision. Je ne l’ai pas notée sur mon calepin mais vous m’aviez parlé de vacances à la montagne pendant lesquelles votre fille avait fait du cheval. Vous souvenez-vous du nom de l’association ?

	– C’était « 1.2.3 séjour.com ».

	– Votre réservation avait été effectuée sur le net ?

	– Tout à fait.

	– » Visas Loisirs », ça vous dit quelque chose ?

	– J’ai déjà vu ce nom-là. Attendez, je vais chercher le contrat que nous avions signé pour ce séjour ! Vous avez raison. C’est bien « Visas Loisirs » qui a signé le contrat.

	– Vous souvenez-vous de l’endroit où se déroulait ce stage équestre ?

	– Oui, c’était à Villard de Lans, du 6 au 12 juillet 2009. 

	– Et le nom du centre ?

	– C’était « Le centre équestre Les Chevaux du Vercors ».

	– Pourriez-vous m’adresser une copie du contrat, s’il vous plaît ?

	– Bien sûr ! Vous pensez qu’il y a un lien avec la mort de notre pauvre petite fille ?

	– Non madame. Pour le moment, je ne fais que des vérifications. Je recueille le maximum de renseignements que je vais croiser. Je ne veux négliger aucun détail.

	 

	Stéphanie Rousseau venait de déceler un point commun, entre Léa et Cindy, qui n’avait apparemment jamais été relevé par les enquêteurs du SRPJ. Il était maintenant acquis que les deux adolescentes avaient fréquenté le même centre équestre à Villard de Lans. Certes, elles ne s’y étaient pas rencontrées mais elles y étaient allées toutes les deux. Restait donc à vérifier si la première victime s’y était aussi rendue. Mais les espoirs de la gradée de gendarmerie allaient vite retomber. Aurélie, ayant peur des chevaux, n’aurait jamais voulu partir en vacances dans un centre équestre. Spécialiste dans l’analyse criminelle, la gendarme Rousseau intégra ces nouveaux éléments dans son logiciel d’analyse de données « Analyst’s Notebook » qui lui permettait de schématiser ses investigations, qu’elles soient stratégiques ou opérationnelles. En collectant et en numérisant des milliers de données, elle parvint, grâce à l’informatique et à la puissance de travail des ordinateurs, à rechercher et à mettre en évidence des fragments relationnels qui seraient passés probablement inaperçus pour les enquêteurs. Maniant remarquablement l’outil informatique, elle exclut les éléments parasites pour ne conserver que ce qui était essentiel pour élaborer des hypothèses de travail et des pistes d’enquête en les présentant sous forme de diagrammes, de graphiques ou de cartographies. Elle avait nourri l’ordinateur de toutes les données d’enquêtes en rapport avec les disparitions d’Aurélie Morelli, de Léa Chataignier et de Cindy Durieux. Et elle avait fait une surprenante découverte. Stéphanie en était arrivée à cette conclusion après avoir croisé, grâce à son logiciel d’analyse, le fichier des phases lunaires pour l’année 2010 avec les dates de disparition et de découverte des trois adolescentes. Les trois enlèvements, suivis des meurtres, avaient tous été commis dans une phase lunaire durant laquelle la Lune apparaissait la plus brillante. La conclusion paraissait évidente : le meurtrier avait toujours agi une nuit de pleine lune et il était peu probable que cet élément factuel ait été détecté et pris en compte par les policiers. Stéphanie avertit immédiatement Deschamps, lui révélant que les meurtres étaient concomitants avec des nuits de pleine lune, et que deux des trois victimes avaient fréquenté le même centre équestre, à Villard-de-Lans. 

	 

	 

	Mercredi 3 mai 2017

	 

	La station de Villard de Lans était encore revêtue de son manteau neigeux. Même si la saison du ski alpin touchait à sa fin, beaucoup d’adeptes venaient encore profiter des dernières neiges et s’adonnaient avec passion à leur sport préféré. Le centre équestre « Les Chevaux du Vercors » tournait au ralenti, les poneys et chevaux commençaient seulement à retrouver les prés. Dominique Deschamps venait de garer le Nissan noir près des paddocks lorsqu’un homme se porta à sa hauteur.

	– Le centre est fermé. Je peux vous renseigner ?

	–  Chef Deschamps. Section de recherches de la gendarmerie de Lyon.

	– Bonjour, vous avez de drôles de véhicules dans la gendarmerie ! lui rétorqua l’homme.

	– Vous avez raison, c’est une voiture banalisée.

	– Que puis-je faire pour vous ?

	– Vous parler de Cindy et de Léa. Deux petites qui ont été assassinées il y a sept ans.

	– Léa et Cindy ? … Connais pas.

	– Elles seraient venues chez vous en 2009 pour un stage avec l’association « Visas Loisirs »

	– Peut-être… suivez-moi au bureau, je vais vérifier sur les registres. Vous connaissez leur nom de famille ?

	Dominique Deschamps avait vérifié le registre de l’année 2009. Les deux adolescentes y étaient bien inscrites. Léa était venue à la mi-août tandis que Cindy avait été inscrite pour la première quinzaine de juillet. L’entretien informel avec le directeur du centre se révéla fructueux. Le responsable se laissa aller aux confidences et se plaignit de la qualité de certains moniteurs ou encadrants.  Il évoqua notamment le renvoi d’un certain Desmarets qui avait été surpris dans les sanitaires réservés aux filles. Le moniteur, diplômé d’état d’équitation, ayant déjà fait l’objet de signalements et de dénonciations au cours de l’été pour un comportement équivoque envers les jeunes enfants, avait été, à l’époque, convoqué et avisé qu’une procédure de licenciement allait être initiée. Le jeune homme, célibataire et âgé de vingt-six ans, avait aussitôt démissionné. Un détail de ce récit attira immédiatement l’attention de Deschamps : Desmarets avait déclaré vivre chez ses parents à Genas. Il était donc très proche de chez Aurélie Morelli et Cindy Durieux. 

	 

	Deschamps informa Stéphanie des éléments qu’il venait de recueillir, lui demanda de procéder à un environnement complet de l’individu et d’intégrer les renseignements obtenus dans le système Anacrim. Les recherches entreprises par l’enquêtrice sur Laurent Desmarets permirent d’en savoir un peu plus sur l’homme. Sa jeunesse avait toujours été centrée autour du sport équestre ; excellent cavalier, détenteur du niveau maximal en équitation, il participait, avec sa jeune sœur Virginie, à tous les concours hippiques régionaux. Tous lui promettaient une belle carrière jusqu’à ce qu’un drame vienne brusquement tout interrompre. Lors d’un saut d’obstacle, le cheval de sa petite sœur avait chuté, la blessant mortellement. Pour Laurent, ce fut un traumatisme si violent qu’il arrêta les compétitions et cessa ce sport qui, pourtant, avait été le moteur de son adolescence. Ce n’est que deux ans plus tard qu’il se décida à revenir vers les chevaux et d’en faire son métier. Il voulait être moniteur pour que plus jamais un accident comme celui-là ne se reproduise. À dix-huit ans, il prépara le brevet professionnel, jeunesse, éducation, populaire et sport (BPJEPS). Il avait travaillé dans de nombreux centres équestres, privilégiant toujours le contact avec les adolescents. Deux mois après avoir démissionné du centre équestre « Les Chevaux du Vercors », en octobre 2009, il se mariait à Isabelle Martin, une jeune divorcée, mère de deux garçons, des jumeaux nés d’une précédente union. Isabelle était secrétaire à la mairie de Genas, commune dans laquelle le couple louait une maison. 

	 

	La consultation des fichiers de police et de gendarmerie n’avait rien donné de significatif. Desmarets avait un casier judiciaire vierge. La brigade d’intervention interrégionale de la direction générale des impôts (B2i) avait également été sollicitée car les revenus mensuels du couple les classaient au seuil de la catégorie des classes moyennes. Desmarets possédait une Seat Léon rouge, achetée d’occasion en 2012.

	Jeudi 4 mai 2017

	 

	Deschamps était en planque devant le domicile de Desmarets depuis la veille. Ce matin, il s’était garé bien à l’écart et, depuis la terrasse d’un bistrot, il observait Desmarets qui s’apprêtait à quitter son domicile à bord de la Seat.  En circulant prudemment dans les petites rues genassiennes, Desmarets ne facilitait pas la filature de Deschamps à bord de son gros 4x4 noir. Toutefois, tout en gardant une distance de sécurité, ce dernier le vit pénétrer dans un parking souterrain sous un immeuble d’habitation. Rapidement, le gendarme se faufila avant la fermeture de la porte basculante et aperçut Desmarets s’enfermer dans un box privatif. À pas de loup, il s’approcha du garage et colla son oreille contre la porte. Aucun bruit ne filtrait de l’intérieur du box. Que pouvait-il bien faire dans ce garage ? Une trentaine de minutes plus tard, Desmarets rejoignit sa voiture et partit à une allure soutenue en direction de Lyon. Deschamps, toujours à bonne distance, le vit se garer devant un magasin de fleurs et ressortir avec un gros bouquet de roses rouges. Deschamps démarra le 4x4 pour continuer la surveillance mais fut surpris de constater qu’après avoir laissé le bouquet dans la Seat, Desmarets partait à pied, une rose à la main. L’homme avait-il une relation extra-conjugale ? Ce serait un élément de pression intéressant lors d’une prochaine garde-à-vue. Mais Desmarets allait une fois de plus le surprendre en pénétrant dans le cimetière communal, dans une rue bien nommée : la rue du repos.  Posté en bout de cimetière, le gendarme observa Desmarets qui, sans hésitation, se dirigea vers une tombe sur laquelle il déposa la rose rouge. Après quelques secondes de recueillement, il quitta le cimetière. Deschamps estima qu’il avait le temps d’aller voir qui était dans cette tombe et de rattraper Desmarets avant qu’il ne reparte avec la Seat. Il força l’allure, marcha sur quelques sépultures et se pétrifia en lisant le nom gravé sur la stèle du monument funéraire : « Cindy Durieux – 2001 – 2010 ». Son téléphone portable en main, il effectua quelques clichés. Il savait désormais tout. Il avait photographié Desmarets sortant de chez le fleuriste avec son bouquet de roses et devant la tombe au moment où il déposait la rose sur la pierre tombale. L’assassin de Cindy venait de se trahir avec cette rose rouge, rouge comme celle laissée dans l’échancrure du chemisier blanc sur les lieux du crime. Rapidement, il rattrapa Desmarets au moment où il repartait en direction de Lyon. La filature fut facilitée par la circulation dense de l’agglomération lyonnaise. Après être passés sous le tunnel de la Croix-Rousse, ils arrivèrent sur le plateau de la Duchère puis stationnèrent une nouvelle fois à côté d’un cimetière. Deschamps comprit que Desmarets faisait un pèlerinage et qu’il allait déposer une rose rouge sur la tombe de Léa. Pourtant, à l’entrée du cimetière, l’homme marqua un temps d’hésitation. Et pour cause, la maman de Léa était agenouillée devant la tombe de son enfant. Deschamps le suivit à distance raisonnable. Desmarets s’était arrêté devant une autre sépulture et semblait se recueillir. En réalité, il attendait que le champ soit libre et, dès qu’il le fut, il alla déposer sa rose sur la tombe de Léa avant de quitter prestement le cimetière. 

	– Stéphanie, je m’excuse de te déranger un samedi mais c’est super important. Peux-tu me dire où est enterrée Aurélie Morelli ?

	– Je n’en sais fichtre rien. Je ne sais pas si j’ai cette info. Je suppose à Décines-Charpieu, c’est là qu’elle habitait. Pourquoi cette question ? Tu es où ?

	– Je suis sur le cul de Desmarets. C’est lui le meurtrier. J’ai la preuve. Putain, t’entends, j’ai la preuve !

	– Ce n’est pas possible. Qu’est-ce-que tu as trouvé ?

	– Je le planque depuis deux jours. Tout à l’heure, il s’est enfermé dans un garage puis il a acheté des fleurs… et devine quelles fleurs ?

	– Heu… si tu es si excité, je dirais des roses !

	– Ouais, Madame, des roses. Rouges… t’entends ?

	– Calme-toi Doumé, ça ne veut rien dire !

	– Si, parce que les roses, il les a déposées sur les tombes de Cindy et de Léa. T’imagine, il est allé sur leurs tombes à Chassieu et à Lyon.

	– T’as cliché ?

	– Tu m’étonnes, j’ai tout sur mon portable. 

	– Et tu penses qu’il va aller sur la tombe d’Aurélie ?

	– C’est évident.

	– Doumé, comment tu vas faire rentrer ça en procédure ? Tu es en maladie je te rappelle !

	– Je sais… faut qu’on trouve un moyen. Je te laisse, je continue la filoche.

	 

	Dominique Deschamps était persuadé que Desmarets allait maintenant se diriger vers le cimetière de Décines-Charpieu pour déposer une rose sur la tombe de la petite Aurélie Morelli. Il en était tellement convaincu qu’il eut un moment l’idée de le précéder. Quelle ne fut pas sa surprise lorsqu’il le vit contourner Décines-Charpieu et rejoindre directement Genas pour se garer devant son domicile et rentrer chez lui, le bouquet de roses rouges à la main.

	 

	
XVII

	Vendredi 5 mai 2017

	 

	Clotilde Roumieu réunit les enquêteurs de sa division pour la traditionnelle réunion hebdomadaire. Ce matin, c’était l’occasion de connaître l’évolution des dossiers en cours et surtout de planifier les déplacements et les opérations judiciaires à venir. Dominique Deschamps, qui venait tout juste de reprendre le travail, avait beaucoup de révélations à faire et voulait surtout prendre la parole en premier. 

	– Lieutenante, je dois vous avouer que pendant mon congé maladie, je n’ai pas cessé de travailler sur le dossier du légionnaire. 

	– J’ai appris ça… et je sais aussi que vous avez quelques difficultés avec votre épouse ! Je souhaite vous voir après la réunion pour en parler.

	– Des broutilles, lieutenante. Rien de grave. Tout va rentrer dans l’ordre maintenant que je sais qui est l’assassin d’Aurélie Morelli, de Léa Chataignier et de Cindy Durieux ! affirma-t-il d’un ton péremptoire.

	– Comment ça ? Ne vous avancez pas trop, êtes-vous certain de ce que vous avancez ?

	– Absolument.

	Deschamps se lança alors dans une longue explication relatant que les avancées essentielles du dossier avaient été obtenues grâce au travail de Stéphanie Rousseau qui, avec son logiciel d’analyse criminelle, avait mis en évidence deux éléments capitaux qui n’étaient jamais apparus dans les investigations des policiers du SRPJ. Devant de telles explications, l’officière ne put qu’être satisfaite du travail réalisé et de l’accumulation de points extrêmement positifs. Ainsi, il était acquis que le meurtrier agissait toujours les nuits de pleine lune et n’était autre que Laurent Desmarets, ce moniteur d’équitation qui, au cours de l’été 2009, avait croisé Léa et Cindy.

	– Il faut impérativement en aviser le SRPJ, je vais appeler la commissaire !

	– Surtout pas lieutenante, ils vont nous piquer l’affaire, s’insurgea Deschamps.

	– Ce n’est pas votre dossier, Deschamps. Ces trois meurtres sont l’affaire du SRPJ. Ne l’oubliez pas. Vous n’allez pas encore recommencer la guerre des polices ! Si votre raisonnement est juste, et si ce Desmarets est l’assassin, cela exclut d’office le légionnaire et donc, rien ne le relie aux meurtres des gamines.

	– Et les articles de journaux accrochés au mur dans la maison forestière !? Et la carte routière avec les endroits où les corps ont été retrouvés !? Lieutenante, il faut qu’on sache que la résolution des trois meurtres est à mettre au crédit de la gendarmerie et de la section de recherches. Les flics n’hésiteraient jamais à nous la jouer à l’envers. C’est un peu à notre tour… nous devons assurer nos arrières.

	– Et si nous faisions un renseignement judiciaire ? proposa l’adjudant Rivière. Ainsi, on garderait totalement le bénéfice de notre travail et on ne cacherait rien puisqu’on aviserait le procureur de la République par un acte procédural officiel. Le renseignement judiciaire serait transmis ensuite par le procureur au SRPJ, comme ça on ne pourrait rien nous reprocher !

	– Soit… mais j’avise quand même le SRPJ et j’organise cette après-midi une réunion de travail pour faire le point sur ces éléments.

	C’est au service régional de police judiciaire, rue Marius Berliet à Lyon, que fut organisée la réunion. La commissaire avait demandé à l’officier de police judiciaire responsable d’exhumer les dossiers d’enquête des meurtres d’Aurélie Morelli, Léa Chataignier et Cindy Durieux. Et il s’agissait bien d’une exhumation pour ces vieux dossiers poussiéreux, entassés en bas d’une armoire depuis plus de trois ans. L’enquêteur les y avait stockés après avoir consulté l’ensemble des procès-verbaux des trois affaires criminelles qu’il avait pris grand soin de classer par ordre croissant. Or, force est de constater que quelqu’un s’était amusé à y foutre le bordel. Tout était mélangé, déclassé, mal rangé. Des procès-verbaux étaient écornés, certaines feuilles étaient repliées comme si, sur le point d’être surpris, l’auteur les avait jetées à la hâte avant de refermer les chemises cartonnées.  Méticuleux, l’enquêteur ne pouvait décemment présenter les procédures dans un tel état. Il s’accorda du temps pour reprendre les dossiers un à un. Celui du meurtre d’Aurélie Morelli contenait des pièces de procédure du dossier de la petite Cindy Durieux et vice-versa. Devant ce foutoir, il était certain que quelqu’un était venu fouiller sans autorisation. L’important était qu’aucun acte procédural ne manquât aux dossiers, mais le fait posait un sérieux problème de sécurité et de confidentialité. Le policier se promit de trouver un rangement plus adéquat pour les dossiers criminels, quels qu’ils soient.

	– Vous en avez mis du temps ! lui reprocha la commissaire.

	– Et pour cause. Tous les dossiers étaient sens dessus dessous ! Et pourtant je vous jure que je les avais soigneusement rangés.

	– La dernière fois que vous les avez ouverts, c’était quand ?

	– Il y a longtemps !

	– Longtemps, ça ne veut rien dire ! 

	– Il y a au moins trois ans !

	– Trois ans. Vous dites que depuis trois ans, aucune investigation n’a été faite sur ces dossiers ?

	– Non. Ce n’était pas la priorité. Nous avions tellement de boulot, et puis toutes les pistes avaient été exploitées, il n’y avait plus rien à gratter.

	– Trois ans, mon Dieu. Un conseil, on ne dit rien aux gendarmes.

	– Alors pourquoi faire une réunion ?

	– On ne dit pas que depuis trois ans et voire plus, les dossiers sont au point mort. Pour le reste, bien sûr qu’on collabore… a minima ! Quand vous dites, sens dessus dessous, vous voulez dire que les dossiers ont été fouillés à votre insu ?

	– Affirmatif, et ce n’est certainement pas un collègue. Quelqu’un a regardé les trois dossiers. Il ne manque rien mais il faut craindre qu’une taupe rôde dans le service.

	– Il ne manquait plus que ça ! Il va falloir piéger votre bureau avec une surveillance vidéo discrète et je vais demander aux autres enquêteurs s’ils ont constaté des faits identiques.

	– Commissaire, dans l’armoire, il y avait d’autres affaires, et j’ai vérifié, tout est ok. Celui qui a fait ça ne s’intéressait qu’aux meurtres des gamines et à rien d’autre.

	– Vous pensez à quelqu’un ?

	– Les seuls que cela pourrait intéresser, ce sont les gendarmes.

	– Impossible et impensable surtout, affirma la commissaire. Lorsqu’ils se déplacent dans le service, ils sont toujours accompagnés, et pour ces trois affaires, nous n’avons eu jusqu’à aujourd’hui aucun véritable contact. C’est d’ailleurs la première fois qu’ils viennent depuis que je dirige le service. Qui d’autre ?

	– Je n’en sais rien. C’est totalement incompréhensible.

	 

	La section de recherches représentée par son commandant d’unité, le colonel Bertrand, la lieutenante Roumieu, l’adjudant Rivière, le maréchal des logis chef Deschamps et la gendarme Rousseau, se trouvait maintenant en face des policiers avec, à leur tête, la commissaire Alexandra Berton. 

	– J’ai invité à la réunion le juge d’instruction en charge des dossiers Morelli, Chataignier et Durieux, mais il avait ce matin un interrogatoire de première comparution et ne pouvait pas venir. Néanmoins, je lui ferai un bilan complet et un point sur la situation après la réunion, déclara d’emblée Alexandra Berton, en guise d’ouverture de séance.

	– Je t’ai demandé d’organiser cette réunion, Alexandra, pour te communiquer des éléments qui nous semblent importants dans le cadre de tes commissions rogatoires concernant les meurtres de ces trois enfants. 

	– Vous avez donc travaillé sur nos dossiers ? demanda la commissaire en se grattant une main. 

	– Absolument pas, Alexandra … Enfin, on ne peut pas vraiment dire que nous avons travaillé sur tes dossiers, nous les avons, disons, survolés juste à peine, c’est que … 

	– C’est que vous êtes dans l’illégalité la plus totale ! Vous les gendarmes, et nous les policiers, nous avons le même code de procédure pénale ou vous avez votre propre code ? Bon, je vous écoute. 

	– Dans le cadre du meurtre de l’homme, encore non identifié, de la maison forestière, j’ai voulu comprendre pourquoi il y avait affiché des articles de journaux de 2010 relatant les meurtres des petites gamines.  

	– Articles que nous avons saisis ! 

	– Articles que vous avez saisis et vous avez apposé vos scellés « Police » sur la porte de la cabane bien que ce soit en réalité notre scène de crime. Bref, passons. Chacun a visiblement sa propre lecture de la procédure pénale. Je voulais comprendre le lien entre l’homme et les gamines. Je dois dire que je n’ai rien trouvé, mais en grattant à droite et à gauche, nous avons découvert un point commun entre les victimes. 

	– À part qu’elles étaient toutes à peu près du même âge et blondes, je ne vois pas ce que vous avez pu découvrir, s’insurgea aussitôt un policier. 

	– Détrompez-vous ! Avez-vous dans vos investigations la trace d’un centre équestre ?

	– Je ne sais pas. Ces dossiers sont vieux et personne parmi nous n’en a réellement la responsabilité ! 

	– Mais qui travaille dessus ? demanda le colonel. 

	– Pour le moment … personne. Nous les reprendrons lorsqu’un fait nouveau surviendra. Vous comprenez, avec la masse d’enquêtes, de commissions rogatoires, de dossiers de flagrance et autres paperasseries, nous n’avons pas le don d’ubiquité ! 

	– Alors, madame, écoutez mon gradé, je pense que le fait nouveau que vous attendiez est arrivé ! conseilla à nouveau le colonel sur un ton qui ne donnait pas lieu à une quelconque réplique.

	– Nous avons appris que Léa Chataignier et Cindy Durieux étaient allées dans le même centre équestre à Villard de Lans l’été précédant leur disparition. 

	– Intéressant, certes, mais comment avez-vous appris ça ? demanda Berton.

	 

	Ne voulant pas révéler les contacts avec les familles de victimes, Deschamps avait préparé sa réponse.

	– Il me semble avoir lu ce détail dans une de nos procédures gendarmerie. Mais je ne pourrais vous dire si c’était sur des auditions au moment des disparitions ou sur d’autres actes, cependant j’ai le souvenir d’avoir vu le nom de ce centre équestre.

	– Nous creuserons cette piste mais je suppose que ce centre équestre établi dans la région accueillait beaucoup de jeunes lyonnais et…

	– Et un moniteur d’équitation a été licencié en raison de son comportement suspect envers les jeunes adolescentes ! reprit Deschamps.

	– Vous êtes allé voir ce centre ? De quel droit ? Vous auriez dû nous en aviser ! Vous avez le nom du moniteur ?

	– Son nom et son adresse. C’est un certain Laurent Desmarets et il habite à Genas.

	– Deschamps, ne faites pas de cachotteries, conseilla la lieutenante, dites à nos amis de la police la suite de vos investigations.

	– J’ai eu l’occasion de suivre, un samedi, ce Laurent Desmarets…

	 

	Surpris par cette soudaine révélation, les policiers levèrent des sourcils interrogateurs ; voilà que le pandore reconnaissait avoir enfreint la procédure pénale et avoir mené des investigations forcément illégales sur des affaires criminelles dont il n’avait pas la charge. Cette violation délibérée leur offrait la possibilité d’une action auprès du procureur de la République, et peut-être même des conséquences disciplinaires comme la radiation de sa qualité d’officier de police judiciaire.

	– C’est en allant vérifier où habitait ce type que je me suis trouvé tout à fait par hasard en voiture derrière lui. Je l’ai suivi sans aucune idée préconçue. Juste comme ça, pour voir à quoi il ressemblait. Je n’avais qu’une photo d’identité de mauvaise qualité, vieille de sept ans, et en réalité, lorsque j’ai vu cet homme prendre sa voiture à l’adresse indiquée, je n’étais pas certain qu’il s’agissait de Desmarets ou d’un autre membre de sa famille.

	– C’était lui ? demanda un policier.

	– Lui ou pas, à vous de mener l’enquête. Sincèrement, je pense que c’était lui, mais je n’ai pas voulu m’attarder à établir son identité. Vous comprenez, je ne voulais pas risquer de foutre en l’air vos enquêtes.

	– Ouais, Deschamps, tu nous prends pour des lapins de six semaines ! On connaît la péloche, tu n’es pas à la SR par hasard, tu ne vas pas nous faire croire que tu t’es contenté de si peu ! Crache le morceau !  De toute façon, au point où on en est maintenant, autant jouer franc jeu.

	– J’ai suivi l’homme, il a une Seat rouge, pour info. Il s’est arrêté chez un fleuriste de Chassieu où il a acheté un bouquet de fleurs. Après, il est parti à pied jusqu’au cimetière et en a déposé une sur une tombe avant de repartir vers sa bagnole.

	– Il est peut-être venu se recueillir sur la tombe d’un parent ? Avez-vous vérifié la tombe ? demanda la commissaire.

	– Bien sûr, j’ai même pris une photo avec mon téléphone portable.

	– Et à qui appartenait la tombe ?

	Ignorant la question, Deschamps poursuivit.

	 – Il est reparti avec sa voiture, j’ai réussi à le suivre malgré la circulation plutôt chargée sur le boulevard Laurent Bonnevay. Il s’est rendu dans le neuvième dans un autre cimetière où il en a déposé une autre sur une tombe.

	– Vous n’avez pas répondu à ma question. Qui était dans cette tombe ? insista Alexandra Berton.

	– Vous voulez tout savoir ?

	– C’est évident. Vous êtes allé voir les noms sur les tombes ou pas ?

	Deschamps jubilait devant l’intérêt croissant des policiers. Il pouvait porter le coup décisif, celui qui allait fatalement les obliger à se questionner et à se remettre en question sur leurs propres dossiers.

	–  À Chassieu, il est allé sur la tombe de Cindy Durieux.

	Le coup avait porté. Les policiers s’étaient soudainement redressés sur leur chaise, très attentifs aux propos du gendarme.

	– À Lyon, c’était sur celle de Léa Chataignier.

	– Oh ! Putain de merde, s’écria un policier. Vous êtes certain de ce que vous dites ?

	– J’ai les photos.

	– Comment avez-vous eu ces photos ?

	– Heu… personne ne me pose la question des fleurs ?

	– Des fleurs ? Sur les tombes ? C’étaient quelles fleurs ?

	– Des roses, et rouges s’il vous plaît !

	– Des roses. C’est sympa…

	– Vous trouvez ? Des roses ! Ça ne vous rappelle rien…? et celles laissées sur les cadavres des gamines par le meurtrier. Vous trouvez toujours ça normal ?

	– Il a peut-être lu dans la presse de l’époque que les gamines avaient été retrouvées avec des roses rouges et il a voulu faire la même chose.

	– ça ne tient pas la route, votre raisonnement… ce serait idiot de le faire parce que la presse en a parlé. De toute façon, j’ai revu tous les articles de presse de l’époque, aucun n’évoque la présence de roses rouges. Donc, s’il le fait, c’est qu’il était au courant pour ces fleurs, et s’il est au courant, c’est forcément qu’il est le meurtrier.

	Ces révélations avaient immédiatement apaisé les tensions entre les policiers et les gendarmes. Tous retrouvaient le goût de la traque avec les nouveaux indices qui venaient de leur être révélés. Entièrement disposés à collaborer, les policiers du SRPJ sortirent et étalèrent les procédures poussiéreuses des enlèvements et des assassinats des trois gamines. 

	– Je tiens à rappeler aux gendarmes que nous sommes tous liés par le secret de l’instruction. J’autorise la consultation des procès-verbaux tout en considérant qu’aucune personne n’est actuellement impliquée.

	La commissaire Berton félicita Deschamps et lui promit qu’il ne serait pas oublié lors de la distribution de ce qu’elle appelait les « lauriers de la République ». C’est au moment de se séparer que Deschamps révéla sa dernière carte.

	– J’ai oublié de vous dire qu’avant d’acheter le bouquet de roses et d’aller dans les deux cimetières, le mec s’est enfermé pendant au moins une demi-heure dans un garage. Je ne sais pas ce qu’il a foutu dedans mais je crois que ce serait intéressant d’y regarder de plus près. J’ai noté l’adresse du garage au dos d’une des photos.

	 

	Deschamps quitta la réunion avec Stéphanie Rousseau et Jean-Baptiste Rivière en maugréant. Décidément, cette commissaire lui déplaisait au plus haut point.

	– As-tu remarqué son tic lorsqu’elle s’énerve ?

	– Lequel ? Elle en a plein, affirma Stéphanie.

	– Elle se gratte sans arrêt les mains et la tête. Elle renifle aussi, j’avais presque envie de lui filer un kleenex.

	– Elle s’énerve surtout très vite. Quand je l’ai amenée à la maison forestière, j’avais remarqué qu’elle reniflait sans arrêt, histoire de détendre l’atmosphère, je lui avais dit qu’elle avait pris froid, et bien la garce, elle m’a envoyé sur les roses et… 

	–  Je pense à un truc mais…

	– À quoi penses-tu Stéphanie ?

	– C’est tellement énorme que je n’y crois pas, mais pourtant, elle a les mêmes tics que ma copine !

	– De qui parles-tu ? De Pauline ?

	– Ouais… je peux vous dire un secret, mais surtout n’en parlez jamais à personne, je suis déjà tellement contrariée avec ça.

	 

	Alors que la jeune femme avait toujours été d’une extrême discrétion sur sa vie de couple, bien que son orientation sexuelle ne fût un secret pour personne, elle se confia à ses amis, leur révélant qu’elle était en couple depuis plus de cinq ans avec Pauline Vercini, une pharmacienne qui travaillait au pôle biotechnologique de Gerland, dans le 7ème arrondissement de Lyon. La jeune femme, d’un an son aînée, était venue s’installer à Lyon deux ans auparavant après avoir été recrutée par un laboratoire de virologie vétérinaire. En obtenant sa mutation pour la section de recherches de Lyon, Stéphanie avait pu rejoindre sa compagne et reprendre une vie de couple qui avait été interrompue. Si les retrouvailles avaient été des moments particulièrement heureux, Stéphanie s’était rapidement aperçue que Pauline avait changé. Elle, d’ordinaire si joyeuse et extravertie en soirée, semblait ne plus trouver d’intérêt dans la fête et finissait les soirées en s’isolant. Stéphanie avait alors pensé que leur relation amoureuse s’étiolait, d’autant que Pauline s’éloignait de plus en plus et se réfugiait souvent dans les toilettes. Bien décidée à percer l’abcès, elle l’avait pistée un soir à la sortie de son travail jusqu’à la place de la « fosse aux ours », lieu connu pour sa densité au mètre carré de dealers et de toxicomanes lyonnais. Elle l’avait vue s’asseoir sur un banc à côté d’un type, et avoir procédé rapidement à un échange de main à main. La nuit, profitant que Pauline était profondément endormie, elle avait fouillé son sac à main et découvert ce qu’elle redoutait : un sachet de poudre blanche qu’elle n’avait eu aucun mal à identifier comme étant de la cocaïne.  

	– Si je vous dis ça… c’est que j’ai confiance en vous. J’essaie de parler à Pauline mais pour le moment, c’est compliqué. Ce que je sais, c’est qu’elle a les mêmes tics gestuels que la flic, elle renifle sans arrêt et se gratte souvent les mains, la tête ou le nez. Alors, je crois que la fliquette s’en envoie dans le tarbouif.

	– Putain… T’es sûre ?

	– Écoute, je n’ai pas d’autre explication. Je crois très sincèrement qu’elle en prend.

	– Qu’est-ce que tu proposes pour le dealer de ta copine ?

	– Je vais le casser. Je ne sais pas encore comment, mais il va tomber.

	– Si tu veux, on s’y met avec toi.

	– Ok. On monte une planque et on le tape sur une transaction. 

	 

	
XVIII

	La commissaire Berton avait consacré le week-end à relire toutes les procédures établies sept ans auparavant par la police judiciaire et les différentes unités de la gendarmerie qui étaient intervenues sur les disparitions des trois enfants. Elle avait détaillé très attentivement tous les procès-verbaux d’audition des témoins et des parents puis consulté toutes les notes de renseignements sans trouver la moindre indication d’un éventuel séjour des trois victimes dans un centre équestre. Elle eut aussitôt la certitude que le chef Deschamps avait menti, peut-être pour protéger une « source », ou pour ne pas révéler la réalité même des investigations qu’il avait entreprises. La semaine s’annonçait donc chargée pour le SRPJ. La commissaire envisageait de relancer les investigations et de faire réentendre les parents des disparues afin de confirmer ou non le séjour de leurs enfants dans ce centre équestre de Villard de Lans, au cours de l’été précédant leur mort. Ces auditions constituaient le point de départ de son raisonnement intellectuel qui, in fine, conduirait à la mise en cause de Laurent Desmarets. Comme les familles des victimes s’étaient à l’époque constituées partie civile, elle devait d’abord aviser le juge d’instruction et obtenir son accord. Bien que cela entraîna des souvenirs très douloureux, les parents n’émirent aucune objection à être de nouveau entendus. Les Morelli étaient catégoriques, jamais Aurélie n’aurait accepté d’aller dans un centre équestre ; elle avait horreur des chevaux et en avait une peur bleue. Les Chataignier et Durieux se déplacèrent au siège de la police judiciaire lyonnaise sans pour autant comprendre l’intérêt de ces auditions puisqu’ils avaient déjà tout dit à une femme gendarme venue les interroger. Ainsi, Deschamps avait effectivement menti. S’affranchissant des règles procédurales et méprisant les droits des parties civiles, il avait investigué dans des enquêtes criminelles dont il n’était pas chargé. Berton, hors d’elle, ordonna derechef aux officiers de police judiciaire d’acter les irrégularités dans les auditions tout en décrochant son téléphone. L’heure était venue de régler les comptes avec la section de recherches de la gendarmerie. La conversation qu’elle eut avec la lieutenante Roumieu fut très houleuse. Les deux chefs de service, qui pourtant avaient, depuis leur rencontre, scellé une entente cordiale, s’écharpèrent et se taillèrent en pièces. Si l’une reprochait à l’autre de ne pas contrôler ses subordonnés et d’enfreindre gravement les dispositions du code de procédure pénale, l’autre répliquait en félicitant les gendarmes d’avoir réalisé le travail de base que n’avaient jamais fait les policiers. Bref, après un échange vif dénué de toute diplomatie, les deux femmes avaient raccroché sans autre forme de procès. La guerre des polices venait-elle de reprendre dans la capitale des Gaules ? Guerre des polices tout à fait incompréhensible pour le commun des mortels, souvent incapable de différencier le policier du gendarme tant les missions apparaissaient identiques à la lecture du code de la sécurité intérieure en termes de protection des biens et des personnes, de prévention de la criminalité et de la délinquance, ou encore de police judiciaire ou administrative. Cependant, des divergences existaient toujours par rapport à leur statut, rendant souvent complexe leur collaboration et alimentant toujours une certaine forme de concurrence. Et ce n’était pas le placement de la gendarmerie sous l’égide du ministère de l’Intérieur qui mettrait un terme à la querelle des « frères ennemis », chacun redoutant une perte de compétence et la mise en œuvre de monopoles, pas forcément garants d’une meilleure efficacité. 

	 

	Au siège du SRPJ et de la SR, on ne parlait déjà plus de saine émulation entre les services d’enquête. L’action prétendument illégale des gendarmes avait été rapportée au juge d’instruction, et le nom de Deschamps résonnait dans les couloirs du tribunal de grande instance de Lyon. Le procureur de la République, en charge de la direction, de la surveillance et du contrôle de la police judiciaire, venait même de lui adresser une sévère lettre d’observation en rappelant les conditions d’engagement et d’exercice de la police judiciaire. Ce courrier était loin d’impressionner le chef Deschamps. Il prit d’ailleurs le temps d’y répondre en développant les arguments de sa défense. S’il avait effectivement contacté certaines personnes impliquées dans les dossiers du SRPJ, ce n’était que dans l’unique but d’établir la vérité et de chercher les liens possibles entre les articles de journaux découverts sur la scène de crime et le meurtre du légionnaire. Il réfutait aussi catégoriquement l’accusation de la commissaire Berton sur un éventuel obstacle aux droits des parties civiles pour la simple raison qu’il n’y en avait aucune dans son dossier. Enfin, il concluait en demandant au SRPJ, et pour le bien de la justice, une plus franche collaboration, rappelant qu’il n’avait pas hésité à les convier sur la scène de crime du légionnaire. La lieutenante Roumieu, quoique réfractaire à ce courrier, avait fini par y apposer son soit-transmis en stipulant que l’apparente proximité des affaires criminelles dirigées par le SRPJ et la SR, nécessitait effectivement des échanges réguliers et sincères. Peu habitué à ce genre de réponse de « la grande muette », le procureur de la République admit que les investigations des gendarmes étaient légitimes et demanda à la commissaire de se rapprocher de la section de recherches pour effectuer des points d’enquête réguliers sur l’ensemble des dossiers. Pour Berton, c’était un véritable désaveu de la justice. Vexée, elle était décidée à résoudre seule ces « cold case » que tout le monde semblait avoir oubliés. Toute collaboration avec les gendarmes était exclue, même si c’était eux qui avaient identifié l’assassin. Imaginant les gros titres d’une presse nationale dont elle ferait obligatoirement la première page, elle rêvait déjà des conférences de presse qu’elle serait amenée à donner. La reconnaissance des autorités, l’estime de ses chefs et un avancement rapide viendraient ensuite la récompenser. Elle exigea donc que son nom soit en tête de tous les procès-verbaux et prit soin d’établir précisément le séjour des victimes au centre équestre « Les cavaliers du Vercors ». Elle se déplaça ensuite pour procéder personnellement à l’audition du directeur du centre et verbaliser les soupçons pesant sur Laurent Desmarets. La seule pierre d’achoppement restait le procès-verbal de renseignement judiciaire que le chef Deschamps avait transmis à l’autorité judiciaire. Il y avait tout relaté, depuis les contacts informels avec les familles et le directeur du centre jusqu’à la filature de Desmarets. Il avait même annexé les photographies prises avec son téléphone portable sur lesquelles on identifiait clairement Desmarets sortir de chez le fleuriste avec le bouquet de roses rouges et déposer des fleurs sur les tombes de Léa Chataignier et Cindy Durieux. Il n’y avait que l’épisode du garage souterrain qui n’apparaissait pas dans les photos mais qui avait toutefois été précisé dans le procès-verbal. 

	 

	 

	Mardi 9 mai 2017.

	 

	Le SRPJ de Lyon était venu en force. La brigade rapide d’intervention s’était positionnée discrètement dès quatre heures trente du matin autour de la maison. À six heures, après un bref coup de sonnette, la porte d’entrée vola en éclats sous les puissants coups de bélier. Laurent Desmarets fut surpris dans son lit et extrait de force. Hagard, mal réveillé, il ne comprenait pas ce qu’il faisait assis sur une chaise de la cuisine, sous la surveillance permanente de deux policiers encagoulés, en tenue d’intervention noire siglée BRI et armés de pistolets et d’un flash-ball « Brugger & Thomet » pour l’un et d’un pistolet à impulsion électrique « Taser » pour l’autre. Malgré ses demandes répétées, aucun des deux golgoths ne lui répondit. Après une rapide évaluation de la situation, la commissaire Berton avisa Desmarets des raisons de cette intervention matinale tout en lui signalant qu’elle travaillait dans le cadre de commissions rogatoires visant les chefs d’accusation d’enlèvements et de séquestrations suivies de mort. Desmarets ne comprenait rien. Qu’avait-il à voir avec cette histoire ? Et que pouvait-il répondre à son épouse qui l’interrogeait d’un regard terrifié ? Les policiers avaient commencé une fouille minutieuse de la maison. Ils avaient vidé les tiroirs, renversant leur contenu au sol, ils en avaient fait de même avec les placards et les armoires puis retourné les matelas, arrachant même quelques lames de plancher qu’ils avaient jugées amovibles. À huit heures, seules les chambres des garçons avaient été préservées. 

	– Vous avez un garage, un entrepôt ou un autre endroit ? demanda la commissaire. 

	– Non. Il n’y a que la maison ! affirma Desmarets maladroitement.

	– Je vous repose la question une dernière fois, insista la policière. Avez-vous un garage ou un atelier ?

	– Non, je n’ai que la maison.

	– Madame, vous confirmez ?

	– Oui, nous n’avons que la maison que nous louons, nous avons un garage sous la maison, si c’est ça que vous voulez savoir !

	Quoi de plus jouissif que ces questions rhétoriques ? En observant Desmarets qui s’enfermait dans des réponses évasives, elle appréciait ce jeu du chat et de la souris dans lequel il s’effondrerait lorsqu’elle porterait l’estocade finale. Il serait alors à sa merci. Honteux, penaud, comme un enfant pris en faute. Mais pour le moment, Desmarets était encore plein de superbe et d’arrogance. 

	– Les flics peuvent bien retourner toute la maison, il n’y a rien ici, pensait-il. 

	Il considérait que le placement en garde à vue n’était qu’un moyen de pression supplémentaire et la preuve que les policiers n’avaient rien dans leurs dossiers. Il ne parlerait pas, il se l’était juré. Sa première audition fut consacrée à son adolescence, sa passion des sports équestres, ses classements régionaux et l’accident mortel de sa sœur aînée. Il se montra particulièrement prolixe en décrivant son parcours professionnel, énumérant ses employeurs successifs avec lesquels il affirmait avoir toujours eu d’excellentes relations. Il n’avait pas souhaité la présence d’un avocat, estimant qu’il n’avait rien à se reprocher et ne comprenait d’ailleurs pas les motivations des policiers. 

	–  Connaissez-vous Aurélie Morelli ?

	–  Non.

	–  Léa Chataignier ?

	–  Non.

	–  Cindy Durieux ?

	–  Non.

	–  Avez-vous exercé à Villard de Lans ? Plus exactement au centre « Les Cavaliers du Vercors » ? 

	– Oui, ça me dit quelque chose, mais c’était il y a plusieurs années. 

	– Avez-vous eu des problèmes dans cet établissement ?

	– Non.

	– Pourtant vous l’avez quitté en cours de saison !

	– Oui… j’avais eu un conflit personnel avec la direction !

	– Quel genre de conflit ?

	– Je ne me souviens plus précisément. Je crois que c’était sur ma façon de diriger les jeunes. Le directeur n’appréciait pas ma façon de leur apprendre l’équitation… c’est pour ça que j’ai souhaité partir !

	– C’est vous qui êtes parti ou c’est la direction qui a rompu votre contrat ?

	– C’était ce que l’on appelle une rupture conventionnelle ! Nous avons trouvé un arrangement à l’amiable !

	– Vous souvenez-vous des jeunes que vous avez encadrés ?

	– Pas du tout ! Vous savez, j’en vois tellement à longueur d’années. S’il fallait que je me souvienne de tous.

	– Est-il possible qu’Aurélie Morelli, Léa Chataignier et Cindy Durieux aient été, au cours d’un stage, pensionnaires au centre « Les Cavaliers du Vercors » ? 

	– C’est possible. Faut leur demander !

	– À qui ? Au centre ? Aux jeunes filles ?

	– Au deux !

	– Les filles sont mortes, Monsieur Desmarets. Et ça, vous ne pouvez pas l’ignorer !

	– Comment voulez-vous que je le sache ? Je ne les connais même pas !

	La commissaire referma doucement le piège et s’apprêta à frapper fort. Assise à califourchon sur une chaise, face à Desmarets, elle le défia du regard. Les yeux dans les yeux, elle le jaugeait, guettant la moindre faiblesse, le moindre clignement, avant de lui porter le coup de grâce. Desmarets avait accepté ce duel. Il ne voulait pas baisser les yeux et continuait de la toiser avec mépris. Soudain, elle lui mit une première photo sous les yeux.

	– Pouvez-vous, s’il vous plaît, commenter cette photo.

	– C’est quoi cette photo ? 

	– C’est vous avec un beau bouquet de roses. Vous sortez du magasin de fleurs.

	– Et alors, c’est interdit d’offrir des fleurs à sa chérie ? Vous n’avez peut-être jamais reçu de fleurs ? Vous n’avez pas d’amoureux ? 

	– Et celle-ci ? lui montrant celle où il déposait une fleur sur la tombe de Cindy Durieux.

	– …

	– Ou celle-là, à Lyon, sur une autre tombe.

	– …

	Desmarets était pris au piège. Et même si les photographies avaient été prises de loin, il se reconnaissait parfaitement.

	– Je vais vous expliquer !

	– Je crois que c’est dans votre intérêt !

	– J’étais le moniteur d’équitation de Léa et de Cindy à Villard de Lans. C’étaient des petites magnifiques… elles étaient toutes les deux blondes comme les blés et elles ressemblaient tellement à ma sœur Virginie. 

	– Quelles ont été vos relations avec elles ?

	– Normales. Je dois préciser qu’elles ne se connaissaient pas. Elles étaient au centre à des périodes différentes. C’étaient des gamines gentilles, sans histoire.

	– Et pourquoi allez-vous sur leurs tombes ?

	– Je m’étais attaché à elles… à cause de la ressemblance avec ma sœur… quand j’ai appris… j’étais abattu. Je suis allé aux obsèques de Cindy, c’était atroce. C’est plus tard que j’ai décidé de déposer des fleurs sur leurs tombes.

	– À quelle fréquence le faites-vous ?

	– Ça dépend ! Ce n’est pas régulier. C’est quand j’y pense.

	– Et là, sur ces photos ?

	– J’avais acheté des roses rouges pour l’anniversaire de ma rencontre avec Isabelle. J’en ai profité pour aller sur les tombes des petites. C’était un samedi matin, j’avais le temps de m’y rendre.

	– Je vais vous reposer une question. La même que ce matin. Avez-vous un garage, un atelier ou un autre endroit ?

	– Non. 

	– Vous êtes sûr ?

	– Oui, je vous le jure. Sur la tête de mes enfants.

	– Et ça ? lui demanda Berton en lui lançant au visage la photo où il ouvre la porte du box en sous-sol.

	Desmarets se tint la tête. Il hésita à répondre puis se lança d’une traite, comme pour évacuer rapidement le problème.

	– Je vous ai menti. Ma femme ne connaît pas l’existence de ce garage. Il n’y a rien dedans, juste quelques objets personnels. Mais je vous jure que je ne suis pas le meurtrier de ces gamines. Je vous le jure sur la tête de mes enfants.

	– Facile de jurer sur la tête de vos gosses, d’autant que, si je ne me trompe pas, ce ne sont pas les vôtres. Nous allons effectuer une perquisition dans ce garage, vous allez nous accompagner.

	 

	Le transport s’effectua sans problème particulier. À la demande de Desmarets, il n’y avait aucun policier en tenue et aucun véhicule sérigraphié aux abords immédiats de l’immeuble sous lequel se trouvait le garage. Desmarets les conduisit devant le box et fut désagréablement surpris de constater que la serrure avait été forcée. Quelqu’un avait essayé de pénétrer dans le garage ou y était même peut-être entré. Rien ne semblait avoir été volé, d’ailleurs, il n’y avait rien à dérober dans ce box, sinon une vieille table en bois et un empilage de classeurs et des albums photos poussiéreux. C’est dans les classeurs, sous des pochettes plastifiées, que les policiers découvrirent une multitude d’articles de journaux relatant l’adolescence sportive de Laurent et de Virginie Desmarets, leurs succès équestres, les photographies des podiums et de leurs chevaux. Dans d’autres classeurs, Desmarets avait classé une carte des randonnées à cheval autour des étangs de l’Ain, des articles de journaux évoquant les disparitions de Léa et de Cindy ainsi que les circonstances de leur découverte. Mais, aussi surprenant que cela puisse être, aucun article sur la disparition et le meurtre d’Aurélie Morelli. Les albums contenaient des centaines de photographies de gamines. Si aucune n’était véritablement licencieuse, elles posaient néanmoins un problème. Quelles étaient les motivations de Desmarets ? Pourquoi avait-il photographié ces gamines dans les activités équestres, au réfectoire, et même dans leur lit en plein sommeil ? Dans le tiroir de la table, les policiers aperçurent une enveloppe bistre dans laquelle une petite culotte était soigneusement pliée. Au niveau de l’élastique, une étiquette en tissu avec l’inscription : Aurélie Morelli. 

	– Vous pouvez nous expliquer tout ça ? 

	Desmarets marqua un temps d’arrêt en regardant ce que les policiers lui présentaient. C’était à la fois une expression d’intense surprise mais aussi d’étonnement, voire même de stupeur. 

	– Non. Ce n’est pas possible. Ce n’est pas à moi. Je n’ai jamais volé de culotte. Moi, je faisais juste des photos, c’était un besoin, peut-être pour me souvenir de ma sœur. 

	– À qui appartient cette culotte ? 

	– Je ne sais pas. Je ne l’ai jamais vue. C’est quelqu’un qui l’a mise dans ce tiroir. C’est vous. Vous essayez de me piéger.  

	– Je répète ma question. À qui appartient la culotte ? À Léa, Cindy ou Aurélie ? 

	– Je ne sais pas, je n’ai jamais vu cette culotte ! C’est une machination ! 

	– Avez-vous des photos de Léa, de Cindy ou d’Aurélie ?  

	– Léa et Cindy … Oui, je crois, mais je ne sais pas dans quel album … Peut-être le rouge là. Mais Aurélie, je ne la connais pas. 

	– Pouvez-vous lire à haute voix ce qui est marqué sur l’étiquette ? 

	– Aurélie Morelli, répondit-il d’une voix blanche. C’est impossible. Je vous jure sur la tête de mes enfants, sur ce que j’ai de plus cher au monde que je n’ai pas volé cette culotte. 

	– Pourtant, vous avez constaté que nous l’avons trouvée dans le tiroir du bureau, dans votre garage. Garage dont personne ne connaît l’existence ! Étrange, vous ne trouvez-pas ? Et cette carte de l’Ain ? 

	– J’organisais des randonnées à cheval là-bas ! 

	– À quelles dates ? 

	– Précisément, je ne pourrais pas vous le dire, c’était après Villard de Lans, vers 2007 à mon avis. 

	– Justement, pouvez-vous nous dire ce que vous faisiez les 28 février, 30 mars et 28 avril 2007 ? 

	– Je n’en sais rien. Je travaillais, sans doute ! 

	– Faudra être plus précis, Monsieur Desmarets. Beaucoup plus précis. Autre question : pourquoi des roses rouges ? 

	– C’est une fleur qu’Isabelle adore, et rouge parce que c’est la couleur de l’amour. 

	– Isabelle ? 

	– C’est mon épouse. 

	– Et pourquoi n’avez-vous pas déposé de rose sur la tombe d’Aurélie Morelli ? 

	– Je ne connais pas d’Aurélie. Je ne sais pas de qui vous parlez ! 

	– Ouais, un innocent aux mains sales et aux idées perverses. Un sniffeur de petite culotte. Vous êtes mal barré Desmarets, et dans quelques heures, vous aurez des tas d’amis. Vous verrez … en prison, ils adorent les pointeurs et les pédophiles. Vous allez agrandir le cercle de vos relations … osa-t-elle lui dire en souriant. 

	 

	Pour le juge d’instruction, les révélations de Desmarets, appuyées par les constatations des policiers, étaient amplement suffisantes pour une mise en examen et un placement en détention. Desmarets fut immédiatement écroué sans avoir revu, ni son épouse ni ses enfants. 

	 

	
XIX

	Ce début mai était très prometteur pour les gendarmes de la section de recherches. Après avoir consulté le fichier des véhicules volés, Dominique Deschamps avait établi une liste des BMW X6 volés et retrouvés en limitant ses recherches au département du Rhône. Il les avait tous vérifiés, un par un, soit en se déplaçant, soit en faisant vérifier par des gendarmes des brigades. Si certains véhicules avaient été incendiés, d’autres avaient été cannibalisés, désossés et probablement envoyés en pièces détachées en Afrique ou dans les pays de l’Est. Pourtant, à la fin de l’exploitation de la liste, aucun véhicule ne correspondait à celui qu’il recherchait. Il était dans une impasse, à moins que le véhicule n’ait jamais été signalé volé. Il adressa un message d’attention à toutes les brigades de gendarmerie du département du Rhône pour vérifier si des garagistes ou des dépanneurs avaient récupéré un X6 ayant des pneus Michelin à l’avant et des Bridgestone à l’arrière. Cette démarche fut payante. Il avait rendez-vous avec un garagiste d’Oullins en début d’après-midi.

	– Vous êtes certain qu’il y a des pneumatiques différents à l’avant et à l’arrière ?

	– Ouais, je n’avais pas remarqué, mais vos collègues sont venus me demander si j’avais dépanné un X6 et justement j’en ai un sur les bras.

	– Il a été volé ?

	– Non, les gendarmes ont vérifié. Il a été abandonné avec les clefs dessus. Je l’ai remorqué à la demande du syndic.

	– Quel syndic ? 

	– Celui qui gère les HLM, j’ai le téléphone au bureau. La bagnole était sur la place de parking d’un locataire. 

	– Et le propriétaire, vous l’avez avisé ?

	– Je n’ai pas son téléphone. Les gendarmes m’ont donné une adresse, j’ai préparé un courrier mais je ne l’ai pas encore envoyé.

	– C’est quoi comme adresse ?

	– Boulevard Baron du Marais à Sainte Foy-les-Lyon.

	– Comment s’appelle le type ?

	– James Smith ! Ce n’est pas français ça !

	– Britannique, certainement. J’peux voir la voiture ?

	– Elle est là-bas, sous bâche.

	 

	Le BMW avait le bas de caisse maculé de terre séchée. Deschamps vérifia la marque des pneumatiques. Ils étaient bien de marques différentes : Michelin à l’avant et Bridgestone à l’arrière. Convaincu d’avoir mis la main sur le bon véhicule, il demanda aux spécialistes en police technique et scientifique de procéder à une comparaison avec les moulages réalisés dans la clairière puis de chercher des traces papillaires ou de l’ADN à l’intérieur de l’habitacle du véhicule en espérant y prélever ce qui pourrait identifier le meurtrier. Il leur demanda aussi de prélever de la terre pour la comparer avec celle de la clairière. En attendant les résultats de la police technique, Deschamps se rendit le jour même à Sainte Foy les Lyon pour rencontrer James Smith, le propriétaire du véhicule. Malgré une circulation dense, il atteignit assez rapidement la place Xavier Ricard d’où commençait le boulevard Baron du Marais qui s’étirait sur près de deux kilomètres jusqu’au chemin de Montray. Le fichier des cartes grises ne lui ayant pas fourni d’indications plus précises, il interrogea un facteur qui faisait sa tournée sur le boulevard. Le postier connaissait la maison des Smith mais affirmait qu’ils n’habitaient plus boulevard Baron du Marais mais boulevard de Narcel où ils avaient fait construire une luxueuse villa à toits plats. Selon lui, on ne pouvait pas se tromper, la villa, d’un style très moderne, était reconnaissable avec ses grandes baies vitrées à l’étage. S’il ne se souvenait plus du numéro, il affirmait que c’était facile à trouver, juste après l’allée du coteau, sur la droite. Deschamps gara le 4x4 à l’intersection des boulevards Baron du Marais et de Narcel. Au passage, il admira la vue dégagée sur Oullins, Pierre-Bénite et, au loin, Saint Genis Laval. En remontant le boulevard, il examina une à une les boîtes aux lettres quand soudain, il fut arrêté par une simple inscription : « JVS Import-Export ». Au premier coup d’œil, la villa correspondait parfaitement à la description que lui avait faite l’employé de la Poste. Visiblement, l’architecte qui l’avait conçue avait pu exprimer toute sa créativité. Les immenses parois vitrées et la succession de toits plats, très originaux, s’intégraient parfaitement au paysage. Deschamps actionna une nouvelle fois le visiophone. Visiblement, les propriétaires étaient absents. Pourtant, un détail intrigua le gendarme : la porte basculante du garage ne semblait pas verrouillée. S’assurant ne pas être observé, il prit la décision de sauter au-dessus du portail pour effectuer le tour de la villa. Si le jardin était parfaitement entretenu avec une superbe pelouse et des massifs taillés à la perfection, Deschamps se fit la remarque que les feuilles flottant dans la piscine à débordement auraient mérité d’être ramassées, et la porte de l’abri de jardin aurait dû être refermée. Après un rapide tour d’horizon, il se dit qu’il fallait avoir la solde d’un général de corps d’armée pour s’offrir une telle baraque. L’arrière de la villa était tout aussi impressionnant que la façade avant. De larges baies vitrées ouvraient sur un espace salon-salle à manger. L’œil expert de Deschamps fut aussitôt attiré par une trace suspecte au bas d’une des fenêtres donnant sur le jardin. L’empreinte récente et évidente d’un gros tournevis en avait marqué l’aluminium. Deschamps connaissait parfaitement ce type d’effraction pour l’avoir souvent constaté lors des cambriolages. Il suffisait d’un simple tournevis suffisamment large et robuste pour déverrouiller certaines baies vitrées en s’en servant de levier. Instinctivement, il enfila une paire de gants en latex qu’il conservait toujours dans la poche arrière de son pantalon. Après avoir fait glisser doucement la baie vitrée qui n’était plus verrouillée, il fut immédiatement agressé par l’odeur très particulière de la mort. Il vit surtout l’homme, torse nu et en caleçon, à moitié avalé par la grande cheminée dont les flammes avaient consumé une partie des chairs. Pris de nausées, il eut l’impression que son cœur allait lâcher, ce dernier cognait si fort qu’il semblait pouvoir sortir de sa poitrine. Puis un bourdonnement dans les oreilles s’annonça. Une belle migraine ou un malaise vagal semblaient s’annoncer. Il eut envie de foutre le camp mais son instinct d’enquêteur le força à rester sur place et à analyser ce qu’il découvrait. Il regretta de ne pas être armé, ayant dû laisser son Beretta à l’armurerie comme le prévoyait le règlement de discipline générale. C’est à ce moment-là qu’il faillit faire une erreur terrible. Il s’était penché pour ramasser un marteau qui traînait en bas de l’escalier, à côté d’une flaque et d’une traînée de sang, lorsqu’il réalisa que c’était probablement l’arme du crime. Pour se rassurer, il se mit à la recherche d’un objet quelconque mais suffisamment robuste pour assurer sa défense. C’est avec un rouleau à pâtisserie et à pas de loup qu’il poursuivit la visite de la villa. Accédant à l’étage, il découvrit une femme, écartelée à plat dos sur un lit, les poignets et les chevilles emprisonnés aux montants du lit. La poitrine avait été lacérée par un objet tranchant, du sang s’était écoulé et avait séché sur son ventre. Sur la moquette épaisse, il remarqua un gros tournevis maculé de sang qui avait probablement servi à martyriser la pauvre victime et qui était très certainement l’outil utilisé pour l’effraction. Il provenait probablement de l’abri de jardin dont la porte avait été laissée entrouverte. Le visage de la victime était recouvert d’un oreiller qu’il n’eut pas le courage de soulever. Il songea alors aux suites judiciaires : comment expliquer sa présence dans la villa ? Il était en pleine zone de compétence de la police nationale. Il avait escaladé un portail pour pénétrer dans la propriété. Il était entré illégalement dans la maison. Il savait qu’il venait de franchir la ligne jaune ou la « Red Line » comme le disaient les Anglo-Saxons. Tant qu’à être dans l’illégalité, il prit quelques clichés avec son téléphone, espérant qu’un jour cela lui serait utile.  Après avoir visité toute la maison, il rangea soigneusement le rouleau à pâtisserie après l’avoir essuyé avec un torchon, puis vérifia le garage, vide de tout véhicule. Il franchit à nouveau le portail sans être remarqué et reprit le 4x4 pour rentrer sur Lyon. En chemin, à partir d’une cabine téléphonique publique, il appela le « 17 » et, sans révéler son identité, se dit inquiet de ne plus voir ses voisins, Monsieur et Madame Smith, demeurant boulevard de Narcel à Sainte Foy les Lyon. 

	
XX

	Depuis le 18 avril 2017, le portrait-robot virtuel du supposé légionnaire était affiché en France sur les panneaux d’affichage de toutes les casernes de la Légion étrangère et avait même été faxé aux unités déplacées en opérations extérieures, que ce soit au Liban, en Côte d’Ivoire, en Nouvelle Calédonie ou en Irak. Les enquêteurs espéraient par cette diffusion confirmer que l’inconnu de la maison forestière était bien un ancien de la Légion, et ainsi pouvoir obtenir son identification. La rapidité de la réponse les prit de court. L’inconnu avait été formellement identifié par un légionnaire en poste en Côte d’Ivoire. C’était le matricule 205196 et il s’appelait Bertrand Dupontier. C’était un canadien, originaire de Vancouver, qui s’était engagé dans la Légion étrangère le 3 avril 1995. Rivière lança immédiatement des recherches croisées sur tous les fichiers informatiques dont il disposait mais aucun Dupontier né à Vancouver n’y apparut. Un officier de la Légion, affecté à Lyon, à la caserne « Général Frère », lui fit rapidement comprendre que Dupontier n’était en réalité qu’un nom d’emprunt donné au légionnaire après plusieurs passages devant ce que les légionnaires surnommaient « La Gestapo ». Devant la surprise du gendarme, l’officier le rassura. Il ne s’agissait nullement de militaires usant de tortures comme pouvaient le faire les nazis, mais d’interrogatoires très précis du jeune légionnaire afin de tout connaître de sa vie antérieure, de ses résultats scolaires, jusqu’au prénom de la dernière ou de l’actuelle petite amie. 

	 

	Pendant ce temps-là, à la demande du central « 17 », un équipage de la police municipale de Sainte Foy les Lyon s’était déplacé jusqu’au domicile du couple Smith. Les policiers contactèrent le voisinage immédiat qui affirma ne jamais les avoir sollicités, tout en admettant ne plus avoir vu leurs voisins depuis plusieurs jours. Une rapide reconnaissance des extérieurs permit aux policiers d’arriver aux mêmes conclusions que Deschamps. Ils alertèrent immédiatement l’officier de permanence du commissariat du cinquième arrondissement de Lyon, compétent à Sainte Foy les Lyon. Mais celui-ci ne semblait pas enclin à se déplacer pour de simples soupçons d’effraction. Il invita les municipaux à de plus amples recherches. C’est ainsi que, devant l’évidence du meurtre au rez-de-chaussée, ce ne fut pas l’officier de police judiciaire du cinquième arrondissement qui fut appelé, mais la police judiciaire car l’hypothèse du suicide était exclue. Personne n’avait jamais vu un désespéré se jeter, tête la première, dans l’âtre d’une cheminée et s’y laisser rôtir comme un cochon à la broche. 

	 

	Rapidement, le second cadavre fut découvert, ce qui justifia pleinement la saisine de la police judiciaire. Les techniciens du laboratoire de police scientifique de Lyon émirent l’hypothèse que les auteurs, probablement au nombre de trois, au vu des traces de doigts découvertes un peu partout dans la villa, portaient des gants. La villa fut passée au crible, et les enquêteurs établirent des réquisitions auprès des opérateurs téléphoniques, et analysèrent tous les documents pouvant orienter leurs investigations. Enfin, des saisies de disques durs et enregistreurs de certains équipements de la maison furent finalement réalisées. 

	 

	Le lendemain matin de la découverte macabre, la commissaire Berton était radieuse. L’analyse du disque de stockage d’images du visiophone venait de lui être communiquée et lui avait révélé une surprise de taille. De toute urgence, elle convoqua le chef Deschamps, lui ordonnant de se présenter dans l’heure au SRPJ. Ce dernier, prétextant être occupé, essaya de s’y soustraire mais, devant la très forte insistance de la policière, dut finalement s’y résoudre. 

	– Deschamps, nous avons un gros problème avec vous !

	–  Un problème ? Avec moi ? Vous voulez rire ! 

	– Malheureusement non. Je constate que vous interagissez sans cesse dans nos enquêtes.

	–  N’importe quoi !

	– Vous avez filoché Desmarets bien que vous ne soyez nullement saisi d’une enquête à son sujet.

	– Rien d’illégal. Ce que j’ai constaté, je vous en ai fait aussitôt part.

	– Vous avez forcé son garage à Genas !

	– Comment ça, forcé ? Attention, en m’accusant sans preuve, vous pourriez avoir quelques soucis, madame la commissaire.

	– Evidemment, je n’ai aucune preuve, mais qui d’autre que vous ? Qu’est-ce que vous êtes allé foutre dans ce garage ? 

	– Je ne suis pas allé dans le garage.

	– Nous avons beaucoup de chance dans ce dossier, avec Desmarets qui était bien trop perturbé par sa garde à vue pour se servir de cet argument pour nous accuser d’avoir monté un dossier contre lui et essayer d’annuler la perquisition. Alors ne compliquez pas la situation.

	– Il y a quoi dans ce garage ? demanda Deschamps.

	– Arrêtez de jouer à ce petit jeu. Vous le savez parfaitement. Des albums photos ont été déplacés très récemment et visiblement ouverts. La culotte d’Aurélie a été découverte dans le garage. L’enjeu est bien trop important pour finasser. Je vous repose la question, qu’êtes-vous allé foutre dans ce putain de garage ?

	– Je vous le redis à nouveau, je ne suis pas allé dans le garage. Vous dites que la culotte d’Aurélie a été trouvée. Donc c’est bien lui l’assassin, j’avais raison. Et vous, royale, au lieu de me féliciter, vous êtes en train de m’enfoncer, de m’accuser de je ne sais quelle connerie !

	On va vous faire les paluches, et je suis certaine que l’on trouvera vos empreintes dans le garage !

	– Mes doigts sont à votre disposition, affirma Deschamps en tendant ses mains vers Berton.

	– Deschamps, avez-vous un frère jumeau ?

	– J’ai un frère. Plus jeune et pas jumeau. Pourquoi cette question ?

	Pour toute réponse, Alexandra Berton sortit d’une pochette cartonnée une photographie qu’elle balança sur le bureau, demandant à Deschamps de reconnaître la personne photographiée.

	– C’est moi ! Où avez-vous eu cette photo ?

	– Toute la question est là ! Nous l’avons extraite hier du visiophone de la villa des Smith à Sainte Foy les Lyon ! Que faisiez-vous là-bas ?

	– J’enquêtais Madame. J’enquêtais.

	– En zone de compétence de la police ! Sur une scène de crime ! Sur un double meurtre ! Après le garage de Desmarets, c’est maintenant sur un double meurtre que l’on vous retrouve. Si nos enquêtes vous intéressent autant, changez de maison, mais je ne suis pas certaine que l’on vous accueillera à bras ouverts.

	– Je m’en bats les couilles de la police. Je suis gendarme jusqu’au bout des ongles et non madame, je ne m’occupe pas de vos enquêtes, j’enquêtais simplement sur le vol du BMW X6 qui a peut-être un lien avec le meurtre de l’inconnu de la maison forestière. Dossier, je vous le rappelle, qui m’a été confié. Je travaillais donc sur mon enquête et rien que sur mon enquête. Maintenant, peut-être que ça vous défrise qu’un Cruchot, comme vous dites, vous mette le pied à l’étrier et vous oblige à passer à la vitesse supérieure !

	–  Ne soyez pas insolent ! Nous travaillons aussi, n’ayez aucune crainte là-dessus.

	–  Ouais, mais c’est nous qui vous amenons des éléments.

	– Comment ça ?

	– Le centre équestre à Villard de Lans, puis Desmarets, et maintenant les Smith. Alors, vous travaillez peut-être, mais je ne vois rien de bien concret.

	–  Vous m’emmerdez Deschamps, et ça depuis le premier jour. Vous êtes un électron libre, même votre officier n’arrive pas à vous canaliser… alors je pense que vos jours en PJ sont désormais comptés.

	–  Des menaces ? Je dois prendre ça comme des menaces ? Intéressant comme exemple de collaboration. Permettez que je branche mon dictaphone, cela intéressera sûrement la justice !

	– Laissez votre téléphone dans votre poche et répondez à mes questions. Êtes-vous entré dans la maison ?

	– Je vais répondre à vos questions, Madame la commissaire, répondit Deschamps en insistant sur madame. Parce que moi, au contraire de vous, je collabore et je n’ai qu’un but, la vérité pour permettre à la justice d’avancer. Oui, j’ai sonné à l’interphone, mais comme personne ne m’a répondu, je suis reparti.

	– Dites cela à qui veut l’entendre mais pas à moi ! Nous avons borné votre téléphone, il déclenche les relais qui couvrent la maison des Smith au moment où vous y étiez. Il déclenche aussi les relais couvrant le secteur de la maison de Desmarets à Genas ainsi que les deux cimetières, s’énerva Berton.

	– Calmez-vous, ce n’est pas la peine d’hurler. Et alors, quoi d’étonnant ? Je vous ai dit que j’y étais allé ! Pas la peine d’en faire tout un pataquès !

	– Et votre téléphone déclenche aussi le relais qui couvre la zone de la cabine téléphonique à partir de laquelle vous avez appelé anonymement au « 17 ». D’ailleurs, vous n’avez même pas tenté de modifier le timbre de votre voix et on vous reconnait parfaitement.

	Deschamps comprit vite que la commissaire avait des atouts en main et pouvait le coincer au premier écart. Mais lui aussi avait quelque chose dans son jeu. Un autre atout. Un bel atout qu’il espérait majeur, mais fallait-il encore oser le jouer avec suffisamment d’assurance pour déstabiliser la commissaire.

	– Admettons. Un bon avocat défendra facilement l’affaire… il suffit d’argumenter… Constatant l’effraction de la baie vitrée, je me suis porté naturellement à l’intérieur de la villa pour porter secours… Malheureusement, les pauvres gens étaient déjà morts depuis plusieurs jours.

	– Et vous croyez au Père Noël !

	– Faut-il que j’appelle un avocat ? Suis-je en garde à vue ?

	– Je ne sais pas encore ce que je vais faire de vous ! J’envisage effectivement la garde à vue.

	– Madame la commissaire, avant de vous laisser mon arme de service et de rendre compte à mes supérieurs, puis-je à mon tour vous poser une question ?

	– Je vous écoute.

	– Avez-vous une sœur jumelle ?

	– C’est quoi ce délire ? Non, je suis fille unique. Pourquoi cette question saugrenue ?

	– Regardez mon portable, dit-il en sélectionnant une des photographies prises quelques jours auparavant lors de la surveillance du dealer.

	– …. !

	– Eh oui, il me semble bien vous reconnaître Madame, puisque vous n’avez pas de sœur jumelle.

	– Vous me surveillez !? Vous m’avez suivie ?

	– Pour votre information, ce garçon assis sur le banc à vos côtés est en garde à vue à la gendarmerie depuis hier soir vingt heures. Nous l’avons interpellé après plusieurs jours de surveillance et… bien sûr… nous avons des dizaines de photos de toxicomanes qui viennent s’alimenter auprès de lui et même une très belle vidéo où l’on vous voit lui tapoter amicalement l’épaule après une transaction.

	– C’était un coup d’achat ! s’insurgea la policière.

	– Coup d’achat… Sans interpellation ! Comment disiez-vous déjà ? Ah oui, vous croyez au Père Noël ? Et les autres jours aussi c’étaient des coups d’achat ? Que de coups d’achat sans interpellation, vous avez de drôles de méthodes dans la police ! Vous restez sur cette réponse ? Bien, que dire. Ah oui, le garçon est un dealer, bien sûr. Les petits sachets de poudre blanche qu’il vous a glissés dans la main, ce n’est pas de la farine. Nous avons saisi chez lui des amphétamines, de la beu, de la coke, et des petits sachets identiques aux vôtres, et aussi des ecstasys. 

	– Ne soyez pas si naïf, Deschamps ! Vous avez aussi des « tontons » dans la gendarmerie.

	– Oui, évidemment.

	– D’ailleurs, nous pourrions aussi évoquer le 4x4 noir avec lequel vous circulez. Il ne vous appartient pas. N’aurions-nous pas mis son propriétaire au trou suite à un trafic de stups ?

	– Vous pouvez argumenter tout ce que vous voulez. Je suis clean, moi, et ce n’est pas votre cas. D’ailleurs, je me demande comment vous parvenez à tromper les contrôles médicaux et les tests urinaires pour la détection des produits stupéfiants ? Vous vous promenez avec une fiole de pipi propre ?

	– Deschamps, vous faites fausse route, et vos photos c’est bidon.

	– Je vous les ai montrées, elles sont nettes. Pas comme votre dealer, qui lui est très imprudent. Il deale tous les jours, aux mêmes heures et au même endroit … La fosse aux ours ! Mais je crois que vous connaissez bien l’endroit. Et puis la perquise chez lui a été bien fructueuse, il n’y avait pas que des produits mais également une comptabilité, des dates, des sommes, des noms … On a de quoi bosser pendant plusieurs mois. Au fait, il sait que vous êtes flic et que vous vous en mettez plein le nez ?

	Alexandra Berton était livide. Elle qui avait toujours réussi à cacher à ses proches sa consommation de cocaïne, s’était imposé une règle immuable : jamais pendant le boulot. Elle ne se considérait pas vraiment dépendante et pensait pouvoir facilement s’abstenir. Initiée à l’âge de dix-neuf ans par des copains de fac, elle ne prenait de la cocaïne que dans le cadre festif, notamment au moment des « After » pour tenir éveillée jusqu’à l’aube. Au fil des années, son usage devint plus fréquent, elle appréciait particulièrement la forte stimulation que lui procurait la cocaïne. Quand elle en prenait, elle se sentait si bien, libérée, tellement en phase avec le monde tout en ayant l’impression de conserver son libre arbitre et la maîtrise de la situation.

	– On fait quoi maintenant ? demanda-t-elle.

	– Moi, je dirais…un partout et la balle au centre. Moi, les photos et la vidéo sont encore sur mon portable. Je n’ai rien acté en procédure et je ne les ai pas fait voir au gardé à vue. Un clic et il n’y a plus rien.

	– Qui d’autre est au courant ?

	– Mes camarades, Rousseau et Rivière.

	– Et la lieutenante Roumieu ?

	– Non, elle ne le sait pas.

	– Elle va le savoir ?

	– Pas forcément. Tout dépend de vous.

	– Ok. On fait table rase du passé. On bosse ensemble, sans se faire de coups tordus. Les photos du visiophone vont à la poubelle. De toute façon, je n’avais rien acté en procédure.

	– C’est d’accord pour moi, je brieferai Rousseau et Rivière. Tout ceci reste entre nous, vous avez ma parole.

	– On se serre la main, maintenant que nous avons balayé devant notre porte ? 

	– Comme vous voulez. Je n’avais jamais sorti la hache de guerre. Je suis d’accord pour collaborer avec sincérité, c’est l’intérêt même de la justice.

	–  Ok. Je vais vous montrer les autres photos extraites du visiophone. Celui-là, vous connaissez ?

	– Non, jamais vu.

	– C’est un des voisins. Il est venu sonner car il s’inquiétait de ne plus voir les Smith.

	– C’était à quelle date ?

	– Début avril, vers le six ou le sept. Et celui-là ?

	– Ouais, je connais, c’est le facteur. En revanche, le merdeux, là, sur cette photo, jamais vu.

	– On ne sait pas qui il est mais il est hors de cause. Il a sonné début mars. Vous êtes certain que le X6 que vous recherchez est celui des Smith ?

	– Affirmatif… même monte de pneus : des Michelin à l’avant et des Bridgestone à l’arrière. La bagnole a été abandonnée rue des Mésanges à Chaponost. Elle a été enlevée à la demande du syndic car elle prenait la place d’un résident. C’était début avril mais je n’ai pas encore de date précise. Je gratte sur cette piste.

	–  On risque de se marcher sur les pieds avec le X6. S’il est lié à votre meurtre de la maison forestière, il est forcément aussi lié au double meurtre des Smith. 

	– Si vous pouviez me laisser encore une semaine ou une quinzaine, ça m’arrangerait. Nous avons lancé des réquisitions pour identifier le soldat dont nous connaissons maintenant son nom de légionnaire. Peut-être que nous aurons d’autres pistes ?

	– Ok pour moi. Si vous me tenez informée, je ferai en sorte que tout se passe bien.

	– Qu’est-ce que je dis à ma lieutenante ?

	– Ne vous inquiétez pas, je vais l’appeler et lui dire qu’on a échangé librement sur nos enquêtes.

	 

	De retour à la section de recherches, Deschamps donna ses consignes ; l’implication de la commissaire Berton dans le dossier de trafic de stupéfiants n’avait plus lieu d’être.

	 

	.

	 

	
XXI

	Dominique Deschamps avait été très matinal pour échapper aux éternels bouchons qui saturaient les grands axes lyonnais, et assurément, il convenait de l’être. Quittant la capitale de la gastronomie dès potron-minet pour Brignais, à moins de vingt kilomètres, il eut le temps de s’accorder un copieux petit-déjeuner pour satisfaire son appétit d’ancien rugbyman. Il s’était arrêté dans une auberge qui annonçait sobrement « formule du matin » et, dès qu’il eut franchi la porte, il reconnut le restaurateur. Ils s’étaient rencontrés alors qu’il était encore en poste dans son ancienne brigade. C’était un matin d’hiver, il faisait son footing et avait parcouru une centaine de mètres lorsqu’il avait porté assistance à un automobiliste en panne. Tout en sirotant un café chaud à la gendarmerie le temps du dépannage, ils avaient sympathisé. 

	Bien que la formule du matin fut déjà généreuse, le petit déjeuner qu’on lui proposa était gargantuesque : café, thé, chocolat chaud, orange pressée, viennoiseries, tartines de pain, confitures maison et, cerise sur le gâteau, saucisson sec, jambon fumé et fromages de pays. C’est repu que Deschamps se gara le long de l’avenue Paul Bovier Lapierre à Brignais, à côté de la gendarmerie, attendant patiemment l’ouverture des bureaux au public. Il avait mis à profit son déplacement pour découvrir aussi les lieux où le BMW X6 avait été abandonné, histoire de s’imprégner de l’ambiance du quartier. La gendarme qui assurait la fonction de planton était une très jeune femme, à peine sortie de l’adolescence. Jeune agent de police judiciaire, peu expérimentée, elle semblait minuscule devant le mètre quatre-vingt-huit et les cent kilos de muscles qui lui faisaient face. Jamais elle n’aurait imaginé qu’un gradé de la gendarmerie puisse avoir un look de biker avec une barbiche à la Florent Pagny, l’un de ses chanteurs préférés. Comme il en avait l’habitude, Deschamps avait dû montrer patte blanche et exhiber sa carte d’identité tricolore pour justifier de sa qualité. 

	– T’inquiète pas, je suis de la maison. Je suis à la SR. J’ai besoin d’un petit renseignement. As-tu une info sur un X6 qui aurait traîné dans le coin ?

	Après avoir consulté la main courante et recherché fébrilement sur divers fichiers informatiques, elle avoua n’avoir aucune trace d’un BMW X6. 

	– D’après ce que je sais, il a été abandonné début avril, vers le 4, 5 ou 6, je pense, vers l’impasse du Clos des Mûriers à Chaponost. Tu vois où c’est ?

	– Oui, on connaît bien le quartier. C’est plutôt calme là-bas mais il y a quand même quelques crapauds !

	– As-tu dans tes fichiers un vol de véhicule vers les 4 ou 5 avril ?

	– Attends, je regarde… le 5 oui, j’en ai un. C’est une Kia Picanto à Chaponost mais… 

	– Mais ?

	– On a arrêté les mecs ! Ils ont braqué une épicerie. La patrouille les a chopés en flag !

	– Tu es sûre ?

	– Ah ouais, certaine. C’était la première fois que j’assistais à une garde à vue en vrai, alors je m’en souviens bien.

	– Qui a l’enquête ?

	– C’est l’adjudant.

	– Je peux le voir ?

	– Il est de repos aujourd’hui, et je ne vais pas le réveiller de si bonne heure !

	– Écoute, dans la vie, parfois, on ne fait pas ce que l’on veut. C’est super important. Je dois avoir accès au dossier, il est certainement lié à une affaire criminelle.

	– Vous êtes sûr ?

	– Certain, et tu peux me tutoyer.

	 

	L’adjudant était un ancien, proche de la retraite. Pourtant, il accueillit Deschamps avec un grand sourire.

	– Salut, la SR rien que pour moi ?

	– Je viens te voir pour les mecs qui ont braqué l’épicerie. Peut-être un lien avec une autre affaire. Tu peux m’en parler ? C’est toi qui diriges le dossier ?

	– Ouais. La brigade de recherches n’a pas voulu s’en saisir. Normal, nous avions interpellé les auteurs. J’ai encore le dossier, les gars sont au ballon. Des sales connards !

	– Je t’explique ce que j’ai et après tu me diras si ça colle ! Le 4 avril, à Cunieux, j’ai un ramasseur de champignons qui s’est arraché la main à cause d’une lampe-torche piégée.

	– Ouais, j’ai entendu parler de cette affaire. Il y a des gars de l’unité qui y sont allés pour aider au ratissage.

	– C’est ça. Donc au cours de ce ratissage, j’ai découvert, dans une maison forestière abandonnée, le cadavre d’un gars… peut-être un légionnaire. On n’en sait rien, il n’est pas identifié, mais d’après les tatouages, il se pourrait que ce soit un légionnaire. Il semblerait qu’un X6 soit venu vers cette maison. Nous avons des traces de roues. Un X6 a été abandonné à Chaponost, à l’impasse du Clos des mûriers où il a été enlevé par un garagiste début avril. Jusque-là, ça va, mais à partir de chez toi, plus de trace des lascars, ils se sont volatilisés.

	– Bon, ça pourrait vachement coller avec mon affaire. Le 5 au matin, il y a deux gendarmes en patrouille qui rentrent après une tournée de nuit et passant place Antonin Duclaux, ils voient un gus traverser la rue comme un fou. Ils le chopent. Le gars a du sang sur son tee-shirt et explique que son collègue est en train de défoncer l’épicier. Ils menottent le gars dans le Kangoo et sont obligés de tazer le gars dans l’épicerie tellement qu’il est excité, comme fou, en train de massacrer Momo.

	– Momo ? C’est l’épicier ? 

	– Oui. Une référence dans le quartier. Un monsieur avec un grand M. Toujours prêt à rendre service, le sourire vissé sur les lèvres. Le pauvre, il est entre la vie et la mort. Il est dans un coma profond et son pronostic vital est plus que fortement engagé. À mon avis, il ne se réveillera jamais. 

	– Et donc tes deux braqueurs ?

	– En garde à vue. Je saisis le calibre et…

	– Un fusil ?

	– Oui, crosse et canons sciés !

	– Putain, ça m’intéresse. Continue.

	– Les deux mecs, pas très loquaces, mais il y en a un qui parle un peu. Les deux auditions sont divergentes sur pas mal de points. Les gars mentent comme des arracheurs de dents. Ils disent qu’ils sont là par hasard, un soi-disant rencard avec des greluches, et qu’ils ont trouvé le fusil. Mais là, ils n’ont pas calé leurs dépositions. L’un dit dans la bagnole et l’autre dans une décharge publique … Tu vois le topo ! 

	– La bagnole ?

	– Kia Picanto, nouveau modèle, tiré rue des Mésanges, à vol d’oiseau à 200 mètres maxi de ton X6.

	– T’as les tronches des mecs ?

	– Oui, tiens, les voilà, ce n’est pas des premiers de la classe !

	– Putain, celui-là me dit quelque chose. J’ai déjà vu cette gueule-là mais je ne sais plus où !

	– Louzesky Nathan, lui c’est un vrai connard. C’est lui qui a été tazé. L’autre c’est Mezzouz Sofian. Des lyonnais tous les deux, avec un pedigree en accordéon. 

	– Et ton scellé du fusil ?

	– Le voilà !

	– Il me semble que ça colle parfaitement à mes scellés. J’ai aussi saisi un bout de crosse et de canon dans mon dossier du légionnaire. L’arme pourrait être un Verney-Carron calibre 12.

	– Bingo ! Modèle XS 20, c’est ce qui est marqué sur le fusil.

	– Bon, je crois que je tiens mes meurtriers. Tu es libre quand ?

	– Moi, je suis libre tout de suite !

	Mais tu es de repos ?

	Je te dis que je suis libre. T’inquiète, il faut battre le fer quand il est chaud !

	– Génial, prends ton dossier, on va à la SR faire le point avec ma lieutenante.

	– Je file mettre ma tenue et je te suis.

	– Laisse tomber ta tenue. Je t’emmène.

	– Attends, faut que je prenne un peu d’argent. Je suppose qu’on en a pour la journée.

	– Je t’invite, je te dois bien ça.

	 

	Comme il s’y attendait, l’arme saisie par le gendarme de la brigade de Brignais correspondait parfaitement aux saisies réalisées. L’arme avait donc servi à tuer le légionnaire de la maison forestière. Plusieurs points restaient à éclaircir. D’où provenait l’arme ? Avait-elle été trouvée sur place ? Les meurtriers étaient-ils les utilisateurs du X6 ? Avaient-ils aussi massacré les Smith ? Si les réponses étaient, pour tous les enquêteurs, évidentes, il fallait encore en apporter la preuve procéduralement. 

	– Je crois que nous avons établi le lien formel entre les affaires, affirma la lieutenante Roumieu.

	– Oui mais il faut bétonner le dossier. Rien n’interdit les deux loulous de jurer qu’ils ont trouvé l’arme et qu’ils n’ont rien à voir avec le meurtre du légionnaire. De plus, nous n’avons rien trouvé dans le X6. Pas de paluches, pas d’ADN, que dalle.

	– Donc, on est au point mort. Je vais demander un permis de communiquer au juge pour entendre les deux lascars.

	– Je ne crois pas que l’on soit au point mort. On avance, et je pense qu’il ne faut pas entendre les deux mis en cause tout de suite. C’est beaucoup trop tôt, et puis, s’ils sont mis en examen, ils auront de fait accès à notre procédure. Lieutenante, attendez un peu avant de lancer la cavalerie. Je pense qu’il faut qu’on étaye un peu plus.

	– Que dit-on au SRPJ ?

	– Je pense qu’il faut jouer carte sur table. J’ai eu une longue discussion avec la commissaire et nous avons trouvé un terrain d’entente. ... Putain, le SRPJ, bien sûr ! 

	– Quoi le SRPJ ? 

	– Une photo … Je crois que la commissaire m’a montré une photo qui ressemble à l’un des mecs. Faut que je vérifie. 

	 

	Deschamps contacta la commissaire Berton pour solliciter une réunion de travail urgente. Une nouvelle fois, le commandant de la section de recherches, la lieutenante Roumieu et ses trois enquêteurs rencontrèrent l’équipe du SRPJ avec à sa tête la commissaire.

	– Madame la commissaire. Pouvez-vous nous montrer les photos prises par le visiophone de la résidence des Smith ?

	– Bien sûr, mais je vous rappelle que cette enquête est pleinement de notre ressort ! 

	– Nous avons identifié l’individu qui s’est présenté au domicile des Smith au mois de mars. C’est Nathan Louzesky, un délinquant multirécidiviste que vous devez bien connaître.

	– Pas connu de la crim… mais quel rapport avec nos meurtres ?

	– Louzesky a été arrêté par les gendarmes de Brignais en flag de braquage d’un épicier arabe.

	– Et ?

	– Et il était porteur d’un fusil à crosse et canon scié dont nous avons retrouvé les fragments dans des fourrés à côté de la maison forestière.

	– Vous pensez donc qu’il est votre meurtrier ?

	– Et le vôtre aussi.

	– Comment ça ?

	– Il était dans le X6 avec un autre connard, un certain Mezzouz.

	– Mezzouz… on connait ! C’est quoi le prénom ?

	– Sofian !

	– Ah non, nous on connait Rachid et Karim. Probablement les frères. Maintenant, même s’il était dans le X6, rien ne prouve que ce soit lui qui l’ait volé et qu’il soit l’auteur du meurtre.

	– Sauf que…

	– Sauf que ?

	– Avez-vous trace du vol d’une montre de luxe chez les Smith ?

	– Non, c’est quoi comme modèle ?

	– Une Breitling ! Les gendarmes l’ont trouvée dans la poche de son survêtement. Plutôt inhabituel, alors ils ont fait une saisie conservatoire en attendant d’en déterminer l’origine.

	– Maillard, Aubry, vous êtes allés sur les lieux, avez-vous trouvé une garantie ou une facture concernant une montre Breitling chez les Smith.

	– Non, enfin on ne recherchait pas ça. Faudrait qu’on refasse une perquisition pour s’atteler à ça.

	– Alexandra, comment veux-tu qu’on s’organise, demanda la lieutenante.

	– On va refaire une perquisition, si jamais ça colle, il faudra envisager une saisine commune pour traiter l’ensemble du périple de ces deux crapauds. Si je résume la situation, Louzesky et Mezzouz auraient volé le X6 aux Smith qu’ils auraient assassinés. Ils se seraient alors rendus à Cunieux et à Chaponost où ils auraient à nouveau tué.

	– Tout à fait, à Chaponost, ils ont abandonné le X6 et volé une Kia Picanto qui a été retrouvée sur le parking de l’épicier. Je précise que l’épicier n’est pas mort mais c’est tout comme.

	– Et pour vos vieux dossiers concernant les gamines, c’est réglé, c’est le moniteur ? Il a avoué ?

	– C’est la piste que nous suivons mais il n’a pas avoué malgré la saisie du sous-vêtement appartenant à Aurélie Morelli. Il n’a aucun alibi aux dates des enlèvements. Étrangement, malgré les évidences le concernant, j’ai un doute. Tout cela me semble cousu de fil blanc, comme si quelqu’un nous faisait suivre un jeu de piste en mettant sous nos yeux des indices. 

	– Enfin, tout l’accuse ! Les photos à la colonie, les roses rouges sur les tombes, le garage secret, et surtout cette culotte ! 

	– Je sais, j’en ai pleinement conscience, mais j’ai quand même un putain de doute. 

	– Je vous propose de nous retrouver dans une semaine pour faire un point complet, et il serait utile d’inviter à la réunion les magistrats, soumit le colonel. 

	– Je suis d’accord avec vous, mon colonel. Vos dossiers et les nôtres sont désormais liés, et c’est quand même un sacré sac de nœuds, espérons que le juge tienne la route. 
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	Les réponses aux réquisitions adressées à la Légion étrangère étaient enfin parvenues aux enquêteurs de la section de recherches de Lyon. Si, comme il était coutume à la Légion étrangère de rendre à la fois ses habits civils et son identité, le matricule 205196 avait été attribué, ainsi qu’une nouvelle identité, au légionnaire Bertrand Dupontier, né à Vancouver (Canada), sa fiche initiale de recrutement indiquait une toute autre identité, celle d’un certain Simon Montignac, né à Lyon le 17 mai 1975. L’ex-légionnaire avait été identifié formellement par un militaire en mission extérieure en Côte d’Ivoire. Le parcours militaire de Simon Montignac commençait en 1995. En se présentant au poste de garde du 1er régiment étranger à Aubagne, après avoir été sélectionné par le poste de recrutement de Lyon où il avait passé une visite médicale, le jeune homme n’avait qu’une envie : quitter la France, partir loin, très loin.  

	 

	Simon Montignac était perdu. Noyé au milieu d’autres naufragés de la vie. Dans le gymnase qui servait de point de regroupement, il y en avait pour tous les goûts, toutes les couleurs et toutes les langues. Ici, on parlait français avec parfois de drôles d’accents belge, canadien ou suisse, mais aussi hongrois, russe, polonais, arabe, portugais, espagnol, anglais pour les langues les plus identifiables, et puis il y avait les africains, qui parlaient le swahili, le diola, le malinké, le pular, le soninké ou le wolof. Il paraîtrait qu’à la Légion étrangère, on parle cent soixante langues. Mais tous parleraient français, un français pratique où, chaque jour, le futur légionnaire apprendrait cinq mots nouveaux. Exercices répétés tous les jours, chaque matin et chaque après-midi, avec des jeux de rôle et des sketches, pour disposer au bout des quatre mois d’au moins cinq cents mots indispensables, comme : je veux une bière fraîche ou la soupe est bonne. Cela rappelait la bonne vieille méthode : My tailor is rich ou Brian is in the kitchen ! 

	 

	Quatre mois d’instruction militaire à Castelnaudary dont le premier se déroulait dans une ferme isolée. Étonnante tour de Babel que cette ferme en pleine campagne, sur un monticule desservi par un unique chemin de terre. La ferme « Bel Air », terre d’adoption du 4ème régiment étranger, inoubliable. Simon ne s’attendait pas à y entendre les petits oiseaux siffler gaiement lorsque le soleil s’élevait lentement à l’horizon. Il n’espérait même pas quelques minutes de repos sur un transat à l’ombre du gros chêne. Si l’endroit semblait paisible, à la ferme, on la fermait et on souffrait en silence. C’était le mois certainement le plus difficile, tant physiquement que moralement. Et Simon venait de débarquer avec cinquante-neuf autres volontaires venus de vingt-huit pays sous l’œil d’un sergent qui les jaugea d’un coup d’œil et sut déjà qui abandonnerait pour, disait-il : « retourner pleurnicher chez maman ».  À la ferme, pas de sergent instructeur Hartman et pas de « chef oui chef » comme dans « Full Metal Jacket », mais une discipline de fer, le respect des ordres et des règles d’hygiène. Jouxtant la salle de cours, deux dortoirs dans lesquels s’entassaient des lits superposés rustiques où tout devait être parfaitement rangé dans un alignement strict. Comme la langue française n’était pas encore acquise, toute l’instruction se faisait à l’imitation. L’instructeur montra la manipulation de l’arme au tube à sable, et, un par un, chacun essaya de refaire le geste sans en comprendre souvent la raison. L’exercice serait répété tous les jours. Cinq heures trente, lever, suivi du rasage et de la toilette puis, petit déjeuner copieux mais simple. Entretien du bâtiment, corvées de chiottes, rangement du dortoir. Inspection et rassemblement pour le footing de dix kms. Les futurs légionnaires se séparaient pour des ateliers tactiques et techniques puis, c’était l’apéro offert par le sergent à la section : renforcement musculaire, pompes, tractions, burpees avant le repas du midi. L’après-midi était généralement consacré aux cours en salle avec parfois un retour sur le renforcement musculaire où, rapidement, le sergent repérait ceux qui faisaient du sport et ceux qui se vautraient devant la télé avec coca-cola et hamburger. Les africains et les asiatiques qui, souvent dans leurs pays, ne mangeaient pas à leur faim, avaient énormément de résistance à l’effort et au mal. Pour eux, les parcours d’entraînement, les souterrains, les franchissements de murs ou de barbelés et autres obstacles dont l’armée avait le secret, étaient des jeux d’enfant. Ils s’y amusaient et survolaient les difficultés. D’autres traînaient leurs gros culs et leurs poignées d’amour d’un atelier à l’autre, sous les cris et les hurlements des caporaux « foot-foot » qui les motivaient à grands coups de pied au cul. Ceux-là maudissaient le jour où ils avaient signé leur engagement et, s’ils avaient des envies d’évasion, ils connaîtraient « la terrible chaise vietnamienne » où, assis perpendiculairement au mur, cuisses droites et bras tendus en avant, ils devraient tenir, tenir et encore tenir, sous les coups de manche à balai qu’un caporal leur infligerait sur le ventre, les cuisses et les bras. Certaines nuits, lorsque les corps sombraient dans un profond sommeil, les néons des dortoirs s’allumaient, et c’est au pas de course que tous s’habillaient pour des exercices de combat qui dureraient jusque tard dans la nuit. À ce rythme-là, beaucoup démissionnaient, d’autres serraient les dents jusqu’à l’épreuve ultime, la cérémonie de remise du képi blanc avec la fameuse marche régimentaire de trois cent cinquante kilomètres, en une semaine, en milieu dit hostile. 

	 

	Fin de stage. Simon Montignac, ou maintenant Bertrand Dupontier pleura. Mais les larmes n’étaient que le trop plein d’émotion après quatre mois d’instruction et de souffrance. Il en avait chié comme tous ici, mais n’avait jamais baissé les bras. Il pleurait silencieusement, dans un garde à vous parfaitement immobile. Les larmes coulaient sur ses joues pendant que le sergent le coiffait du légendaire képi blanc. La légion étrangère lui avait choisi sa spécialité : il serait artificier. Il venait de signer son premier engagement. Cinq ans. Avec ses différentes formations, il participa à de nombreuses missions extérieures, des OPEX, comme on dit à l’armée. Afghanistan, Sénégal, Centrafrique, Côte d’Ivoire, Émirats Arabes Unis, Mali avec l’opération Serval. Partout les mêmes combats contre des djihadistes qui les harcelaient à partir de pick-ups lourdement armés de mitrailleuses. Il avait vu des camarades mourir au combat. Il avait aussi tué. Beaucoup, en ouvrant le feu sans le moindre état d’âme lorsque son groupe était pris dans une embuscade ou en piégeant à l’explosif les grottes qui servaient de base arrière aux djihadistes. Toujours volontaire pour les missions les plus dangereuses, ses supérieurs le décrivaient au combat comme une bête sauvage ne craignant pas la mort. Il s’était même fait une petite réputation chez ses ennemis. Militaire secret mais d’une rare efficacité, il connaissait parfaitement les techniques d’infiltration et la survie en zone ennemie. Nommé sergent, il fit l’admiration des plus jeunes légionnaires, n’hésitant pas à exhiber ses tatouages, tous en lien avec la Légion. Spécialiste dans la conception de pièges explosifs anodins, il avait permis d’éviter un carnage alors que les légionnaires avaient établi un campement de fortune dans la région de « Adrar des Ifoghas » au nord Mali. Grâce à ses pièges pyrotechniques fabriqués à partir de munitions, ils avaient pu détecter un groupe de djihadistes et mettre en œuvre une riposte immédiate et efficace. Il avait obtenu de nombreuses médailles honorant ses multiples actions de bravoure. 

	– Jean-Baptiste, tu as lu les états de service de Montignac ?

	– Ouais, j’ai jeté un coup d’œil. Je pense que c’est notre bonhomme. Les tatouages sont là, et surtout, il y a sa spécialité avec les explosifs et les pièges. Maintenant, concernant l’adresse de repli, j’ai vérifié, elle n’est plus d’actualité. Montignac n’y est resté que deux mois. Il avait la bougeotte selon le proprio.

	– Faut qu’on trouve sa piaule. Je ne pense pas qu’il vivait dans cette cabane isolée dans les bois.

	– C’est vrai, pourtant la cabane lui correspond bien. C’était un ermite. Il ne voulait pas être emmerdé. Faudra probablement refaire un ratissage, je crains que quelques pièges nous aient échappé et il ne faudrait pas qu’un gosse se fasse péter avec ça.

	– Tu peux faire une réquisition pour savoir dans quelle banque et sur quel compte sa retraite était versée ?

	– C’est en cours. J’y ai pensé. Normalement, j’aurai une réponse rapide.
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	Ce matin, Dominique Deschamps était d’une humeur très joyeuse. Un gros sac de croissants encore chauds dans les mains, il traversa en sifflotant la cour de la caserne de gendarmerie pour rejoindre son bureau. Et la cause de ce bonheur était toute simple : Corine était revenue. Elle lui avait fait la surprise de revenir après un long, très long séjour chez sa mère. Elle qui redoutait retrouver l’appartement dans un désordre indescriptible, sens dessus-dessous, avec caleçons et chaussettes sales sous le lit, linge roulé en boule à côté de la machine à laver, vaisselle débordant de l’évier, et des bouteilles vides éparpillées un peu partout, fut très agréablement surprise. Son ours mal léché de mari, qui n’avait pourtant pas été prévenu de son retour, avait fait le ménage. Tout était propre. Lit fait, aucune vaisselle à la traîne, et surtout, ce qui avait été la cause de leur dispute n’était plus. La chambre du futur bébé avait retrouvé son état originel et n’était plus transformée en poste de travail. Corine, qui n’était pas encore totalement convaincue, fit une inspection en règle de l’appartement, mais force était de constater qu’il y avait eu un grand changement dans le comportement de son compagnon. Il semblait avoir pris de bonnes résolutions comme en témoignait l’absence de cendriers et de mégots. Avait-il arrêté de fumer ? La réponse ne tarda pas à venir. Profitant de ce célibat forcé, Dominique s’était juré qu’à la naissance du bébé prévue dans quelques semaines, il aurait cessé de fumer. Et il tenait bon. Il avait même réussi à ne plus boire une seule goutte d’alcool et s’était remis au sport avec trois footings par semaine.

	– Les gars, ce matin j’offre les croissants ! 

	– Ouah ! Toi… t’as quelque chose à te faire pardonner !

	– Même pas. Corine est revenue. Tout va bien.

	– Eh bien, si tout va bien chez toi, dis-toi que tout va bien ici aussi. Je viens de recevoir l’adresse de Montignac. J’ai eu un appel de sa banque qui nous sera confirmé par un courrier, lui dit Rivière en piochant dans le sac de croissants.  

	– Où habite-t-il ?

	– Où habitait-il, tu veux dire… à Poncé, chez un certain Santos Ferreira.

	– C’est où ce bled ? T’as un nom de rue ?

	– Que dalle. Je me suis renseigné à la mairie du coin. C’est vers Cunieux, comme par hasard. Dans le trou du cul du monde, tout au plus une dizaine de baraques, c’est tout ce qu’il y a. Ils doivent être une trentaine de gentilés dans ce coin-là. 

	– Des quoi ? 

	– Des gentilés!  

	– C’est quoi encore ce nom-là ? 

	– On a entendus ça hier après-midi sur RTL, aux Grosses Têtes, gentilés, c’est le nom donné aux habitants d’une ville, d’une province ou d’un lieu-dit ! Voilà mon cher, te voici plus instruit ! 

	– On demandera sur place. Ils doivent bien connaître !

	– La secrétaire de mairie m’a indiqué le chemin. Ce sera facile à trouver, enfin c’est ce qu’elle dit. Il faut traverser le hameau de La Balme puis, en arrivant à Poncé, ce devrait être la première ferme à droite. Il y a une épave de bagnole devant la baraque.

	– Je préviens la lieutenante et on y va avec Stéphanie.

	Mais ce matin, Clotilde Roumieu avait envie de prendre l’air, de sortir de son bureau dans lequel elle passait trop de temps dans la paperasserie. Elle s’était imposée d’abord en s’invitant au café matinal, piochant avec gourmandise dans le sac de croissants, puis elle avait décidé d’aller à Poncé. 

	 

	Les deux véhicules banalisés de la section de recherches de Lyon se garèrent devant le corps de bâtiment juste devant l’épave d’une vieille Renault 11 dont la couleur rouge vif n’était plus qu’un vague souvenir. Accueillis par Madame Santos Ferreira Léandra, les gendarmes apprirent que la grange située en bout du corps de ferme avait été réaménagée en studio, lequel était, depuis plus de dix ans, loué à un certain Simon Montignac. L’homme, ancien militaire, vivait seul et se montrait très discret. Il n’était pas revenu dans son studio depuis environ deux mois.

	– Et ça ne vous inquiète pas ?

	– Ma foi non. Il fait ce qu’il veut cet homme-là ! Je sais qu’il va souvent dans la forêt et qu’il y reste parfois assez longtemps. C’est un solitaire. Il vient quelques jours puis repart pendant plusieurs semaines. Un jour, je l’ai questionné, il m’a dit qu’il avait une maison dans les bois et qu’il aimait y rester.

	– Mais pour les loyers ?

	– Ce n’est pas un problème, il règle par semestre, au jour d’aujourd’hui, il a payé jusqu’en juillet.

	– On peut voir son logement ? Vous avez les clés ?

	– Ben oui j’ai les clés, mais pas question de vous faire rentrer. Qu’est-ce qu’il a fait le Simon pour avoir la gendarmerie ? Vous avez un mandat de perquisition ?

	– Madame, les mandats de perquisition, c’est pour la télé ou dans les films. En France, ça n’existe pas. Nous travaillons dans le cadre d’une commission rogatoire qui nous a été délivrée par un juge d’instruction. Notre mission nous permet d’effectuer tous les actes utiles à notre enquête. Voyez c’est écrit là, précisa la lieutenante, en lui montrant l’original de la commission rogatoire.

	– Oui mais quand même ! Moi, si Monsieur Montignac n’est pas là, ça me gêne.

	– Je crains, Madame, que Monsieur Montignac ne soit plus jamais là, ajouta la lieutenante en se tournant vers Deschamps. Vous pouvez lui montrer le portrait-robot.

	– Madame, reprit Deschamps, on peut vous montrer une photo ? Enfin, c’est un visage reconstitué de façon informatique. Vous nous direz si vous reconnaissez l’homme que vous hébergez.

	– Ben oui, c’est bien lui. Enfin, ça lui ressemble. Mon Dieu, que lui est-il arrivé ?

	– Madame, j’ai bien peur que votre locataire soit mort. Nous l’avons retrouvé dans une maison forestière dans la forêt, à deux pas d’ici.

	– Ben merde alors. Le pauvre homme. Il était pourtant gentil, toujours prêt à rendre service. Jamais un mot plus haut que l’autre. Il est mort comment ?

	– On ne sait pas encore. On pense que quelqu’un lui a tiré dessus. Avait-il des ennuis avec quelqu’un dans le village … avec des chasseurs ?

	– Non, je ne crois pas. Il ne fréquentait personne. Je ne l’ai jamais vu avec quelqu’un. Quand il venait, il garait son 4x4 dans la cour, toujours contre le mur.

	– C’est quoi comme voiture ?

	– Bah, je n’en sais rien. Je ne connais pas les marques des voitures. Lui, c’était un gros engin tout pourri et rouillé, mais qui démarrait au quart de tour.

	– Et quand il était là, il faisait quoi ?

	– Il n’était pas souvent là. J’vous dis, parfois il restait plusieurs semaines sans qu’on le voie. Il partait avec des dizaines de pack d’eau dans son pick-up, même qu’on se demandait avec mon mari de ce qu’il faisait de toute cette flotte.

	– Bon, maintenant, ouvrez-nous sa porte. Vous resterez avec nous. Il n’y a pas un voisin ou votre mari qui peut aussi venir ? Il faudrait deux témoins.

	– Ben, j’vais appeler mon mari. Il est parti voir les vaches. Il n’est pas loin.

	 

	Après avoir à nouveau expliqué au mari, revenu en toute hâte des champs, la raison de la présence de la gendarmerie, les enquêteurs accédèrent enfin au modeste studio loué par Montignac. Le studio, d’environ quarante mètres carrés, avait été entièrement conçu par le propriétaire. Les gendarmes furent étonnés de découvrir, à la campagne, un intérieur atypique, parfaitement pensé, réalisé et mis en valeur par des couleurs tendres et douces. 

	– C’est vous qui avez fait ça ? demanda la gendarme Rousseau.

	– Oui, c’est moi. Vous n’aimez pas ?

	– J’adore, vous voulez dire. C’est magnifique.

	– Vous savez comment on détermine le futur métier d’un bébé portugais ?

	– Non.

	– On le lance contre le mur. S’il reste collé, il sera plâtrier, s’il tombe, il sera carreleur. Alors moi, j’ai dû rester un moment collé puis je suis tombé. En réalité, je suis très bricoleur et je pense être assez autonome tant au niveau maçonnerie qu’électricité ou plomberie. 

	Et il ne se vantait absolument pas. Il avait réussi à donner à chaque espace de vie, sa propre identité. Il avait intelligemment mis en place des surélévations et des cloisons à mi-hauteur pour ne pas provoquer de rupture visuelle. Il avait créé des rangements astucieux en les dissimulant dans les cloisons et certaines parties basses, et il avait encastré les gros appareils d’électro-ménager. 

	– Vous avez un peu de temps libre ? demanda Stéphanie Rousseau. Parce que j’ai acheté un petit studio à Lyon et j’aimerais bien qu’il ressemble à ça.

	– Je ne suis pas déclaré… mais pourquoi pas. 

	– Ne vous inquiétez pas, ce n’est pas moi qui vais vous dénoncer. De toute façon pour avoir un artisan libre sur Lyon, c’est la croix et la bannière. Si vous êtes d’accord, nous en reparlerons plus tard, mais je suis vachement intéressée. Il faut que j’en parle à mon amie.

	– Monsieur Santos, savez-vous pourquoi votre locataire a tous ces packs d’eau, questionna Rivière en montrant une pyramide de packs à côté de la table de la cuisine.

	– Combien il y en a ?

	– J’en compte au moins douze, répondit Rivière.

	– Je n’en ai aucune idée. Une chose sûre, il ne la buvait pas ici. On n’a jamais retrouvé une seule bouteille vide dans la poubelle. Il emmenait les packs d’eau dans la forêt, je l’ai vu souvent charger l’arrière de son 4x4. Peut-être vivait-il dans un endroit sans eau courante, ce n’est pas possible autrement.

	– Il était comment Montignac ?

	– Vous voulez dire physiquement ?

	– Non, son caractère. Était-il sociable ?

	– Il était super gentil mais très discret. Même quand il était dans son studio, on ne l’entendait jamais. Il regardait la télé ou écoutait la radio. Même pendant les fêtes comme Noël ou le Nouvel An, il partait avec son pick-up.

	– Il allait où ? Il avait de la famille ?

	– Je ne sais pas où il allait. Un jour, je lui ai demandé s’il était du coin. Il m’a dit qu’il était d’ici et d’ailleurs mais qu’il aimait bien être chez nous parce qu’il était tranquille et que personne ne venait l’emmerder. C’est ces mots, j’vous jure que je n’invente rien. Alors j’ai compris que c’était un solitaire et que moins je m’en occuperais mieux ça irait pour tout le monde.

	– Il ne travaillait pas ?

	– Non, pas officiellement du moins. Peut-être au noir, mais ça je n’en ai pas la preuve. Parfois, il me donnait un coup de main à la ferme, mais il a toujours refusé d’être payé et nous n’avons jamais réussi à l’avoir à manger. Il refusait toutes nos invitations. 

	– Vous n’avez pas trouvé ça bizarre ?

	– Bah… il était comme ça ! Mais c’était un gentil gars, je ne comprends pas pourquoi il s’est fait tuer !

	– Avait-il une arme ? Un fusil de chasse ? Une carabine ?

	– Jamais vu, mais c’est possible. C’était un ancien militaire, peut-être un légionnaire. Je l’ai vu une fois torse nu, il n’était pas pourri le mec.

	 

	La fouille du studio fut particulièrement rapide. Simon Montignac y avait vécu comme s’il était encore soumis au règlement rigide de la Légion étrangère. Les vêtements parfaitement pliés et rangés et les chaussures alignées au pied du lit témoignaient de ses nombreuses années sous les drapeaux. Deux cantines militaires contenaient des treillis et des souvenirs de sa vie de légionnaire. Dans un carton, en bas de l’armoire, l’ancien militaire avait stocké des relevés de son compte bancaire, son portefeuille contenant sa carte nationale d’identité, son permis de conduire, sa carte bancaire, sa carte Vitale ainsi qu’un certain nombre de documents personnels. 

	– Monsieur Santos, je remarque qu’il n’y a pas de ligne téléphonique fixe dans le studio, votre locataire avait-il un téléphone portable ?

	– Oui. En réalité, c’était un vieux téléphone que j’avais. Je le lui ai donné lorsque je l’ai changé. C’était un Nokia. 

	 

	C’est Stéphanie Rousseau qui réalisa la découverte la plus intéressante. Sous le matelas, un gros cahier d’écolier à petits carreaux. Dès la première page, Simon Montignac confessait sans ambiguïté son projet criminel. D’une écriture appliquée et un peu scolaire, il révélait être revenu en France uniquement pour se venger et jurait devant Dieu qu’il ne cesserait que lorsque sa vengeance serait totalement accomplie. 

	– Merde. C’est quoi ce délire ? s’interrogea Roumieu. C’est quoi cette vengeance ?

	– Je crois qu’il va falloir lire le cahier pour savoir.

	 

	Sur plusieurs pages, Montignac avait noté, par de courtes phrases, ce qui pouvait correspondre à la surveillance physique d’une ou plusieurs personnes. S’étalant entre le 10 septembre et le 27 décembre 2009, il avait consigné le résultat de ses observations. Si, pour un œil non averti, ces éléments semblaient relativement insignifiants, voire même un peu abscons, les enquêteurs comprirent instantanément qu’ils détenaient quelque chose d’important et peut-être même essentiel dans l’enquête qu’ils menaient. Une première page comportait plusieurs indications, visiblement écrites à des moments distincts, avec des stylos-billes de couleurs différentes :  

	 

	« 10 septembre 2009 – A.  pas chez elle »  « 11 septembre 2009 – mari – barbe – Volvo – mosquée », « 14 septembre 2009 – Volvo part à 6 h 30 », « 15 septembre 2009 – A = amants – fille blonde 8 /9 ans – jolie », « 18 septembre 2009 – Volvo est là » .

	Sur une autre page, un dessin grossier, fait à main levée, ressemblant au réservoir d’essence d’une voiture et à un feu arrière, plus précisément au feu de recul, le tout relié par un système de câblage électrique. D’une couleur différente, une simple phrase était rajoutée en dessous : « 27 décembre 2009 Volvo Ok » 

	– Qu’est-ce-que c’est que ce charabia ?

	– Lieutenante, je ne pense pas que ce soit du charabia ou le délire d’un légionnaire dépressif. Il faut qu’on trouve ce qui relie les dates avec peut-être une affaire judiciaire ? 

	 

	La seconde moitié du cahier était également remplie de notes. C’était presque un journal intime ou un livre de bord, et ce que découvrirent les enquêteurs avait de quoi leur glacer le sang. Montignac avait consigné des dates et des initiales que Deschamps identifia immédiatement puisque des articles de journaux avaient été collés dans le cahier. « 28 février 2010 – A.M – Décines – La soie », – « 6 mars 2010 – AM – Pinozan – Birieux »

	– AM ? interrogea Roumieu.

	– Aurélie Morelli et Pinozan, c’est le nom de l’étang où elle a été découverte.

	La double page suivante contenait l’article du journal ayant repris toute la cartographie des enlèvements suite à l’arrestation de Roger Maret, en mars 2010. Le légionnaire avait entouré les lieux des diverses apparitions du véhicule utilitaire du suspect ainsi que le lieu où la petite Aurélie avait été découverte. Les autres pages révélaient clairement les enlèvements et les meurtres de Léa Chataignier et de Cindy Durieux. « 30 mars 2010 – LC – Lyon 9 » – « 3 avril 2010 – LC – Fretey – Birieux » 

	– LC ? Léa ?

	– Affirmatif Lieutenante, Léa Chataignier. Montignac a aussi noté : « 28 avril 2010 – CD – Chassieu » – « 27 mai 2010 – CD – Grand étang »

	– Vous pensez que c’est lui ? 

	– Je crois bien, lieutenante, lui répondit-il en faisant un mouvement de la tête en direction du couple Santos qui les observait. On en reparle dans la voiture. Par contre, je n’ai aucune idée sur la dernière note : « 27 mai 2010 – J. Je suis vengé. Que A crève ».
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	– Je crains, lieutenante, que nous soyons maintenant dans l’obligation absolue d’alerter le SRPJ et la commissaire Berton.  Il faudra leur communiquer ce cahier.

	– Vous croyez que Montignac est le meurtrier de ces petites ?

	– Ouais, il y a des chances. Sinon pourquoi aurait-il consigné tous ces renseignements ? On ne peut plus faire autrement. Avec ce cahier, il a signé ses aveux. C’est explosif, tout y est indiqué, les dates des enlèvements, les adresses, les lieux où il a abandonné les corps des petites avec les dates, tout… il a tout inscrit. Finalement, il a eu ce qu’il méritait, il a été jugé et condamné. Je pense que désormais mon hypothèse de travail sera une vengeance, peut-être d’un parent d’une des victimes, qui lui aussi l’aurait identifié et exécuté. 

	– C’est effectivement la piste la plus logique. Je vais appeler Alexandra et lui proposer une réunion de travail. Vous avez fait un super boulot et … 

	–  Alexandra … Bravo lieutenante, on copine avec les poulets maintenant. Je plaisante, mais sachez que je n’ai pas encore dit mon dernier mot. Si Montignac est pour la PJ et que je ne peux plus rien y faire, j’ai encore son ou ses meurtriers à retrouver et à interpeller !  

	– C’est la piste du X6 ? 

	– C’est là qu’il y a encore un problème, j’en suis conscient. Peut-être n’ont-ils rien à voir avec le meurtre du légionnaire, mais il n’est pas impossible qu’ils soient impliqués dans une autre affaire, celle du double meurtre des Smith. Et le pire, c’est que ce dossier est aussi traité par la PJ. Je crois bien que je suis en train de résoudre les dossiers de la PJ alors que je suis dans l’incapacité de sortir mon propre dossier, c’est un comble ! 

	–  À part ça ? 

	– Ben c’est déjà pas mal ! J’oubliais, j’ai aussi pris un rendez-vous avec le maire de Vaugneray. On m’a dit qu’il en savait beaucoup sur la maison forestière, il paraît que c’était un point de rassemblement de résistants durant la guerre. 

	–  Bon, très bien, mais je ne vois pas en quoi cela va vous être utile maintenant ! 

	–  Si ça ne mène nulle part, ce sera toujours de la culture générale ! 

	 

	La commissaire Alexandra Berton avait écouté attentivement Deschamps lui exposer l’évolution de l’enquête sur le meurtre de la maison forestière, en rappelant que tout était parti de l’identification formelle du légionnaire. Il avait évoqué la découverte et la saisie du cahier de Simon Montignac, qui constituait un élément à charge extrêmement important. La commissaire ne pouvait que le féliciter tout en soulignant tous les bienfaits d’une saine et franche collaboration qui se traduisait dans les faits par la résolution de plusieurs affaires criminelles. En aparté, elle se sentait pressée de transmettre les dossiers à la justice après avoir, une nouvelle fois, constaté que les procédures avaient été fouillées par une personne qu’elle n’était pas parvenue encore à identifier. Alexandra Berton en profita pour informer les gendarmes que la seconde perquisition opérée au domicile des Smith avait effectivement permis de retrouver un certificat de garantie pour une montre « Breitling Navitimer World n° A68368213 », ce qui correspondait précisément à la montre saisie sur Nathan Louzesky par la brigade de gendarmerie de Brignais lors de son interpellation. Il était donc désormais formellement impliqué dans les meurtres de James et Vanessa Smith.         

	– Je crois que pour l’affaire du braquage de l’épicerie, nous allons avoir une nouvelle qualification pénale : l’épicier est au plus mal, précisa Dominique Deschamps. Nous envisageons d’extraire Louzesky et Mezzouz pour les entendre sur leur présence à la maison forestière. 

	– Vous avez de quoi les confondre ? 

	– Affirmatif, madame la commissaire. Nous avons fait un rapprochement avec des fragments d’un fusil, découverts à côté de la maison forestière, et le fusil à crosse et canon scié qu’ils avaient lors de l’interpellation. Tous les éléments s’assemblent parfaitement.

	– Et pour le X6 ?

	– La police technique n’a pas permis de mettre en évidence des traces papillaires ni d’ADN.

	– Dommage.

	– Pas vraiment. Ils sont cons comme ce n’est pas possible. Pour détruire toutes les traces, ils ont pulvérisé l’habitacle avec l’extincteur à poudre de la voiture, mais pour vous dire à quel point ils sont tarés, ils ont jeté l’extincteur à l’arrière du véhicule et… comme ils ne portaient pas de gants, nous avons de belles empreintes, celles de Mezzouz. Ils se sont baisés tout seuls.

	– Je vous laisse les entendre en premier. Je demanderai une extraction après.

	– Alexandra, dans les premières pages de son cahier, Montignac évoque ce qui ressemble à une surveillance puis un autre truc avec une Volvo, sais-tu de quoi il s’agit ? demanda Clotilde Roumieu.

	– Aucune idée. Faudrait gratter avec les dates, mais à première vue, ça ne me dit rien du tout.

	– Ok. On va creuser de ce côté-là et je te tiens au courant.

	 

	En retournant au SRPJ, Alexandra Berton envisageait de transmettre rapidement à la justice les procédures concernant Aurélie Morelli, Léa Chataignier et Cindy Durieux en désignant comme auteur Simon Montignac comme le révélait le journal intime. Elle projetait aussi de terminer l’affaire Smith en renvoyant devant une cour d’assises les meurtriers : Nathan Louzesky et Sofian Mezzouz. Finalement, elle réalisait un carton plein, à la grande satisfaction de sa hiérarchie.

	 

	Sur le quai Rambaud, dans les bureaux de la section de recherches de Lyon, malgré des éléments de preuve qui semblaient suffisants pour envisager l’implication de Louzesky et de Mezzouz dans l’homicide de Simon Montignac, les gendarmes de la section de recherches de Lyon ne parvenaient pas à les faire avouer. Les deux voyous juraient avoir trouvé le fusil, dans la voiture volée pour Mezzouz, et dans une décharge pour Louzesky, et même face à cette incohérence, ils s’entêtaient et s’enfermaient dans un mutisme agaçant. Même Sofian Mezzouz, mis en cause pour l’aspersion de l’habitable du X6, niait farouchement, affirmant à qui voulait bien l’entendre que – quelqu’un – avait mis sciemment ses empreintes sur l’extincteur.  Ce « quelqu’un » lui étant bien évidemment totalement inconnu. Tout cela faisait beaucoup rire les gendarmes mais ne faisait pas avancer l’enquête. Deschamps, convaincu que le juge d’instruction finirait par trier le bon grain de l’ivraie, se concentra sur les premières pages du cahier de Montignac, particulièrement sur tout ce qui pouvait impliquer une Volvo et la date du 27 décembre 2009. 

	En interrogeant les différents moteurs de recherches avec la simple mention « Volvo », il n’obtenait rien de significatif si ce n’étaient des résultats liés à l’achat d’une Volvo, qu’elle fut neuve ou d’occasion. Il se concentra alors sur la date du 27 décembre 2009 et obtint 6 750 000 résultats.  En resserrant ces recherches et en cliquant sur l’icône « France uniquement » et en limitant la recherche au mois de décembre 2009, il eut accès aux archives de l’Express, aux nominations au Journal Officiel, à divers autres résultats sans intérêt, mais après avoir navigué sur plusieurs pages, il trouva des occurrences qui le firent bondir de son siège. Toutes évoquaient un attentat à la voiture piégée à la gare de Lyon-Perrache. Il consulta frénétiquement toutes les pages, rivé à l’écran de son ordinateur et imperméable à l’agitation autour de lui. Il était en mode lecture rapide, parcourant en diagonale toutes les informations et recherchant les liens possibles avec Simon Montignac, le légionnaire. 

	– Lieutenante, il faut que je retourne à la maison forestière. 

	– Il n’y a plus rien là-bas. On a tout fouillé.

	– Montignac y passait des semaines complètes, pourquoi ?

	– Il aimait la solitude, c’est tout.

	– Mais pas que. Il y a autre chose. J’en suis convaincu. J’ai trouvé quelque chose sur internet. Le 27 décembre 2009, il y a eu un attentat à la gare de Lyon. Une voiture piégée à l’explosif, c’était une Volvo. Montignac a noté ça dans son cahier.

	– Peut-être suivait-il l’actualité !

	– Lui, le roi du piégeage, le champion de l’explosif, vous ne trouvez pas ça plus qu’étrange ?

	– Vous n’allez pas insinuer qu’il aurait piégé la voiture ?

	– J’y pense de plus en plus. 

	– Ça n’a aucun sens !

	– Et cette note « 27 mai 2010 – J. Je suis vengé. Que A crève », à votre avis, ça a du sens ?

	– Je n’en sais rien. 

	– Le 27 mai 2010, une petite Juliette est enlevée à Grenoble à la sortie de son école. « J » comme Juliette, et sa maman se prénomme Anna. « Que A crève ». « A » comme Anna. Ça vous semble maintenant plus clair ?

	– C’est un peu confus, mais quels liens entre tout ça ? Montignac, Juliette, Anna ? Et cette Juliette, elle a été retrouvée ?

	– Jamais. Et c’est toujours la PJ qui a le dossier. La presse a mis tout ça dans le même sac. Aurélie Morelli, une petite blonde de huit ans, enlevée et assassinée, Léa Chataignier, une autre petite blonde de dix ans, enlevée et assassinée, Cindy Durieux, encore une blonde de neuf ans, enlevée et assassinée et Juliette, aussi blonde et âgée de sept ans, enlevée mais pas retrouvée. Tous espéraient retrouver son cadavre vers un étang dans l’Ain, mais que dalle. La môme est ailleurs. Peut-être encore en vie, ou son cadavre est quelque part. Montignac y est pour quelque chose, j’en ai la conviction. 

	– Avez-vous rencontré le maire de Vaugneray ? 

	– Je dois le voir cet après-midi. Vous voulez venir avec moi ? 

	– Pourquoi pas. 

	Daniel Lebeau, le maire de Vaugneray, s’était installé dans la petite salle du conseil municipal, à la place qu’il occupait traditionnellement lors des réunions avec ses adjoints. Il aimait être assis au milieu de la grande table et non en bout comme le faisait le précédent maire qui n’était autre que son cousin. Ayant toujours vécu à Vaugneray, il avait usé ses fonds de culotte avec beaucoup de ses administrés dont il avait souvent connu les grands-parents, les parents, les enfants et maintenant les petits-enfants. Élu depuis une trentaine d’années, il se partageait entre son métier de courtier en assurances et ses fonctions municipales et administratives auprès de la communauté de communes des vallons du Lyonnais, auprès du syndicat intercommunal de distribution d’eau du sud-ouest lyonnais, du centre communal d’action sociale et enfin auprès de la maison de retraite « Les Émeraudes ».  C’était aussi un passionné d’histoire et on le disait incollable sur celle qui concernait sa région. Sous le portrait officiel du président de la République François Hollande, il accueillit chaleureusement les deux gendarmes. 

	– Bonjour Madame, c’est vous que j’ai eu au téléphone début avril pour cette incroyable histoire de bombes ? 

	– Lieutenante Roumieu, Monsieur le Maire. Effectivement, c’est bien moi. Je vous présente le chef Deschamps qui me seconde sur cette délicate affaire. 

	– Vous me disiez qu’il y avait un blessé grave. Comment va-t-il ? 

	–  Il a été amputé de l’avant-bras. Il se remet petit à petit mais il devra changer de métier, vous comprenez, il était peintre en bâtiment. Difficile avec un seul bras ! 

	– Bien sûr, quel horrible accident. Mais vous vouliez me parler d’autre chose me semble-t-il ! 

	– Oui, Deschamps souhaite des renseignements sur une maison forestière qui … 

	– Celle où un homme a été trouvé mort ? Vous m’aviez alerté à l’époque. 

	– Tout à fait Monsieur le Maire. Situez-vous cette cabane ? 

	– Je connais l’existence de cette maison forestière mais je n’y suis jamais allé. En réalité, si vous avez un peu de temps devant vous, je pourrais vous en dire un peu plus. 

	– Nous avons tout notre temps. 

	– Bien. Fort bien… Cette maison forestière fut un haut lieu de la résistance locale. Je crois que l’on peut dire cela comme ça. Pendant la seconde guerre mondiale, vous n’étiez nés, ni l’un, ni l’autre, ni moi d’ailleurs, il y avait plusieurs groupes de résistants dans la région. Ils s’opposaient aux troupes allemandes et surtout à ceux qui s’étaient installés à Lyon, notamment parmi elles, ce Klaus Barbie dont vous avez déjà entendu parler. 

	– Oui, d’ailleurs c’est notre unité, la section de recherches de Lyon, qui a été chargée de l’enquête. Enfin, c’est surtout le lieutenant-colonel qui commandait qui a dirigé la quinzaine de commissions rogatoires concernant Barbie.  

	– Très bien. J’ai suivi à la télévision le procès de ce nazi, et je me souviens très bien de votre colonel, un grand bonhomme. Je continue mon histoire qui va, j’en suis sûr, vous passionner.  

	Dans la région, il y avait beaucoup de résistance, notamment dans les monts du Lyonnais. Il y avait trois maquis principaux : celui de Georges Laplace, alias « Robespierre », avec près de 400 hommes et femmes, celui de Louis Challéat, alias « Berthier », et plusieurs autres maquis de francs-tireurs et partisans. 

	– Et cette cabane ? 

	– Doucement jeune homme, j’y viens. La région se prêtait aux parachutages, surtout de l’armement et des munitions pour armer la résistance. Plusieurs sites étaient privilégiés pour ces largages, à Marchampt, à Saint-Symphorien sur Coise et à Saint Cyr de Valorges, d’ailleurs c’est dans ce coin-là que sept aviateurs américains ont trouvé la mort dans le crash de leur avion en août 44. 

	– Mais pour la cabane ? insista Deschamps. 

	– Hou, vous vous êtes pressé. Alors cette cabane … Elle a été construite par les frères Braisse, ils étaient charpentiers ici, à Vaugneray, mais je n’ai jamais su à quel maquis ils appartenaient. Ils ont construit la cabane juste avant l’opération « Jockworth », fin juillet 44. D’après les anciens avec qui j’ai pu discuter, ils l’ont construite au départ pour en faire une cache d’armes. Ce n’était pas vraiment une cabane mais plutôt une cache enterrée. Ce n’est qu’à l’arrivée de parachutistes SAS qu’ils se sont servis de l’existant pour monter la maison. 

	– Si je comprends bien, vous dites que sous la maison, il y aurait une construction ? 

	– D’après ce que l’on m’a dit, ce serait comme ça. 

	– Mais vous pensez qu’il y a encore des armes dans cette cache ? 

	– Oh non, là c’est certain, tout a été déménagé. Les armes ont servi pour la libération de Lyon, début septembre 1944.  

	– Pourtant, nous avons fouillé la cabane de fond en comble, nous n’avons pas trouvé d’accès à cette pièce enterrée ! 

	– À moins que ce ne soit des carabistouilles, mais voilà ce que je sais sur cet endroit. Il faut prendre en considération l’époque de la construction, la nécessité de garder l’endroit à la fois sûr et secret. Peut-être ont-ils bouché l’accès à la cache ? 

	– Monsieur le Maire, mille mercis pour vos informations. Nous vérifierons encore une fois la cabane, et si nous découvrons une entrée condamnée ou cachée, je me ferai un plaisir de vous le dire. 

	– Pour ce mort dans la cabane, pouvez-vous m’en dire un peu plus ? 

	– Oui, mais c’est couvert par le secret de l’instruction. Je compte sur votre discrétion pour n’en parler à personne. 

	– Vous pouvez compter sur moi. 

	– C’est un ancien légionnaire, il louait un studio chez les Santos à Cunieux. Il a été tué d’une décharge de fusil en plein ventre. Nous venons de l’identifier mais nous n’avons aucune piste et aucun mobile qui pourraient expliquer sa mort.  

	– Je vous souhaite bonne chance, et surtout j’espère que vous parviendrez à arrêter le meurtrier. 

	– Au fait, monsieur le maire, Simon Montignac, ça vous dit quelque chose ? 

	– Montignac … Montignac. Non, rien du tout. 

	– Et Bertrand Dupontier ? 

	– Non, jamais entendu ce nom-là ! C’est qui ? 

	– C’est le légionnaire. Dupontier à la Légion et Montignac pour sa vraie identité. 

	Deschamps n’eut guère de difficulté pour convaincre sa supérieure de fouiller une nouvelle fois la maison forestière. Il fut décidé de constituer une équipe réduite à seulement quelques enquêteurs. En chemin, Deschamps avisa Roumieu sur ce qui pourrait éventuellement devenir un problème procédural puisque les scellés apposés étaient désormais ceux de la police. 

	– J’en assumerai l’entière responsabilité. 

	 

	 

	– Tout concorde. Putain, j’en étais sûr ! J’ai lu dans son dossier militaire qu’il s’était engagé après une déception amoureuse. Ça colle. Faut tout virer dans la baraque, même s’il faut la démonter latte par latte, même si je dois y passer la semaine. Je suis certain que la gamine est ici, je ne rentrerai pas tant que je ne l’aurai pas trouvée.  

	– Si elle est là, elle est enterrée quelque part. Faudrait un chien de recherches de cadavre pour explorer les bois. C’est chercher une aiguille dans une botte de foin mais, excellente nouvelle, Stéphanie vient de trouver le téléphone Nokia que Santos a donné à Montignac. Il était planqué dans la garniture du siège passager.  

	 

	Les gendarmes décidèrent de prendre le taureau par les cornes et de vider la maison forestière de tous ses meubles. Ils les sortirent donc un par un pour les entreposer dans la clairière jusqu’à ne laisser que les trois palettes empilées qui faisaient office de table de salon ainsi que le vieux tapis poussiéreux et effiloché. C’est en le roulant qu’ils découvrirent que le plancher avait été soigneusement découpé et qu’une trémie avait ainsi été créée pour accéder, à l’évidence, à l’ancienne cache d’armes révélée par le maire. Un escalier sommaire très pentu disparaissait dans l’obscurité. Pourtant, aucun des militaires n’eut envie de descendre, surpris par l’odeur nauséabonde qui les avait immédiatement incommodés.   

	– Putain, ça pue la merde ! 

	– Ou plutôt la charogne ! Il y a un truc en putréfaction là-dessous ! 

	– Qui y va en premier ? demanda Deschamps.  En l’absence de réponse, il s’éclaira avec la lampe de son Iphone et commença à descendre dans le boyau obscur. Le couloir étroit ne laissait passer qu’un seul homme. Les frères Braisse avaient bien travaillé : si la partie aérienne de la maison semblait fragile, il n’en était rien du sous-sol et des fondations. L’étroit et court boyau aboutissait à une solide porte en fer, verrouillée par un cadenas de marque City. Deschamps se rappela que Montignac avait, dans une de ses poches, un trousseau de clés dont l’une était marquée City.  

	– Un marteau, vite ! hurla-t-il à l’adresse de ses camarades restés en haut de l’escalier, ou un gros caillou, il y a une porte avec un cadenas. Je suis sûr qu’elle est là !  

	– Qui est là ? cria Roumieu restée en haut de l’escalier. 

	– Juliette, la petite Juliette, lui répondit Deschamps, en s’acharnant sur le cadenas. 

	La lieutenante l’avait rejoint, se bouchant le nez d’une main, elle frappa de l’autre du plat de la main contre la porte mais n’eut aucune réponse. L’espoir de retrouver quelqu’un en vie déclinait rapidement et, même si Deschamps continuait à forcer le cadenas, tous étaient fortement pessimistes quant à l’issue de ses efforts. Il fallut encore quelques violents coups sur le cadenas pour que celui-ci cède enfin, libérant la porte et, avec elle, une puanteur insoutenable, si pestilentielle qu’instinctivement les gendarmes qui s’étaient entassés dans l’étroit boyau firent immédiatement un pas en arrière. Deschamps balaya rapidement la minuscule pièce avec le mince faisceau de lumière qui peinait à transpercer l’obscurité. Il éclaira des excréments en paquets, dans deux des coins de la cave, des emballages de nourriture, des pots de yaourts et des dizaines de bouteilles en plastique éparses, dont certaines étaient remplies d’un liquide sombre, probablement de l’urine. Sur un grabat répugnant, souillé et grouillant de vermine, Deschamps crut deviner un corps. Nu, squelettique, recroquevillé sur lui-même, puis une grosse chaîne d’acier, scellée dans l’un des murs et enserrant une des chevilles de cet être indéfinissable.  

	– C’est qui ? interrogea gauchement la lieutenante. 

	– Je ne sais pas. Si c’est une fille, je parie que c’est Juliette. C’est elle. Bon Dieu, j’avais raison. C’est Juliette ! 

	– Vous en êtes sûr ? Je n’arrive même pas à voir si c’est une fille ou un garçon ! 

	Lentement, la main sur le nez, respirant à peine, les gendarmes s’avancèrent jusqu’au petit corps décharné. L’éclairant avec les lampes de leurs téléphones portables, ils découvrirent aussi de nombreuses plaies purulentes autour de la cheville.  

	– Faites gaffe où vous marchez, il y a de la merde partout ! 

	– Lieutenante, regardez-la, elle a essayé de se couper la jambe, fit remarquer Stéphanie Rousseau, entre deux sanglots et en proie à une violente émotion en regardant les profondes entailles au niveau de la cheville. C’est Juliette ? Tu crois que c’est elle ?   

	– Je ne sais pas. Comment veux-tu la reconnaître avec cette tignasse. Mais, une chose est certaine, c’est une fille, ça c’est sûr. Putain, je n’ai jamais vu un truc aussi horrible, on dirait qu’elle sort d’un camp de concentration. Putain, pauvre gamine. Vous avez vu la longueur des ongles et toutes les croûtes sur son corps ? Merde, c’est dégueulasse ici, ça pue la merde et la pisse. Regardez ses jambes, elles ne sont pas plus grosses que mon avant-bras, et comme elle est maigre, on peut compter ses côtes ! 

	– Elle pèse combien ? demanda Stéphanie. 

	– Pas plus de trente kilos, et encore, je suis large. 

	– Elle est morte ? Jean-Baptiste Rivière rechercha immédiatement le pouls au niveau d’une carotide. 

	– Vite, appelez les secours ! Elle est en vie, hurla-t-il, je sens son pouls, il est faible mais je le sens ! Essayez de me trouver une scie à métaux. Il doit y en avoir une quelque part. 

	– Qu’est-ce qui te fait dire ça ? 

	– Avec quoi les deux connards ont coupé le fusil, à ton avis ? 

	
XXV

	À l’hôpital, Juliette retrouva lentement figure humaine, et surtout le goût de vivre, entourée de tout l’amour de sa maman et de ses grands-parents. Elle dévorait tout ce qu’on lui donnait, passant indifféremment de la tablette de chocolat au pâté de campagne avant d’enfourner des meringues que lui apportaient tous les jours ses grands-parents.  

	 

	Le procureur de la République de Lyon organisa une conférence de presse qui devait uniquement se limiter à l’évocation des meurtres d’Aurélie Morelli, de Léa Chataignier et de Cindy Durieux, et surtout à la libération de Juliette Favre, retrouvée mourante, après sept années d’une terrible séquestration. Les enquêteurs du service régional de police judiciaire et de la section de recherche de Lyon furent présentés à la presse, puis la commissaire Alexandra Berton et la lieutenante Clotilde Roumieu furent invitées à prendre la parole. La commissaire rappela que depuis 2010, le SRPJ n’avait jamais cessé de travailler sur les meurtres d’Aurélie, de Léa et de Cindy et que, grâce à une excellente collaboration avec la gendarmerie, certains nouveaux indices avaient conduit à l’identification formelle du meurtrier et à la libération de Juliette. Les deux cheffes de service intervinrent à tour de rôle sur ces quatre dossiers devenus communs et, conformément aux instructions du juge d’instruction, elles n’hésitèrent pas à se retrancher derrière l’article 11 du code de procédure pénale pour éviter certaines questions trop inquisitrices. En effet, les journalistes voulaient connaître les liens entre ces affaires, bien sûr, mais surtout pourquoi le serial-killer avait maintenu Juliette en vie pendant sept longues années. Le juge d’instruction avait précisé que cette partie du dossier ne devait pas être révélée. Si l’audition d’Anna Perrson, veuve Favre, mère de Juliette, avait permis d’établir qu’elle avait été, à la fin de son adolescence, très intime avec Simon Montignac, le magistrat supposait que le rapt de Juliette n’était que l’un des pans d’une vengeance froide, parfaitement calculée, nourrie par plusieurs années de rancœur, et que l’assassinat du père de Juliette, en gare de Lyon-Perrache, en était les prémices. Mais fallait-il encore le prouver et c’est ce à quoi s’employaient les experts autour de l’épave de la Volvo. Éludant toutes les questions auxquelles elle n’avait pas l’autorisation de répondre, la commissaire se déclara très satisfaite de la résolution de ces quatre « cold case » et affirma que, grâce au concours de la gendarmerie, d’autres affaires criminelles seraient prochainement solutionnées.  

	 

	Après la conférence de presse, une réunion de travail entre les enquêteurs et le juge d’instruction fut immédiatement organisée au palais de justice. Il s’agissait surtout de faire un point précis sur l’ensemble des dossiers, de préciser leurs connexions et d’évaluer les investigations qui en découleraient.  Le premier dossier évoqué fut celui de Simon Montignac.  

	Aux yeux des enquêteurs et de la justice, il était l’unique auteur des enlèvements et des meurtres des trois adolescentes, puis de l’enlèvement et de la séquestration de Juliette Favre. Il était tout autant impliqué dans le dossier de Jean-Jacques Figarelli, dont les blessures avaient entraîné une mutilation et une infirmité permanente à la suite de l’explosion d’un des pièges pyrotechniques disséminés dans la forêt.  

	 

	Deschamps se laissa distraire par l’orage qui venait d’éclater. La pluie cinglait violemment les vitres du bureau du juge et il se dit qu’il aurait dû prévoir un parapluie au lieu de venir juste vêtu d’un polo. La météo, qui avait soudainement changé au milieu de la matinée, reflétait précisément l’état de ses pensées. Très négatif. Il espérait que l’orage cesserait avant la fin de la réunion, tout en pensant au séisme qu’il allait lui-même provoquer. C’est donc d’une oreille distraite qu’il les écoutait, chacun cherchant à s’attribuer les lauriers de la gloire. Depuis le début de la réunion, il n’avait pas pipé mot. S’il l’avait fait, probablement qu’il se serait montré vindicatif. Après tout, c’est à lui et à son équipe que revenait le bénéfice de cet heureux dénouement. Ça avait été compliqué de faire valoir ses hypothèses de travail, c’est lui qui s’était souvent mis en danger pour faire avancer l’enquête, pour faire valider ses hypothèses de travail. N’avait-t-il pas été menacé, à plusieurs reprises, d’être écarté de l’enquête ? Il se remémorait précisément toutes les investigations qu’il avait menées pour parvenir à impliquer Simon Montignac dans les meurtres d’Aurélie, de Léa et de Cindy. La découverte du cahier de Montignac en avait été la preuve. Il y avait tout noté, la date des enlèvements, le nom des étangs, les initiales des victimes. Et puis, il y avait aussi la carte et les articles de journaux saisis aux premiers jours de l’enquête dans la cabane et, point culminant du dossier, cerise sur le gâteau, la libération de Juliette.  

	 

	Tout l’accusait, et pourtant.  Pourtant l’analyse criminelle avait tout remis en cause ! 

	 

	Stéphanie lui avait glissé dans le creux de l’oreille : « Montignac n’est pas le meurtrier ». Mais qu’est-ce qui avait cloché ? Où avait-il merdé ? Son raisonnement intellectuel avait été correct. Tout s’imbriquait parfaitement, peut-être même un peu trop. Montignac n’aurait donc été qu’une fausse piste ? Si cela s’avérait juste, il pouvait s’en vouloir de l’avoir livré à la vindicte populaire. Parce que Montignac était le coupable idéal. Parce que tout l’accusait. Parce qu’il était ivre de vengeance. Et parce qu’il était mort surtout, incapable de se défendre, et cela arrangeait finalement tout le monde : enquêteurs, magistrats, presse. Après tout, il y avait extinction de l’action publique, la justice divine était passée, même si son instrument avait été deux voyous de seconde zone. En poussant le raisonnement à l’absurde, on pouvait presque leur décerner une médaille à ces deux crétins ! C’est Stéphanie qui avait tout remis en question après avoir découvert le téléphone portable de Montignac. S’étant assurée que la carte SIM n’avait pas été modifiée et qu’aucun SMS, émis ou reçu, n’avait été contrefait, elle avait lancé l’analyse du Nokia. Les fichiers, même « non normalisés » de la carte SIM avaient livré leurs secrets. L’analyse relationnelle entre toutes les données, celles des scènes de crime et du Nokia, était sans appel. Stéphanie avait vérifié toutes les bases de données, les tables d’enregistrement des phases lunaires et des déclenchements de relais téléphoniques, revu les relations et les connexions mises en évidence par son logiciel Anacrim. Après des jours et quelques longues nuits sur son ordinateur, elle en avait conclu que le meurtrier n’était pas Montignac. Devant le silence de Deschamps, elle lui avait donné des coups de coude pour qu’il sorte enfin de sa léthargie et qu’il révèle ce que l’Anacrim avait mis en évidence. Montignac ne devait pas endosser le costume trop large qu’on voulait lui faire porter. Aux dates de la commission des faits, son téléphone portable avait déclenché des relais téléphoniques qui couvraient soit son domicile des monts du Lyonnais, soit la région grenobloise, mais jamais Décines-Charpieu, Lyon, Chassieu et encore moins la zone des mille étangs, dans l’Ain.

	– Chef, je vous trouve bien silencieux ! observa le juge d’instruction.

	– C’est que je ne voudrais pas plomber l’ambiance.  Je crois que nous faisons tous fausse route. Je ne sais pas si Desmarets est l’assassin, mais j’affirme que ce n’est pas Montignac. Il n’est pas l’assassin de ces trois gamines. Il n’a jamais été sur les lieux des crimes. Son téléphone le positionne ailleurs. Donc, je reste très dubitatif sur les conclusions que nous avons émises.

	– Voyons Deschamps. C’est vous-même qui avez mené l’enquête. Vous remettriez en cause votre dossier ?

	– Je me suis certainement trompé, Monsieur le juge. Je pense que Montignac n’est pas le serial-killer que nous recherchons.

	– C’est n’importe quoi Deschamps ! Je pense que vous avez besoin d’un peu de recul, je ne peux pas vous suivre, rétorqua Roumieu, abasourdie par ce soudain revirement. Depuis sept ans, il n’y a eu aucun enlèvement, aucun meurtre d’adolescentes, et pour cause, Montignac avait la petite Juliette. Tout concorde. Il a peut-être prêté son téléphone. Il y a une foule d’hypothèses possibles.

	 – Je suis d’accord avec Clotilde, enchaîna la commissaire. C’est vous qui faites fausse route. Tout concorde, effectivement… Son cahier avec quasiment des aveux écrits, le plan dessiné de sa main concernant le dispositif pour faire exploser la Volvo, les dates et les lieux des enlèvements, la carte avec l’indication des scènes de crime, jusqu’à son attirance pour les gamines blondes, enfin tout. Vous vous trompez Deschamps. C’est évident que c’est Montignac. Je n’arrive pas à comprendre votre raisonnement. Peut-être que votre anacrim se trompe aussi, que les données n’ont pas été entrées correctement et …

	– Madame la commissaire, s’insurgea Stéphanie Rousseau, j’ai passé plusieurs jours et même quelques nuits à tout vérifier. J’ai repris toutes les bases, je les ai à nouveau croisées. Je ne me trompe pas. Je suis absolument certaine que Montignac ne pouvait pas être à la fois dans l’Ain à traîner les cadavres dans les bois et à Grenoble à surveiller le domicile de la mère de Juliette. J’ai retracé les déplacements du GSM avec le LAC. Il n’y a pas de doute possible !

	– Le lac, mais de quel lac parlez-vous ? Je croyais que les scènes de crime se produisaient toutes à côté d’étangs !  

	– Pardonnez-moi, LAC est l’acronyme de « Local Area Code », autrement dit c’est la localisation du GSM grâce au fichier 7F20 : 6F7E. Il permet de savoir dans quelles zones se trouve le téléphone et quels relais il déclenche.  

	– Très bien … et ?       

	– Je confirme que le téléphone de Montignac n’a jamais été localisé près d’une scène de crime. Reprenant ses notes, Stéphanie précisa : il borne le 27 mai 2010 sur Grenoble et à seize heures trente, c’est le relais proche de l’école de Juliette qui détecte le téléphone de Montignac. J’ai demandé les déclenchements de relais de la zone qui couvre Lyon-Perrache pour le jour de l’attentat, j’attends les réponses mais je suis convaincue que je trouverai le portable de Montignac dans les listings.  

	– J’espère vraiment que vous faites erreur. Vous vous rendez compte de ce que l’on vient de faire ? On a livré Montignac à la presse. Si nous nous sommes trompés, nous allons tous passer pour des rigolos ! s’insurgea la commissaire.      

	– Madame la commissaire, précisa Deschamps, je voudrais vous livrer le fond de ma pensée. Premièrement, j’ai repris tous les articles de presse concernant l’attentat à la voiture piégée à la gare de Perrache, aucun journaliste n’a cité la marque de la voiture. C’était bien une Volvo, comme l’indique Montignac dans une de ses annotations. Comment le savait-il s’il n’était pas celui qui avait piégé la voiture ?  Sur ce point, je suis d’accord avec vous. C’est lui qui a posé la bombe sous la Volvo. Et il l’a fait parce qu’il voulait se venger d’Anna, son amour de jeunesse. Il a donc supprimé le mari qui, entre nous, a vite été considéré comme un terroriste, ce qui a arrangé tout le monde. Pourtant, en reprenant le dossier et les diverses auditions des proches de ce monsieur, j’ai plutôt eu l’impression que c’était quelqu’un qui vivait sa foi dans la sérénité. Je suis aussi d’accord avec vous concernant l’enlèvement et la séquestration de la petite Juliette. Montignac ne pourra jamais nous expliquer son geste mais je pense que cette idée a dû germer lorsque le tueur à la rose rouge a commencé à se manifester. Quelle belle aubaine pour Montignac ! Le meurtrier ne s’intéressait qu’à des gamines blondes, exactement le portrait de Juliette Favre. Alors il a profité de l’actualité et a enlevé Juliette. Hasard du calendrier, l’enlèvement s’est déroulé le jour même de la découverte de la troisième victime des mille étangs. Montignac tenait sa vengeance, considérant Juliette comme l’enfant qu’il aurait dû avoir s’il n’y avait pas eu l’avortement. D’ailleurs, Juliette nous l’a dit. Montignac a toujours été très gentil avec elle, jusqu’au moment où elle s’est sauvée. D’ailleurs, il se prenait pour le père puisqu’il exigeait qu’elle l’appelle papa. Rassurons-nous, nous n’avons donc pas livré un innocent à la presse comme vous le dites, mais nous n’avons pas mis la main sur le véritable tueur. 

	– L’instruction nous dira s’il a fait ça pour se venger d’Anna Favre, je le démontrerai, précisa le juge d’instruction. C’est plus que probable et, si je comprends votre raisonnement, il aurait eu l’idée d’enlever Juliette en copiant celui qui avait enlevé les trois autres enfants, comme ça, juste pour se venger. Vous pensez sincèrement que c’est le mobile ? 

	– C’était son obsession. Il s’est vengé d’Anna en tuant son mari puis en lui enlevant son unique enfant.   

	– Un peu juste comme mobile, vous ne trouvez pas ? D’accord pour le cas de Juliette, mais est-ce une raison pour enlever, violer et assassiner trois autres gamines ? 

	– Ce n’est pas lui. Je vous l’ai dit. Montignac n’a pas tué les gamines. J’en suis certain, et le travail de Stéphanie avec l’Anacrim nous le démontre.  

	– Sur ce point, Monsieur le juge, je ne peux qu’être d’accord avec les gendarmes, crut bon ajouter la commissaire. Effectivement, Montignac ne peut pas être l’auteur des enlèvements et des meurtres des petites. N’oublions pas l’implication de Desmarets. Il est formellement mis en cause avec la culotte que nous avons trouvée dans son garage. Sous-vêtement marqué au nom d’Aurélie Morelli et qu’elle portait certainement le jour de son enlèvement, même si sa maman n’a pu nous le confirmer. Donc, même s’il y a encore d’énormes zones d’ombre, il reste le suspect n°1. Faut-il que je précise qu’il connaissait parfaitement la région des mille étangs pour y organiser des randonnées ?   

	 

	Le lendemain de la conférence de presse, tous les médias faisaient leur « Une », titrant que « L’assassin des mille étangs » avait enfin été identifié après sept longues années d’enquête. Desmarets rangeait sa cellule avec le fol espoir d’être prochainement innocenté. Avait-il oublié la culotte qui l’accusait ? 

	 

	Un service d’ordre exceptionnel avait été mis en place aux abords de l’hôpital où était soignée Juliette. Tous les journalistes se pressaient pour obtenir l’exclusivité de l’interview de la petite séquestrée.      

	
XXVI

	Juliette était heureuse. Après deux mois d’hospitalisation, elle allait pouvoir rentrer chez elle. Durant son séjour en milieu hospitalier, elle avait subi de nombreux examens médicaux et entretiens avec des spécialistes. Si elle n’avait pas voulu révéler ouvertement les sept années d’enfer qu’elle venait de vivre, les médecins étaient confiants, pronostiquant qu’au fil du temps, elle révélerait ce qu’avait été sa vie. Elle avait toutefois évoqué « Papa » qui s’était toujours montré gentil et même très prévenant. Il aimait passer des heures avec elle dans la cabane. Il lui apportait souvent des livres dont il lui faisait souvent la lecture. Il essayait de lui donner des cours, lui faisait faire des dictées et du calcul mental. Pendant longtemps, elle avait eu le droit de rester dans la pièce principale de la maison forestière à jouer ou à écouter la radio et même, lorsqu’il s’installait sur une chaise à l’extérieur, à s’amuser dans la clairière. « Papa » lui donnait toujours beaucoup de friandises, des paquets de gâteaux qu’il achetait par lots, de la pâte à tartiner, des confitures, des biscottes et autres victuailles qu’elle stockait sur le sol à côté de son lit, juste à côté des packs d’eau. La vie s’écoulait ainsi tranquillement avec toutefois un impératif : se cacher dans la cave sitôt que des chasseurs, des randonneurs, des ramasseurs de champignons ou des inconnus s’approchaient de la cabane. 

	 

	Un jour, alors qu’elle devait avoir onze, douze ou treize ans, elle profita d’être dans la clairière pour s’enfuir dans les bois pendant que « papa » faisait la sieste. Filant aussi vite que ses jambes pouvaient le lui permettre, elle était allée droit devant, au hasard, espérant rencontrer quelqu’un ou déboucher sur une route pour être secourue par un automobiliste. Mais elle s’était perdue et avait été reprise à la tombée du jour par papa très en colère. Pour la première fois depuis sa captivité, elle avait été méchamment battue et menacée des pires châtiments si elle s’avisait de recommencer. C’est à partir de ce jour-là qu’elle fut en permanence enchaînée et ne put jamais retourner jouer dans la clairière. Constamment enfermée dans la cave, elle faisait ses besoins dans un seau et sa toilette avec de l’eau en bouteille. Juliette se souvenait que papa était venu chercher le seau, le jour des coups de feu, mais qu’il n’était jamais redescendu. 

	 

	Elle avait survécu grâce à quelques paquets de gâteaux et aux bouteilles d’eau, mais cette réserve n’avait duré qu’un temps. Sans nourriture, son ventre s’était révolté, grondant et gémissant. Pour calmer les douleurs qui lui tordaient le ventre, elle avait gratté le sol et mangé de la terre parfois mêlée à des excréments ainsi que les emballages des paquets de gâteaux. Elle n’en dit pas davantage, prétextant ne plus se souvenir. Dans cet enfer, elle avoua qu’elle avait eu peur de dormir, qu’elle entendait toujours une petite voix qui lui disait qu’elle était idiote, que mille fois elle aurait pu s’échapper et que maintenant, elle allait mourir et que c’était de sa faute, uniquement de sa faute. Parfois, elle entendait ou croyait entendre des bruits, des voix. D’autres fois, il y avait des grattements vers la porte en fer, comme si quelqu’un cherchait à ouvrir la porte. Et puis, elle sombrait souvent dans le néant, se réveillant en sursaut avec la peur au ventre. Elle avait longtemps hurlé pour signaler sa présence, hurlé jusqu’à perdre sa voix et surtout ses forces qui avaient commencé à décliner. Elle ne tenait plus debout. Dès qu’elle se levait, elle était prise de vertiges. Alors elle était restée sur sa paillasse. Les premiers pipis sous elle, elle avait eu honte… après, elle n’y avait même plus pensé.  

	 

	Elle avait eu rapidement deux certitudes. La première était que papa ne viendrait plus, et la seconde qu’elle allait crever dans cette cave infecte et qu’on ne retrouverait jamais son cadavre. Elle espérait seulement que son agonie ne serait pas longue. Pendant ses sommeils agités, elle cauchemardait : des énormes rats venaient la renifler. Se dressant sur leurs pattes de derrière, ils lui donnaient de méchants coups de griffes, la mordant et lui arrachant des bouts de chair. Ils s’arrêtaient et la regardaient de leurs petits yeux noirs, brillants et cruels. Et la petite voix, toujours à se moquer, qui excitait les rats à mordre davantage. Elle hurla dans son sommeil, ouvrit les yeux, les rats étaient partis. Puis elle eut un sursaut d’énergie, une envie de vivre à tout prix. Agenouillée, elle effleura le sol, à tâtons, elle chercha, fouilla parfois dans des excréments et enfin le trouva, ce couteau à bout rond qui lui servait lorsqu’elle tartinait la confiture. Remontant la grosse chaîne jusqu’à son point d’ancrage, elle creusa le béton autour des fixations, de toutes ses forces, elle griffa le mur tellement fort qu’elle brisa la lame en biseau. Il ne restait plus qu’une solution … à l’autre bout de la chaîne. Elle hésita puis se décida enfin, écoutant les conseils de la petite voix. 

	– Vas-y, qu’est-ce-que tu risques ? De toute façon t’es déjà morte ! 

	Elle avait fermé les yeux, pris une grande respiration et avait glissé le couteau le long de la cheville. Les premiers millimètres lui avaient arraché un long hurlement de souffrance, les suivants aussi, jusqu’à ce qu’elle s’évanouisse. Reprenant connaissance, elle ne sentit plus sa jambe, ses muscles étaient endoloris, la moindre torsion du pied lui arrachait un cri. Profitant de l’engourdissement, elle avait tranché dans les chairs jusqu’à se heurter à l’os, en hurlant et en se cognant la tête contre le mur pour déplacer la douleur. Peut-être avait-elle abandonné ou avait-elle sombré dans l’inconscience, mais c’est à ce moment-là qu’elle fut libre. Libre et dans la clairière où tout n’était que lumière éclatante, magnifique, tellement lumineuse, sans être pour autant éblouissante. Elle courut, sauta, virevolta, faisant gonfler au vent sa jolie robe blanche. Ses longs cheveux blonds étaient soigneusement coiffés et maintenus par une magnifique couronne de fleurs. Maman la regardait. Souriante, elle lui avait fait des signes de la main. Juliette n’avait jamais été aussi heureuse que cette nuit-là. Elle était restée au milieu de la clairière pour profiter de ce bonheur merveilleux puis s’était subitement immobilisée tandis que la cabane s’éloignait et l’obscurité l’envahissait, l’enveloppait, dans un nuage cotonneux. Après, elle ne se souvenait plus de rien, juste son réveil dans un lit aux draps blancs. La chambre était grande, très lumineuse avec ses murs blancs. Ça sentait bon, une odeur de propre. Maman était endormie, la tête sur le lit, juste là, à portée de main. Juliette était dans un rêve. Lentement, elle approcha sa main, la posa sur la tête de maman et sentit sous ses doigts les cheveux. Ne parvenant pas à différencier la réalité de l’irréel, elle laissa aller ses émotions et pleura silencieusement. Des larmes de joie et d’un bonheur retrouvé.  

	 

	À Grenoble, les habitants étaient venus en nombre applaudir le retour de Juliette et célébrer avec elle la fin de cet horrible cauchemar qui avait duré sept longues années. L’adolescence redécouvrait le monde extérieur et les centaines de témoignages d’amitié et d’amour déposés par des amis, des voisins ou des inconnus, devant la villa familiale. Au milieu des bouquets de fleurs, des peluches – surtout des ours – et des dessins d’enfant, il y avait des dizaines de lettres auxquelles il faudrait qu’elle prenne le temps de répondre. La télévision locale filmait ces instants de bonheur et de liesse. Juliette naviguait de bras en bras, se laissait embrasser tout en serrant les mains qui se tendaient. Un journaliste, à la recherche de l’image forte, lui demanda d’ouvrir au hasard quelques enveloppes de témoignages d’amitié et de soutien. Elle s’y plia en souriant, heureuse. Elle présenta à l’objectif de la caméra des dessins d’enfants, toujours très colorés et pleins d’innocence, puis ouvrit une nouvelle enveloppe d’un air malicieux. Elle déplia lentement la feuille et s’effondra. 

	 

	La caméra avait suivi la chute de la feuille au sol sur laquelle les téléspectateurs découvrirent le message suivant : 

	 

	« Bientôt, tu seras à moi ».

	 

	
Épilogue

	Dominique Deschamps passait son temps entre son appartement de fonction de la caserne de gendarmerie Guy Delfosse et la maternité de la Croix Rousse où Corine venait de donner naissance à une petite Louise, cinquante-trois centimètres, trois kilos et huit cents grammes. Le choix souvent délicat du parrain et de la marraine s’était naturellement imposé : Stéphanie Rousseau et Jean-Baptiste Rivière furent honorés d’être choisis et donnèrent immédiatement leur accord. Si Jean-Baptiste coulait toujours des jours heureux avec son épouse, Stéphanie vivait des moments compliqués : après avoir vainement tenté de sortir Pauline de l’enfer de la cocaïne, elle avait décidé de rompre. Les mensonges, les combines à deux balles, les faux rendez-vous professionnels et les incessantes soirées entre amis qui s’enfilaient une paille dans le nez avaient eu raison de leur couple.  

	 

	Clotilde Roumieu et Alexandra Berton s’étaient revues fréquemment, mutualisant leurs efforts pour traiter, avec les enquêteurs, les « queues de dossier ». C’est ensemble qu’elles rendirent visite à Juliette, lui assurant que le meurtrier n’était autre que Montignac, et que la lettre anonyme qu’elle avait découvert lors de son retour de l’hôpital était le fait d’un déséquilibré toujours activement recherché. Les deux femmes étaient devenues amies et on les voyait souvent dans les soirées lyonnaises. Après un rigoureux suivi médical et plusieurs séances d’hypnose, Alexandra était en bonne voie de guérison et semblait sortir de sa dépendance à la cocaïne. 

	 

	Dans leur cellule, Louzesky et Mezzouz peaufinaient leur défense. Ils avaient été mis en examen pour les meurtres de Simon Montignac, James et Vanessa Smith et Mohammed Kadri qui n’était malheureusement jamais sorti du coma dans lequel il avait été plongé depuis son agression. L’épicier était parti au petit matin pour un monde meilleur, entouré de son épouse et de ses enfants. Si Louzesky jouait l’amnésique, Mezzouz, qui n’avait jamais eu une part active dans les meurtres, avait vite compris qu’il avait tout intérêt de se désolidariser de Louzesky et s’était donc, sur les conseils avisés de son avocat, livré à des aveux complets. 

	 

	La révélation du décès de « l’assassin des mille étangs » avait été un véritable soulagement pour les lyonnais et les habitants de la région de la Dombes. Les étangs redevinrent des lieux de détente et de loisirs pour tout un chacun.  

	 

	Éclairée par une magnifique lune qui mirait son brillant reflet dans les eaux noirâtres des étangs, la région de la Dombes avait enfin retrouvé son calme. Mais du haut de sa splendeur, que regardait la lune, et pourquoi ces larmes de sang ? Pour Virginie, bien sûr. Virginie qui n’entendrait jamais plus les joyeux clapots des étangs. Ligotée contre un arbre, excessivement maquillée, sa petite frimousse faisait peine à voir avec ses cheveux blonds coupés au bol. Une jupe bleu marine, beaucoup trop relevée, un chemisier si blanc qu’il contrastait avec la rose rouge. Virginie était une messagère.  Dans sa poche, sur une feuille de papier, juste quelques mots :  

	« Vous m’avez réveillé » 

	 

	FIN

	
 

	Un reflet de lune dans un miroir
Un reflet de lune qu’elle seule peut voir
Dans ses rêves et ses songes perdus
Comme les souvenirs d’un ange déchu

Et alors seule sur lagune, seule dans le noir
Elle court dans la brume, nul ne peut la voir
Dans ses yeux se mêlent mille images de terreur
Qui à jamais tortureront son tendre cœur

Un reflet de lune, miroir brisé
Un reflet de lune, dans l’eau glacée
Un reflet de lune, restant à jamais
Dans les tendres méandres de ses rêves égarés.

	 

	 

	Extrait de ‘Un reflet de Lune’ 

	Angélique de Fontanges

	 

	 

	 

	 

	 

	Lettre d’Anna

	(Découverte dans la maison forestière)

	 

	Lyon, le 6 février 1995

	 

	Simon

	 

	Si je t’écris cette lettre c’est parce que j’ai beaucoup réfléchi à notre situation et que j’ai pris une décision qui, je sais, te fera de la peine. Je voudrais te dire que mes études sont très exigeantes et que je m’y consacre sans compter mon temps, refusant toutes les sorties avec mes amis. Tu sais que j’ai, depuis longtemps, eu le désir de devenir médecin, et tu sais aussi que cela exige beaucoup de moi mais aussi de toi. C’est pourquoi je ne souhaite pas continuer notre relation qui de toute façon n’existait déjà presque plus. 

	Je voulais aussi te dire que je suis enceinte. Je ne te demande rien, je ne veux rien de toi, je ne garderai pas cet enfant. Pendant quelques temps, je ne vais pas revenir sur Grenoble, et je pense qu’il faut éviter de se voir, c’est mieux comme ça. 

	Je te souhaite de retrouver quelqu’un de bien, tu le mérites. 

	Je sais que je te fais de la peine mais je ne voulais pas te mentir.

	 

	Anna.

	



	


Je souhaite vivement remercier Marc, Delphine, Muriel et toute l’équipe de M+Editions pour avoir rendu mon rêve possible.

	Merci également à Liliane, Corinne, Emilie et Mathieu pour leur bienveillance, leur patience et leur soutien.

	Enfin, merci à vous tous chers lecteurs
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	Ö

	L’ange révélateur

	 

	Une mystérieuse source se faisant appeler « Ö » envoie d’étranges E-mail aux internautes du monde entier, soit  à près d’un milliard de personnes.

	D’abord à consonance biblique, ces messages deviennent rapidement incisifs, dénonçant les malversations, les collusions et autres perversions de certains hommes politiques avec un luxe de preuves confondantes. Repris en cœur par les médias, ces révélations déclenchent bientôt des scandales dans le monde entier. La politique et la haute finance sont mondialement touchées. Des hommes puissants sont contraints de démissionner. Bizarrement, ils appartiennent tous à la très mystérieuse confrérie des Skull and Bones, qui compte dans ses rangs d’anciens présidents américains. 

	Cauchemar pour ces puissants à la conscience entachée, phénomène de société aux relents de nouveau messie pour les masses populaires, ce « révélateur des âmes » dont chaque message est bientôt attendu comme parole d’Evangile, devient l’homme le plus recherché de la planète.

	Mais est-ce bien un homme ? Il apparaît très vite qu’une seule personne ne peut être la source d’autant de révélations aussi précises dans des domaines aussi divers et dans autant de pays à la fois ? Alors, qui se cache derrière ce nom énigmatique ? Un collectif de personnalités très haut placées dans les sphères gouvernementales de nombreux pays, qui aurait soudain décidé, devant la corruption et les abus généralisés, de purger le cercle des décideurs des éléments indésirables ? Un groupe d’agents secrets renégats ayant décidé de jouer aux justiciers ? Des altermondialistes trop bien renseignés ?

	Et si la vérité était bien plus grandiose ? S’il s’agissait vraiment d’une entité divine, comme semble le redouter le Réseau Advent Watcher, - avatar de la NSA chargé par le gouvernement américain de scruter la toile à la recherche du Second Avènement, autrement dit, la venue du Nouveau Messie -, un ange venu prévenir l’humanité que de sombres desseins se trament, qu’une guerre de religion va bientôt mettre le monde à feu et à sang ?

	Tandis que les services secrets du monde entier traquent Ö, alors que le monde politique vacille sur ses bases sous les scandales à répétition et la pression populaire grandissante, deux journalistes vont tenter de percer son secret et ses terribles implications. Angela de la Cruz, une jeune femme qui se bat pour faire éclater le scandale des meurtres en série de la ville de Juarez, au Mexique, et Noa Stevenson, grand-reporter de guerre traumatisé par la violence, vont unir leurs compétences et suivre la piste de l’Ange, qui va les conduire d’Afrique au Pérou, en passant par les Etats Unis, le Canada, l’Italie, le Vatican, Londres, Oxford, Paris…. 

	Mais plus ils avanceront dans leur enquête, plus les enjeux leur apparaîtront démesurés.

	Recherchés par la NSA et les services secrets du Vatican, impitoyablement traqués par les tueurs de la Mano Nera, bras armé du Pape Noir (l’âme damnée du Vatican), et par ceux de l’Unité Oméga (un groupe d’élite à la solde des Skull and Bones), ils ne joueront pas seulement leur propre vie, mais celle de millions de personnes. 

	Parviendront-ils à enrayer la 10ème Croisade, cette ultime guerre religieuse qui pourrait embraser la planète entière ? La tache paraît insurmontable, tant l’adversité qu’ils vont rencontrer sera organisée à grande échelle, totalement implacable et mortelle. Ils devront se transcender afin d’aller chercher une aide tellement inattendue, mais seule garante de l’unique solution qui consiste à modifier la conscience de l’humanité.
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	CHARLIE BLUES

	Badass Boy

	 

	Frédéric Zumbiehl, scénariste à succès du 9e art et spécialiste du thriller technologique et ésotérique, nous offre ici une petite récréation humoristique d’un nouveau genre. 

	 

	Venez découvrir Charlie Blues, son nouveau héros aviateur aventurier contestataire dragueur et philosophe à ses heures, qui semble attirer à un rythme très soutenu, les ennuis tout autant que les belles femmes !

	Laissez-vous porter par cette charmante aventure qui vous emmènera sur les pourtours de la Méditerranée en compagnie d’une sublissime comtesse, d’une torride ex-femme, et d’un associé…un peu spécial, vous verrez ! 

	Embarquez à bord de son antique appareil, attachez votre ceinture et profitez du spectacle ! 

	Charlie Blues, c’est 300 pages bourrées d’action, de suspense, d’érotisme et d’humour ! 

	 

	A l’origine, le mot Badass signifiait : Mauvais garçon, bagarreur mais au fil du temps le sens du terme a un peu changé.

	Pour faire simple, quand on dit de quelqu’un qu’il est Badass, c’est qu’il est une personne qui a une stature qui lui permet d’imposer son propre style. Il est son propre chef et inspire le respect même si c’est quelqu’un de méchant. 

	En bref, c’est celui que tout le monde regarde quand il rentre dans une pièce…

	Ce « Badass Boy » semblent être le candidat rêvé pour accompagner une bonne après-midi de farniente.
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